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INTRODUCTION GENERALE



L’origine de cette recherche réside dans un certain

nombre d’observations empiriques effectuées sur la structure des salaires

et les structures d’emplois dans l’industrie en France et en Allemagne. Il

s’agissait tout d’abord d’observations micro—économiques concernant un échan

tillon de 7 couples d’entreprises comparables (une entreprise française et

une allemande) réparties dans plusieurs secteurs économiques et dans diffé

rentes classes de tailles (1). Ces observations tévélaient deux types de

différences systématiques entre les entreprises industrielles des deux pays.

lJLes disparités de salaires à l’intérieur d’entre—

prises comparables du point de vue du produit fabriqué, de la Eechnologie

et de la taille sont très sensiblement plus élevées en France qu’en Allemagne.

L’écart moyen entre les coefficients de variations des salaires individuels

est de plus de 50% entre les deux groupes d’entreprises. Ces différenèes

“s’expliquent” notamment par des écarts salariaux plus marqués en France en

tre les catégories suivantes non ouvriers et ouvriers ; cadres et autres non

ouvriers contremaîtres, ouvriers qualifiés et ouvriers non qualifiés). On

a donc à la fois une valorisâtion plu~ f6rte enPrance del’encadrement d’autorité

ou de l’encadrement foncticinnel (cadres, contremaîtres) et •de la qualification

notamment à l’intérieur du groupe ouvrier.

1) Cette. p’Lent-L~n.e )cechQJLehe. avaLt été e.jçjçeatuéc pan. une équipe d’ éeonom~L&te-ô
du LEST a -& demande du Centte d’E.tude de~ Revenu-ô e-t de-e, Coûte,. BUe c~
donné .Ueu a pfu.&tew~e, pabt&iattonà.
J. BOUTETLLER, J. P. VAUSIGÎ’JEV, J.J. SILVESTRE, Cornpww%ôon de. tvLékan.ch~Le.
de £cz&&Le~s entte U F~’tance e~t -f’Attemagna, Ronéo LEST 1912.
J.J. SILVESTRE, Le-s d~Uéke.nce2 de 4aLaiJLe-ô dane, Z’2ndtutcie. cornpcvLa—L.son
enae deux gitoupe-s d’ entcep~zLô e-e,, Revue In-te.’tnatLonofl. du TkavaLt, décenibae
1914.
Vocumen-t du .CERC Sauc-ta&e de-s &z-ta4’te e-t de-ô empPLoLÔ danh Le-ô ent’te
pn24 e--s 9tançaLe,e-.s e-t attemande-e,, n°23. ~ ç:;.

-J
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2/ La valorisation plus forte en France du personnel non

ouvrier va de pair avec un développement relativement plus important de cet

te catégorie de travailleurs. L’écart entre les entreprises des deux pays

est particulièrement net en ce qui concerne le poids des catégories 3e ca

dres moyens (encadrement des ouvriers, maîtrise des. services technique ou

administratif) et d’employés d’exécution. Cette importance plus grande en

France de la main—d’oeuvre non—ouvrière dans les entreprisesfrançaîses sem

blait aller de pair avec une ligne hiérarchique où les niveaux d’autorité

et de responsabilité sont plus nombreux que dans les entreprises allemandes.

Ces. tendances observées sur un échantillon d’entreprises

limité et non représentatif ont été confirmées par les résultats de la pre

mière enquate comparative effectuée à partir des données individuelles ras

semblées sur l’énsemble des salariés de l’industrie par l’Office Statistique

des Communautés Européennes en 1972. Cette confirmation est particulièrement

nette pour les inégalités de salaires si on considère un indicateur globil

valable pour l’ensemble de la population concernée. Le coefficient de varia

tion des salaires mensuels est en effet de 55% en France contre 31,5% en

Allemagne. Elle est également spectaculaire si on compare les rapports hiérar

chiques auxquels nous nous sommes déjà référés ; le rapport du salaire moye~n

non—ouvrier au salaire moyen ouvrier est de 1,70 en France contre 1,28 en

Allemagne ; celui du salaire des cadres auxautres non—ouvriers est de 1,91

en France contre. 1,39 en Allemagne tandis qu’entre les ouvriers qualifiés

ét lès manoeuvres le rapport des salaires est de 1,45 en France contre 1,23

en Allemagne.

tes différences observées ici pour l’ensemble de l’industriç

apparaissent également sans aucune exception dans toutes les branches .

d’activité (1).

Les observations effectuées sur l’échantillon de quelques

entreprises particulières sont également confirmées en ce qui concerne la

répartition des salariés de l’industrie entre ouvriers et non—ouvriers. On

1) ELte4 orvt towte4aL~ LLnC amp-teaa ùwdab.ft, ce. qwL met en évidence d~ e,Ç
1Çe~t5 d’~Lntvtac~tLon £mpon.tavzf2 entre de≠& .tendance-é na~tLoPut-te4 et Les ~pé
c~L&Lc~tté4 4eetOflieLte’S. Ce~ eUet6 n’on-t pa-é pa &tn.e é.tud-Lé4 dazzh Le.
cad’ze. de cette n.eêhe’rche. -



Ces différences posent des problèmes d’autant plus graves

qu’elles apparaissent entre deux systèmes industriels dans lesquels

l’efficacité moyenne de la main—d’oeuvre est comparable et sur lesquels

pèsent des contraintes de partage du produit total globalement identiques.

C’est notamment ce qui ressort de comparaisons assez systématiques effec

tuées sur quelques secteurs industriels pour la fin des années soixante.

Sur la période 1959—1966, par exemple la part des charges des personnels

dans la valeur ajoutée nette au coflt des facteurs était de 56,1% en Fran—

ce contre 5,7,8% en Allemagne. En 1969, la part des frais de personnel dans

la valeur nette de production était pratiquement identique dans des secteurs

comme le ciiment, les machines agricoles ou la construction électrique (1).

On peut conclure de ces quelques résultats que la faiblesse

de la rémunération ouvrière observée dans le cas de la France ne résulte

pas pour l’essentiel d’une pression plus forte exercée par les autres élé

ments de la valeur ajoutée sur la masse salariale globale. Elle résulte bien,

pour l’essentiel, d’un type différent de partage à. l’intérieur de la popula—

tiàn salariée à partir de contraintes macro—économiques que l’on peut con—

sidérer comme donn~es quel que soit le pays.

L’importance de ces observations comptables ne peut toutefois

pas faire oublier les véritables questions quidoivent ~treposées àpartir

de ces résultats. Ces questions concernent plus fondamentalement la compré

hension des processus et des comportements qui permettront une analyse de

ce partage de la masse salariale industrielle en tant que “fait social” ré

vélateur de différences profondes entre deux marchés du travail, deux types

de stratification et deux sociétés.

C’est à partir de cette question qu’a pris naissance le projet

de recherche dont ce rapport est l’aboutissement (2). Ce projet avait deux

caractéristiques étroitement liées.

1) Sowtce.~s
J.J. 8RÂWCHU, Leh chwtge4 de,s entc.eptL~.4 ~)uznçttL4e4, Q.é4cLL de compako%6on
£nte&nwtLonaLe., Econonti.e et Statùttque, 4ep.tembke. 1969.
P. TEMPLE - J.J. BRANCHU, Indu t’L2e2, ,9tança~La et alLemande. choiLge4
d’ e.xpJLoLtatton et p&oductLvLtêi, hembtab.PLe4, Econorn.te et StatL~~tLque,
4eptemb~’te 1973.

2) M.MAURICE, F. SELLIER1 J.J. SILVESTRE, La kLé~.tvtck.Le d’encad&emgnt daizÀ
£‘enaepnJi.~e ~echvtche d’un eUe~t 4oc.Létat.
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constate également que la différence de poids des catégories de travail

leurs non manuels concerne plus particulièrement les employés d’exécution

et les cadres moyens. Le pourcentage de ces catégories dans l’eÉfectif to

tal est ainsi de 21% en France contre seulement 17% en Allemagne.

L’examen des résultats de l’enquate de 1972-révèle une

déuxième tendance remarquable. En effet, on constate que ce développement

des effectifs non ouvriers — non cadres est encore plus net dans les grandes

unités de production. Dans les entreprises françaises de plus de 10.00 sala

riés cette catégorie de travailleurs représente 24,6% de l’effectif total

contre seulement 17,9% en Allemagne ; le poids d~contremaîtreS y est par

exemple près de deux fois plus élevé en France (6,4% contre 3,5%) où on

trouve un contremaître pour 10 ouvriers contre un pour vingt ouvriers en

Allemagne.

Nous retrouvons d’ailleurs cette tendance dans les comparai

sons à l’intérieur des secteurs d’activité. C’est alors dans les secteurs

le plus capitalistiques, les plus avancés technologiquement et les plus

concentrés dans la-chimie de base, le ciment, les métaux non ferreux ou

les fibres artificielles que l’écart entre les structures d’emplois des

deux pays est le plus marqué.

Ces résultats micro—économiques et macro—économiques concer

nant aussi bien la structure des salaires que la structure des emplois sou

lèvent plusieurs problèmes qui sont pour certains d’entre eux de nature

comptable et pour d’autres —qui nous intéressent plus particulièrement ici—

de nature théorique.

- Sur le premier point, on doit constater que les deux tendances

observées sur l’emploi et sur les salaires conduisent à des différencés

particulièrement fortes sur le partage de la masse salariale entre ouvriers

et non—ouvriers de l’industrie dans les d4eux pays. Ainsi dans l’ensemble

de l’industrie la pàrt.dela masse salariale que f’on peut calculer à par

tir des données de salaire et d’emploi, qui est ~ffectée à la rémunéra

tion-du travail ùon—ouvrier• est de 42% en France contre seulement 32% en

Allemagne. Dans les grandes unités de prQ~jqction, cette part approche 45%

dans le cas de la France et ne dépasse pas 33% en Allemagne.
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Il posait le problème de l’intér~t de disciplines jusqu’ici

cloisonnées — théorie économique, sociologie, relations professionnelles—

pour comprendre les faits résumés ci—dessus en mame temps qu’il fixait com

me objectif final leur dépassement dans une approche pluridisciplinaire. Il

rassemblait des chercheurs assez différents par leurs domaines de recherche

et les analyses qu’ils tendaient à privilégier mais décidés à forger

—progressivement et sur un terrain unique— un langage qui leur soit commun.

Nous allons préciser dans cette introduction la façon dont,

à. partir de ce projet, nous avons conçu notre démarche de recherche. Nous

disons ensuite comment nous l’avons mise en oeuvre.

4

s-

---J
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1; ‘Ofi~Léh,tdt~Lbh4 théohi4tL~ du. ‘p&ôjQ~t

I. 1.

Il s’agit tout d’abord d’examiner les possibilités d’ana

lyse offertes par les approches théoriques déjà mises en oeuvre dans

d’autres recherches de comparaison internationale et qui pouvaient nous

aider à expliquer l’existence de telles différences entre deux pays indus

triels ayant atteint des niveaux de développement économique et technolo

gique comparables. Deux directions complémentaires peuvent alors ~tre ex

plorées la théorie économique de l’allocation des facteurs et de la for-:

mation des prix sur le marché du travail (1) ; la théorie, des orgartsations

Nous allons examiner brièvement les réponses que ces théories peuvent ap—.

porter à nos questions ainsi que les insuffisances qu’elles présentent en

vue d’une approche satisfaisante du problème posé.

La référence à l’analyse économique du marché.du travail

se heurte à deux objections une première objection concerne la nature

des résultats empiriques à expliquer .; une deuxième objection concerne les

limites de la réflexion’ théorique qu’il est possible de développer.

Sur le premier point, on constate que les deux tendances

fortes que nous observons sur l’emploi et sur les salaires sont contra—

dictoires avec ce qu’aurait laissé prévoir une analyse économique élémezr

taire. En effet, le cas de la Erance se définit —par rapport à l’Allemagne

comme celui d’un marché du travail où les qual{fications les plus chères

—les qualifications non—ouvrières (2.),— sont aussi celles auxquelles les

entreprises ont le plus recours. Ainsi, en France, l’appareil productif

semble “choisir~de limiter l’importance d’une main—d’oeuvre ouvrière peu

coQteuse en développant un encadrement technique et d’autorité dont le prix

eét particulièrement élevé. Il est ‘naturellement nécessaire de ne pas limi

ter à ce simple rapport prix—quantité la constatation de ce paradoxe écono

mique. Il faut atre en mesure d’intégrer la prise en compte des qualificr

tions réelles des travailleurs notamment par la connaissance de leur for

mation et de leur expérience professionnelle. L’analyse économique est

interrogée à un autre niveau qui est celui des “lois” du salaire. On

1) Van.& La 4ULtQ. dQ. cette. -LnttodacS-Lon -abv&L que. dan-s Z€. nnppa’t-t- nou.4
d4qnen.oa’a cette théon-Le -d-Lte. £héon..Le neoc2cu4-Lqu.e- pan. Leh czp.%e.6-
4-L0n4 .théonie. éconorvtqu.e ou. £h~oIc.Le Q.cononttqu.e du. man.ché du. ttava-LL
ou. tkéo’c-Le du. capLtat hunia%n.

2) Pn.épan.afion vt acad&em en-t du. .t&ava-Lt ouvn-Leic. ; cad’ces £apé)L~LeWL.6
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coniéate alors que les différences entre les deux pays sont tout aussi

importantes et que leur côté paradoxal est plutôt accru qu’atténué. On peut

donner à ce sujet deux exemples significatifs. -

Le premier exemple concerne les salaires moyens et les effectifs

relatifs des travailleurs possédant des formations scolaires de différents

niveaux et de différents types. Nous avons rassemblé dans le tableau

ci—dessous quelques valeurs calculées pour l’ànnée 1970.

Formation professionnelle courte

Formation générale primaire

Formation professionnelle moyenne

Nous retrouvons, en nous limitant L l’étude des formations dis-r

poniblés sur le marché du travail, le problème poséitpar la comparaison des

structures d’emplois. Dans tous les cas où les prix relatifs sont plus

élevés en France (rapports 3 — 4 — 5) les quantités relatives sont également

plus élevées. Inversement lorsqu’une formation est plus valorisée en

Allernagne on constate qu’elle est aussi relativemen~.plu~.flondantè~

(Rapports I et 2 par exemple), Ce type de relation est particulièrement bien

vérifié en ce qui concerne les formations professionnelles courtes qui

correspondent pour l’essentiel L l’offre de qualification ouvrières

VflO)4ATIONS COMPAREES
Rapports de salairés Rapports d’effectifs

France Allemagne

2

France
r
[Allemagne

Formation

1 15

3

générale moyenne

1,25 0 42

1,15

1,94

4

Formation générale moyenne

Formation professionnellé coûrte

Fôtihàtiôh ~si~pétiéùi~e

0 741,53

.i~ 22.

7,2

5

21

Formation professionnelle longué

Fôtitatiàn supériéure

,80

0,04.0~83

1,20

Formation professionnelle courte

5,0 .1 31

2% 89. 0,14 0,-il
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La comparaison des variations A3u salaire avec l’expérience

professionnelle révèle également des inégalités très importantes dans la

rémunération dÈ cet élément de la qualification des travailleurs. Dans le

cas de la France, le salaire crott fortement avec l’expérience générale

et spécifique des salariés. On constate par exemple que l’écart entre les

salariés de l’industrie de moins de 21 ans et ceux de-plus de 45 ans est de

70% ; si on compare les salariés récemment recrutés avec ceux ayant plus de

20 ans d’ancienneté-l’écart des salaires moyens est voisin de 60%. En Alle—

magne, le salairé moyen varie également avec l’expérience professionnelle

mais de façor~ beaucoup plus modérée. L’écart entre les salariés de moins

de 21 ans etlceux de plusde 45 ans est de 35% seulement —contre 70%: en

France— tandis que l’écart entre les classes d’ancienneté extrêmes atteint

à peine 20% contre 60% dans le cas de. la France.

L’observation de telles différences entre les deux pays pose

des problèmes .évidents au modèle de formation des prix et d’allocation des

facteurs dont dispose l’économiste. Elle pose égalemeat des problèmes plus

fondamentaux aux principes théoriques mêmes de ce modèle.

En effet, la façon dont l’économiste analyse la formation et

la rémunération des qualifications, l’amène à considérer que les caractéris

tiques des travailleurs retenus ici —type d’emploi,’ formation, expérience—

.ont le même statut théorique quel que soit le pays où on étudie leur offre

et leur relation avec le salaire. On admet que ces variables sont définies

dans chaque cas à partir des deux concepts fondafflentaux du modèle économique

le concept d’investissement des travailleurs —ou de capital humain— et celui

de concurrence. Les paradoxes oules différences qui apparaissent lorsque

l’on compare le~ deux pays conduisent alors nécessairement à une analyse en

terme d’irrationnalité dans le comportement des agents économiques et prin

cipalement des entreprises qui jouent un r6le essentiel dans la reconnais

sance et.la valorisation des diverses composantes de la qualification. Ce

déplacement vers l’entreprise des questions que pose une telle comparaison

internationale ne résoud pas pour autant tous les problèmes ; il accrott~au

contraire le c6té paradoxal de la démarche.

En effet, l’étude d’un effet national sur la formation des

salaires et la reconnaissance des qualifications repose finalement sur l’ana

lyse du comportement d’un agent dont la rationalité est conçue comme univer

selle. Cette universalité postulé~ du comportement des organisations productives



g

ne peut que conduire à rechercher dans les facteurs sociaux et culturels

de leur environnement les raisons de leurs choix irrationnels dans un pays

ou dans un autre. Le caractère a—social et universel de la rationalité éco

nomique conduit alors inévitablement de la constatâtion de paradoxes sta

tistiques à la nécessité de contradictions théoriques.

L’autonomie •de la conceptualisation de l’offre de travail

justifie en effet, que l’on privilégie l’explication des différences na

tionales à partir d&s entreprises dont le comportement semble ne pouvoir

être compris qu’en tenant compte de données d’environnement, culturelles,

institutionnelles, sociales dont l’influence n’est pas analysable à partir

des types d’action sociale que privilégie le modèle économique.

Ces facteurs d’environnement peuvent ainsi apparaître à la

fois comme essentiels puisqu’ils ont une action qui est à la mesure dès

différences empiriques que l’on constate entre les deux pays et comme se

condaires puisqu’ils sont conçus — dans le modèle économique de concurren

ce— comme obstacles cohtingexiEs et passagers pluttt que comme faits sociaux

significatifs des processus de stratifications spécifiques à chaque pays.

Les différences entre pays portant sur des variables économiques précises

— niveaux de salaires, répartition de la main—d’oeuvre— sont comptabilisées

comme des discontinuités nationales mais sont analysées comme des résidus

par rapport au schéma théorique universel qui privilégie la continuité

plut8t que la différence (1).

Nous retrouvons des limites comparables lorsqu’il s’agit

d’expliquer les résultats observés ~ flrtin des méthodes et des orienta

tions que propose la théorie des organis~tionsI PrécIsons tout d’abord

la nature de la queàtionquiest~oàée, nous verrons ensuite qu’elles

sont les limites que l’on rencontre.

On peut en effet apprécier de. deux façons assez différentes

les variations rencontrées dans les structures’d’emplois et dan~ les struc

tures hiérarchiques d’entreprises technologiquement et économiquement

comparables entre les deux pays. On peut dans un premier cas considérer

qu’il s’agit là d’une preuve de l’autonomie assez forte dont disposent

1) C’eh.t cette contLnwLté que &e,twuue pak exempte H. LVVÀLL dart4 40n oaunxtge
Saaatcv~ o,5 Eann1itg4. Leà tL éitenceh d’.LnégatOtéb de. 4aîaLke y Lowt
olo’t.ô exp&quée.6 a pwtt&t deé ccvuzc-ténLsttqueh de t’oWte du. ttauaLt
(po.~i& de2 .‘té~eIwe4 de ma2n-d’oeuun.e ag’uLcote, d~ueLoppernent du 4y4t≥me
éducatt1Ç) çon dén.ée.é comme de-s &a~té aapvôLto~Ote~s dané une évo&tion IL
naote.
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les entreprises industrielles dans le choix de l’organisation du travail

et dans l’établissement des rapports entre les différents niveaux de com

pétence et d’autorité. Cette première interprétation justifie que l’on te—

cherche alors, par une analyse plus approfondie du fonctionnement interne

des organisations, les facteurs de cette autonomie et les formes concrètes

qu’elle peut prendre dans chaque cas. Les différences observées entre deux

pays n’ont pas ici de conséquences très différentes de celles que l’on peut

mettre en éyidence entre des entreprises technologiquement et économique

ment comparables dans un même pays. Elles justifient un approfondissement

et un enrichissement de la théorie des organisations. Elles n’impliquent en

aucune manière un renouvellement de ses concepts fondamentaux,... iii de la

n~é~thodologie misa en oeuvre •(1a comparaison •&nternationaîeest~ dans lâ~ con

tinuité d’unà approche comparative déjà largêment t≤til.fséa entre organisations

différentes d’un même pays)

Les conséquences sont en revanchetrès différentes si

l’on fait une autre lecture des résultats empiriques disponibles. Il s’égit

alors de considérer ques les différences observées entre pays révèlent

plut6t la surdétermination des choix organisationnels à partir des réalités

nationales que l’autonomie de chaque entreprise dans la mise en beuvre d’une

rationalité qui lui serait propx’e . La variabilité des structures d’emplois

et des structures hiérarchiques renvoit alors à la recherche, dans les

sociétés comparées, des processus à partir desquels on e*plique l’existence

de telles surdéterminations qui pèsent de façon systématique sur les “décisions”

des entreprises.

La régularité des différences observées entre les deux

pays comparés dans cette recherche et le fait que ces différences se

manifestent de façon encore plus nette dans les grandes organisations indus

trielles justifient que l’on retiénne cette seconde interprétation et que

notre recherche soit plus orientée vers l’étude des 5PéCificit~5nationales

que vers les choix organisationnels d’entreprises.

Nous retrouvons en effet la m~nae difficulté que celle déjà

rencontrée dans l’application du modèle économique. Les recherches réalisées

jusqu’ ici dans le cadre de la théorie des organisations postulent implicitement

l’autonomie de l’entreprise, dans la mesure où ses choix organisationnels impli—
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quent une rationalité universelle (J). Il est certes possible d’envisager

l’existence de différences systématiques entre pays dans les formes

concrètes de mise en oeuvre de cette rationalité. Nais ces différences

seront alors considérées comme culturelles ou conjoncturelles (2),

c’est—à—dire intervenant dans les décisions en fonction de facteurs

d’environnement dont l’analyse échappe à la rationalité qui inspire

ces mêmes décisions.

Dès lors, les différences apparues ne peuvent plus

~tre traitées autrement que comme résiduelles par rapport au modèle universel

sur lequel se fondent les continuités organisationnelles d’un pays à

l’autre.

1.2. Recherche d’un effet sociétal

Cette brève présentation des limites des limites pratiques

et théoriques que rencontre l’application des approches traditionnelles à

l’analysé des différetices entre~eu* pays nous permet d’~~réciserl~’orientation

que nous avons voulu privilégier dans cette recherche (3). On peut résumer

cette orientation en disant que plut6t que de rechercher la façon dont

les structures sociales économiques ou institutionnelles particulières

des pays comparés influencent l’application, dans le comportement des agents,

de rationalités universelles nous avons essayé de décrire les p~ocessus à partir

desquels l’organisation de l’entreprise et la stratification du marché du

travail se construisent, dans chaque cas, comme réalité sociale, économique

ou institutionnelle. Par opposition à l’explication de résidus liés à

des spécifificités culturelles d’ensembles nationaux, notre recherche d’un

sociétal est donc celle d’une cohérence entre des processus et des rapports

sociaux dans lesquels sont engagés entreprises et travailleurs et à travers la—

quellese révèlexitetse congtruisentles “rationalités” qui les guident.

1) M. SROSSARV, M. MÂURICE “Ex.L&te-t-Lt un. rnod~Ze un.LveMeL deh 4t&uc..twteh
d’okganLsotLon 7”, Soc-LoZogZe dv. TkavaLt, 4, 19Y4, p.

2) L. e. Comme. devant 4 ‘atténcteÂ, voL&e d2hpanxzZt’te., a Long tvtme pw& que
Le pakaciLgrne de .& convekgence. deh 4ocL&t&J quL 40u4 -tend Le pLu4 àOuueyLt
cette c4ppkoche, LmpUque un cLct.&sement de ceLte4-at4un. une échelle
de déveZoppement économLque et 4oc2af.

3) OhLentatton que L’on peut dé~ÇLnJjt -so.Lt comme plunidL6ciptLnaûte 4oLt comme
)tetatLvemen.t autonome pcvt. kappont aux modète.4 ptuÂ Ou moLnh 1Çenmé4 4un. eux
rn&ne4 que p.’Lopo4ent Le4 dL6cLptLneh ttadLtLonnetLeh.
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La démarche que nous définissons ici présente deux parti

cularités par rapport aux approches déjà décrites l’une concerne la fa

çon d’aborder dans chaque pays les problèmes de stratification du marché

du travail et de hiérarchie dans l’entreprise ; l’autre concerne plus spé

cialement la mise en oeuvre d’une comparaison internationale.

- Le refus d’analyser dans chaque pays le comportement des

acteurs —entreprises, travailleurs, partenaires sociaux— à partir d’une

rationalité postulée dès le départ nous conduit nécessairement à analyser

plut6t l’interdépendance de leurs comportements que l’ajustement de leurs

choix respe~tifs. C’est ainsi par exemple que les types de mobilité des

travailleurs seront beaucoup plus analysés comme des formes de socialisa

tion professionnelle dans des ensembles nationaux dont les entreprises sont

une composante essentielle plut6t que comme des choix d’investissements in—

dividuels auxquels les entreprises adaptent leurs politiques d’emplois et

de rémunération. De la même manière nous nous efforcerons de comprendre com

ment les décisions et les pratiques qui caractérisent les politiques des

entreprises ne peuvent ~tre comprises que si on les considère comme socia

lisés par les rapports du système productif industriel avec le système

éducatif, les organisations de travailleurs ou les auti~es branches de l’ac

tivité économique.

Ces choix théoriques n’excluent certes pas que dans la mise

en oeuvre concrète de nos observations nous soyons amenés à étudier séparé— -

ment les investissements en formation des travailleurs, les formes de. leur:

mobilité, les structures internes aux entreprises ou les rapports sociaux

qui s’y développent. Il ne s’agit pas pour autant de faire de ces dimensions

des sous—systèmes entre lesquels s’établirait une interdépendance plus ou

moins mécanique (1). Il s’agit de révéler à partir de leur étude séparée

les caractéristiques fortes des sociétés dans lesquelles ces dimensions

s’insèrent et qui surdéterminent à la fois leur fonctionnement propre et

leurs relations mutuelles. .

- ~,.... La scci..alisation:des- trayaflt4urs çg de .l~organisation

:d~C~ntreprises apparaisset~E- ainsi èomme éti~oitem~nt ii4têrdépendàntes

dans un proceàèus 51e stratification qui produit à la fois des continuités

1) Ou. ent’ta &-sqaQLô on con-&ta,tvtaLt c&~ hornoLog.Leh 4ttu.c-twtefle4.
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comme la hiérarchie des salaires et des discontinuités comme les statuts,

les strates ou les classes. Le système des qualifications apparaît alors

comme le résultat de cette interdépendance et définit d’un certain point

de vue les relations de l’entreprise industrielle à la société ou la façon

dont l’entreprise industrielle est dans la société. je choix de cet objec~

tif final nous éloigne naturellement d’une démarche qui consisterait à ap

porter des réponses directes aux questions posées initialement sur les dif

férences d’inégalités de salaires et de structuras d’emplois. La réparti

tion de la masse salariale cesse d’être l’objet principal ; elle n’est sai

sie qu’en tant, que fait social à mettre en relation avec d’autres faits so

ciaux système de formation ; système d’autorité dans l’entreprise ; orga

nisation des relations professionnelles.

L’objet de l’observation lui—même s’est déplacé il s’agit

d’identifier les processus sociaux qui sous—tendent les différences de struc

tures de salaires et d’emploi et de mettre en évidence ce qui les organise

en un système cohérent. Alors qu’au début de cette recherche la mise en évi

dence des différences était fondée sur le test empirique de régularité na

tionale sur des variables d’état (niveauc de salaire, nombre d’échelons hiérar

chiques, poids des catégories d’emplois) il s’agit ~à:ïntenàntd”utiliser la

démarche comparative pour son effet heuristique en essayant de révéler, au—

delà d.ea. différences nationales, des cohérences sociétales.

Cet aspect essentiel de notre démarche pose alors le problème

du statut de la comparaison internationale Sans notre recherche. Tout au long

de ce travail, nous avons réuni des informations quantifiées ou non quanti

fiées sur de multiples aspects du fonctionnement des deux systèmes de mobi

lité des travailleurs, des deux nodèle~h d’.entrepr~ses et des deux types de

stratification sociale. Ces informations peuvent être comparées transversale

ment entre les deux pays du point de vue de leur ampleur ou de leur nature

et l’existence de différences significatives doit nous conduire à mieux dé

finir la spécificité de chaque situation nationale.Cela peut être le cas
~. ~ ...,

aussi bien pour le poids de certains types de, dipl8mes, ‘êge relatif de cer

taines catégoies de travailleurs, le fonctionnement d’organismes de négocia—

tionprofessionnelle, ou l’importance de certaines catégories de statuts.

On doit en même temps situer chacune de ces informations à l’intérieur des

sociétés où elles ont été produites ~t où Tes f~its qut elles révèlent ont

été construits. D’après nos hypothèses concernant la forte socialisation

des c&mportements et des variables, nous devons alors nécessairement être
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amené à considérer tous les éléments de nos premiers rapprochements trans

versaux comme non comparables : les dipl~mes d’ouvriers qualifiés ; la fonc

tion de contremaître les conseils d’entreprise sont autant de”lieux” où

se cristallisent les différences fortes qui distinguent les deux sociétés.

Notre démarche inductive est donc par définition ambigua.

Nous pratiquons le plus souvent la méthode comparative toût en orientant

notre, réflexion sur les résultats obtenus vers la construction de cohérences

nationales où tout est spécifique et rien n’est comparable. Ce type de

•traitément des informations recueillies a naturellement des con’ééquences

sur la qualité que nous pouvions attendre des données rassemblées.
Certes nous avons dans toute la mesure du possible utilisé

des informations comparables du point de vue de la méthode d’élaboration,

du,moment et du lieu du recueil, ainsi que de la signification des catégo

ries. Toutefois, nous n’avons pas systématiquement orienté nos efforts

vers une recherche de comparabilité formelle et de nature statistique puis

que celle—ci s’appliquerait à des catégories (dipl6mes, niveaux hiérarchi

ques, institutions diverses) qui n’ont pas de toute manière — sauf cas anec

dotique— la mame dimension économique et sociale dans les deux pays.

Finalement l’objectif que nous poursuivons en recueillant,

en comparant et en analysant les informations dans les deux pays peut &tre

défini à deux niveaux

A un premier niveau il s’agit de parvenir à rendre compte

de la cohérence de deux ensembles de “variables socialisées” c’est—à—dire

de dimensions ou d’indicateurs qui n’ont de signification qu’à partir des

processus qui les produisent. Cela est vrai naturellement pour les insti

tutions — entreprises, écoles— mais cela l’est également pour des faits’

aussi “objectifs” que l’age ou l’ancienneté des travailleurs.

A un second niveau il s’agit de théoriser ces interdépen

dances propres à chaque pays et de progresser vers’ une analyse: plus com

préhensive des, cohérences sociétales~

Une telle orientation de recherche permet finalement de pré

ciser le caractère heuristi~jue de la comparaison internationale. Tout en

reconnaissant que l’approche comparative contribue par elle—même à une

meilleuze connaissance notamment du fonctionnement du marché du ttavail, du

système de relationô professionnelles et de l’organisation de l’entreprise,

dans les deux pays considérés, son intérêt ne se limite cependant pas à

ce premier niveau d’analyse., En effet, la mise en évidence des xégularités

et des cohérences’nationa.Les issues de la Œomparaison en orientant
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la recherche vers l’explication des différences observées, a conduit à

la fois vers la critique et le dépassement de la rationalité universelle

sur laquelle reposent aussi bien le modèle économique que celui des

organisations. De la recherche des continuités que postule ce type de

rationalité, on est ainsi passé à celle des discontinuités liées à

l’analyse des spécificités nationales. Nais n’est—ce pas dès lors

s’enfermer dans le “particularisme” propre aux études de cas, au risque

d’ignorer la capacité de généralisation de toute véritable démarche

scientifique ? Tel serait bien le cas si l’étùde des différences devait

atre réduiie à celle des “imperfections” du modèle économique, des

“résidus” culturels du modèle des organisations, ou encore à celle des “re

tards” ou des “avances” par rapport à un étalon unique du développement

des sociétés.

Bien au contraire, l’approche adoptée ici permet de progres

ser, à partir de l’analyse des spécificités nationales, vers l’élaboration

d’une théorie de l’entrepris~. dans la société •(et donc ~ussi du “marché

du travail”), générale, car intégrant les spécificités nationales, dont

elle rend compte.

Cet objectif ultime correspond bien à celui de la recherche

de l’effet sociétal proposée au départ de cette recherche. Il suppose

aès lors que l’on passe de la mise en évidence des régularités (ou des

cohérences) nationales, à la construction d’un modèle reposant sur les

processus sociaux fondamentaux qui sous—tendent les spécificités

nationales (1). l1ais on remarquera que, dans la logique mbe de notre

démarche (plus inductive que déductive), il ne peut s’agir encore

que d’une théorie (ou d’un modèle) en train se se construire (2). Cet

effort de théorisation est en effet d’autant plus complexe qu’il implique

de notre part un autre type de difficulté, celui inhérent à une démarche

interdisciplinaire. Il s’agit là encore, sans doute, de tendre ~

I) On .‘temwtqae’ta que L’an pa&se aLan.-s de La .‘Lechen.che de “cohénenceL natLonaLe6’
la un n.Lve~zcL ~‘t~2atLvemen.t empL’t.Lque) & cette de “cokéitenceh Loc-Lé-t&Le6”

un n.Lveau p&u ~théon%qae) .

L) IL ne pewt s’ag.&t dosé ce cas que d’une th~an2e “ouuen~e”, en ce sens
que L’ ôn nia.LntLent cànstan~te L ‘bvt~n.actLan entke “1ÇaLtô sociaux” concn.e.ts
et absttaLts, en-tz.e .t’obse~’tvo~t~-(on de La ‘Léa.ttté socJ.a2e (dans sa
p&opn.e dynamLque) e,t L’e{~on_t de cancep.tuat&sa.tCon et de .th~a’tiéa~tLon, dans
Le champ du pan.adigmeo~’t.Lg~LneZ de L’e~e,t soc-Létal.
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vers un déplacement du niveau d’analyse, que l’on ne jeut qu’évoquer lei (1).

2; MZ aéit6&w-’t~.:da La kecht.Lche e-t ana~g.~e dez~ )Lé4eLttd.,tS

2,1; Mia&’eùôeuvré de la recherche et recueil des informations

Les informations qui sont analysées dans ce rapport sont de

deux types..

Dans un premier cas, il s’agit d’infformations recueillies

• dans 5 ent~eprises françaises et 4 entreprises allemandes. Au total nous

avons étudié 13 établissements.

Dans un second cas il s’agit d’informations qui, étaient

disponibles à la suite d’enquates nationales ou internationales. Ces

informations concernent quelquefois l’ensemble de la population active

et l’ensemble des entreprises de chaque pays ; d’autres sont limitées à

l’industrie d’autres enfin sont limitées à quelques uns des secteurs

économiques auxquels appartiennent les entreprises étudiées (2).

Nous allons donner quelques précisions sur les sources

et les données recueillies.

2.1.1. Informations recueillies dans quelques entrèpri~es’~rticulières

Nous avons étudié dans chaque pays cinq entreprisés dont

les caractéristiques sont résumées dans le tableau suivant

• 1) IL ~‘teéte encon.e aux che’tchewt-s a k&~ÇLéch~bL 4Wr. L’expén%ence qu’Zt6 on,t
~ & cet égcvtd depuJÂ pLa&Lewth année-ô, a(~n d’élabon.ex pkog-te-s&Luemen-t
Le-s n.àgLeh de pa4’sage d’un n-Lveau d’anaLy4e a L’awtae. ; ce pcVS6age mniptL-,
quan-t, entke awt’te, non 4euLenien-t Lt rnaLtitLse de. conceptô cornrnLLn-s
ma%s La déjÇZniJion de m&ie-s “objets” de. n.ecke.’tche.

2) IL L’agLt toLL.te~Ço~L6 dcuu chaque ca4, e-t Lonhque ceLa é-taLt po44ZbLe, de.
cen-&Le’z. no4 ob4e’wattons 4u.’i ‘L’btdLi4ti-LQ. ou MOL La LLtuatLon de L’~Lndcwtnie
dans L’en-sembLe éco’nornLque con ‘éke.. PnécLsonz égaLemen-t que dan-s La. qua&&
o~fft~ des cas ‘no,s ob.se’watLon.s concejtnen~t ‘L~4 td-U~s de. 4ex~. ‘rnd~dtLf-Ln,

Lon-squ’iX -s’agJJt de-6 ac~t2jÇ4 de exe £éraLn~Ln nou.s Le mentijonnoi-t-s exp&cLtemen-~
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Les entreprises appartenant au secteur de la Chimie sont des

unités de Pétrochimie. Le couple qui répondait le mieux à nos critères de

comparabilité était constitué par les entreprises A dans les deux pays. Tou

tefois il ne nous a pas été possible de recueillir toutes les informations

dont nous avions besoin dans cette première entreprise française. Un certain

nombre de comparaisons seront donc effectuées entre les trois établissements

de la deuxième entreprise chimique française (B1—B2—133) •et l’entreprise chi

mique allemande.

Les entreprises de la métallurgie sont ~iéfinies de la façon

suivante

1ER COUPLE A Grosse mécanique Production à l’unité (1)

2é COUPLE B : Production de tubes

3é COUPLE C. Production de roues de véhicules de tourisme.

Les éntreprises de chaque couple sont très semblables dans -

la mesure où elles ont la manie taille et fabriquent le manie type de produit.

Elles ne peuvent pourtant pas atre considérées comme identiques, et leur de

gré de comparabilité varie selon les cas : il est élevé pour le premier cou

ple de la Chimie (A.A) et pour les couples B et C de. la Métallurgie ; il est

plus faible pour le second couple de la Chimie (B.A)et le premier couple de

la Métallurgie (A.A)

Cette situation appelle deux.remarq~ies.

Il faut remarquer en premier li?u qu’elle résulte des diffi

cultés que nous avons rencontrées dans un certain nombre de cas pour consti

tuer notre échantillon et pour recueillir les informations nécessaires. Nous

donnons quelques précisions sur cepoint •dans l’annexe I de ce rapport..

Il faut remarquer ensuite qu’elle doit âtre considérée en tenant compte de

ce que nous avons déjà dit sur la méthodologie de cette recherche. En effet

.iln~ s’agit pas ici d’utiliser des couples d’entreprises pour tester des

différences “toutes choses égales par ailleurs” mais de repérer — à partir

de ces observations micro—économiques et micro—sociologiques— des processus

1) L’ e.x1stence de deux éf.abWsernerut6 dans chaque cas ne s~Lgn%~ÇZe pas que
nauà ayons deux couples Al-Al et A2-A2. Il s’agZ.t en £aLt souven~t de
compan.e’z. La &Otaatton ,9tança~Lse(Al+A2) a La sljtwvtLon atlemande.
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et des systèmes d’interdéjiendance propres à chaque pays. Les spécificités

d’entreprises peuvent certes rendre plus difficile ce repérage, elles ne

doivent pas —si nos hypothèses sont exactes— le rendre impossible.

Les informations rassemblées dans les entreprises ont alors

été de deux types.

a) 7n1Çwuna~’Uon4 4tatLétLgue.6 donnéeà £nd-Lv~Ldue~&e4 (1)

Il s’agit en premier lieu d’informations statistiques concer

nant les travailleurs, informations dont la nature varie selon que l’on con

sidère l’ensemble des salariés ou les salariés qui occupent des fonctions

d’encadrement (supérieur et moyen).

Pour l’ensemble des salariés noua avons réuni des données sur

Ï’emploi occupé —niveau hiérarchique, fonction, secteur— le salaire mensuel,

l’age, l’ancienneté et le sexe. Nous connaissons également la catégorie con

ventionnelle et le salaire conventionnel. Ces informations correspondent à

celles; qui sont généralement disponibles à partir des documents informati

ques utilisés pour la gestion des salaires.

La catégorie du personnel d’encadrement regroupe les cadres,

en France, et les salariés sous contrat individçe.l~(hoz-s des catégories tari

faires des conventions collectives), en Allemagne. Cette catégorie regrou—

~e. également dans.Tes deux pays les contremaîtres et certains chefs d’équi—

pe ainsi que la maîtrise des services techniques et administratifs. Dans

ces deux dernières catégories nous avons retenu à la fois les salariés ayant

une responsabilité de commandement et ceux ,qui avaient une responsabilité

techitiq~e élevée. a-?~

Pour ces salariés —personnel d’encadrement— les informations du

- premier type — salaires, age ... — ont été complétées par celles qui étaient

disponibles sur les fiches individuelles. Nous avons ainsi pu connaître pour

• chaque salarié de ce second groupe la~ formati~n pro~essioiinelle et, générale

la plus ~levée et les différentes étapes de la carrière éducative. Nous avons

également pu étudier quelques données sur la carrièré professionnelle dans

l~entreprise et avant l’entrée dans l’entreprise. Ces informations étaient

naturellenfent de qualité inégale selon les ent±~èprïse~ ét les sàl~riés

concernés notamment en ce qui concerne la carrière professionnelle.

(1) Leh Ln~o,€mztjopu 4tAE4tLqueé n€caeLt&eé concvtnewt L’année 1974.
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- - Ces informations individuelles n’ont pu atre recueillies

- -dans toutes les entreprises (1). Les informations du premier type ont été

rassemblées dans toutes 1-es entreprises chimiques et dans le premier cou—
- - ple (A) de la métallurgie (2). L’effectif des salariés concernés est de

6230 en France et 4980 en Allemagne.

Les informations du second type concernant le personnel

d’encadrement ont été recueillies dans l’entreprise chimique allemande,

dans la seconde entreprise chimique française (B) et dans les deux entre

prises du premier couple de la Métallurgie (3). Dans la première entrepri

se chimique française nous n’avâns pu connaître que les dipltmes les plus

élevés. Aucune information n’a pu être rassemblée sur la carrière éduca

tive ou la carrière professionnelle (4). L’effectif des salariés concer

nés- est de 1803 en France (5) et de 996 en Allemagne.

Nous n’avons pas recueilli d’informations individuelles dans

les deux derniers couples &‘entrej’rise~(Bet.C) dàla métallurgie. Nous

donnerons les raisons de ce choix dans l’annexe 1.

Ces informations individuelles ont fait l’objet d’un codage

selon les plans de carte décrits dans l’annexe 2. Elles peuvent kre consul

tées et traitées au Laboratoire d’Economie et de Sociologie du travail (6).

b) EntteLiert4 avec de-s te-spon.ôabteô d’enaep’i~Lôe-ô ou. de-ô
4atWLLé4 oceupcLn~t de-ô ~onctLon4 d’ encad&ement

Daps les entreprises deux types d’informatiéna’ “qualitatives”

ont été recueillies. (parfois de façon très inégalêt:d’une entreprise à l’autre,

- selon le degré de réceptivité et de disponibilité de leurs responsables). Outre

• les données de formation e1 de carrière des cadres, évoquées-ci—dessus, et

relevées au Siège social des entreprises; des documents ont été collectés

concernant les activités générales de l’entreprise et leur évolution, et

1) C1Ç. annexe I
2) Â texcluh-Lon de L’é-tabttô4emen~t M de L’.enttepk-Lôe ~tança-Lôe.
3) A L’ezclw&Lon de L’é-tabWéemen~t M de L’en~t’tep’t2se ~Ç’LançaL6e,
4) En ce qu-L conce’ute Le-ô cadnes de cette entkepn%ôe nou2 n’avon pcL6 pu.

avo-btacc~4 a de-ô £n~jo-’wiatLon4 £ndiv.tdueUe4. Seate.ô Le.ô donnée’i fXVL
- g.’toupe nou-ô on.t é-té £OLVLn.Le2. -

5) Ce4 e~ectL~ e&t de 1150 &L on excLut La p’Leatè’Le en~t’tep’t-L6e civLmtque.
6) Ce aavaL& de ~‘tecaeiL de6 .Ln1Ça’una-t(on 4.ta-ttôtLqae4, de codage e-t de.

tn-Lée 4wt £n~5o~’trnatiqtte a é-té néatLéé, pou-t L’ e-ô4entL€L, pan. Cathen-Lne
- MAIZRV, coiZçtbo’w.foz-Lce .techpvtque au LEST.i~C. MARRV a égaLemen-t ahsun.é La

p-tépa~ta.t2an e-t La coon.a-LncutLon de-s expLo~LtatLoni~ £n~Ço-’tmatLqu.e’s de ce-ô donnée-é.
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l’Organisatïond~ l’entreprise sous forme d’organigrammes, plus ou moins

détaillés, selon les cas. Notons, à ce propos, que, mis à-part quelques

cas particuliers (1) , il a été plus facile d’obtenir des organi~rammes

dans les entreprises françaises que dans les entreprises allemandes où

les caractéristiques même de l’organisation semblent se pr~ter moins

facilement à une image quelque peu “cartésienne” de l’entreprise.

Bien entendu, ces documents servaient le plus souvent de

référende lors d’entretiens menés (dans les Sièges sociaux et les

établissements) auprès des responsables les plus élevés de la gestion

du personnel. Lors de ces entretiens, étaient traités également les divers

aspects de la politique du personnel (recrutenient, promotion, formation,

rémunération, relations professionnelles) et était préparé le programme des

• entretiens conduits auprès d’une ligne hiérarchique dans les secteurs

de la fabrication et de l’entretien (2).

- Nous avons rassemblé dans l’annéxe 2 les données qui petiaettent de

• de”pesurer l’importance de ces entretiens dans chaque couple d’entreprises.

1) Vans cen~ta≠Lns cas, La. pkem.i.èke en-t’LepflLé e. de fl-tka-ckZjivte en Rance., pan.
exanipte, ces on.gaivtgkàmmes, Fn&lle sous Leu-’L ~okrne La pLus génékctLe, nous

• - on-t é-té )te1Çaé é-ô ; dans d’ awt&es cas, au. con-tn.cWte, ce. 4 on-t Les on.gan-Lgn.ammes
d~sanés des unLté-s de pn.odu.c.tton qu-L 1ÇCL-tsa-Len-t dé~Çaez.t

• 2) Le%~~entJte-tZen4 menés dans Les é-tabLLs&em~n~té ont éd~jÇ~9~etuJsen Âttemagne

poux L’ essentieL, pan. Joach-Lni JÂUVAS, socioLogue ; Le choix des en-t’tepn.Lées
e-t Les pn.e&.ets conto.cfl ayan-t été étabLis pan. Jean DUPLEX qwt-a égaLemen-t
assun.ée L’ ensembLe. de La. aaduction des docwnen-tô cottec~tés en Altemagne
e-t des ejvt’ie-tiens qui g ont é-té eUe.c~taés. En Rance, Les en-t’te~tLens
on-t é-té n.éatLéés pan. Jean VUPLEX e-t Otiu-Le’t de FONTMAGWE ; M-Lchet EROSSARV
u. pcvt-tiaipé aux en-tn.e~tLen.s eUec-tués dans L’é.tabLLssemen~t de. Ch-ù,vte (~2Y.
Les’-n.édac-tecuts du. pn.ésent )tapponit on-t paLtic-Lpé égcttenient a queLques

- • . en-t’te.tiens, en Rance e-t en ktLemagne, cu~pn.è4 des d~i~&ec-tLons du. pensonneL.
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Ces entretiens avaient pour objet, en suivant dans chaque secteur (Production,

entretien) une ligne hiérarchique (responsable du secteur, chef d’atelier,

contremaître, chef d’équipe), de recueillir des informations sur l’organi

sation du travail sous ses divers aspects (technologie mise en oeuvre,

modes d’accès aux emplois, caractéristiques des qualifications des

ouvriers et de l’encadrement, relations collectives de travail), en

particulier sur les relations de l’unité considérée avec les services

techniques en amont de la production, sur les relations entre ouvriers et

encadrement, et les diverses catégories d’encadrement entre

elles.

a plupart de ces ~ntretiens ont pu être enregistrés sur

bandes magnétiques et ont donc donné lieu à d~s compte—rendus in extenso

ces comptes rendus r~présentent chacun en moyenne f5 à 20 pages dactylo—

• graphiées, les entretiens étant d’une durée moyenne d’une heure trente (1).

Des analyses préalables à celles présentées dans ce rapport ont

été réalisées sur certains thèmes ou sur certaines questions et ont donné

lieu à des notes de travail au cours de la recherche ; notamment sur

la formation et la qualification, et la maitrise dans les établissements

allemands (Jean DUPLEX), sur la fonction “personnel” dans les établissements

français (Olivier dé FONTMaGNE), sur les formes de coopération dans le travail

dans la chimie allemande (Joachim JATJDAS).

2.l.2.IfifôriMtiôtiTftàcfôédofiomi4liés ét iùadtà ~ôdiôlôgiques (2)

L’étude plus systématique des caractéristiques économiques

et sociales des pays comparés a été conduite en utilisant deux types

d’information.

Il s’agit tout d’abord d’informations générales puisées

4ans la consultation d’un certain nombre d’ouvrages ou.de travaux allemands

ou français. Un certain nombre d’ouvrages sont cités dans le rapport

dans la mesure où nous y référons directement. D’autres sont cités

dans une annexe bibliographique (Annexe 3).

1) JoachJi~ JAUVÂS o. con4tttué un kctppo)tt gén&zaL de. L’esuembZe de4 e.nt&€tLe~u
en AUe.niagne, qwi. en con&tL.tua~L.t une p.’tent&ke anaLy~e th~nntLque.

Ce nappon2 o. ~té aaduu• pan. Jean VUPLEX.
2) Noca avonz~ coflctbon.é & L’occa&Lon de ce .t&ava~LZ avec J. BOUTEILLER, che.&ckeu~

au LEST e-t V. AHNER, chen.ckewi. ~ t’ In.&tttwt de Reche,’tche en Ecano,nLe
Appttquée de T&b-Lngen. Ce-ô deux chen.cheun4 nou.ô on~t a2dé ndAmment pan Zeun.
connaLs4cçyiçe a.ppn.o~Ço.ndLe de-é £n~onmadtLatu d.szpon~LbLeÀ 4u4. Le £oncLon~nemen.t
deh mcucch~ du aava.Lt de-s deux pay6 côhi~ané4.
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Il s’agit ensuite de données statistiques auxquelles nous

nous référons tout au long de ce rapport. Ces données concernent pour l’essen

tiel les années de 1960 à 1970. Les enqu&tes nationales les plus récentes

auxquelles nous nous référons concernent plus particulièrement les années

1970—1972 et 1973. On peut penser qu’il s’agit là d’informations assez

anciennes et par là relativement dépassées en 1978. Quelques remarques

brèves doivent ~tre faites sur ce point.

Tout d’abord les enquêtes nationales qûe nous utilisons

sont les plus récentes dont nous pouvions disposer. Les derniers recensements

utilisables datent de 1970 en Allemagne et de 1968 en France. Les dernières

enquêtes sur la formation et l’origine sociale des actifs datent de 1970. La

seule enquête comparative complète concernant les structures de salaires

individuels dans les deux pays date de 1972.

Ensuite notre objectif était bien d’analyser des différences

eiftre dbux pays industrialisés~ au d~,ut d~s anhées 1970 à partir des caracté

ristiques structurelles de cette époque et des processus plus anciens

à partir desquels ces caractéristiques sê sont construites.

Enfin, nous faisons l’hypothèse que ces caractéristiques, ainsi

que les différences à expliquer, Sont ei’lrelationétrôite avec des tendances

profondes des deux sociétés. Certaines évolutions récentes —dans le

fonctionnementdes systèmes de formation,~ dans les politiques de salaires,

- dans le comportement des partenaires sociaux—~peuvent certes avoir amené

des changements. L~ naEure dece ~hangements ~insi que leurs limites n’en

dépendent pas moins des tendances fortes que nous avons essayé de dégager

dans ce rapport.

• Les grandes enqu&tes que nous avons utilisées dans ;e travail
sont les suivantes. . C

1/ L’enqu~te réalisée en 1970 par l’Institut de Recherche

sur .le Marché du Travail et les professsions sur la formation et la carrière

professionnelle des actifs hommes ellemands en 1970. Nous avons largement

utilisé les publications et articles de cet Institut ainsi qu’un certain

nombre de données non publiées Cette enqu~ee sera désignée dans la suiti &u

- rapport comme l’enquate MB. •
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2.— le recensement de la population de 1970 données publiées et non—

publiées.

3. le recensement intermédiaire — mikro census — de 1964.

1. L’enqu~te sur la forination.et la qualification professionnelle de 1970

informations publiées. (Collectionsde l’INSEE série D n° 32) et

tableaux non publiés. (Cette enqu&te sera désignée comme enqu~te

FQP) I
2. L’enqu~te emploi de 1972 ihformations publiées (Collections de l’INSEE

série D n° 33—34) et non—publiées.

3. Le recensement des agents de l’Etat et des collectivités locales au 1er

mars 1969. Collections de l’INSEE série D n° 45—46.

4. Le recensement de la population de 1968.

Nous avons d’autre part utilisé deux enquates réalisées,

selon des méthodes comparables dans les deux pays; par l’office Statistique

des Communautés Européennes.

1. L’enqu~te sur la structure des salaires dans l’industrie en 1972.

2. L’enquête jSar sondage sur les fôrces de travail en 1973.

Dans les deux cas nous avons utilisé à la fois des résultats

publiés et des résultats non—publiés.

Nous avons également utilisé un certain nombre d’enquêtes

plus spécifiques dont nous donnons la référence précise dans le cours du rapport.

2 . 2. ExBloitation et analzse d@s données recueillies

La méthode même de cette recherche telle que nous l’avons

présentée au début de cette introduction définit pour l’essentiel l’orienta

tion que nou~avons donnée à l’analyse~recueillies.
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Elle définit cette orientation négativement en ne privilégiant

pas àu départ de notre analyse la méthode des tests statistiques et la

recherche de différences entre pays “toutes choses égales par ailleurs”.

Chaque information ou chaque ensemble d’informations exploité et analysé

dans un pays l’est beaucoup plus en fonction de sa cohérence avec

d’autres caractéristiques du manie pays qu’en fonction des différences entre

pays repérées à partir d’un plan d’expérience rigoureux. Les différences

observées sur des phénomènes pris isolément entre la France et l’Allemagne

sont ainsi traitées par rapport à±s interdépendances entre ces phénomènes

qu’elles révèlent progressivement etqui, —tout aussi progressivement— leur

donnent un sens.

Notre démarche est donc essentiellement inductive et n’a

• de sens que dans la mesure où elle converge, du point de vue des faits,

vers deux cohérences nationales et du point de vue d’une première analyse

théorique vers deux cohérences sociétales. Cela n’exclut pas que —comme

nous l’av9ns déjàsouligné — noty démarche implique la recherche d’un

nombre assez élevé de caractéristiques nationales pour lesquelles apparaissent

• entre les pays des écarts assez importants pour qu’il ne soit pas possible

de les attribuer aux aléas des méthodes d’observation utilisées. Toutefois
r.

nous admettons en mame temps que chacun de ces écarts n’apparaîtra comme

indiscutable qu’à partir du moment où nous serons en mesure de le situer
..- .

au sein des deux types d’interdépendances dans lesquels il se forme.

Cette orientation de notre démarche inductive justifie

alors notre souci de mettre l’acçent —chaque ~fois où celà a.été possible—~

• sur les relations entre les observations micro—économiques ou micro—

sociologiques que nous avons pu faire et les caractéristiques plus générales

des deux pays. C’est le cas lorsque nous nous efforçons de comparer les

informations statistiques recueillies dans les entreprises aux données plus

générales dont nous pouvons disposer. C’est également le cas îorsqde nous

analysons certains types de rapports sociaux et institutionnels dans les

entreprises à 1h lumière d’autres tendances —historiques, institutionnelles

ou sociales— des sociétés comparées. -

é ..,
- . . ~ - • • -

Cette ofientation a également des conséquences sur l’analyse

que nous avons pu faire des informations rassemblé-es. En effet, cette analyse

n’est pas guidée par un système de concept ou un modèle “fort” à partir

desquels les informations disponibles à un instant donné prendrait un sens

clairement défini par ra~pport à un certain~€type d’action sçciàle. qui le~aur~it
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produites (la concurrence entre investisseurs sur un marché du travail

par exemple). Il s’agit donc de rechercher dans ces informations statis

tiques ainsi que dans leur cohérence dans chaque pays la trace des processus

sociaux dans lesquels elles s’inscrivent. Notre démarche empirique consis

te donc en une certaine lecture des données rassemblées dans laquelle se con

juguent une description de faits et un premier niveau de théorisation des

interdépendances qui leur donne un sens.

Cètte contrainte est particulièrement forte -

lorsqu’il s’agit d’analyser les données d’entreprises en considérant ces

entreprise~ à la fois comme des organisations particulières et comme des espace

où se cris1talisent l’ensemble des tendances nationales que nous •avons pu

repérer par ailleurs fonctionnement du système éducatif ; type de mobilité

des travailleurs ; organisation des partenaires sociaux etc....

Elle apparaît également lorsqu’il s’agit de proposer une lectu~

de la mobilité des travailleurs qui permette le passage entre les données

- individuelles que nous utilisons et les processus globaux que nous prétendons

• saisir. Ces difficultés sont naturellement accrues par la nature manie

des informations statistiques disponibles dans les entreprises ou au niveau

national puisque ces informations privilégient “naturellement” plus les

états que les processus et l’autonomie que l’interdépendance.

Le contenu de ce rapport peut alors atre défini à partir de

trois dimensions indissociables

I — exposé de résultats comparatifs et d’ensembles.

de résultats systématisés dans chaque pays

2— lecture selon certaines orientations déjà définies —

• recherche de procéssus gloi,aux, analyse de cohérences

nationales — des informations rassemblées.

3 — recherche d’un premier niveau de “théorisation” des

interdépendances et des cohérences sociétales qui se

dégagent de cette lecture.
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La réflexion que nous pensons développer au—delà de ce

rapport privilégiera sans aucun doute le dernier point. Elle devra toutefois

aussi s’appuyer sur un renforcement —orienté dans- certaines directions

particulières— des deux premières dimensions.

Le contenu du rapport peut également 8tre défini à partir

des différents thèmes autour desquels s’organisent les différentes parties

du texte proposé. Le découpage retenu a alors nécessairement deux caractéris

tiques.

D’une -part de découpage est assez logique dans la mesure

où il distingue quelques grands thèmes qui sont eux—mgmes traités à partir

d’informations particulières rassemblées au cours de la recherche socialisa

tion professionnelle des travailleurs et formation des qualifications

organisation des entreprises et rapports sociaux qui s’y développent ; relations

de travail et construction des acteurs sociaux...

D’autre part, ce découpage est artificiel dans la mesure

où chacun des problèmes traités ne peut l~être’-de par l’orientation marne

de notre démarche— qu’en tant que lecture particulière d’une réalité

globale qui est nécessairement présente dans toutes les analyses. La

spécificité des informations utilisées dans chaque partie cède alors

—pour une part— la place à la spécificité des lectures qui en sont proposées.

Les observations faites sur les dipl6mes, la mobilité, les relations de travail

et les hiérarchies professionnelles apparaissent connue transversales à l’ensem~

ble du rapport et peuvent être traitées à plusieurs reprises dans des

contextes différents. C’est alors le degré d’homogénéité et de cohérence

de ces lectures qui détermine le succès ou l’échec de notre entreprise.
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PREMIERE PARTIE

SOCIALISATION VES TRAVAILLEURS ET PROVUCTION

VES QUALIFICATIONS
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CHAPITRE 1. FROVUCTION VE L’OFFRE VE TRAVAIL..QUALIFTE.;

FLU~n.e4 éducativeh, ~uc.twtc~ -~oc.toiQÂ e.t cøn&tfc~uatCon
de.s e4pa~ze.s de. qua&1ÇLco2Lon.

La comparaison de l’offre de formations de différents niveaux

et de différentes natures entre les deux pays met en évidence des

opposition~ très nettes. Ces oppositions se manifestent aussi bien dans

la répartition des actifs selon le type et la qualité de leur formation

générale que dans l’importance des travailleurs pourvus d’une formation

professionnelle élémentaire ou plus spécialisée. La connaissance de ces

différences dans les stocks de formations disponibles â un moment donné
t

dans l’ensemble de la population active est sans doute un élément essentiel

pour comprendre comment les entr?prises des deux pays orientent leur

recrutement, utilisent la main d’oeuvre disponible et infléchissent leurs

politiques de~rémunération. Ces différences seront donc précisées

à la fin de cÀ premier chapitre en mettant l’accent sur les oppositions

de structures majeures qui les caractérisent. . ~.

Toutefois une telle opposition entre les disponibilités de

qualifications offertes ne constitue qu’un aspect du problème que nous devons

étudier et le fait de se limiter 2 un tel biLan en terme de càpital humain

peut m&xne conduire à masquer les différences les plus significatives etï

les plus révalatrices du point de vue des marchés du travail comparé~

et des types de socialisation professionnelle qui s’y développent. Ilhoiis

semble ainsi nécessaire d’examiner, préalablement à une comparaison•~•des

qualifications offertes, les processus par lesqùels ces .4ùàlifidations

scolaires se forment. Seul un tel examen des itinéi~aires éducatifs des

travailleurs au moment où se construitl’offre de qualification scolaire

permet de répondre à plusieurs questions~essentielLas pour la suite dé~

cette~iude. . - •• . t
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.1.1:~FiIièrczi±ives~’etfont~tionnement.dessystèmes~.

~ C’)

Nous examinerons le fonctionnement des deux systèmes éducatifs

en abordant successivement l’organisation de la formation générale et les

voies d’accès.aux divers hiveaux de formation professionnelle. Dans chaque

cas nous décrirons lés filières existantes, leur nature et leur importance.

Nous accorderons en même temps une assez grande attention à deux aspects

essentiels/du fonctionnement des systèmes éducatifs -

— la forme concrète des relations qui s’établissent éntre

les différents niveaux de chaque type de formation et entre les différentes

filières professionnelles et générales.

— La dimension sociale de ces filières caractérisée pais

l’origine socio—professionnelle des élèves qui s’y engagent et par l’ampleur,

et la sanction, de la compétition qui s’y déroule.

1.1.]. Orientation et sélection dans lsfltèffiéjdéfôrffiatjon

• générale

a) Les filières et leur importance relative

L’organisation des filières de formation générale dans

les deux pays est —sur la période qui nous intéresse ici— très comparable

si l’on se limite au repérage de trois grands types d’orientations

A — filière lycée dans laquelle est dispensée une formation

générale conduisant jusqu’au niveau du baccalauréat,

B — filière intermédiaire conduisant à l’acquisition d’une

-- formation générale de niveau moyen,

C — filière primaire préparatoire à une entrée rapide dans

la vie actiye ou à l’acquisition d’une formation

• professionnelle de base.

(T) Cette. ~tgde de4 4y4t~m25 éduLwtL~Ç4 daøS&Le~ d~ux p~yô ct ~ ~~&L’&
pwLtOL dé nots6 de. tLava22 ,~d2~géeà pwi. J. VUPLEX e.-t C. MARRV.



1/ Comment des formations de niveau équivalent diffèrent—

elles entre les deux pays selon la plaee qu’elles occupent dans les

filières édudatives et selon le type de sélection scolaire ou sociale

quicaractérise ces filières 7

2/ De quelle manière ce que nous pouvons savoir sur la

structure des formations disponibles —générales, professionnelles

élémentaires, élevées— traduit des relations, spécifiques à chaque pays,

4ntre des filières éducatives dont l’organisation explique —bien plus

fondamentalement que les “choix” d’investissements éducatifs des

travailleurs— l’existence à long terme de zones de rareté ou de zones

d’abondance ou le développement privilégié de tel ou tel type de qualifi

cation ?

3/ En quoi les groupes detra~ailleurs titulaires de formations

de niveaux et qualités donnés se définissent, au ~ene de leur pas~age

dans le système de formation, simultanément par un certain type de

socialisation professionnelle et par la possession d’un niveàu de

savoir—faire ; comment ces deux dimensions doivent être prises en compte
i. . :

de façon indissociable si l’on veut définir la qualification de ces

travailleurs et si l’on veut coffiprendre de quelle maniète va s’organiser

—dans chaque pays— l’usage de cette qualification dans le système

productif ?

Ces questions sont essentielles dans toute étude de

marché du travail si l’on considère —comme nous nous proposons de le faire

dans cette recherche— que l’analyse de la qualificatidn scolaire, de

son usage, de sa rémunération, de sa rareté ou de son abondance n’a

de sens qu’à partir d’une connaissance approfondie de*la façon dont elle

est construite et d’un repérage des espaces éducatifs, sociaux etprofes—

sionnels où elle se forme. Ces questions sont encore plus fondâmentales

lorsqu’on prétend comparer deux pays et deux marchés du travail où lês

différents types de capitaux humains disponibles et les quantités

.relatives dans lesquelles ils sont offei~t~~i~ ~bn€ qu’ùi~e~

dinterdépendances complexes dans le système de formation et de relations,

particulières à chaque société, entre ce système et l’ensemble de la

structure rsociale. . . .
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Dans le cas de l’Allemagne, la répartition des élèves entre

ces trois filières s’effectue au terme d’un tronc commun d’école élémentaire

(Grundschule) qui se termine à l’age de 10 ans. La filière “A” correspond

à l’accès aux Lycées (Gymnasium) et engage les élèves dans une scolarité

de 9 ans dont l’aboutissement normal est le baccalauréat (Abitur). La filière

“B” correspond à une scolarité de 6 ans dans des collèges (Reàlschule) (1).

La formation dispensée dans ces collèges met l’accent sur la préparation

à la vie professionnelle tout en accordant une certaine importance au niveau

de. l’enseignement général. Ainsi selon les accords des ministères de

l’éducation du. 17 décembre 1953 le collège

“pn.épan.e Le-s éflue~ awc tackeô de La. u-Le pka~tLque

compon~tant une ces&Lne .‘te6ponhabLttté teckn~Lque éconontLque e-t 40c2cLte
e-t Lewt. donne La. jçonma-tLon g€n&zate ~equL6e” (2).

Cette filière conddit au terme de 6 années de scolarité à l’acquisition

d’.une formation générale de niveau moyen (Nittlere Reife). La filière

“C” engage les élèves pour une durée de .4 à 5 ans dans un second cycle

de l’enseignement primaire —école principale— (Hauptschule) dont la

finalité est de former les élèves qui se destinent à la vie pratique

ou à l’acquisition d’une formation professionnelle de base.

Dans le cas de la France cette répartition en trois filières

correspond —au cours des années qui suivent la seconde guérre mondiale—

aux trois orientations lycée (A), cours complémentaire ou collèges

d’enseignement général (B), classes de fin d’études primaires (C).

• Cette première ressemblance entre les deux systèmes

.d’orientation.va toutefois de pair avec l’existence de différences très

7) Van4 La 4uLte de cette pké4en.to2ton n0u4 cornpaiteAon4 e_t )tctpp)tocheAon4
Le.6 n-Lueaux de ,ÇonmatLon gén&Late qwt coniz&i~pondent & L’AbLtw~ e-t au
EaccaLatvtéat d’une pa~tt, e-t au MLttte,’te ReL,Çe e_t au BEPO d’ctwtke pan-t.
Ces fl.appkochemenfl 4ont en panLLe £njutt1ÇL&s en ce qui concen.ne Le nornbke
d’année d~jtude pLu-é éLevé d’un an en AfLernagne. lié Le4on.t également poLVL

• de_s ~‘La-L4ovz4 pLws gén&LaLe.s qui kenvoent aLon4 a tou~te La. méXhode de
noae dénwtcke conipan.cuttve.

2) L’enheignement en Répubttque Féd&wle d’ALLemagne. In.stttwt t4a~tLonaL
de Rechekche Pédagog.Lque. Cah%en~s de Vocumen.tatton n° 18. C.V.
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importantes aussi bien du point de vue de l’ampleur des filières que du

type de compétition scolaire et sociale qui s’y déroule.

La première différence concerne l’importance relative

de la filière primaire pratique (C) dans les deux pays. En All~agne cette

filière rassemble la grande majorité des élèves sortis de l’école élémentaire

(Grundschule). On peut considérer qu’àu cours de la période 1950—1970 cette

‘~ orientation a été suivie par une proportion allant de85 % en début de

période à 70 % en fin de période des élèves scolarisés entre 10 et 13 ans.

Nous retrouvons les marnes pro~ortions à partir de la connaissance des

itinéraires éducatifs suivis par l’ensemble des actifs à un moment donné.

Il apparatt ainsi que près de 82 % des hommes actifs en 1964 et 80 % en

1970 avaient suivi au cours de leur scolarité une formation detype primaire—

pratique et n’avaient eu aucun contact avec les deux autres orientations

conduisant à des formations générales de niveau moyen (Mittlere Reif e)

ou élevé (Abirur) (1).

L’irnportanc~e de l’orientà~ion ~àrs t’èfls~igflement primaire

donne naturellement aux deux autres filières un caractère sélectif. On

peut considérer par exemple qu’au début &es ànnées 50 seulement 10 % des

• élèves accédaient aux classes de lycée. En 1959 cette proportion n’était

encore de 15,5 %. Cette étroitesse des filières*d?accès à l’enseignement

secondaire est encore plus marquée dans le cas de l’enseignement dispensé

dans les collèges qui ne concerne qu’un nombre négligeable d’élèves au

début des années 50 et seulement 85des c’as en1959; alors qu’à cette m&me

• date l’orientation primaire concerne encore 76 % des élèves (2).

Dans le cas de la France, la situation est très différente,

compte tenu essentiellement du rtle dominant de l’ensemble des filières

A et B de type secondaire. Ainsi au début des années~496O (1962)., 55 % des

1) Le,s n.é4uLtat4 concvz.nant £ct jÇo.&rnation deé ac~U~ en Aflemctgne Lont ~powt
Z’e44e.pttLel- tOté4 de. deux attets
1/ H. .HOFBALIER, H. KRAFT, H. THEIM “Ubegi. Au4bLtdung4kornb.LncLLonen. un den

z2z~a.mmenbang wL6chen au~bJ1dung [und ben.aÇ5e2 &Lnntèh~P~W&iL64i6èJt4okrnen.
MLfle.Ltu4gen 3ff 19703 (4ot~ce4 kUk’~ocekuu4 1964)

2/ H. HOFSÀUER, H. KRAFT, Mo~tenio1e~t ZWL 4.tcvtd4mobZt&t& Be±rniihnttchen
• eÂWVtbpekéanen. MttteLtangen 4 jf. 1972 3 (Souace enqa~te lAS, 1970)

2) En 1963 daku .t’E.tat de. La &w.Lèke, LeLLtemen.t 25 % de4 •en1Ç~n~ts de 13 cLPtcS
~%aZen,t dans un colLège (31,5 96) ou dan4 un Lycée (13,5 %).. Van-s L’E.ta.t
deRk~nan~LeLe.powtçeitage .totat é~taLt4e 20 96. •
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élèves de 10 à 12 ans suivaient un enseignement secondaire soit dans un

établissement de la filière A, soit dans un établissement de la filière B..

Les élèves scolarisés dans des classes de fin d’études représentaient moins

de la moitié de l’effectif total soit 45 % (1). L’ouverture initiale

beaucoup plus. large des deux filières secondaires en France (55 ~ contre

.25% en Allemagne dans les années 60) s’accompagne d’une autre différence

tenant aux rapports que ces deux filières entretienflent entre elles.

Dans le cas de l’Allemagne, les deux filières lycée

(Gymnasium~ et collège (Realschule) sont totalement clGisonnées. Certes

un passagej est théoriquement possible entre les dernières classes des

collèges ~t les classes terminales des lycées, mais il a été, au cours

de la période étudiée, pratiquement négligeable. Au cours des années

1957—1962 par exemple, sur une moyenne annuelle de 43G 000 élèves des

collèges, seulement 3 000 passaient annuellement au lycée. Le fonctionnement

de la filière des collèges permet donc un contr6le assez strict du niveau

de formation générale des élèves, contrtle qui est sans doute facilité ~comme

nous le verrons par la suite— par une orientation massive vers le système

d’enseignement professionnel.

1) Lei. Lé4uLta,té conce.’tnan-t La Fkance. -sopvt t&té de. L’exptoZtcctLon d’une.
enqu&te kéct-L&ée pcv~ L’IHEV &Vt La p&t-Lade. 1262-1972 à poivUt de. •L’é~tude.
d’une p.’tornotLon d’U.èveÀ -san.a-s du CMZ en 1962. Le-s pubttccutLon’s p’LécLseÂ
cuLxqaeUeh nou.4 nOu~a )L~&LOn4 LOItt Lei. 4u%uante-S

1/ A. GIRARV e-t H. BÂSTIVE. On~Len-ta-tLon e-t-sUec-tLon £cota~tke. C€nq
année-s d’une. pn.oniof2an de. La ~Ç-Ln du cycle éLénien~tcziJte. & L’enttée.
dan-s Le. Zàme. cycle. du 6e.cond de.gn.é. Pken~Lêke. ptvL.t-&. . PopuLo~tCon
janvi.en. 1969, page-s Q à 46. Veux-Lèrne ptvt-tLe. Popwfo2ton ma.’ts 19.62.

2/ A. GIRARV, H. BASTIVE. 17e La ~ÇLn de-s Vudeb étérnen-taLke.s à L’e.n~titée.
dan.’.. La vZe. pko~Çe44-Lonne2te ou à L’un-Lvefli.Lté La man.che. d’une.
pn.oniotton de 1962 à 1972. PopuLation, ma% 1973.

3/ Inz,f±twt Na-tLonat de-s E-tude.é Vémog-’tctpktqùe.-s. H. BASTIVE e-t M. ROSET
CAZEWÂVE. Fonma-tton e-t devenL’z. pko~ÇeI4.Lonncl d’une. pkomotton de.
jeune-s apkè de-s étudei. cou.-vte-s. &b.Uo.tk~que du CEREQ. VoL. n° 3. 1972.
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En France la filière intermédiaire joue certes elle aussi

un r6le de fréin à une orientation trop massive des élèves vers le cycle

terminal de l’enseignement secondaire et finalement vers le baccalauréat.

Ainsi, alors que 80 % des élèves engagés en 1962 dans la filière lycée

parvenaient en classe terminale, cette proportion n’était que de 40 %

pour la filière intermédiaire. Ces résultats n’ont pourtant rien à voir

avec ceux observés dans le cas de l’Allemagne, et montrent que l’ensemble

des filières A et B constituent bien un large espace de compétition scolaire

relativement homogène dans le système d’enseignement secondaire général.

Seuls les élèves de la filière C (classes et fin d’études) sont exclus

de cette compétition, mais leur proportion (45 %) est très inférieure

à ce qu’on constate en Allemagne (75 %).

Ces structures du système d’orientation scolaire évoluent

certes dans chaque pays et cette évolution va dans le sens —y compris en

Allemagne— d~une! réduction de la filière primaire. Toutefois,il semble

bien que l’élargissement rapide des filières secondaires se fasse de

façon encore plus nette dans le pa~ —la ~rance— où elles ont toujours -

été structurellemént plus déV~ld~pées. Ainsi entre 1950 et 1967, les effectifs

globaux des lycées se sont accrus de 79 % en Allemagne et de 148 % en France.

En ce qui concerne les effectifs de la filière intermédiaire, ils ont

augmenté de 218 % en Allemagne mais de 418 % en France. L’évolution est

la m~mne~ pour les tittilaires du%~cc~tk&iéat~ dân~ ùhe classed’â~e

de 17 à 19 ans. En France, leur pourcentage est passé de 11 % en 1960 à 19,8 %

en 1968 ; en Allemagne, ces taux ont varié de 6,5 % à 9,2 %.

Ces différences port≥nt sur le caractère plus ou moins

sélectif des filières d’enseignement secondaire et sur l’orientation plus

ou moins massive des élèves vers un primaire pré—professionnel ont naturelle

ment des conséquences importantes sur deux dimensions du fonctionnement

de ces filières
r.

— la composition sociale des espaces qu’elles constituent

— leur capacité —ou leur! incapacité— à limiter au

minimum les abandons et les exclusions sans dipl6mes

reconnus et utilisables sur le marché du travail.
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bi Sélection sociale et exclusion scolaire

dans le système d’enseignement secondaire

En ce qui concerne l’Allemagne, la situation est relativement

simple. La forte sélectivité des filières d’enseignement secondaire et

notamment dé la filière lycée en exclut les enfants des catéogries sociales

les moins bien préparés à suivre un enseignement général de haut niveau.

flans le faible contingent des élèves admis au. gymnasium, les fils d’ouvriers

ne représentent que moins de 15 % (contre 40 % dans la population active).

Parmi les bacheliers ces mêmes fils d’ouvriers ne représentent plus que 6 %

et les fils d’agriculteurs 5 % (contre 55 % dans la population active pour

ces deux catégories). En revanche, les fils de fonctionnaires et d’employés

dirigeants représentent 41 % de l’ensemble des bacheliers (J). Les filières

d’enseignement secondaire, et notamment celle —très fermée— qui conduit

au baccalauréat, sont donc socialement assez homogènes et ne concernent

pratiquement ni le groupe des élèves d’origine paysanne ni celui des élèves

d’origine ouvrière. (Par éxemple on peut considérer que seulement 5 %

des fils d’ouvriers sont concernés par cette orientation). Il n’en va

pas de même pour la filière primaire qui, par son ouverture à uné large

major{té d’élèves, regroupe dans un ensemble totalement indépendant des

institutions d’enseignement secondaire des catégories sociales très

diverses. Certes les élèves d’origine ouvrière et paysanne sont majoritaires,

puisqu’on trouve 44,5 % de fils d’ouvriers et 15,5 % de fils d’agriculteurs.

Toutefois, ces proportions ne s’écartent pas sensiblement des parts

de ces catégories dans ~l’ensemble des actifs, et surtout on trouve dans

cette flilière professionnelle 20 % de fils d’employés et de fonctionnaires,

soit un pourcentage à peine inférieur à leur représentation dans la société.

Une autre lecture de ces mêmes résultats nous montre, de façon encore

plus significative, que sur 100 fils d’employés ou de fonctionnaires 60

ont été orientés —au cours des années qui ont suivi la seconde guerre mondiale—

vers cette filière indépendante de l’enseignement secondaire. Cette filière

regroupe donc des élèves de toutes origines dans le cas de l’Allemagne et

constitue ainsi un espace de compétition sociale en vue de l’accès aux types

de formation qui la prolongent.

1) Coat~ 13 ~ dan.6 L’ en4 enibLe. de.s actt,Ç.s hornrnez,
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La situation est totalement différenté dansiécas de la

France. Ici c’est la filière primaire qui constitue un espace scolaire

homogène et faiblement compétit~Lf. Les élèves qui accèdent sont dans près

de 80 % des cas des fils d’agriculteurs et d’ouvriers. Les fils de cadres

moyens ou de cadres supérieurs représentent une proportion de 2,3 % et

l’ensemble des non ouvriers salariés ne compte que pour 14 % dutotal. La

forte “sélectivité négative” de cette filière ainsi que sa relative étrôitesse

font que certaines catégories sociales élevées ne sont que très faiblement

concernées par son existence. Sur 100 fils de cadres supérieurs seulement

6%suivent cette orientation ce pourcentage est de 24 % pour l’ensemble

des fils des salariés non ouvriers. Ce dernier résultat est particulièrement

significatif si on le rapporoche des 60 % obtenus dans le cas de l’Allemagne

pour une filière scolaire formellement comparable.

En fait, c’est dans l’ensemble des filières orientées —de

façon plus ou moins efficace— vers les études secondaires longues qu’on

retrouve en France une hétérogénéité véritablement génératrice —et révéla

trice— d’un espace de compétition sociale. L’ensemble des deux filières

CEG et lycée accueillent en 1962 46 % de fils d’ouvriers et paysans et

35 % de fils de s~la~rids non ouvriers. Certes les élèves d’origine

ouvrière et paysanne sont sous—représentés mais leur poids reste très

élevé ; certes la filière lycée est plus sélective mais 35 % des élèves qui

y entreprennent (1) une scolarité secondaire sont fils d’ouvriers ou de

paysans. Il est peut &tre encore plus important de constater que cet

engagement dans une compétition scolaire et sociale fondée sur un enseignement

général ambitieux et abstrait concerne près de la moitié (48,6 %) des

enfants d’ouvriers de chaque classe d’age (2). En Allemagne, cette orientation

vers les lycées ou les collèges ne concerne que 5 % à 10 % d’enfants

d’ouvriers (3).

1) Ce qu-L n’ezcLat pa comme nous Le vVULons pan. La ~swtt~. que des 1ÇLLs
d’ouvn%as e-t pay.san.ô on..Len.té.s dan..s La. 3ÇL&à’te “nobLe” con.stttueat au
ten.nie de La coun..se Le “déche-t” de ce-s voUé d’ens e.Lgnemepvt gén&uzL.

2) P. FORT1ER. L’on2erctojion scoSaLke d’une pn.orno.tLon de 1Ç-LL’s d’ouvn~La~s
~ Mcvtse.LLte. LEST e~.t FacuLté des ScLenceé Econora.Lques. iVx-en-Ptwuence.

3) Une comp&taLson pLus n-Lgoun.ea6e dev-’wJ..t )Lappkochejt Le-s 5 9~ de ~ifl
d’ouaLe qwi. n.eivt&en.t au. Q~pnna~s-éum des 16 ~ de jÇits d’ouvn..Len.é qu2
n.entteivt au Lycée 1jnançaL.s. TowtejÇoLé, £1 1çaud’uzLt ajowten. ft ces 16 ~
env-Or.on La nioLtZé des 28 ~ de 1çLes d’ouviua€, engagés dans La ~L&è~e
CEG et qai. vont pou)uwi.vn.e Leux ~scoEcvtLté jusqu’aux cLtu.ses
.teniwLnaLes de L’ ense-Lgnement econdcuL&e.
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Les différences d’efficacité scolaire des trois filières

apparaissent alors comme une conséquence logique des caractéristiques

que nouà venons de décrire. Nous n’évoquerons pas ici le cas des filières

primaires qui se situent dans la zone de scolarité obligatoire et dont

“l’efficacité” ne peut ~tre appréciée que par rapport aux débouchés profes

sionnels qui la prol&ngent. En ce qui concerne les filières secondaires,

la situation la plus intéressante est celle de la France. En effet, dans

ce pays, à une ouverture assez large de l’enseignement secondaire correspond

un taux d’échec et d1abandon tout aussi remarquable. Selon l’enquate INED

déjà citée, sur les 55 % d’élèves engagés dans les. filières A et B, seulement

21à 22 % obtiennent f inalement le baccalauréat, soit un pourcentage d’abandon

de 62 %.

D’autres informations rassemblées à 1’ occasion de l’enquate

FQP de 1970 révèlent que sur 2 252 000 personnes de 24 à 52 ans ayant suivi

des études secondaires, 1 084. 000, soit 48 %, ont abandonné sans aucun

diplôme, et seulement 25 % ont obtenu la seconde partie du baccalauréat. On

constate également que la faible proportion de succès finaux au baccalauréat

va de pair avec le fait qu’un pourcentage élevé d’élèves atteint le second

cycle. Selon les chiffres de l’enquête FQP, 43 % des actifs ayant suivi

des études secondaires ont atteint le second cycle, donc près du double

des bacheliers. Selon l’enquête INED, pour 21 % de bacheliers dans une promotion,

43 % des élèves ont accédé —avec des retards scolaires allant jusqu’à

4 ans— à la classe de seconde des lycées.

Il ?pparatt alors clairement que ce sont les fils de catégo

ries ouvrières et paysannes entrés dans les filières secondaires qui four

nissent, toujours d’après l’enquate INED, les plus forts contingents d’échecs

et d’abandons sans diplôme. Ainsi parmi les élèves engagés dans la compétition

-qui conduit jusqu’au sommet de l’enseignement-secondaire, le probabilité

d~ devenir bachelier est de 60 % pour les fils de cadres, mais de 12 %

pour les fils d’ouvrièrs ou d’agriculteurs appelés “démocratiquement” à

tenter leur chance dans les filières les plus prestigieuses. Ce sont des

actifs originaires de ces catégories sociales qu’on retrouve parmi les

1 556 000 hommes de 16 à 52 ans exclus des études secondaires et n’ayant

• aucun diplôme.

Dans le cas de l’Allemagne, la situation se présente très

différemment. En effet, le taux de déperdition dans les filières A et B

semblent plus.-:faible qu’en France. D’après ~les informations que nous avon~
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pu rassembler, ce taux serait en moyenne, dans la filière lycée et sur la

période 1959—1968, de 40 % contre —en France— 62 % pour l’ensemble des

filières A et B, et 53 % dans la filière lycée (1). La même tendance apparaît

si l’on examine des informations concernant l’ensemble de la population

active à une date donnée. En 1964 par exemple, sur 17,5 % d’actifs hommes

ayant reçu une formation secondaire, seulement 3,6 % n’avaient atteint

ni le Mittlere Reife ni l’Abitur et avaient interrompu leurs études avant

ces deux étapes terminales du cycle lycée et du cycle collège. La différence

avec la France est particulièrement nette pour les personnes ayant une for—

mation de second cycle secondaire. Alors qu’en Allemagne on trouve

—én 1964— 123 000 actifs ayant le niveau du second cycle, et 977 000

titulaires du baccalauréat, on trouve en France —en 1970— 640 000 actifs

qyant atteint le niveau du second cycle et 804 000 titulaires de la

deuxième partie du ba~ccalauréat.

Certes, en AlJ~emagne,conmie en France, ce sont les enfants

de catégories défavorisées qui sont le plus directement concernés par l’échec

et l’abandon au cours de la scolarité secondaire. Tout~oi~ ~

moins grande des filières secondaires ainsi que l’efficacité plus grande

du système d’enseignement limitent fortement les conséquences quantitatives

dé ce phénomène qui a, dans lecas de la France, un caractère massif. Ces

conséquences sont également limitées et transformées par les relations

qui existent en Allemagne ~ntre le système de formation générale et le

système de formation professionnelle relations que nous allons examiner

maintenant. -

1.1.2. Constitution du système de formation professionnelle

autonomie ou dépendance

Le problème des relations entre l’enseignement général et

l’enseignement professionnel se pose de façon différente selon qu’il

s’agit d’une formation professionnelle de base ou d’une formation profes—

1. On con&tcvte pan. exempLe qu’en Fkance de norabMux Uèu~4 a?tteLgnen.t
Le n.Lveau du bacca.fauitéa-t (33 % d’une pn.oWio.tton) e-t que Leé &kec4 y
4ont MhL.tLveniervt nonzbkeux (en~t’te 30 % e-t 40 %). En Attewagne, Le
poun.cen.tage deé ~Lèveé ayant a~tteZn~t ce n-Lueau d’ en~eLgnement zecondodite
eh-t pLu 1ÇctLbLe, maL~ Le-ô &kecà au baccaLcuvtéa-t ne -sembtewt pcu
dépa44eJL 70 %.
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sionnelle élevée mais non supérieure. Nous examinerons successivement ces

deux niveaux, en nous efforçant de décrire à la fois la construction

des filières ainsi que leur fonctionnement en tant qu’espaces de

compétition scolaire et sociale. Nous évoquerons pour terminer quelques

caractéristiques de l’enseignement supérieur proprement dit.

al Construction des espaces de formation professionnelle

de base.

Les différences qui apparaissent ici entre les deux

pays du point de vue de l’organisation de la formation professionnelle

de base sont en interaction étroite avec celles que hous avons déjà décrites

pour le système d’enseignement général. Par là nous entendons qu’il ne

s’agit pas, comme on pourrait être tenté de la faire, d’expliquer les

caractéristiques du système de formation professionnelle par le type

d’orientation que privilégie chaque pays dans son système de

formation générale, ou m&me de proposer une explication dans laquelle

la causalité serait inversée. Nous voulons au contraire mettre l’accent

sur le fait que dans chaque pays les caractéristiques des deux systèmes

se renforcent mutuellement, expriment les mames contradictions et traduisent

une cohérence globale qui explique à la fois leur stabilité à long terme

et les obstacles que rencontrent les tentatives —plus ou moins ambitieuses—

de changement. Nous essaierons de montrer dans la suite de ce rapport

que cette cohérence doit pouvoir s’étendre —si l’on veut comprendre

toutes les dimensions de chaque problème national— également aux politiques

des entreptis~s ainsi qu’à l’ensemble du fonctionnement du marché du travail.

J) Le système allemand d’apprentissage

Dans le cas de l’Allemagne, la relation la plus sigpificative

est celle qui s’établit entre la filière de formation primaire—pratique et

l’accès à un système d’apprentissage en entreprise organisé sur une très

grande échelle, efficace, souvent de haut niveau et occupant une place -

centrale dans l’organisation économique et sociale du pays. Cet apprentissage

se déroule pendant les trois années (1) qui suivent la fin de la scolarité

7) L’app’oentt6iag~ peu-t ~t&e UmLté & deux akrnée4 powft cen-ta-LPu~ nié.tLen.é
pnépwté.~ en rnctjonLt~ pan. de4 jeune2 ~ÇLUe6.
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obligatoire à temps plein et au cours desquelles tous les jeunes entre 15

et 18 ans sont soumis à une obligation de scolarité à temps partiel (une

journée par semaine dans les écoles d’Etat Berufschule). Pendant cette

période ne bénéficient d’une formatibn professionnelle complète —selon

un système mixt.e école publique; apprentissage en entreprise— que les jeunes

de 15 à 18 ans qui ont pu obtenir un contrat dans une entreprise industriel

le ou de service, chez un artisan ou dans une administration. Cet

apprentissage est organisé par métier et nous distinguerons par la suite

les apprentissages dans les métiers d’employés de ceux dans les métiers

d’ouvriers. Nous distinguerons également les cas où l’apprentissage

s’effectue en entreprise ou chez un artisan. On peut définir cette formation

professionnelle à partfr de plusieurs caractéristiques que nous examinerons

successivement.

On doit noter en premier lieu que le nombre très élevé

des postes d’apprentis offerts~par lès entreprises permet d’accueillir

une part très importante de chaque classe d’âge. On constate par exemple

que, parmi les actifs de sexe masculin en 1964, sur les 13 500 000 hommes

ayant effectué une scolarité primaire complète (Hauptschule), 68 % avaient

bénéficié d’un contrat d’apprentissage, 63 % avaient effectivement obtenu

un dipl8m~ (1). et seulement 25 % étai~ent ren.~rés directement dans la vie

active sans avoir bénéficié d’aucune formaèion professionnelle (2). On

sait aussi que cette proportion allait en augmentant puisque le

pourcentage de travailleun de f ormat~ion généralq primaire ayant suivi

un apprentissage était à cette date de 75 % pour les actifs de moins de

29 ans (70 % avaient obtenu un dipl8me).

On doit ensuite souligner que cette filière d’apprentissage

n’est pas uniquement remarquable par son importance et sa capacité à

offrir une formation professionnelle %r.éelle~et la~geme%t reco»nue ~

des jeunes n’ayant pas reçu une formation générale très poussée. Elle est

aussi un p6le d’attraction pour des élèves qui s’étaient engagés préalablement

dans les filières de l’enseignement secon4aire. Que se passe—t—il en effet

pour les élèves ayant effectué une sdolarité setondai~e plifs ou iiiùixi~ r

complète mais ne s’étant ~pas engagés dans l’enseignement supérieur ? Ces

1) Le. .tauz moyen d’échec au te.’wie de2 t’cdLs annéeé d’appkenttua~e eh-t
d’envL’ton 10 %.

j ~j ~dOec~emeni ~ntLée4 dan4 dès ~coZe6 p~O~eh4ZQnn~te4 de
~ve~a moyen.. . ..
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élèves, qui représentent environ 14 Z du total, s’orientenl~ à raison de

• 70 Z vers un apprentissage, tandis que seulement 15 Z s’engagent dans

la vie. active avec une simple formation générale secondaire et 15 Z

vers des écoles professionnelles spécialisées.

• Cette réorientation massive vers l’apprentissage est
• évidemment une voie de rattrapage pour les exclus sans dipl8me

• du système de formation secondaire 75 Z d’entre eux s’y engagent.

Toutefois elle est égalenient le moyen privilégié d’entrée dans le système

de formation professionnelle pour les titulaires du Mittlere Reife ou

les bacheliers qui ne poursuivent pas de véritables études supérieures.

Ainsi 76 % des titulaires du Nittlere Reife et 60 Z des bacheliers

s’orientent en priorité vers une formation professionùelle de base en

• entreprise.

On pourrait penser que cette orientation• vers le système

d’apprentissage des élèves ayant abandonné les filières secondaires

ou —lorsqu’ils ont le baccalauréat— renoncé à un enseignement supérieur,

concerne essentiellement l’apprentissage dans l&s métiers non manuels.

En fait, si une certaine tendance existe dans ce sens, elle laisse la place

à une forte attraction pour les métiers ouvriers. On peut considérer,

d’après les informations disponibles, que, sur 100 personnes issues de

l’enseignement secondaire et ayant effectué un apprentissage, 60 % l’ont

fait dans un métier employé et 40 % dans un métier ouvrier. Ce dernier

résultat n’exclut pas d’ailleurs que parmi les titulaires d’un apprentissage

ouvrier les travailleurs de formation secondaire soient largement mino

ritaires, puisque cette formation est l’aboutissement privilégié des

filières primaires pratiques. Ainsi seulement 8 Z des travailleurs ayant

fait un apprentissage ouvrier sont issus de l’enseignement secondaire (collège

ou lycée). En revanche, les titulaires d’un apprentissage employé sont

• beaucoup plus nombreux à être issus de l’enseignement secondaire (40 Z) bien

que ceux qui sont issus de l’enseignement primaire pratique représentent

toujours la majorité (60 Z).

On peut résumer ces différentes orientations dans le tableau
complet ci—après (1).

1) IL ne ‘agLt pct Là d’une n.econtLtwtton de. ~L&~e4 eUec~tuée à pwt.t&i. de.
donnée-s LongLtu4inctLeé. IL -s ‘agLt de L’exptoLtatton de ‘té~suttats concvtna.nt
La ~Ço’unatLon &LnaLe e-t £n~te’w~écUaUte de-é ac-tL~ homme-s en 1964 e~t 1970. Les~
tendance-s qui .se dégagent -son-t donc en queLque 40)Ute une. agkéga.tLon de p.tLL4
de 40 année-s de ~onct~onnement du. sy&tème de ~Çonmati.on aLLemand. Leu.~’c vat&tL
té e&t d’a4ant pLws £oft~te que -comme. nq~)~ Le ueNton pLu4 ~LaLn- ce
de jÇonmatà~n £onattonne teL que nocts Le :déchivokvs depuL6 aez Longternjô
avec une ahez gn.ande htabLUté.
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Tableau I

RELATION ENTRE L’APPRENTISSAGE ET LE SYSTEMS DE FORMATION GENERALE

(Allemagne)

Formation générale Orientation après la sortie du
• système de formation générale

Total des jeunes
formés

100

82,5 Primaire 100

46,2—b Apprentissage ouvrier 56 %

Apprentissage emplo~’é.

24,7~~4 Sans formation 30 % Ci)

5,84 Autres voies (2) 7 %

17,5 Secondaire ioo
4,0—4 Supérieur - 23 %~

~

13,5—t Total des orientations non
supérieures 77 Z 100

dont

reste sans formation prbf. II % 14%

>:• ‘-~~-~ •~

5,8+ Va vers un apprentissage
employé 33 Z 43 Z

3,8—* va vers un apprentissage
ouvrier 22 % 29 Z

va vers d’autres orientations (2)11 % . 14%

Constitution des filièras de.f~ormatjon

origine formation primaire 92 %

origine formation secondaire 8 Z

origine formation primaire 60 %

• . origine formation secondaire 40 Z

7) Van..t S ~s ayant p~éent~ L’examen d’ou.unZeiz. ou. d’ernpLoy~ qua&~ÇLé e~t
ayan~t ~choaé

2) IL 4 ‘agLt4’on-Le~vtwtton ve~.é de_s ~Ço~’n,iatc~oa6 p)Lo~ÇeéLonneLte_s i~&~e~•~
de L pp,’Leht’4ge. Notu uLendaon.s 4&’ Le.é niàdalt-téz, d’acc~4 à ce4~
6anma~tLon4 dan$ Le. pnocka~mn pcvtagkaphe.
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Deux conclusions particulièrèment intéressantes ressortent

de ces résultats. La première est que l’apprentissage et notamment l’appren

tissage ouvrier constitue un espace de formation très attractif aussi

bien pour les meilleurs élèves de l’enseignement primaire que pour de

nombreux élèves issus du secondaire. L’autre —complémentaire de la

première— est que l’apprentissage n’attire pas selon un processus aléatoire

et peu systématique quelques élèves issus du secondaire, mais près

de 75 % des sorties directes du secondaire et la quasi totalité de

deux qui ne s’engagent pas au moment de cette sortie dans une autre forma

tion professionelle (72 % sur 86 %). L’importance prise par le système

d’apprentissage permet de réduire à très peu de chose la population

—au contraire très importante en France— de travaillàurs ayant reçu

une formation générale ambitieuse mais pour lesquels le système de

formation officiel n’a aucune fonction professionnalisante.

Ce dynamisme du système d’apprentissage doit bien entendu

être relativisé et les opinions qu’on peut porter sur son caractère attrac

tif doivent ~tre nuancées. Cela est nécessaire ne serait—ce que parce que

les conditions dans lesquelles ils s’effectuent varient.

Ainsi cet apprentissage (1) s’effectue très souvent dans

des entreprises artisanales qui —bien que cette notion puisse en Allemagne

s’appliquer à de larges unités— sont en général de petites entreprises.

En 1970, sur une population de 9 561 000 actifs hommes ayant suivi un

apprentissage, 47 % l’avaient fait dans l’artisanat et 30 % dans l’industrie

(2). Dans l’apprentissage artisanal, la qualité peut varier selon la valeur

du chef artisan formateur et selon l’importance relative qu’il accorde à

une activité pédagogique dont bénéficie l’apprenti ou à la contribution

de celui—ci à la production. On peut toutefois dire deux choses à ce sujet.

Tout d’abord l’apprentissage se déroule toujours dans le cadre de normes

publiques très strictes (le dipl6me d’ouvrier ou d’employé qualifié est

un dipl6me d’Etat) dont les chambres des métiers —lorsqu’il s’agit d’un

apprentissage artisanal— contrtlent l’application. Ces normes publiques

font du dipl6me d’ouvrier qualifié un dipl8me d’Etat reconnu sur l’ensemble

du marché du travail. Ces normes impliquent entre autre chose (3) que

1) Hotu éuoquenmu huntout ta-L Le ecu de L’appflen.tt64age ouwt-ten.
2) Sowtd~ H. HOFBAUER «-t H. KRAFT, Eet’ztebLLche 8e’ut jÇ4o.tubLfdwig und

Enwekb4.ttCttgkeLt. MZ-tte-Ltctngen 7, 7974, 1.~

3) ELW d~ 4 en-t ~gaLement La no-tton de rnW.etô n.econntu pou.n. LeôqaeLà
« é-te U4~né cta paéolabLe un p&ognrniimt~1de ~ÇwtmatLon.
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l’artisan formateur ait lui—marne une qualification technique et pédagogique

élevée que lui confère la possession du dipl6me de contremaître (Meister

Brief). Il faut remarquer ensuite que le taux d’insuccès aux examens

finaux est, y compris dans l’artisanat, particulièrement faible.. Ce

taux était de 5 % dans les années cinquante et ne dépasse pas 10 Z

au début des années soixante dix.

L’apprentissage dispensé dans les grandes entreprises

industrielles constitue l’autre élément essentiel, et original par

rapport à la France, du dispositif de formation professionnelle allemand.

Tout d’abord par sa quantité puisque toutes les grandes entreprises

—notamment les entreprises métallurgiques— ont des ateliers d’apprentissage

importants et dont l’effectif d’apprentis est souvent très largement supé

rieur à leurs besoixis immédiats. Ensuit& p~r~sâ qualité puisquê les

ateliers d’apprentissage sont souvent remarquablement équipés aux frais

des entreprises elles—mames et que la maîtrise qui en a la charge a

sans doute encore plus que dans l’artisanat une haute valeur technique

et pédagogique. Il n’est pas possjble dans.se cas d’affirmer que le

recrutement d’un grand nombre di a.p.prenttis~:..est une opération directement

et immédiatement bénéfique pour l’entrepri~e du point de vue économique.

Les équipements sont de qualité, la main d’oeuvre mobilisée non négligeable

et l’activité de production des apprentis reste, en général .limitée pui~qu’elle

cotnm~nce rarement avant la troisième année de leur form~kion (1). Il

s’agit donc bien d’une opération coûteuse~ Nous verrons également par

la suite que la grande majorité des apprentis quittent l’entreprise où

ils ont été formés et qu’on ne peut donc pas parler d’investissement interne

effectué à long terme. Seules d’autres dimensions plus globales peuvent

expliquer la nature et l’impartance de l’apprèntissàge ‘dahs l’industrie

allemande.

1) Vczn4 cata-Lnh ccu £e~s enaeptL.seé ajowten-t une deax2~me jowrné~e de £okmcztLon
théon..Lque a La p~’tvn.L~ite jou.kn~e obttgcttoL’te e~ec-tu~e dan-s Le cadke de
La SMu1Ç4chuLe (~eoLe & tenip pcvzttet).
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L!espace pré—professionnel que constitue l’apprentissage

présente deux àutres caractétitigues générales qui sont une certaine

homogénéité professionnelle et une assez grande diversité sociale à

partir de laquelle nous retrouvons la notion de compétition sociale

déjà évoquée.

L’homogénéité professionnelle est notamment soulignée

par B LUTZ dans une analyse récente effectuée pour la compte des Communautés

Européennes (1). En effet d’après cet auteur parmi les 524 métiers

officiellei~ient reconnus, 36 d’entre eux concentrent 72 % des apprentis.

Parmi ces métiers un petit nombre se détachent du lot avec des promotions

annuelles jarticulièrement nombreuses. Il s’agit de métiers conne élettricien

installateur, ajusteur mécanicien, électricien industriel, mécanien,...

B. LUTZ souligne ainsi

“Çonmie cette concevt.t’ta..tLon e&t un phénordne défit ancien
et que dei. rnodi4tcatton3 notabLe6 dan-à Le flangement de-~s métLeM pan.

e~ec-tL~Ç àont Longueé it .6e pn.odu%&e ; coime pan. conééquen.t, L’accè4 à

&x. p’to1Çe&&.Lon e-t Le 4-tock de.6 quatL~Lca.tLon,s p àenten.t d~é -stiw.c.tun.eà

n.eLa.ttuement anaLogue-s, L’ éconoinLe ncttLonaLe dLspoàe. de jÇaLt danà chaque
4 ec-tewL de rna.&&eà ~ânpoit~tan~teà de rna-Ln d’ oeuun.e don-t on peat admett’te

qu’ eUeà po4t~dent une ~ÇonrnatLon p’w6ei,.é-Lanne&e de bahe. homogène.

Â-Lni,i a-t-on 7Ço.’wié depuLé une. t’ten~taLne d’année-s en République Féd&cate

un deint-rnLttLon de rnécajtLcien4 awto4, pLu-s-Lewu, cen-taLneé de mULLe,’zh

.tan-t de mécan-Lcienà afu&tewL.5 que d’ ou-tL&eun.à que d éLect’tic~Lenà
£ndu-st’riett, ; e-t Le-6 e~ec-tLjÇ4 4on-t du mêne on.d&e d’homrneà e-t de £emrne.6

ayant 4uiu~L un appn.en.ttô.6age compLet do.n.6 Le-s 3 “méttaô de ba-.se” de-s

cw~ttuLt&s commen.a&te,s. e-t adntLnLôt’wiive4 (“Indu~sttLekau1Çmann”,

“&Ln.okau1Çmann”, “Banklaatqmann”).”

1) 8. LUTZ, Etude de-s n.elattonà empLo-L-~jo-’trnatLon e-t de-é quatL1ÇLcatLon4
pn.o~Çe4~s~LonneJ1e.6, Tn.aduation pn.ouLsoL’te, J. VUPLEX, 1977.
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L’hétérogénéité sociale de l’espace de formation profes

sionnelle que constitue l’apprentissage apparaît comme une conséquence

logique de deux caractéristiques du système d’enseignement général

composition socjale assez diversifiée de la filière d’enseignement

géiiéral primaire ; orientation massive des exclus du secondaire vers

une formation professionnelle en entreprise. Examinons par exemple la

structure sociale des bonnes actifs en 1970 et ayant effectué un

apprentissage à un moment de leur itinéraire de formation (1).

Tableau 2

ORIGINE SOCIALE DES TITULAIRES D ‘UN DIPLOME D ‘APPRENTI

Origine sociale (*)

:~Formation . A I o OQ NOS iNA~ T

Apprentissage ouvrier 11,8 48,5 (33,5) 22,2 17,7 100

Apprentissage employé 5,4 31,7 (22,1) 29,6 23,6 100

Sans form~tion
professionnelle 30,7 So,9 (23,0) 9,1 9,2 100

Total des actifs 15,7 43,4 (26,2) 24,2 16,8 100

.~

~

~c La. 4~gaL~ÇLcation de.s att’Leh e&t Li éu%van-te

À Aènicutteu.k, .0 Ouvn~.Lvt, ONQ non quaLL1ÇZé, QQ
NOS non ouun%eiz. 4aeak-Lé, INÂ £ndépendan.t non agn~LcuLtewLé

Ces résultats mettent en évidence la composition sociale

très diversifiée des travaill&urs ayant comrnmencé leur carrière profes

sionnelle par un apprentissage ouvrier. Le poids des fils de salariés non

ouvniers (22,2 %) est notamment presque aussi élevé que celui qu’ils occupent

1) CeLa 4~Lgn~L,ÇLe que noué cwon.é J..nc.twô dan.6 ceAs gh.oupeé de.s ac-tL~é qu% ont ~ÇctLt
un appkenttééage au début de Leun. ca)Uz..L~ke pko~Çe44~Lonne.Ue et qwi ont
eu L’occa4.Lon d’ctecédejz. uf~t&t2.eu.aemen~t & un n,Lvcau de £o-’unatLon pLié
élevé (cont’l.emaZt’Le, tcchv~Lcien, £ngén~Lewt).



&sj

dans la pQpulation active.totale. Seuls les travailleurs d’origine paysanne

apparaissent comme sous—représentés au profit de ceux d’origine ouvrière

et notamment d’origine ouvrier qualifié. Cette structure contraste avec

la composition sociale du groupe de ceux qui n’ont pu accéder à

l’apprentissage, dans lequel les travailleurs d’origine paysanne ou ouvrier

non qualifié représentent 55 % contre 30 % seulement pour ceux qui ont

reçu un apprentissage. Cette différence signifie notamment que l’cirientàtion

des élèves sortis de l’enseignement primaire vers l’apprenti~age ouvrier

est assez sélective au profit des catégories sociales les plus favorisées.

Cette probabilité d’accès à l’apprentissage (1) est ainsi de 75 % ou 85%

les fils d’ouvriers qualifiés ou de salariés non ouvriers, alors qu’elle

n’est que de 40 ou 45 % pour les fils d’ouvriers non qualifiés ou

de paysans.

Là place centrale qu’occupe l’apprentissage ouvrier dans le

système de formation allemand et dans l’ensemble de la société est.

enfin illustrée par le fait qu’il concerne dans des proportions impottantes

des élèves issus de toutes les catégories sociales. Ainsi on peut estimer

que, si 60 % des fils d’ouvriers et 64 % des fils d’ouvriers qualifiés

actifs en 1970 ont effectué un apprentissage ouvrier, cette formation

de base concerne également 44 % des fils de salariés non ouvriers et pour

près de 35 % des fils d’employés dirigeants et d’industriels ou de profes

sions libérales. Il serait sans doute indispensable de préciser ces

résultats en étudiant vers quels types d’appentissages —nature du métier

préparé, type d’entreprise d’accueil— s’orientent ces dernières catégories,

et dans quelle mesure des cloisonnements sociaux importants se manifestent

ce niveau. Ces précisions permettraient de mettre en évidence la façon

dont fonctionne la compétition sociale dans le système d’apprentissage. Elle

ne remettrait pas en cause l’existence de cette compétition et son rSle

dans la construction d’un système de formation professionnelle autonome,

1) It4’agLt~LeidiLkcLppon..t . .

e.1Ç~eetL~ de,s éflue4 de. ~Çonmo2Lon’pn2ma&te d’on2g~Lne 40c..LcLZe. ~ a’i..Le.n

p,’ = .tc~-tLôhuek4 £‘cLppkaPvtLé4aee. . . .

pour

e. ec L{)~to.taf de.é Uève4 de 6onmozton pLbnaL’Le d’on4Lne. £oc2ate
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efficace et dynamique (J).

2) Formation professionnelle de base dans le cas français

Les relaéions entre le système de formation générale et l’accès

aùx premiers niveaux de l’enseignement professionnel sont fondam~ntalement

différentes dans le cas de la France. L’orientation vers une formation

professionnelle de base y apparaît en effet dans l’ensemble du système de

formation comme beaucoup plus résiduelle que centrale, beaucoup plus négativement

sélective qu’objet d’une réelle compétition organisée sur des bases très larges.

Ces caractéristiques apparaissent aussi bien par rapport à l’enseignement

primaire —filière C— que par rapport aux deux filières d’enseignement secondaire,

comme le montrent certains résultats de l’enquate longitudinale réalisée

par l’INED sur la période 19621972. ~Tab1eau 3)

1) Un fl.écekvt )utppok-t aw Con.éeiL Econom-Lq~e et Soc-LczL 4ufl. L’évaLu.tion ~conorn~Lque
de La Rép&b&que Fédé.’uzLe d’ALlemagne (Joun.naL O Lc-LeL 26 av.4-LL 19??)
tLaLte -tkè.ô n.aptdement de6 pn.obLèrne~s p04é4 pan. Le. 4y4tèrne Muca~tL15.
L’appkenttshage y eét noto.niment ~voqcté & tnrLvehh Le cor~1ekvtoJ..ke ~swLvant

“12e niEnie L’éLève de La fkwpt.schèle qwt veut échappen. au hy4tèrne de
L’appn.entt64age peut entLe’r. dan6 une Be~’Lu~4~cLch4chuLe, école pkO~ÇQÀ4~LonneLte
4péc-&t&6ée”. .~.

Une teLLe vL&Lon négattve du 4y4tème d’app.’tekvtLé4age aLLemand peut catch
con’te4pondke a catLtneé tendances n.éccnteô du. hyaème d’on%ehtat~on .6coLaLke.
ELLe n’en eht pah mo.Lnh tILèh pauun.e en vue d’une compn.éherté~Lon du. jÇoncLLon
nci~ient de Ici. iSon»io~Uon pn.o~e-s&LonneUe en Âffemag.ne et du. type de conipWLLon
40e-joie c~t pn.o1jeaLonneLte dan.ô LequeL cc. ~ÇtrnatLonncment -s ‘htôent.
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Trois orientation5 sont distinguées

— entrée dans la vie active,

— poursuite dans le secondaire,

— accès à un enseignement professionnel de base.

Les résultats obtenus aussi bien pour l’orientation primaire

que par les orientations secondaires révèlent des tendances inverses

de ce qu’on observe en Allemagne.

On constate en premier lieu que l’enseignement professionnel

de base ne constitue que dans une faible proportion un débouché privilégié

de la filière primaire, et que les cas de sorties directes dans la vie

active (64 %) dépassent largement les cas d’orientation vers la préparation

d’un CAP (29 %).-On obseive mênte.uneproportion non négligeable (3 %.sur

45 %ïde réorientation des élèves vers l’enseignement secondaire fortement

valorisé. Cette incapacité de l’enseignement professionnel de base à

constituer un point de convergence d~ l’orientation scolaire apparaît encore

plus neEtement dans le fonctionnement des deux autres filières.

Dans ces filières on rencontre trois groupes d’élèves. Un premier

groupe d’élèves dont la scolarité se déroule à un rythme normal et qui sont

à ce moment là en classe de seconde (soit 17 % de la promotion). Un second

groupe constitué soit d’élèves ayant déjà abandonné ).eurs études avec seule

ment une formation générale de bas niveau, soit d’élèves qui maintiennent leur

engagement dans les filières secondaires malgré une réussite médiocre et

des redoublements fréquents (1). Ce groupe représente au total 28 %

de la promotion ce qui est largement supérieur aux 10 % d’élèves du 3ème

groupe qui ont renoncé à progresser dans l’enseignement général et se sont

orientés vers une formation professionnelle. Il apparaît ainsi que la

véritable alternative du système d’ozientation scolaire que nous décrivons

ici est entre une progression dans la voie.secondaire ou une sortie vers

la vie active. La voie de la formation professionnelle est résiduelle.

1) L’enqu?.t~ 1MEV montn.e. pvi. exemple que 4eatement 35 9é de.s éUueé de tct jÇLtLè.’te
S aMLvent et 3e 4aiu ke.tcvLd 4coZaJAe. Ce-tte pn.opo’utton e&t pZu4 7Çon~te dcuu
Ici jÇL&è.&e Lycée. TouXe~ÇoLô, elle ne dépaéée. pa~ 55 %.
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Tableau 3

SCHEMA D’ORIENTATION DA1’TS LE SYSTEME EDUCATIF FRAi~CAIS PERIODE 1960—1970

ORIENTATION EN 1966 SELON L’ORIENTATION INITIALE (19.62)

OrientatiOlis (1) Poids sur l’ensemble Poids dans chaque
de la promotion orientation

A Filière lycée . 27. 100
AI Entrée dans la vie active 2 7,4

A2 1er cycle du secondaire 12 44,4

A3 2ème cycle du secondaire 10 37,0

A4 Professionnel court 3 13,1

B Filière intermédiaire 28 100

BI Entrée dans la vie active 4 14,3

B2 1er cycle du secondaire 10 . . .35,7

B3 2ème cycle du secon4aire .. 25,0

B4 Professionnel court 7 25,0

C Filière primaire . 45 . 100

Cl Entr dans la ‘vie active 29 r 64,0

C2 1er cycle du secondaire 3 . 7,0

C3 Professionnel court 13 29,0

Secondaire (A + B) 55 100

Entrée dans la vie active 6 11,0

1er cycle secondaire 22 40,0

2ème cycle secondaire . 17 - 31,0

Professionnel court . 10 18,0
‘ —.

A+B+C . 100

Ce tableau nous donne une décomposition des orientations prises

quatre années après la sortie du CM2 par les élèves de chacune des trois

filières d’enseignement général

1) Le~ tLgne~ Â, 8, C ou. Â + B ca’Ute.Ô pondent a £‘on%€n.ta-tton ~Lpvtt~Late.
de2 étàvez (en 1962). Lc.é Ugna.é AI, M,.. 81 B2 etc... con~te~spondent a
L’ok~Len,tct~tLokt con4ta-tée. quct-t&e an4 apfl.e4u.(en 1966).
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Ce déséquilibre entre les différents types d’orientation nous semble très

significatif des rapports qui s’établissent entre les deux types d’enseigne

ment général et professionnel. Ces rapports traduisent une relation très dif

férente de celle que nous avons décrite dans le cas de l’Allemagne où l’&ien—

tation vers l’apprentissage fait véritablement l’objet d’une compétition et

n’est pas généralement conditionnée par les échecs dans l’enseignement secon—

.daire.

Nous retrouvons les signes de cette incapacité du système de for

mation professionnelle français à se constituer en débouché normal et valori

sé des filières d’enseignement général dans la structure de formation profes

sionnelle des actifs n’ayant aucun dipl6me ou seulement un certificat d’étu

des primaires. En 1972 par exemple, sur 6.500.000 actifs de sexe masculin sans

dipl6me général, seulement 7,1% avaient un CAP. Pour la même année, sur les

7.000.000 titulaires d’un certificat d’études primaires, seulement 27% avaient

un CAP. Au total, parmi les élèves sorties de l’enseignement général à des

niveaux faibles ou moyens, plus de 70% n’avaient aucun dipl6me professionnel

de quelque niveau que ce soit (1).

Cette très faible capacité du système de formation français à

donner une formation professionnelle minimale à la majorité des actifs ne

vient pas uniquement des relations inégales que ce type de formation entre

tient avec les filières dominantes de l’enseignement secondaire. Elle résulte

également, si l’on compare à ce qui se passe en Allemagne, du fonctionnement

même de la formation professionnelle de base.

Cette formation est tout d’abord institutionnellement plus hété

rogène puisqu’elle se divise en deux filières dTimportance équivalente, l’une

fondée sur des enseignements à plein temps dans des écoles publiques ou pri

vées, l’autre fondé sur l’apprentissage en entreprise complété par des cours

professionnels à temps partielS2klh’est toutefois pas possible —sauf situa

tion exceptionnelle— de comparer les cours prôfessionnels dispensés dans le

cas de la France à ceux qué reçoivent les apprentis dans les BerufSchule en

Allemagne. C’est par exemple ce que souligne un rapport rédigé par M.L.GEMINARD,

Inspecteur Général de l’Education Nationale (3)

1) SouAc~. : Enqu~te EmpLoL 1972.
2) V’czpfl~ &~ £n~Ço’trnatLovi.’s dLépon~Lbte4 conce.~’tnant £‘e.n4embZe de4 actL1Ç4 es

1970, Lt ctppo~ta2t que £e4 2.300.000 hornrne4 ac~tq4 en 1970 tL-tuLa-Ote~ d’un
CAP éta-Len,t .L&suh dctn4 de~ pn.oponttonh égaLe_s de_s deux 1ÇLLLèac.6.

3) L. GEMINARV, L’an4e.Lqnement techn2qu.e e~t pko1j&é4.LdnneL es RépubtLqu.e Fédé
.‘iaLe. d’Mlcmagne, 24 novembn.e, 10 décembn.e. 1968, )Lonéo.
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“Le lecteur français ne doit pas du tout s’imàginer (en ce

qui concerne les Berufschule) un enseignement comparable à celui de nos

cours professionnels. Les Berufschule sont des établissements matérielle

ment existants, souvent très bien équilibrés, avec un corps enseignant

spécialisé etune administration..

Les différences sont également notables en ce quicon—

cerne les types d’entreprises où est dispensé l’apprentissage. Dans le cas

d’e la France, l’apprentissage est dans la quasi—totalité de~ cas de la com

pétence de l’artisanat. L’apprentissage dans la grande industrie est beaucoup

plus rare ou alors il constitue une voie de formation spécifique à telle ou

telle entreprise —formation “maison”— et intervient souvent après quelques

années d’expérience du travail industriel acquise entant qu’ouvrier non

qualifié (2). Il est alors beaucoup plus une voie de promotion dans des mar

chés internes qu’un moyen de foflation générale à la qualification indus

trielle.

Cette f’ormatibn esè égalem~tit beaucoup •moins efficace qùant à

l’acquisition par..ceux qui s’y engagent d1un dipl6me officiellement reconnu..

On constate par exemple que, sur 2.900.000 personnes actives en 1970 ayant

suivi des études techniques à temps plein 1.400.000, soit 48%, n’avaient obte—

nu aucun dipl6me. Dans le cas de l’apprentissage, le taux global d’échecs est

encore plus élevé, puisque sur 3.800.000 actifs de sexe masculin ayant suivi

un apprentissage seulement 1.000.000 ont obtenu un diplôme (3). Cette faible

efficacité des deux systèmes d’apprentissage péut kre encore accrue par le

fait que, plutôt que de se compléter, ils cumulent leurs inconvénients. Ainsi,

d’après l’enquate INED déjà citée (formation et devenir professionnel d’une

promotion de jeunes après des ~tudes courtes, p. 25) la majorité (70%) des

jeunes qui entreprennent un apprentissage à la sortie du système de formation

1) IL nou2 ~ÇaucbtaLt égaLement, pou.n. cwo2n. une. v.L.sLon aaez ju4.te. de La &éattté,
nuancvL ce jugement. La quxzuté de4 EvuL~Ç4chuLe va en gén&tctt de pai}t. avec
L’ezLéte.nce de gkandeé ent/cepkLseh qui ofl.ganJ.4ent L’appken~t&4age e-t Lowt
attenttveh ~ La vaLewz. de-ô coWz4 pfl.o1Çeé4tonneh, obUga.tobte6 qui Le cornpLè
.tepvt. Ce-ô c0wz4 pkojjefltonneL4 pubLie-ô et obLigatoLn.e4 paiot .touh 4opvt 4aPlh
doate ~eonime en Fn.ance- de quaitté Ln~énhewLe poun. Le-s ~flve4 non Ln~tégn.é4
dan.s Le 4y4.tènie d’appn.evuWhage.

2) Nou.4 n.eu~&ndn.on1s dan4 Le 3e chapLtn.e de cette pkemLèke pak-tLe, hufl. Le kôLe
de La ~on.mat.Lon en coun4 de cwuiiè.&e dan.ô L’ acquiLttLon d’ une jÇcuLma.tLon p,W
6e44-LonncLLe de ba-se.

3) IL 1Çawt cUhtLngwt. Le-L dewc .type4 d’appkentLsàage L’un 4an6 cont’z.a.t, qui
concekne ~ peu pfl.è4 1.900.000 paôonne.z, e-t où. Le taux de non-dLpL6méô e&t
aè~ éLevé (envaon 80%), L’awt&e avec cont&ctt, d’une -Lmpon..tance équivaLen
te e-t où. Le taux de non-dipLôrn&, e-s.t voLU..n de 60%.
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à temps plein y ont déjà préparé un CAP auquel ils ont échoué et échouent

de nouveau dans une proportion de 50% au terme de cet apprentissage.

Cette fragilité, cette efficacité médiocre et le caractère ré

siduel de sa définition influent naturellement sur le type de compétition

scolaire et sociale qui se déroule en France dans le système de formation

professionnelle courte.

Du point de vue scolaire, les différences avec l’Allemagne

sont très sensibles.

On constate tout d’abord que les actifs titulaires d’un certifi

cat d’aptitude proféssionnelle ont, dans des proportions supérieures à ce qu’

on constate en Allemagne, reçu une formation secondaire sanctionnée ou non par

un diplôme. On constate par exemple qu’en 1972 11% deS titulaires du CAP

avaient un diplôme supérieur ou égal au BEPC. Il faut ajouter à ce pourcenta

ge les titulaires d’un CEP (1). ou les sans—diplôme qui ont suivipendant plus

ou moins longtemps une formation générale dans un lycée ou dans un collège et

se sont orientés vers le CAP après plusieurs échecs dans ces filières. Une

estimation précise que nous n’avons pas pu faire conduirait sans doute à un

pourcentage de l’ordre de 25%, de toute façon largement supérieur aux 8% ob—

servés en Allemagne. Les données que nous avons rassemblées dans les entrepri—

ses confirment, sur une population très particulière (salariés de l’encadre

ment), cette tendance. En Allemagne, les titulaires du seul diplômed’ouvrier

qualifié ont une formation générale secondaire dans une proportion de 20% en

moyenne, tandis qu’en France cette proportion est de l’ordre de 35%.

• Cette importance de la formation générale secondaire pour les

actifs ayant reçu une formation professionnelle de base n’est pas incompa

tible avec le caractère résiduel de cette dernière et avec une forte autono

mie —dans le cas de la France— du système de formation générale secondaire.

On constate par exemple qu’en 1972 près de 60% des hommes actifs titulaires

d’un BEPC n’avaient aucune formation professionnelle, alors quedans le cas

de l’Allemagne la même proportion n’est que de 10%. Ces différences prouvent

dans le cas de la France, le caractère à la fois résiduel par rapport au

système de formation secondaire et dominé par celui—ci des formations profes

sionnelles de base, donc —comme nous le verrons plus loin— de l’ensemble des

formations professionnelles. •

1) CatL&Lccvt d’ E.tude Pnimoijte. • •
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Les différences portant sur l’origine sociale des travailleurs

titulaires d’un CAP et d’un dipl6me d’ouvrier qualifié (Allemagne), sont éga—

lement très nettes. Ces différences apparaîssent si l’on compare, à partir

des résultats ci—dessous, le pourcentage de fils d’ouvriers non—qualifiés et

de paysans à celui des fils d’ouvriers qualifiés, dans les populations d’actifs

ayant reçu une formation professionnelle et dans ceux qui n’en ont~pas reçu.

Tableau 4

ORIGINE SOCIALE DES TITULAIRES D’UN CAP OU D’UN DIPLOME

D’OUVRIER QUALIFIE

FRANCE ALLEMAGNE

Dipl6me Origine sociale Dipl6me Origine sociale

A+ONQ OQ T ÂT&4Q OQ T

CAP 43,0 19,8 100 Apprentis
~ sage 26,8 33,5 100

ouvrier

Sans formation Sans for—
professionnel— 54,0 15,0 100 mation 58,6 23,0 100
le (*) (47) (15) ‘‘ professio

. nelle

(~) E~uembte de.4 4an4-&LpLônie ~t fLttL&.&te4 d’un CEP (ent~Q. paiten
tkèàeà £e4 poulLcentageh poux &4 -swLé tttatd.i.a~ dit CEP).

Dans le cas de la Franc~, les fils d’ouvriers quali

fiés titulaires d’un CAP sont moitié moins nombreux que les actifs

d’origine sociale paysanne ou non—qualifié~. En Allemagne, les deux

proportions sont comparables et le pourcentage de fils d’ouvriers

qualifiés est en valeur absolue de près de 50% plus élevé que ce

qu’on observe en France (33,5% coiïtre 19,8%). La comparaison, avec

les actifs n’ayant aucune formation professionnelle est également

aséez-révélàtrice. Alors qu’une asSez forte séle~tion spciale diffé

rencie les deux catégories en Allemagne, l’homogénéité est plus grande

anFrance, notamment si l’oh compare le CAP (dipl6me professionnel

de base) et le CEP (dipl6me général de base).
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La place moins centrale du CAP dans la structure sociale fran—

çaisé apparaît enfin lorsqu’on constate que cette formation ne concerne prati

quement pas les fils des catégories sociales les plus élevées. Ainsi, alors

qu’en Allemagne nous avons vu que 35% des fils d’employés dirigeants et 40%

des fils d’industriels avaient un dipl6me d’ouvrier qualifié, dans le cas de

la Fiance ces pourcentages ne Sont que de 9% pour les fils de cadres supé

rieurs et de 15% pour les fils d’indépendihts (non—agriculteurs)et de profes

sions libérales. Ces derniers résultats s’expliquent naturellement par l’am

pleur différente de la population des actifs ayant reçu une formation profes

sionnelle de base dans les deux pays Un type de fotmation plus largement ré

pandu est plus central et concerne plus directement toutes les catégories so

ciales qu’un.type de formation qui ne parvient jamais à dépasser un certain

seuil quantitatif. Cette explication arithmétique n’a toutefois qu’un intérêt

très limité pour comprendre les dynamiques des deux systèmes éducatifs, puis

qu’on doit probablement inverser l’analyse causale qu’elle implique. C’est en

effet par leur caractère résiduel dans l’ensemble de l’organisation scolaire,

sociale et professionnelle française, que les formations professionnelles cour

tes ne peuvent pas acquérir le dynamisme qui pourrait être, comme en Allemagne,

à l’origine de leur ampleur et de leur centralité dans tout le système de for

mation.

L Cette importance des relations internes au système éducatif

et des relations que celui—ci entretient avec l’ensemble de la structure so

ciale pour définir les formations qui en sont issues va ~tre de nouveau souli

gnée dans le paragraphe suivant consacré aux formations professionnelles moyen

nes et élevées.

b) Formation professionnelle longue non supérieure dans les

deux pays

1.— Les formations professionnelles scolarisées en Allemagne
rupture et continuité avec le système d’apprentissage.

Les relations entre les deux niveaux du système de formation

professionnelle sont particulièrement fortes en Allemagne où nous retrouvons

le rSle central de l’apprentissage, et notamment de l’apprentissage ouvrier,
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dans la formation des qualifications professionnelles de haut niveau. Voyons

en effet comment ces qualifications se forment, quelles sont leurs relations

avec l’apprentissage et quelles variables scolaires ou sociales en condition

nent l’accès.

Ces qualifications se forment tout d’abord dans un cert~in

nombre d’écoles spécialisées qui, par leur organisation et leur hiérarchie,

prolongent et complètent le système d’apprefltissage. Ces écoles pe.ivent être

divisées en deux catégories

— Les écoles qui complètent l’apprentissage en entreprise ou

se substituent à lui tout en dispensant une formation professionnelle dont le

niveau n’est pas fondamentalenient différent. Il peut s’agir d’écoles à temps

partiel comme la plupart des Berufabfbauschule, ou à temps plein comme les

Eerufsfachschûle.

— Les écoles dont la finalité est de donner aux élèves engagés

dans les filières professionnelles une formation de niveau largement supé

rieur à l’apjrentisiage et qui peut atteindre c~Iùi de~ dipl6mes d’ingénieurs

gradués non—universitaires~• Ces écoles peuvent atre divisées en deux catégo

ries les Fachschule et UShere Fachschule dans lesquelles sont dispensées en

.1 ou 2 ans à temps plein, des formations de contremaîtres ou de techniciens.

Les Ingenieurschule où .les élèves peuvent acquérir en 2 ou 3 ans un dipl6me

d’ingénieur gradué.

D’après les informations dont nous avons pu disposer pour

l’ensemble de la population active, l’accès à ces formations moyennes et

élevées s’effectue à partir de trbis itinéraires s&olaires (1).

1/ Uti premier itinéraire de passagedirect de l’école primaire

à des écolô professionnellés qui correspondent souvent aux Berufsoberscjiule

ou aux Berufsfachschule. Cet itinéraire a été emprunté par environ 25% des

travailleurs actifs au cours des années 1960—1970 et qui possédaient un

dipl8me d’école professionnelle. .

2/ Un itinéraire de passage direct du lycée ou du collège vers

les écolès professionnelles de tous niveaux~et notamment les Fachschulen,

Technickerschulen et Ingenieurschulen. Cet itinéraire concerne environ 8%

des dipl6més d’écoles professionnelles.

1) Ces )i.é4u.Ua~t5 4ant vaLabfes &L L’on £nc2wt dans tes ~ÇohffioLLoPùS pko~ÇQ4-
s~Lonn€J2es concen.nées L’ctcquL&LtLon du cLLptônw. de. contkemai-t’L€.
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3/ Un troisième itinéraire à partir duquel l’accès aux forma

tions professionnelles élevées suppose l’acquisition préalable d’un dipl6me

d’ouvrier ou d’employé qualifié. Cette voie de formation concerne plus de

65% de la population qui nous intéresse ici. Parmi ces 65% une très large ma

jorité a reçu une formation d’ouvrier qualifié.

C’est naturellement ce dernier résultat qui nous intéresse

• tout particulièrement, car il permet de préciser la place qu’occupe l’appren

tissage dans les hiérarchies scolaires et professionnelles qui découlent du~

fonctionnement du systèmede formation. Il apparaît en effet que l’apprentis

sage joue en Allemagne un double rtle de professionnalisation massive,, mais

sélective, pour les élèves de formation primaire et de point de départ à partir

duquel se construit un espace de formation professionnelle autonome par rap

port à l’ensemble secondaire—supérieur et pouvant conduire à des niveaux très

élevés de la hiérarchie des connaissances techniques. On peut résumer cette

structure du système de formation professionnelle à partir du tableau suivant

qui prolonge .et complète le tableau précédent consacré aux relations entre for—

nation générale et apprentissage.

Tableau 5

VOIES D’ACCES Aux FORJ4ATIONS PROFESSIONNELLES LONGUES
(Allemagne)

Orientation professionnelle % d’actifs coiicernés % de formations
initiale (Formation générale) (probabilité d’une professionnelles sup.

_______________________________ formation prof.longug’ à l’apprentissage (*)
Apprentissage ouvrier 46,2 (24%) 11,5
(primaire)

Apprentissage ouvrier . 3 8 ‘657’ . 2 5
(secondaire) ~ G)

• Apprentissage employé 5 8 (197) 1 1
(primaire)

• Apprentissage employé 5 8 (307’ 1 7
(secondaire) ‘ O)

Accès direct à une formation
professionnelle scolaire

— primaire 5,8 (100%) 5,8.
— secondaire • 1,9 (100%) 1,9

(~) Ce.ô )Lé4LLtta,t6 ~e. Went de La ~Çaçon 4u~&’an~te 46, fl de.6 aCLL1Ç4 on-t
acqwté, au -ucnrne de LeLUL jflem12fl.e okLevvtof_Lon, un LUplônle d’octvnivL
quaZ4Lé. Pa,’wi-L Ce4 aC~tL64 11,5e (401_t 2U de4 46,2~~) on-t acquL.s -dan-é Le
p~wLongønevvt de ce-t appftePvtL.s4age- une ~Ço~’vnoLLon pko~4&LonneUe pLuh éLé
vée (conaenia2ae, techaLcien, £ngépvtwnj.
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Le r6le de l’apprentissage ouvrier dans l’acquisition des

formations professionnelles scolarisées est particulièrement important pour

les plus élevées d’entre elles, c’est—à—dire les formations d’ingénieurs gra

dués et de techniciens. On constate par exemple qu’en 1964 l’origine scolaire

de,ces deux catégories de dipl6inés était la suivante

Tableau 6

ITINERAIRE EDUCATIF DES TECHNICIENS ET INGENIETIRS GRADUES

Aflemagne 1964.

DIPLOMES EN 1964 Formation professionnelle initiale Formation géné

rale (*)
. Apprentissage Accès

ouvrier direct primaire second.

. TECHNICIENS 73% 27% 58% 42%

. IL~GENIE1JRS 63% 37% 30% 70%
GRADUES

(~) LeÀ d4tômé.~s de4 Ecote,s d’-Lngéntewu, n’aijant pah de. ~Ço.’tmatLon 4ec.on-
dcWte. (MLtt&e,’te. Re~L1Çe ou. AbLtwt) son-t souvent £ssus dez 8e.’tu~Çs~aek-
4chu.ten où. 1Ls ont aequi.s Le Faehschaeen.e..qe donnant accès OR
n.-Lewz. techn-Lque..

Cette importance de l’apprentissage est directement liée aux

exigences des écoles concernées dont l’accès suppose en général sqit la réali

sation préalable d’un stage pratique de deux ans en~tant qu’ouvrier qualifié,

soit un apprentissage complet. Cette relation avec l’apprentissage s’explique

également par l’existence d’un système de formation professionnelle en cours

de carrière très développé qui conduit dans la majorité des cas aux dipl8mes

professionnels et élevés que nous décrivons ici. Cette question renvoie alors

aux conditions de fonctionnement du marché du travail et aux politiques des

entreprises en matière d’accès aux hautes qualifications techniques (1).

Nous reviendrons sur ce point dans le troisième chapitre de cette

premfère partie y

1.1). Ces n.efatLons e.ntke L’ctppn.enttôsctge ouvn-LeÂ e-t Le-s jÇo-’unuttons tectu-vLque4s de
hau-t n~Lveau se ke.titouvent égczLement ~ tkaveM Les spé&attstés des jÇonmattons
dLspensée2s. Comme. poun. L’appn.enttssage ouvn%a’t, Lt sembLe que Les ~Ço-’tmof_Lons

- ff’big~nLewts se concentjtent sa’t queLques ~Ço.’zma.’&ons de base.. En 1966 pan.
exempLe., suA. 12.000 dipL6m~s (non conip’t-Ls ceux du Bd~ttment), 43~ô )LeLeva.Lent
de La 4péc..La~tLté Constkuc..tton de mack~nes;~ 25~ de. L’éLecao-techn.Lque, ~
de. La M~ca~v4que de.- pkée2s.Lon. C&*e. hornogéhttté ne. peu-t que. concotvuUnY~
)Lendokcelc Là’~ coh&tence du man.ck~ du. tiavaLt de L’ ensembLe des £o)zmattons
tectuvtco-.Lndustzjefle-~.
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- En décrivant le système d’apprentissage, nous avons eu l’oc

casion de souligner son caractère sélectif par rapport au groupe des travail

leurs qui ne bénéficient d’aucune formation profèssionnelle. Nous retrouvons

le prolongement d’un tel processus de sélection dans l’accès aux diplômes pro

fessionnels et techniques plus élevés.

Cette sélection apparatt d’abord à partir du rôle joué par la

formation générale dans l’accès à ces formations. Certes dans l’ensemble les

travailleurs d’origine primaire dominent largement. Toutefois cela n’exclut

pas que les titulaires d’un apprentissage aient des chances beaucoup plus éle

vées d’acquérir un diplôme de haut niveau s’ils ont reçu une formation secon

daire. Pour Ïes titulaires d’un diplôme d’ouvrier qualifié par exemple, la

probabilité d’accès à une formation plus élevée est de 65% poùr les élèves

qui viennent du secohdaire, contre 24% pour ceux qui viennent du primaire.

Le tableau précédent concernant les diplômes de techniciens et d’ingénieurs

nous montre également que les actifs de formation secondaire constituent une

forte minorité (42%) dans un cas èt~àntmajoritaires (70%) dans l’autre cas (1).

Il en va de iname en ce qui concerne la sélection sociale à

l’occasion du passage entre les deux strates du système de formation pro

fessionnelle. G~est ce qu’on constate à partir des quelques estimations que

nous avons pu faire en étudiant le “passage” entre l’apprentissage ouvrier

et les autres formations qui le prolongent.

(1) Cette £rnpon.tavtce de4 1Ço.’tnwtton4 -4eeonda-tte..ô t’nctdwOt Le-L une attuzc-tton
• dL’tec-te. -4ctnh pah4QJt pan. £‘appitentL.s4age- du 4y.6tème de £o’wwt~tLon pka~Çe4-

4~Lonne.Ue. 4un. .f.e-~ 1ÇLtLèn.e4 de L’ ekvôe-Lgnement génén.aL 4econdaite, a~ttcac.
tton qui n.éduit encon.e pfu.é L’JffiponXance deé ae-tL1Ç4 de ~ÇonniatLon géné
n.aLe. é.tevée et 4an~ ,jonma~tLon p&o~ÇeaLonneJ1e.
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Tableau 7

PROBABILITE D’ACCES AUX FORMATIONS PROFESSIONNELLES SCOLARISEES

POUR LES TITULAIRES D’UN DIPLOME D’OUVRIER QUALIFIE

Probabilité d’accès
à une formation
professionnelle
autre que l’appren
tissage (%)

Probabilité d’ac
cès aux dipl6mes
de techniciens ou
ingénieurs gra
dués (%)

U ~s’agLt -Lei an.Lquemen-t de-s ae-tL~ qui on~t ~açu a cm mornen1t
de £eù~ LUn&caL%e Àè~iWh.e une jÇo.kniatLon d’ocwn,Le’t qua tL1Ç-Lé.
La 4~LgitL1ÇLCatZOfl de-s cofonneà e&t Ici 4wLvai’vtQ.

AG AgLtcuttetaô ; OWQ OuVLLC)L6 nan-qucttt,ÇU2 ; ocLvnie)L4
quatL~L~4 ; M anLL.sanh ; CM eontkemaZt%e..ô ; E+F employé.6

:4.. e-t ~anc~Uonna~&te4; EV employéé cWt~Lg ea~vt-6.

Les résultats des deux lignes diffèrent assez sensiblement.

Pour l’ensemble des formations (ligne 1), les probabilités sont particulière

ment élevées pour les fils de paysans, très nombreux à s’orienter vers les

écoles professionnelles de bas niveau, et les fils de contremaîtres qui ef

fectuent plus fréquemment une formation équivalente à celle de leurs pères.

tes cliv~es sont pfus net~s’fdi~cj~i’on ne considère que les deux formations

non—universitaires les plus élevées (ligne 2). On s’aperçoit dans ce cas •çue

l’articulation entre l’apprentissage et les niveaux élevés du système de

formation professionne s’effectue à partir d’une forte restrictionda la pro—.

gression des fils d’ouvriers et de paysans et d’une forte probabilité de

promotion professionnelle. pour les autres catégories sociales .not?n~vezkt les

fils de salariés non—ouvriers. On constate ainsi que les actifs d’origine

non—ouvrière représentent plus de 45% des titulaires d’un dipl6me de techni

cien ou d’ingénieur, dipl6me auquel ils ont accédé, daiis la grande majorité

ORIC
*

3 3 -‘-‘O ‘O --‘7 -. ‘O ‘O

2,2 2,2 3,4 4,5 10,2 13,2 ‘4
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des cas, à partir d’un apprentissage préalable dans un métier manuel.

2.— Formations professionnelles longues et second cycle

de l’enseignement secondaire. Le cas de la France.

• Les différences que nous avions déjà soulignées dans le cas des

formations professionnelles courtes entre la France et l’Allemagne réapparais

sent sous une forme semblable en ce qui concerne les formations supérieures

au CAP (1). On peut définir ici la situation française à partir de la très

• faible autonomie qu’a pu acquérir le système de formation professionnelle de

niveau moyen et élevé par rapport au second cycle de l’enseignement secondai

re et aux premiers cycles d~ l’enseignement supérieur. Cette faible autonomie

résulte en premier lieu des caractéristiques de la formation des ouvriers qua

lifiés et notamment de l’étroitesse, de l’hétérogénéité, de l’inefficacité et

du statut social résiduel de cet espace de formation professionnelle élémen

taire. Elle résulte également —mais il s’agit là d’une conséquence du premier

• point— de la faiblesse des relations verticales entre le premie~ niveau de

l’enseignement professionnel et les plus élevés.

Tout se passe en effet comme si l’accès à l’enseignement pro

fessionnel pouvait se décomposer en deux voies une voie vers l’enseignement

,court, résiduelle par rapport au premier cycle de l’enseignement secondaire,

et qui n’aurait d’autre prolongement que l’entrée dans la vie active ; une

voie vers l’enseignement professionnel long, elle—même résiduelle par rapport

aux filières de l’enseignement secondaire général, mais dont l’accès suppose

un passage préalable dans le second cycle de ces filières. Certains auteurs

comme C. BEAUDELOT et R. ESTABLET ont déjà souligné la rigueur de cette cou

pure (2). Ces auteurs montrent par exemple qu’au milieu des années soixante

à peine plus de 10% des élèves engagés dans l’ens@ignement professionnel long

étaient issus de l’enseignement professionnel court (3). Ainsi, la majorité

des élèves qui s’engagent dans les formations plus longues (BEl, Brevet de

techni~cien, . ..) sont issus pour l’essentiel des classes de troisième des

lycées (section moderne) ou des CEC. On peut penser, compte tenu de ce que

7) U 6’agtt poun. L’.aôentLeL deô 7Çonwzttoaà 4uuante~ 73&eue,t pn.ojÇe..s4LovuwI
ISP), Sn.eve-t d’ enée~Lgnemen..t £nd~ut’t%eL et camnieAc2aL, En.eue,t de. .techn~Lc%en,
8n.eve,t de .teehnixien atpén..Lewt. Le 1ÇaLt qae nouh £-LmLtLon4 •notjte. Uude a
4Ltua-tLon de La populatton actLve au déhwt cL~ annéeh 7970 e.-t au jÇanc.tton
nenent du. 4yLtème éduca-tq avant cette cia.te noa4 conduLt & ~ÇaL’te n.ééitence
ade4 15onrna.Uon4 qui.. .ôoLt n’exLéten~t pLu 4012 ont été tn41Ço’Ln1ée~s.

2) C. EEÀUVELOT~et R. ESTASLET, L’écoLe cap~Lt~.tLéte en Rance, Mahp&to edLt~,
Cah.Len~ tLbn.e4 213-274

3) La m&le p’coponit~on e4t de 75% en Attemagne. •
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nous savons de la compétition qui se déroule dans ces filières, que èette

orientation correspond plus souvent à un échec dans ces filières qu’à un

choix positif en faveur d’une formation professionnelle. La différence

avec l’Allemagne serait donc ici très nette dans un cas, l’Allemagne, le

professionnel long.est un prolongement valorisé du système d’apprentissage

dans l’autre cas, la France, il s’agit d’une réorientation —en général plu

tôt dévalorisante— à partir d’un enseignement général ambitieûx et de haut

niveau.

Les résultats de l’enquate de l’INED réalisée entre 1962 et

1972 confirment cette tendance. Dans un échantillon de 1.000 élèves environ

ayant quitté l’enseignement 7 années après leur sortie de l’école primaire

seulement 4,7% avaient acquis une formation professionnelle supérieure au

CAP Brevet d’enseignement commercial (BEC) ou industriel (BEl), bacca

lauréat ou brevet de technicien. Parmi cette population, seulement 30% avaient

un niveau de formation générale primaire ou correspondant au 1er cycle de

l’enseignement secondaire et 70% avaient le BEPC (1). En revanche, parmi les
t

élèves sans diplôme général ou titulaires d’un certificat d’études primai

res, seulement 1,2% avàiént t~tiéïntflèùiveau du BEl ou du BEC. Si l’on exa

mine les résultats concernant les itinéraires scolaires des diplômés du tech

nique long, ils confirment ces tendances et soulignent les différences qui

peuvent exister avec l’Allemagne. Ainsi, sur l’ensemble des actifs hommes en

1972, ta proportion de ceux qui avài~nt ùti ~iplôi~ de 11enseignement secon

daire était de l’odre de 50% pour les BEl, 65% pour les BT et 80% pour les

BTS. En Allemagne, ces mêmes proportions étaient, •pour ceux qui avaient une

formation secondaire, de 30% pour les diplômés de Fachschule, 44r?our les

•techniciens et 70% pour les ingénieurs gradués.

Cette importance de l’enseignement secondaire dans les voies

d’accès à l’enseignement professionnel long pourrait certes entraîner une

valorisation de cette filière dans le système de formation. C’est sans doute

le contraire qui se produit, puisque cette orientation se ~ro~sve alors en

compétition avec la poursuite d’une scolarité secondaire conduisant aux bac

calauréats les plus valorisés. Ainsi, selon des observations effectuées aux

environs de 197p, seulement 16% des élèves ayant accédé au second cycle se

trouvent dan~ une filière technique ; ce pourcentage est certes très faible

1) Motu nefjtouvon.6 ce~ -tendctnceh en ezambutn.t Le.s Lttné.’ut&Le4 éduca.tq4 de~à 4aLct-
LLé4 qwL .ctppairJienneat ~ L’ encad&erneiv~ deh entepn.L.se..~ ~Ç~ançaL6~ é-tucUé~,s.
Ceux qu2~ on.t )teçu une ~ÇOkrnatton ptLo~je&&Lony~jf~ Longuè .(non 4upéLLeuk~.) ont

dan4 La niajonae deà eaé 4’t~w~i. un en4e%gnen~he gén&wZ de type 4econdaLn~;~
n’ont paz 4w&L -p.’~éd Lcmen.t a L’acquLéL~ton de Leitn&pL3me Le p&6 éLevé-
une jjwtma.tco n. d’ ouvnien. qua.&~Lé 4anc-tLonnée pan. un CAP.
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•(8%) pour les élèves initialement orientés dans la filière lycée, mais

—résultat encore plus significatif— ne dépasse pas 25% pour les élèves

—souvent d’origine ouvrière— issus de la f ilière eEC. Il apparaît donc

que l’accès privilégié à l’enseignement technique long à partir du second

cycle du secondaire ne remet pas en cause la forte autonomie et la valorisa

tion des formations générales élevées. Alors qu’en Allemagne, sur 100 actifs

ayant interrompu leurs études entre le Mittlere Reif e et le Baccalauréat,

15% sont restés sans dipl6me professionnel, cette proportion est de 61%

en France pour les titulaires de la première partie du baccalauréat. Il en

va de in~me p4our les titulaires du BEPC et du baccalauréat complet dont plus

de 55% restdnt sans formation professionnelle contre respectivement 10% et

25% en Allemagne.

Ces résultats montrent comment, dans le cas de la France, les

relations entre le professionnel long, le professionnel court et l’enseigne

ment secondaire ne peuvent qu’entraver, de par le fonctionnement m&me du sys

tème de formation qu’elles traduisent, le développement d& formations profes

sionnelles de tous niveaux,. La nécessité de parvenir au second cycle de l’en

seignement secondaire pour accéder à l’enseignement professionnel long ré

duit considérablement la place et i’intérêt des formations professionnelles

courtes. Cette nécessité élimine pratiquement toute possibilité de développe

ment d’un -système de formation professionnelle autonome, et siïue les plus

hauts niveaux de l’enseignement professionnel non—universitaire dans une dé

pendance —jusqu’ ici dévalorisée— par rapport aux filières les plus nobles

de formation générale. -

Ence qui concerne, enfin, la place de ces formations lon

gues dans la structure sociale, nous retrouvons le même paradoxe que pour

les formations courtes. Ainsi le fait que les formations professionnelles

longues soient peu développées et assez rares ne semble pas pour autant les

rendre plus attractives pour les élèves d’origine sociale moyenne ou élevée.

On peut comparer par exemple le pourcentage d’actifs d’origine ouvrière

et non—ouvrière salarié-parmi les titulaires des dipl6mes techniques les

plus bas (CAP, apprentissùge) et les plus élevés. -
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Tableau 8

ORIGINE SOCIALE DES TITULAIRES DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES

COURTES ET LONGUES

F R À N C E ALLEMAGNE
~ipl6m~6me CAP Dipl. techn. Apprentissage Têc~niciens

• et technicien ouvrier et in~énieurs
supérieur (*) gradués

% fils d’ouvriers0 43,2 31 52,0 = ~ 29,6
~ 2,1 = 0,93 0,72

% fils de tertiaire 20,6 34 15,2 40,9

(~) 1f 6’czgLt deé ca-tégoIL.Leh 9 e-t 12 du code. de-s 1Çonsia-tLon4 wttfLsé
dctnh f’enquê-te F03’ (code de 1Ço.’tma-t&in en 20 po4teh).
° FLLô d’ouvnieu e-t de copvt’tenuz-tt’tei,

Fils d’ouvriers et de non ouvriers obtiennent,.~rÀtiq~aement à

égalité, en France, les dipl6mes professionnels techniques alors que les fils

de non—ouvriers dominent ces formations en Allemagne. Pour les formations

courtes, aussi, la différenciation sociale est nettement plus forte en Allemagne

qu’en France. Tout se passe donc comme si la continuité scolaire et profession

nelle qu’on observe en Allemagne entre les formations techniques de base et les

formations plusspécialisées allait de pair avec une rupture sociale plus forte

que dans le cas de la France où l’intégration verticale entre ces deux types de

formations professionnelles est beaucoup plus faible.

c) Systèmes d’enseignement supérieur : sélectivité et hiérarchie

• interne. -

Les deux systèmes d’enseignêment supérieur présentent entre les

deux pays des différences aussi marquées que celles déjà observées pour les

autres niveaux d’enseignement. Ces différences concernent essentiellement l’ou

verture de ce type d’enseignement aux élève~ issus du secondaire et les hiérar

chies qui se constituent •entre les formàtions teçhniques et scientifiques et

les autres formations.

La situation française semble se caractériser par un pourcentage

d’étudiants sensiblement plus élevé qu’en Allemagne. Ainsi, dans le cas de la

France, le pourcentage d’une classe d’âge 20—24 ans dans les universités et
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les grandes écoles était én 1967—1968 d’environ 14,5% dont plus des trois

quarts dans les universités. En Allemagne à la même époque ce manie pourcen—

tage était de l’ordre de 9% (1).

Cette abondance plus grande des candidats aux études supérieures

en France est la conséquence logique de l’ouverture plus large du secondaire

y compris jusqu’au niveau du baccalauréat. Elle va également de pair avec le

prolongement jusque dans les universités de phénomènes de déperdition, de re

doublement et d’abandon, qui reproduit ceux déjà observés dans le secondai

re et réduit considérablement l’importance des dipl~mes réellement produits

(2).tl faut également noter que dans ce système d’enseignement supérieur,

à la fois relativement démocratique —par rapport à l’Allemagne— et sélectif,

les grandes écoles scientifiques et commerciales occupent. une ~place à part.

la sélection initiale y est beaucoup plus sévère (elles n’accueillent qu’un

faible pourcentage d’étudiants), mais les élèves qui ~n sont issus représen—

tenE près de la moitié des dipl6més de l’enseignement supérieur disponibles

sur le marché du travail français.

Dans le cas de l’Allemagne, les hiérarchies internes au

système d’enseignement supérieur sont sans doute inversées par rapport à

ce qu’on observe en France où les grandes écoles scientifiques occupent le

sommet de la hiérarchie scolaire. t’enseignement universitaire se divise en

effet en deux grands types de formation. On trouve tout d’abord les forma

tions de type technique dispensées dans des facultés de technologie (Technische

Bochschulen). Ces formations conduisent au niveau d’ingénieur dipl6mé et sont

considérées comme supérieures —du point de vue de la hiérarchie scolaire— aux

formations d’ingénieur gradué qui couronnent le système de formation techni—

que non—universitaire. A c6té de ces facultés de technologie, et à un niveau

plus élevé dans la hiérarchie de l’enseignement supérieur, on trouve les

universités dans lesquelles sont dispens~c.s des formations scientifiques de

plus haut niveau, ainsi que des formations juridiques, économiques etsociales,

1) V’apaès Le~ .Ln,Ço.’tma%tons que nous avons pu ka4àembtek., Lt y ava-Lt en
1968 360.000étudiLanth dans Les u LvensLté~ô afLernandes, e-t 480.000
dans Les unlventtés e-t gaavtdes écoLe.6 1ÇkançaL5 es. (Ce de-’tn-Len. ch~L,5 ~ke
ike cornp’tend pa~ tous Les e,37Çec-tLjÇs po.6&baccolcLwL&t, maL6 un~qLLernent
ceux qu’ on peu-t cLa.s-sen. e~ec-tLvemen-t dans L’ ens’&gnemen-t -sup&aewt).
Sou-’tces kUema~ne, Sta-tL6t&sches 8undesam~t ; F’uznce, Wn-&~tèn.e de. L’ Edu-~
caLtoji N;zt,Loywzte -Lvi OCVE “la poWique. ex. La pLani.7ÇcatLon de L’ éducatLon
en Faance”, Pa,ta 7971,

2) CeLa .6e a’YLaduLt no.tamment pa)L L’abondance des actL{~s ayant un n-Lveau de.
~Çon.rncutZon 4upé~tLeun.e de .type p-’topédeattque, e.’ est-ft-d.Ln.e co.vtes pondant
aux p’Len~L~e.6 années d’un cycLe de £-Lcenee ou de nnZt’dse.



67

qui y apparaissent comme les plus attractives et les plus prestigieuses (I).

Les dipl8mes d’ingénieurs délivrés dans l’enseignement supé

rieur allemand ont ainsi une position très différente de celle des diplSmes

des grandes écoles en Prance. Ils sont qualitativement moins prestigieux que

les autres dipl6me~ non techniques délivrés dans les universités, et ils sont

quantitativement moins nombreux que les dipl6mes d’ingénieurs gradués issus du

système de formation professionnelle non—universitaire (2). Ces rapports dif

férents —quantitativement et qualitativement— dans les deux pays entre les

trois types de formation les plus élevés — universitaire non—technique, ingé

nieur formé dans l’enseignement supérieur, ingénieur non—universitaire ou.tech—

nicien supérieur— sont essentiels pour comprendre comment se constituent les

plus hauts niveaux hiérarchiques dans les entreprises et dans la société. Nous

reviendrons donc plusieurs fois sur ce point dans la suite de ce rapport.

Les descriptions ue nous venons de faire des deux systèmes

éducatifs dans les deux pa’y’s nous permettent ci~Ïà d’avoir une idée assez cor

recte du type d’offre de formation que nous allons rencontrer sur chaque mar

ché du travail. Nous préciserons ce point dans la dernière partie de ce cha—

pitre. Il est toutefois évident qu’il n’était pas nécessaire d’effectuer ce

long détour pour parvenir à une i~ll~ ~valuation de la façon dont les diffé

rentes catégories d’actifs se répartissent entre dipl8mes de niveau et de type

différents. Un tel détour était en revanche indispensable pour appréhender de

façon un peu ~lus satisfaisante les multiples diménsion~ qui sont en jeu dans

une telle comparaison internationale.

Il apparaît en effet que les différences entre les deux struc

tures d’offres de dipl6mes ne peuvent pas se limiter aux inégalités fmale—

ment observées dans l’ampleur et la qualité des investissements de formation

réalisées par les travailleurs candidats~,à un, emploi sur ~.e t~arçhédu travail.

Ainsi l’étude des conditions économiques (coftts) ou psycho—sociologiques dans

lesquelles se font ces investissements ne nous semblait pas prioritaire pour

sais4r la cohérence des données nationales dans lequelles les déciilons des

1) On coaôlcwte. pa)t exempte qa’en 1966-1961 teé é.tacUant6 dont te pà’te cwoLt
une ~onmatLon un~LuaéLta.Ln.e. kepké.éentervt 45~a de ceux engagéé dosé de.é
~tudè.6 de d&oLt, 55% de. ceux engag&s daj’tà deé é..tudeé de rnédec~Lne ou phcn
nnc.te, e-t éeulement 30% de ceux qu2 p.’LépoiLent un cUptôme d’Lngén.Lewt.

2) En 7966. pqn. exempte, te nornbn.e de d%ptômeé d’~Lngéniewu, g.’tadu~é déitv.’t&s
é-tcu-t de. J6~Q00 contke 4euLeme~vt 4. 000 cUptônieé d’-Lngén~Lewu d~Lpt6niéé.~..
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agente se prennent. Nous n’avons pas non plus mis l’accent sur l’aspect or

ganisationnel des institutions de formation. Certes nous avons décrit ces

cadres institutionnels lorsque cela était nécessaire apprentissage d’en

treprise en Allemagne, voies d’accès au CAP en France, Nous avons toutefois

jugé qu’il était plus important de souligner la forte cohérence scolaire

du système éducatif et notamment du système de formation professionnelle là

àù domine une assez grande dispersion institutionnelle (Allemagne) et le dé

veloppement du système caractérisé par la sélection par l’échec entre des

filières faiblement intégrées là où existe un système institutionnel unifié

centralisé et dont la volonté de démocratisation est fortement affirmée

(France).

Ces différences quant aux types de formations disponibles

ne renvoient pas non plus prioritairement à un ensemble de qualifications

différentes dont les quantités sont juxtaposées et qui laissent apparaître

des catégories abondantes (par exemple les formations d’ouvrier qualifié en

Allemagne) ou des catégories très faiblement développées (par exemple les

diplSmes techniques de niveau moyen ou élevé en l~rance). Elles reflètent plus

fondamentalement les processus à partir desquels se constituent ces catégo

ries, et qui sontà l’origine des quantités ou des qualités qui apparaîssent

finalement dans les deux pays. Ces processus sont eux—mêmes construits, d’après

ce que nous avons pu observer, à partir de deux types d’interdépendances.

Il s’agit tout d’abord des interdépendances internes au fonc—

tionnement mgme des filières scolaires et aux relations qui s’établissent

entre elles. C’est le cas par exemple pour le fonctionnement du système de

formation professionnelle en Allemagne dont l’autonomie est directement liée

à une forte intégration verticale entre tous les niveaux en mame temps qu’elle

découle —comme conséquence positive d’une tendance négative— du caractère très

sélectifdu système de formation générale. C’est le cas également pour le sys— -

tème d’enseignement secondaire en France, dont- le caractère faussement démo

cratique freine le développement d’un système de formation professionnelle et

entraîne la construction d’un espace de qualification ouvrière peu structuré,

faiblement attractif et totalement coupé des autres niveaux de l’enseigne

ment technique. -

Il s’agit également des interdépendance qui s’établissent entre

le système de formation et les structures sociales. Il est en effet diffi

cile de comprendre certaines différences quântitatives entre les deux struc—
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tures de dipl6mes sans considérer cette dimension. Le fait que les formations

professionnelles ouvrières soient plus développées en Allemagne qu’en France

n’est sans doute pas uniquement dfl à un certain type d’organisation institu

tionnelle mais également au fait que l’espace d’investissement où elles se

forment concerne massivement toutes les catégories sociales et offre aux plus

favorisés des chances non négligeables de progression dans le système de for—

nation technique, alors qu’en France cette place centrale dans la compétition

scolaire et sociale revient sans discussion à l’enseignement secondaire.

Nous sommes ainsi conduits à opposer deux types d’interdépen

dances entre filières de formation et de compétition sociale

Dans un cas —Allemagne— une exclusion brutale de la grande majo

rité des élèves de toutes origines du système d’enseignement secondaire renfor

ce le dynamisme, l’autonomie, la qualité et le prestige social du système de

formation professionnelle qui concerne plus particulièrement les travailleurs

nianuels et plus généralement les ~t’iavailleurs qui assureront la production

industrielle. Le dynamisme de cette f ilièr~ de formation professionnelle va

~Ie pair avec d’autres processù~ dé sélection sociafe Iors4u’il s’agit d’accé

der aux plus hauts niveaux. Il ne demeure pas moins que cette sélection so

ciale s’effectue à l’intérieur d’un espace professionnel fortement marqué par

la qualification ouvrière qui en constitue la base.

Dans un autre cas —France—, l’ouverture relativement démocrati

que de l’enseignement secondaire à toutes les catégories sociales favorise le

développement— notamment parmi les travailleurs d’origine ouvrière— de groupes

qui n’ont reçu ni une formation professionnelle minimale, ni une formation se

condaire achevée et utilisable en tant que telle sur le marché du travail. Il

en résulte que très peu de fils d’ouvriers —et notamment d’ouvriers qualifiés—

se trouvent intégrés —de par l’action du système de formation— dans un eépace

professionnel qui valorise les emplois auxquels ils sont —de fait— destinés.

La refative homogénéité sociale de cet espace de fopiatio3 professionnelle

élémentaire est alors plus révélatrice de sa dépendance que de son dynamisme

et contribue plut6t à dévaloriser les formations qui sont à sa base qu’à les

valoriser.

- Seule une telle approche en terme de processus peut réellement

servir de point de départ à une analyse comparative des marchés du travail

des deux pays et des qualifications qui s’y forment. Elle permet en effet de
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hiettre en évidence ce qu’il y a de comparable dans les différentes catégo—

ries de diplômes que des comparaisons en terme de quantité ou de niveau per

mettraient à tort de rapprocher. Elles montrent par exemple en quoi les inéga

lités concernant la qualité ou la quantité des diplômes techniques de haut

niveau révèlent avant tout des espaces scolaires, professionnels, sociaux et

des formes de socialisation des travailleurs très différentes d’un pays à

l’autre. Espaces professionnels et sociaux dont la construction dépend du

fonctionneme~it du marché du travail en même temps qu’elle est un élément cons

titutif de ce fônctionnement (1). C’est donc en considérant ces deux dimensions

que nous nous efforcerons de traiter les informations concernant les formations

professionnelles dans la suite de ce rapport : dimension économique qui les

caractérise jcomme niveau et type d’investissement scolaire; dimension sociale

et professionnelle qui les définit comme espace de socialisation des travail—

leurs. C’est également cette double approche qui guidera implicitementia

présentation synth’étique que nous allons faire de l’état des qualifications dis

ponibles au début des années soixante—dix dans les deux pays.

1. 2. ~ deLajgûpn-tto

~4~z4&~~Y4

Les différences de structure des formations de la population

active, telles qu’elles apparaissent au début des années 1970, sont résumées

dans le tableau ci—dessous (2). Après avoir fait un rapide commentaire, nous

complèterons ces résultats par l’étude de quelqu~s tendances concernant -

l’écart entre les groupes d’ages et l’écart entre les sexes.

1) Mowô abokden.on’3 ceé qae4tLon~s de 1Çaçon pLu ~y&ténia-tLque dani, Le c.hapLtte
3 de cette pften-L~ke pan.tte en é.tudZrtn-t qcLeLteh MLatLonh peuvent ex-L4-ten.
entte Les condLttoa-s de pftoductton de ces quaLL(~Lca~tLon’3 4coLa-&te.5 e-t LeLUL
uhage dan-s Le y4.t~nie p’LodeLctL~Ç.

2) IL h’agLt £c-i. deé .stwc-tuite.s de ~Çonsna~tLon des konime.s ac~tL1Ç4 en 1970 dan’3
Leé deux pay-s. Soun.ceé : F’Lance, Enquête FQP 1970, CoLteetLon de L’INSEE V,
32 p. - ÂctL~4 homme-s né~é en 1918 au. apnLs. Le-s cat.égonie-s Lan-t ceLf~ de
La namencta-twi.e en 20 po-s.tez~ avec Lei, canite~pondance~. 4u%vapvteh 11- 1

13 <—~3+6 ; 14’fr*7+JQj-77 ; 24—t4 ; 3 <-qS+9+72 ; 4.c~p13 a 1g ;
41.c—&6. Â.Uemagne, Enqu&te aéa.Uéée en 1970 poit L’IÂS de NLVLem5VL9 (honivnei
.seuLernen-t). Vonn~ei, puhtLée~s dan-s MLtte.L&tngen 5J9 1972-3, tabLeau. 15, p.21?.
Le-s £n~Ço.4matton cance.’Lnant Le-s cUpLôniei, de conttemattte Lan-t exaaLte-s de
documenlci, non pubUé’3.
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Tableau 9

FOBMàTION GENERALE ET PROFESSIONNELLE DES ACTIFS HO1~1ES
(1970) — (total = 100)

‘ FRANCE I ALLEMAGNE

:F:or~m&tion T ~ f Formation %

I Sans formation p~ofessionnel1e 69,3 1 sans formation profes—
dont sionnelle dont 27

11 — sans diplôme 32 P° 25

12—CEP . 28 5° •2

13 — BEPC et 1er Bac. 6,3 2 Apprentissage dont 46,7

14 — Baccalauréat général et 21 Apprentissage
Propédeutique 3,0 . ouvrier 36,1

. P 1,5
S 34,6

2 CAP . 23,0 22 Apprentissage
~ employe 10,6

• ‘Z . . P 6,2

t . 4,5 . S 4,4

-3 Autres diplômes techniques
et professionnels 4,5 3 Fachschule ‘ / 16,5

ç.., (9)

. .., . . . 4~ P 13,5

. . S 3,0

4 Diplômes de l’Enseigne— 4 Technikschule 4,5
ment supérieur 3,5 :Ingelf. Schule P 1,8

4VGrandes écoles 1,7 S 2,7
5 Supérieur 4,7

° p~ S LecondaLke.

(~t) Mou—6 cwovi-é m-té dan.é cette. ca-tégon-ce Le tc~tuLa-tke du. ctcpfome de.
CoptttemaZt’te (MeLs.Wtbni~). Nou.4 hid-Lquovv~ en-t’te. pa.&eathèaé Le.
pou.ncentctge de d4LpLôme~ de-s 4euLeh -école-s p-’to~ÇenLonneUea’ Fcu*&chule,

- Evw1Ç41ÇachschuLe, e-te..

Nous retrouvons dans ce tableau les tendances déjà observées

dans la description des filières. Nous nous limiterons donc à quelques com—

mentaires techniques et au repérage des principaux rapports structurels entre

types de formations.

Dans le cas de la France, il faut compléter ce tableau par

deux informations supplémentaires : Tout d’abord, on doit tenir compte du

fait qu’une. partL~non n~gligeable dessans dipI~mes ou des titulaires d’un CÉ?
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ont de fait reçu une formation secondaire plus ou moins complète. Nous avons

vu que l’importance des actifs ayant suivi des études secondaires non sanc

tionnées par un dipl6me est égale à celle des dipl6més. et peut donc être éva

luée à environ 9 à 10%. Nous savons d’autre part que les actifs qui ont atteint

le second cycle représentent à peu près 40% de cette population. C’est donc au

total un pourcentage d’actifs voisin de 15% qui ont —en France— reçu une for

mation générale de haut niveau non complétée par l’apprentissage d’un métier

ou d’une profession. Remarquons également que dans le faible pourcentage que

représentent les dipl6més professionnels supérieurs au CAP une large majorité

concerne des formations de niveau moyen (niveau IV au sens des classifications

habituelles) les dipiSmés de niveau III §BTS, DUT, technicien supérieur ( 9 et

12 des classifications en 20 postes) ne concernent que 1,2% du total des ac

tifs hommes. Précisons enfin que les données françaises utilisées ici concer

nent les personnes actives de moins de 52 ans. L’inclusion des autres actifs

plus agés accroîtrait, comme nous le verrons par la suite, les différences

entre les deux pays.

La compréhension du tableau allemand ne suppose pas que l’on

fasse des commentaires techniques très complets. On peut tout au plus souli

gner de nouveau — sans pouvoir donner de chiffres très systématiques— le fait

que dans les dipl6més de l’enseignement supérieur recensés ici les formations

scientifiques et techniques ont sans doute un poids plus faibleque celui des

dipl6més des grandes écoles d’ingénieurs en Frahce (1).

En ce qui concerne les différences de structure, celles—ci

se caractérisent par deux grands rapports.

Le premier rapport est celui qui s’établit entre les formations

générales de bas niveau et les formations professionnelles élémentaires, CAP

ou apprentissage. En Allemagne, la proportion des secondes est près du double

de celle des premières (46,7% contre 25%) alors que les •relations.sont inversées

en France où la très. large majorité des c~tégories les moins formées n’a aucun

dipl6me professionnel (50 à 55% contre 23%). Ces deux relations traduisent

évidemment les différences de capacité des deux systèmes de formation profes

sionnelle de base à professionnaliser la grande masse des élèves qui ne réussis

sent pas dans les formes d’enseignement les plus abstraites et les plus géné

rales.

1) On con4tsvte pan. exempte. que Ze~ ~Çon.mztLon4 jwt-LdZque~s, 4oc~La2e4 «-t écono
m-Lque4 n.ep’~é4enteat 19% de L’ en4embLe de€ d4L6méJ~ 4up&cZeWL4 aLOflh que.
ce-tte pkopottton n’ eh-t que de 9% dan.~ Le. cctô de La .Fn.ance.
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te ~ecônd rappôrt concerna la structuie des trois types de for

mation de.haut niveau (III, II et I au sens des classifications internationales)

c’est—à—dire

J, les formations générales situées entre le BEPC et les premières

années de l’enseignement supérieur

2/ les formations professionnelles non supérieures

3/ les dipltmes de l’enseignement supérieur.

En Allemagne, ce groupe de dipl8mes est largement dominé par les

formations de type 2 dont les titulaires ont souvent une formation générale pri

maire et ont dans la majorité des cas suivi un apprentissage en entreprise. Les

formations générales de haut niveau non complétées par une formation professionnel-.

~e(J)sont inexistantes. Quant aux formations supérieures leur pourcentage n’est

pas plus élevé que celui des dipl6mes de technicien ou d’ingénieur gradué. Cet

te égalité quantitative entre les deux dertiiers groupes de formation se prolon

ge sans doutepar une égalité qualitatfi~ si on exclut des formations supérieures

les plus prestigieuses acqui~es dans les universités de droit, de gestion et

dans les disciplines scientifiques pures (I).

En France ces dipl6rnes élevés ou supérieurs sont dominés quanti

tativement par les formations générales /1.1 deux ou trois fois plus nombreuses

que les formations professionnelles. Cette domination quantitat{ve se mani

feste également au niveau de la reconnaissance sociale à travers les proces

sus de sélection scolaire et sociale..que nous avons décrits. Il en va de mame

pour les relations entre les dipl6mes de l’enseignement supérieur /3/ et les

autres dipl6mes professionnels /2/. Ces derniers, et notamment les plus élevés

d’entre eux, ne constituent en aucune manière —ni quantitativement, •ni qualita

tivement— une catégorie socialement et professionnellement comparable à l’en

semble des formations acquises dans les grandes écoles. Leur absence de rela—

tibn —en~tant qu’espace professionnel— avec les formations ouvrières est du

point de vue de leur position à ce niveau de qualification plut6t un handicap

qu’un élément de valorisation. N’étant pas un prolongement ou un élargissement

de la qualification ouvrière elles ne sont définies que par l’exclusion de leurs

1) où. 4 on-t ~a’uné.s Le.é £ng~n-Lew~.4-doc-tewt6 qu~ Z’ on n.encontcxc dans cata&w.6
b’utncke.L, £ndu4tt.LeUe~ paflicuLtèiteh comme ta ch~ni~&.
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titulaires de la filière ‘à la fois démocratique et sélective— qui va des

plis hauts niveaux de l’enseignement secondaire aux plus hauts niveaux

de l’enseignement supérieur.

Ces différences quant à la place dans la structure sociale

de ces trois types de formations dans les deux pays apparaîssent d’ailleurs

assez nettement lorsque l’on compare des indicateurs de~

laire pour la catégorie des fils de cadres supérieurs comme nous l’avons

fait dans le tableau ci—dessous.

Tableau 10

DESTINATION SCOLAIRE DES FILS DE CADRES SUPERIEURS OU D’EMPLOYES

DIRIGEANTS

F R A N C E ALLEMAGNE

Pourcentage de fils de cadres Pourcentage de fils d’employés
supérieurs de formation (1) dirigeants de formation (1)

. BEPC Technique Mittlere Technique
Baccalauréat long Supérieur Reif e — long Supérieur
et Propédeu— Abitur
tique

22,1 6,7 27,5 4,0 25,9 19,0

Nous retrouvons bien ici la faible place occupée dans

l’orientation des.f ils des catégories les plus favorisées par le techni

que long en France et par le secondaire long —non complété par une forma

tion professionnelle— en Allemagne.

La dernière différence qui apparaît massivement concerne

enfin le taux global de formation professionnelle de l’ensemble de la

main—d’oeuvre dans les deux pays. En Allemagne, ce taux est —tous niveaux

de formaUon confondus— de près de 75%. En France il dépasse à peine 30%

(2).

e.~eat~ de4 £Ltô de~ô cadk~4 4tLp&t-LCufl4
1).IZ6’tzgLtdukctppont R~ = ayan.tZa ~~okn1ztLonx , 100

cjÇçjecLL~ to&t de.é 1ÇLLô de. cadae.4 4u42é—
~‘t-Lewz~é dasi, La popuLa-t%on cwLLve

2) Cette4Ltuatton conieeipond cate,s a L’en-sembLe. das actL1Ç.s .tou a9e6
contÇonduh. On pewt )temakqaeii. toa-te1SaLs

1.- qu&. pou’i. Les pvtsonne.s de pLuh de 52 an≠s en 1910 ce -tczax é-tczLt
deL’qtc&te de 15~;2.— powt ~e4 jeuneh &ameh entté.s dan La uLe ac~tLue en 1911 U ne.
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A ces inégalités structurelles valables pour l’ensemble de la

population active de sexe masculin s’ajoutent deux différences qui méritent

d’être soulignées avant d’entreprendre l’étude plus détaillée de la mobili

té des travailleurs après leur sortie dû système de formation et les rapports

entre cette mobilité et les hiérarchies qui se forment dans l’appareil de pro

duction.

1.~.1. S.tab~LLtt~ du 4y4.tènieh de ~on.ma.tLon dan4 Le .tenip6

- La première différence concerne la stabilité dans le temps des

deux systèmes de formation que nous venons de décrire. En effet, les données

que nous avons utilisées dans les paragraphes pr&édents sont assez ambiglles

du point de vue de la dimension temporelle et historique des processus sco

laires et sociaux que nous avons décrits. Dans plusieurs cas nous avons uti

lisé des informations valables pour l’organisation des flux scolaires au

cours des années 1950—1970 et plus particulièrement —notamment en France—

sur la période 1960—1970. Dans d’autres cas nous nous sommes référés aux iti

néraires scolaires —tels que les recensements ou enquêtes diverses nous per

mettaient de les connaître— qui semblent avoir été en moyenne ceux des tra

vailleurs en activité au début des années 1970. Dans les deux cas nous avons

plus ou moins préjugé de la stabilité historique des tendances que nous dé

gagions (1). C’est alors à ce niveau qu’apparaît une nouvelle différence en

tre les deux pays comme le montre la comparaison des structures de formatiôn

des actifs appartenant à des générations assez éloignées dans les deux pays (2).

1) 1k. La mime ~5ctçon que nota ne nota /jornmu pta atàe~k~ a déciiL&e Le-s an
danceé Lu pLu.s cen-teh au.toun. de L’année 1915 du Lytèniu de ~Çon.nia-Uon.
Nota auon.s ~aLt a-Ln&L ~bnptLcLtemen~t L’hyp~4~se elon Laquelle Lu tendan
eu Lu pLuh 4≠LgnA4Lcct.tLvu que nota penon4’âvo.& c4égagéu daa notÂe corn

• panatéon con.étttuen~t La ttaduatLon au n-Lueaa du 4y4.tèmeé ~dacatL~ de don-
• néu oc2ezLu, pottttquu, éconotatquu a-t.cuttcvz.eUu £â)t-tu -i2wL - quellu

que ).,oLen.t Lu o~’tniu adnt&vtst’tattv u ou pédagog-Lquu d’un inornen~t- do.Lvent
~t’te connuu pouit comp’tendn.e ce qu~L &voLue~ ce qu2 n’ évoLue- pa e-t que.LEu
eon6équence’s ceLa ent’taZne.

2) Nota ne pk&endovih ptu e~ec-tuQ)t £c1. une. anaL y-se hL-stoaZqu.e du deux Ly&tènlu
de 1jokrnwtton. Celle-c-t -sen.a aba’tdée davu La de vLLèae pait~t.Le de ce ~‘tappoft-t.
Nota donnon éeuLement quelquu étérnen-té étattstiquu &acepttbtu de déga

-~ e-t Le.s LLgneb de ~oitce quL pouivuz%en~t cakaté~’t-L6efl. une telle analy-se.
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Tableau 11

FORMATION SELON LES CLASSES D’ACES : ACTIFS HOMMES

F R A N C E - ALLEMAGNE

Formation 25—30 50—52 35 35—40
52 ans. Formation 50 ansans ans ans . ans

Sans dipl6me : Sans formation

11 25,3 35,2 50,5 professionnel
le : 1 17,8 28,8 35,1

CEP : 12 19,3 40,4 29,1 Apprentissage
. ouvrier : 21 48,0 43,7 40,2

BEPC — BAC
Propéd. : 13—14 13,7 8,9 7,5 Apprentissage

employé 22 14,0 8,4 10,0

CAP : . 2 29,6 8,7 7,3 Formation pro—
fession~: 3+4 13,4 14,3 12,5

Technique . . scolarisé (1)
long: 3 8,2 4,0 2,8

Supérieur 4,1 2,8 3,0 Supérieur 6,1 4,3 3,8

100 100 100 .. 100 100 . 100

7) Â -f’ ezcLaàLon de4 d~Lpf6rneé dc coniyLehutZt’LeJs.

Le contrâste est encore une fois très net entre les deux pays

notamment pour l’importance des dipl6mes professionnels.

La population active française qui se trouvait en 1970 en fin

de carrière n’a dans sa quasi—totalité reçu aucutie formation professionnelle

sanctionnée par un dipl8me. L’importance des formations professionnelles cour

tes et longues y est près de 4 fois moins importante que pour les actifs entrés

sur le marché du travail dans les années soixante bien que ceux—ci soient en

core faiblement professionnalisés. En revanche~- l’écart est moins important ~pour

les dipl8mes d’enseignement général particulièrement si on considère l’ensemble

CEP—BEPC—Baccalauréat dont la proportion est à peu près stable à travers les



77

générations (1). Ces résultats amènent deux remarques.

Ils montrent tout d’abord que le système productif français

et notamment le système industriel a dû développer ses hiérarchies profes

sionnelles à partir de populations de travailleurs qui n’étaient pas, comme

nous l’avons dit jusqu’ici, faiblement professionnalisées mais totalement non

prof essionaliséesLe seul point fort des structures de formations était alors

constitué par les dipl6mes de l’enseignement supérieur et notamment ceux des

grandes écoles. Cette donnée est sans doute essentielle pour comprendre à la

fois quel type de hiérarchie a pu se constituer dans les entreprises au mo

ment où ces anciennes générations entraient dans la vie active et com

ment les dipl6més des nouvelles générations —plus nombreux et mieux formés—

ont pu être intégrés dans ces hiérarchies et “gérés” par les entreprises. La

prise en compte d’une telle interdépendance temporelle entre système de for

mation et hiérarchie d’entreprise est nécessaire si l’on veut comprendre cor

ment s’est constitué le système de qualification français et comment il fonc—

tioiine encore actuellement. -,

Ces résultats montrent ensuite qu’il existe bien une continuité

historique dans le système de formation français mais que celle—ci concerne

l’importance accordée à la formation générale et aux différents dipl6mes qui

la sanctionnent.

C’est en revanche dans le domaine de la formation profession

nelle qu’apparaît la continuité historique dans le systèmede formation alle

mand. Le résultat le plus remarquable est ici la quasi stabilité du poids des

formations professionnelles longues sur les trois classes,d’âges poids dont

on peut vérifier la constance jusqu’aux populations qui terminaient leur car

rière profeisionnelle en 1970 (2). Cette stabilité va naturellement de pair

avec un taux particulièrement élevé, y compris pour les classes d’îg.e les

1) Etavvt en~tendu qu’il est kai~onnabLe e,t m&ne néae6sa-Lke. de -‘w.ppn.ockejt dans
de teUes compaJLczL6ons un CEP acquis il g a. 30 ans et an.BEPC ac~wi2 en 1965.

2)V’apn.ès Les .‘têsuLta~ts du )tecensernen.t de 1910 -non stz~Lc~temen-t conipan.abtes
a ceux du tabLeau paêcédent- Le poZds des jÇa’tmattons pn.o s~Lonne&es scota-.
tcLsées (non cornpnis Les cont&emattn.es) paninL La ctasse d’âge 6q-~65 ans étaLt
de 11,3 cont’te 20,3 pouit La cLasse d’age 25-30 cuu. IL est pkobab.ft que ceLte
stabLUté ne. ~ésuLte pas uniquement des ca-’tac-taLstLques du. système de ~Ç.o)una
?tton £nLt&, niais con~espond au dgnoinLônie de La ~ÇonmatLon en couns de can.

• )tièke (c~Ç.chapLtn.e 3).
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plus proches de la retraite, de l’apprentissage ouvrier (I). La stabilité

historique du système de formation allemand coïncide donc bien avec celle de

l’ensemble intégré de formation professionnelle non supérieure que nôus avons

décrit dans les pages qui précèdent. Cette stabilité amène à tenir compte du

fait que les hiérarchies professionnelles des entreprises allemandes —et notam

ment les hiérarchies supérieures— se sont développées à partir d’une main—

d’oeuvre formée dans ce système et où les dipl6més des filières primaire—appren

tissage—école professionnelle prenaient le pas —encore plus qu’aujourd’hui—

sur les dipl6més de l’enseignement supérieur.

1.2.2. Sy4.tènie2 de 1Çoiuna.tion £t cU~,(&ten&.ô enae homnie4 e-t

Lemme-s

Les différences entre les deux pays du point de vue du type

dominant d’orientation scolaire ont une autre conséquence qui concerne cette

fois les inégalités entre sexes. On peut résumer ces inégalités de la façon

suivante. En Allemagne, les deux c~ractéristiques principales du processus

d’orientation scolaire tendent à favoriser une assez forte ségrégation entre

hémmes et femmes. C’est le cas pour la forte sélection qui préside à l’entrée

dans la filière lycée. C’est également le cas en ce qui concerne l’organisa

tion du système de formation professionnelle et notamment les conditions d’ac

cès aux plus hauts niveaux (2) à partir d’un apprentissage en entreprise qui

est —comme nous l’avons vu— souvent très sélectif. En France, au contraire,

l’ouverture très large de filières d’enseignement orientées vers l’acquisition

d’une formation générale de base et très tardivement décisive pour l’orienta

tion professionnelle est plus favorable —au moins jusqu’à un certain niveau—

à une faible ségrégation entre garçons et filles. On peut ajouter que les

faibles possibilités d’acquisition de dipl6mes professionnels élevés en cours

de carrière freinent sans doute un accroîssement des écarts de formation pro

fessionnelle entre les deux sexes.

Ces prévisions sont assez bien confirmées dans les résultats

ci—dessous, valables pour les actifs des deux sexes dans les deux pays.

1) Lo. 4.tabLUté dans Le. temph du 4y4flnie. p’dmoDte-app~’oenti4àage e&t pattt
euLLè&ehien-t kernan.quabte. A~Lkvs.L en 1964 Le-s actL6.~ de 45 ~ 65 an~ avcd.eivt
1/ une oniefrvta..tton p’dma~&te & 84%, une on.-Len~ta~tLon vaà L’ctpp’ten-tt64age a
55% (dont 13% vena~Len~t du. LeeOndaJJte), 3/ une onientxttton pdmaLn.e .ôai~U 1Ço’t-
rnatLon de. 32%. Fouit La géné~’ta~tLon de mo-Ln..s de 29 an4 ce-s chL3Ç~ke2 é.taien~t
)Le.spectLueme,kvt de 1/ : 82% ; 2/ : 66% (dont 14% venant du. 4eCondQ)Jte)~
3/ 24%.

2) ~~PnentL6~j~&tag e pnwttque, tepn±s e d’an enê€.L9 nenient & tempà plan qu
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Tableau 12

FORMATIONS PROFESSIONNELLES ET GENERALES H0)4MES—FEI?IMES 1970

F RA N C.E ALLEMAGNE

Formation .::Eommes Femmes Formation Hommes Femmes

Sâns dipl8me :11 32 36,3 sans formation
. professl~ 25,4 47,0

CEP 12 ±8 33,1 apprentis—
• sage .: 2 51,2 33,2

BEPC—Bac.1 13 6,3 9,8 Fachschule : 3 12,7 14,4

Bacc.Propéd. 14 3,0 4,1 Technikschule
Ingenieurschule

. 4 4,0 0,1

CAP 2 23,0 15,0

Technique long 3 4,5 4,9

Supérieur 4 3,5 2,3 Supérieur 5,3 2,9

41 Grandes
• Ecoles 1,7 ~ Œ,3~

Total 100 100 Total 100 . 100

Le. résultat le plus remarquable est sans doute la forte simili

tude entre les deux structures de formation professionnelle et générale des
t

hommes et des femmes dans le cas de laJrance. Certes cette szmilitude .i~
résisterait pas à ùh<Zêkamen plus détaillé notamment en ce qui concerne les

formations professionnelles de niveau CAP et les formations techniques lon

gues. Elle disparaîl~:éga1ement dans le cas de l’enseignement supérieur si on

isole l’importance des dipl6me~ des grandeSécol~ qûi ne concernent prati’

quement pas la population féminine. Ce dernier résultat souligne d’ailleurs

encore un peu plus la spécificité de ce type de formation dans le système
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français et son rSle unique dans la formation des actifs destinés à occuper

les plus hauts niveaux de responsabilité. Il n’en demeure .pas moins que les

femmes activesont un niveau de formation supérieur aux hommes lorsque l’on

considère une autre catégorie de dipl8mes typiques du marché du travail fran

çais lsformationsgénérales de niveau moyen et élevé (BEPC, Baccalauréat,

Propédeutique).

Seule une étude particulière pourrait permettre de dégager les

conséquences de cette situation sur les prôcessusde fonctionnement du marché

du travail et les voies d’accès aux plus hauts niveaux de qualification.

On peut toutefois émettre l’hypothèse selon laquellé cette similitude initiale

entre les formations des hommes et des femmes ne peut que favoriser le déve

loppement de pratiques discriminatoires par lesquelles les organisations pro

ductives —et notamment les entreprises industrielles— tendront à avoir —par

les filières professionnelles qui s’y développent— une fonction plus strati—

fiante au bénéfice des actifs de sexe masculin. On pourrait d’ailleurs faire

une hypothèse semblable à partir de la faible formation professionnelle des

travailleurs agés par rapport à celle des travailleurs plus jeunes.

Il ne. semble pas que la situation allemande présente les mêmes

caractéristiques notamment pour les dipl8mes qui correspondent au système

apprentissage — formation professionnelle de haut niveau qui est au centre du

système de formation. Le cas le plus significatif de ce point de vue est celui

du groupe des dipl6més de type 4. Ce groupe, formé de travailleurs destinés

aux hautes qualifications industrielles ne concerne pratiquement pas les f em—

mes. Nous pourrions dégager sans doute une tendance semblable pour l’appren

tissage déjà beaucoup plus répandu parmi les actifs hommes en examinant la

répartition entre métiers ouvriers et métiers employés ainsi que pour les for

mations professionnelles de niveau moyen (1). On peut penser que les résultats

obtenus feraient apparaître la forte orientation en direction des travailleurs

de sexe masculin des deux filières originales et centrales du système de forma

tion allemand supérieur, juridique, économique et scientifique théorique (2)

1) En ce qu2 concen.ne Le-s 1jotmo.LLo nia iacatcvtL&éeia de n-Lveaa moyen dctn≠s Le ca.é
de-s Lemme-ô Lt ia’ctgLt ttè.ô iaouuen.t de Lo’una..ttonia pfwô couk-teé a .t€nipia pLein
e-t ne néce64Ltan~t pcu d’ctpp~tentL&sage. Ce-ô jÇo’trnattonia iaovi.t diapeniaée-ô dan.ô
.teia EeJuLfÇJaLcLckôchule ou dania catatneia Fctchéchate adm-LnLétutttve.é ou cam
meit&ateà. En ce qui conce,’tne L’appaentt-siaaqe on con&ta.te qu’en 1964 de’a
1Çemme4 appn.en~tLe.ô é-taLent -‘Leg’Loupée2 en 14 mé-tLaô dont un )acu2 pouvait co)L
~‘teiapond.’te & une 7Ço.’una..tLon d’ouvnien. quaLL~Lé (deô&Lnweeun. teckaLque).

2) Au cowt.6 de-é année-s 1966-1961, Le pouitcen-tage de’a Lemme-é à L’un.LvetéLté
é.taLt de 25~6. IL é-tait de 10 & 12% dan.s Le-é fÇo’vna.ttonh jwt-Ld-Lque-s ou écono
m-Lqueia e-t de~,1% dan.é Le-é ~Ço&rna.tLon’a techiwLog.Lqueh (conéttuctLon de macdii
ne-5).
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CHAPITRE 2 - MOBILITE 12ES TRAVAILLEURS ET STRATIFICATION VU MARCHE
VU fl?AVAIL.

Nous avons examiné dans le premier chapitre de cette

première partie cômment le fonctioùnement du système éducatif contribu

ait à la formation de groupes de qualification distincts par le type ou

le niveau de connaissances acquises, l’itinéraire de formation suivi et

la compétition sociale qui en détermine l’accès. Nous avons mis en éviden—

ce des différences très nettes entre les deux pays du point de vue de la

signification et de la nature scolaire, professionnelles et sociales, en

tre les catégories de travailleurs et les forces de travail qui se forment,

indépendamment de leur usage (1) dans les entreprises et sur le marché.

L’acquisition de diplômes n’est toutefois pas, le ~@ul pro

cessus par lequei”les travailleurs se répartissent en catégories signifi

catives du point de vue des ajustements qui s’opèrent sur le marché du tra

vail. La façon dont s’organisent les itinéraires de mobilité en cours de

cartière peut également contribuer pour.~,qne part, ~~~moins aussi importante

que la possession d’un diplôme initial, à la constitution de cloisonnements

et de hiérarchies entre travailleurs. Cette mobilité doit d’ailleurs être

analysée selon les deux points de vue que nous avons adoptés dans l’€tude

de l’acquisition des diplômes. .

Elle doit~tre abordée d’une part comme révélatrice des

types de savoir—faire professionnels produits par le fonctionnement du

marché du travail et valorisés par les entreprises. L’étude de cette mo

bilité qualifiante suppose alors que l’on décrive dans. chaque pays les ef

fets —sur la constitution de niveaux de qualifications h&érarc~iisés— de

l’expérience professionnelle générale (mesurée à travers l’âge des tra

vailleurs) ou de l’expérience professionnelle spécifique à chaque unité

de production (niesurée à partir de l’anciénneté dans telle ou telle entte-~

prise).

1) Ce quL ne 4..Lgn..L1ÇLe pcu~ qu’Lt n’y aLt pa4 d’.Lnte’tdépenda.vzce. entte. ceé
deux £ypeh de mobLtLté e.t entLe ceé deLx jçonrne.é de. con4-tttu-tLon de.
kLé~’uvi.ch.e,s. C’ e,~t .tou.t Le contLa~Ùte. qae nou.4 noa6 eUon.celLon4 de mon
ttefl. pcLk ta 4uLte (ChapLtn.e 3).
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Elle doit être considérée d’autre part à l’origine des cloi

sonnements ou des continuités qui s’établissent entre les différentes zones

du marché du travail et entre les différentes catégories de travailleurs.

De ce second point de vue, les itinéraires de mobilité ne sont plus étudiés

comme un moyen plus ou moins efficace de produire certains niveaux de qua

lification ou de savoir—faire. Ils sont étudiés en tant que processus à par

tir desquels se révèlent et se construisent les espaces professionnels et

sociaux dans lesquels les travailleurs sont mobilisés espaces dont la pla

ce dans un marché du travail stratifié dépend autant de la façon dont ils

ont été produits que du niveau d’expérience, générale ou spécifique, des ca—

• tégoriesde travailleurs qui y sont affectés. -

Ces deux lectures de la mobilité sont simultanément présen

tées dans la comparaison que nous avons tenté de faire entre les deux pays

et leur combinaison détermine l’utilisation que nous faisons des informa

tions disponibles. Ces informations s’adaptent d’ailleurs de façon variable

selon leur nature à l’une ou L’autre de ces deux approches des effets hiérar—

chisants dé l’expérience professionnelle. Daùs un cas il s’agit de comparer

les niveaux d’age ou d’ancienneté qui définissent en moyenne les populations

qui occupent certaines catégories d’emploi. Dans d’autres cas il s’agit

d’analyser des flux de passage de travailleurs pendant une période donnée

entre certaines de ces catégories passage ouvrier — non uvrier ; mobili—

- té entre secteurs ; mobilité entre salariat et non salariat ... Nous ten

terons toutefois dans toute la mesure du possible de mettre en évidence la

cohérence statistique de ces deux types d’observations tout en nous effor

çant de dégager les principaux traits des processus de stratification pro

pres à chaque pays dont elles sont le reflet.

Nous nous efforcerons également quelle que soit la lecture

des informations privilégiées de souligner le caractère à la fois central

et relatif des données statistiques utilisées. Caractère central car la

mise en rapport de ce qui se passe dans les deux pays nécessite que l’on

se réfère —au moins dans un premier temps— à des catégories qui servent de

• base à nos observations age, ancienneté ; ouvrier, non—ouvrier, cadre

Caractère relatif car si des différences assez fortes existent dans la co

hérence qui lie ces caractéristiques ou ces catégoriescela signifie que

celles—ci n’ont pas la mame signification, ni -la mame place, dans le proces

sus de stratification que leur observation révèle ; processus à partir
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duquel elles sont construites comme variables dont le statut économique et

social n’est pas constant entre les pays. Il s’agit de la même difficulté

que celle que nous avons rencontrée en comparant des niveaux de formation

ou que nous rencontrerons en parlant avec plus de précision de l’entreprise

ou des syndicats.

Nous étudierons successivement deux formes de mobilité

La mobilité horizontale à partir de laquelle se forment les

cloisonnements entre secteurs économiques ou types d’entreprises.

La mobilité verticale dont dépend la constitution des caté

gories hiérarchiques et l’itinéraire des travailleurs entre ces catégories.

• 2.7.~ edeg)tgdebaLfra

La première différence notable entre les deux pays semble ré

sider dans le fonctionnement des marchés du travail industriels aussi bien

en ce qui concerne la mobilité interne à l’industrie dans son ensemble que

l’échange avec les autris secteurs économiques. Le marché. du travail indus

triel allemand présente en effet par. rapport au marché du travail français

deux caractéristiques remarquables. En premier lieu, les besoins de mobili

té (créations ou disparitions d’emplois.etrecrutements) y sont satisfaits

par des é~hanj~s moins impditants avec les autres secteurs non industriels

ainsi que par un recouis relativement plus réduit à une main—d’oeuvre àupa—

rayant inactive. En second lieu, le marché du travail de l’industrie fonc—

tionne de’~çon plus homogène, c’est-~à—di~é le~ cloisonnenients sectoriels

semblent y jouer un r6le moins impo*tant que dans le cas de la France.

Les seules données assez comparables à partir desquelle~ nous

soyons en mesure d’illustrer ces deux différences sont celles de l’enquête

par sondage sur les forces de travail réalisée en 1973 par l’Office Statis—

.tique des Communautés Européennes. (fl..~Catte e~qqête.~à laquelle nous nous

réfèrerons à plusieurs reprises dans ce rapport— permet notamment une com

paraison des changements de situations professionnelles des actifs eentre 72

et 73 dans les deux pays. . .

¼. •

1) Enqulie pait 4ondctge .ôwz. te-ô ~Çon~cei, de .t’LauaLf, .O1Ç~ÇZcLe S.tatLtttque de~
Cornrnu.nawtéh Ewtopéenneh, Luxernbowtg 7973. Nou.4 wttU.son4 dan-s ce )tap
pon..t & ta ~Ço-L.s de-ô .‘téattaté d€ja pab&éh e-t un cata.Ln nonibae de ta
bteauz non pubtLéô.



84

Du point de vue qui nous intéresse ici on pèut isoler deux

types derésultats. On peut tout d’abord observer à partir de quels iti

néraires de mobilité des travailleurs les changements de situations profes

sionnelles qui ont concerné les emplois industriels (création, disparition,

changement de titulaire) ont été réalisés. On constate ainsi que trois iti

néraires peuvent atre distingués

1.— Mobilité à partir de l’inactivité

2.— Mobilité à partir du salariat non industriel ou

activité non salariée (J)

3.— Mobilité interne au secteur industriel dans son

ensemble

Leur structure est la suivante

Tableau 13

NOBILITE VERS LES EMPLOIS INDUSTRIELS

Typede 2 3 Totaldes
changement changements

. FRANCE 38% 28% 34% 100

. ALLEMASNE 28% 25% 47% 100

On peut ensuite observer quel a été .l.’about.issement des

changements de situations professionnelles qui ont affecté entre 1972 et

1973 les travailleurs qui étaient salariés du secteur industriel en 1972.

Si on ne tient pas compte des arrats d’activité on doit considérer trois

orientations

Orientation vers le salariat non industriel

2.— Orientation vers les activités indépendantes

3.— Changement en demeurant dans le secteùr industriel.

1) Non haLaLé4 ou a-Lde4 1ÇamLUezux.
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Leur pondération est la suivante

Tableau 14

gOBILITE A PARTIR DES EMPLOIS INDUSTRIELS

Typede 2 3 Totaldes
changement changements

. FRANGE 34% 11% 55% 100

. ALLEMAGNE 29% 6% 65% 100

Ces deux résultats vérifient due m&ne tendance. Le marché

industriel allemand constitue un espace de mobilité relativement plus f er—

né et plus stable que son homologue français., L’appel à la main—d’oeuvre

extérieure —notamment inactive— y est plus restreint (28% contre 38%) et

les changement~ de situation professionnelle des ‘travailleurs qui occu

pent des emplois sur ce marché s’effectuent plus massivement entre emplois

industriels que vers le non—salariat ou les services (administratifs ou

privés). Dans le cas de la France tout se passe comme si l’industrie était

—pour une part plus importante de la main—d’oeuvre mobite— un espace ouvert

ayant des relations assez fortes avec l’extérieur ; tout autant lieu de pas

sage que lieu de stabilisation d’une main—d’oeuvre spécifiquement indus—•

trielle.

Cette spécificité du marché industriel allemand par rapport

aux autres espaces professionnels va de pair avec une assez grande généra

lité de son fonctionnement interne. En effet, la même source statistique

nous permet de ventiler les changements qui s’effectuent dans l’industrie

selon qu’ils ont lieu dans un même secteŒr d’activit’é ou ~ partir d’un

changement de secteurs. La différence entre les deux pays est de nouveau

assez forte.
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Tableau 15

MOBILITE DES TRAVAILLEURS A L’INTERIEUR DU SECTEUR INI3USTRIEL

Total des changements. Changements Changements
à l’intérieur de entre secteurs dans un m~me
l’industrie secteur

. FRANCE 34% . 24% 1.0%

. ALLEMAGNE 47% 37,3% . 9,7%

On constate que la différence entre les deux marchés ne concer-~

ne pas la stabilité de la main—d’oeuvre dans chaque secteur particulier mais

principâlenent l’existence, dans le cas de l’Allemagne, d’une mobilité inter

sectorielle plus forte. Ainsi la spécificité du marché du travail industriel

allemand semble se construire à partir de relations de secteur à secteur qui

tendent à lui donner plus d’unité. Dans le cas de la France, de tels réseaux

de mobilité interne semble atre plus faibles ce qui favorise soit des cloi

sonnements sectoriels soit une dépendance plus forte de la main—d’oeuvre indus

trielle vis—à—vis des autres zones du marché du travail l’agriculture, l’arti—

banat ou le salariat tertiaire.

Ces quelques observations sont certes fondées sur des sources

statistiques assez fragiles et mériteraient d’atre confirmées sur des périodes

plus longues. Toutefois l’ampleur des différences constatées permet de consi

dérer que ces observations de courte période révèlent véritablement des phéno

mènes structurels. Cette interprétation nous paraît d’autant plus recevable

que d’autres informations de caractère moins conjoncturel révèlent des tendan

ces allant dans le mame sens. La capacité stabilisatrice du marché du travail

industriel allemand semble en effet atre confirmée par l’age relativement éle

vé des salariés de l’industrie de ce pays. C’est ce que l’on cônstate en com

parant —~ouj ours selon la mame source— la structure des salariés hommes encore

mobiles C ç45 ans) selon qu’ils sont en début de carrière (moins de 25 ans ou

29 ans) ou à un stade plus avancé de leur itihéraire professionnel (30 ans

— 45 ans) dans les emplois industriels et non industriels.
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Tableau 16

AGE DES SALARIES ET APPARTENANCE A L’INDUSTRIE

Classes FRANCE ALLEMAGNE
â ages

Industrie (1) Non—industrie Industrie (1) Non—industrie

< 25 ans 18,4 (59,3) 15,6 15,9 (57,9) 17,9

• < 29 ans 32,9 (55,5) 32,6 26,2 (58,2) 29,2

30—45 ans 37,0 (55,0) 36,4 49,9 (63,9) 38~7

Tous ages 100 100

Deux tendances opposées caractérisent les deux pays. Le poids

des sàlaxi~s en début de vie active est relativement plus faible dans l’indus—

• trie allemande tandis que celui des salariés plus avancés dans leur carrière

• professionnelle y est relativement plus élevé que dans les secteurs non indus

triels. Dans le cas de la France l’industrie se caractérise à l’inverse par

une capacité assez faible à stabiliser une main—d’oeuvre plus âgée.

D’autres observations confirment également le lien-qui existe

dans les deux marchés industriels entrê leur degré de stabilité globale et leur

unité. On constate par exemple, que l’âge moyen de la main—d’oeuvre (déjà plus

faible dans l’industrie française) est également plus dispersé entre les sec

teurs particuliers selon que leur position est forte ou faible sur le marché

du tràvail. Des secteurs comme le pétrole, le ciment, l’aéronautique ou la chi

mie utilisent une main—d’oeuvre, notamment ouvrière, en moyenne aussi âgée que

dans le cas de l’Allemagne où le poids des travailleurs déjà expérimentée est

assez élevé. En revanche, l’écart est sensible en France, et négligeable en

Aliemagne, entre ces secteurs favorisés et d’autrgs en position moins f avo—

rable comme le textile, le cuir ou le bâtiment dahs iestpxels domine —en France—

une main—d’oeuvre entrée depuis. peu sur le iharchédu travail.

1) Entie pa nthè6e6 te. powtcewtctge dei~ 4a&vtLé~ de. La cLa64e d’âge danz te
Lec-teWt .Lndu4tjz,LeL (100 pou.n. L’eri.éembLe deé actL~.é hornrne.~ de. La cflu4e
d’âge).
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Le tableau ci—dessous résume ces oppositions

Tableau 17

AGE MOYEN 0E LA MAIN-W OEUVRE OUVRIERE SELON LES

SECTEURS DE L’INDUSTRIE (1972)

FRANCE ALLEMAGNE

Secteur Secteur Secteur Secteur

~ Pétrole 40,5 Coton 34,0 Pétrole 40,8 Coton 39,4

• Chimie 39,5 Cuir 35,3 Chimie 39,8 Cuir 40,0

Ciment 43,4 Bois 35,3 Ciment 43,1 Bois 39,2

Atoïrautlque 37,3 Bkiment 3≤,3 Aéronaut. 38,5 Bfltiment 37,3

Sou~’tce StJuLctwte des .6a&&es dans L’Lndu4tt.Le, O~Ç~ce StcttLst4qae. de-s
Covnmunau-té.ô Ewtopéennes, 1972, S&L.Le spéc-LaLe.

Ce type d’opposition sectorielle se retrouve d’ailleurs dans

une comparaison des types de changements de situation qui répondent aux besoins

de mobilité des différentes activités économiques industrielles.

Tableau 18

MOBILITE DES TRAVAILLEURS VERS QUELQUES GRANDS SECTEURS INDUSTRIELS

MOBILITE Energie Chimie Métal— Autres in- Bâti—
Extraction lurgie dustries ment

(1)

. Mobilité à partir F. 24% 26% 39% 40% 46%
d’inactivité AU. 18% 15% 33% 24% 33%

. Mobilité à partir f~ 10 20 12 14 20
d’autres secteurs AU. 28 55 21 22 30

1) TexELe, CW&L, hctbLUemestt, boL6.

Saun.ce Enquête poit sondage. sWt Les ~Çon.ces de t’tavaiL, 1973.
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La nobilité d’entrée dans les secteurs industriels se réalise

plut6t, en France, à partir de l’inactivité (jeunes ou femmes) et plut6t,

en Allemagne, à partir d’autres secteurs industriels. Un réseau d’échanges

assez dense se constitue donc dans l’industrie qui fait largement défaut

en France.

Cette balkanisation sectorielle de la mobilité des salariés

industriels qui semble caractériser le marché du travail français peut éga

lement ~tre mis.e en évidence en comparant les degrés de stabilisation dans

les entreprises elles—mêmes c’est—à—dire les anciennetés moyennes des tra

vailleurs. Les différences sont da~is ce cas encore plus nettes que pour

l’age.

Tableau 19

ANCIENNF.TE MOYENNE DES OUVRIERS DANS QUELQUES SECTEURS

INDUSTRIELS (1972)

F R~A N•C~~E A L L E M A G N E

. Pétrole 12,1 Coton 7,7 Pétrole 11,1 Coton 10,7

Chimie 9,7 Cuir 6,1 Chimie 9,9 Cuir 9,0

Chimie de Chimie de
base ‘11,1 Bois 6,4 base 10,3 Bois 7,5
Ciment 15,9 Ciment 14,0
Aéronau— Aéronau
tique 10,4 Batiment 4,3 tique 6,8

. a-., -t..

Ces ‘résultats montrent que Pâccumulation d’ex~ériénce dans

les entreprises est plus nettement en France qu’en Allemagne un facteur de

rupture de l’unité du salariat industriel et notamment du salariat ouvrier.

Les entreprises des secteurs dont la croissance est la plus stable ou qui

sont les plus capitalistiques tendent à développer leurs propres marchés in

ternes au sein de marchés sectoriels déjà peu ouverts sur les autres bran

ches de l’industrie tandis que les entreprises des autres secteurs accen

tuent par leurs politiques de main—d’oeuvre, le caractère’ihstable du per

sonnel qu’elles gèrent. Dans le cas de~ une mobilité inter—sec—
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torielle plus dense semble aller de pair avec une plus grande resse~blance

des politiques d’internalisation de la main—d’oeuvre appréciées .à partir des

anciennetés moyennes des travailleurs.

Cela ne signifie pas que l’internalisation soit en moyenne plus

forte dans l’industrie allemande que dans l’industrie française. En fait si

l’age moyen des salariés est plus élevé en Allemagne (39 ans contre 37 ans),

l’ancienneté moyenne est assez comparable (9,4 ans en Allemagne contre 9,2

ans en France). Cela signifie toutefois qu’en Allemagne ce niveau d’ancien

neté correspond à une norme de l’industrie que respecent les entreprises des

différents secteurs et qui conditionne globalement la stabilité ou l’insta—

bilité des travailleurs. En France cette stabilité ou cette instabilité des

travailleurs est beaucoup plus fonction des positions particulières auxquel

les ces travailleurs ont pu accéder emploi dans une grande entreprise ou dans

une petite unité de production ; emploi dans des entreprises très capitalisti

ques ou peu capitalistiques, etc... L’intégration de la main—d’oeuvre semble

donc correspondre à des processus plus globaux et plus généraux dans l’indus

trie allemande et à des processus plus particuliers et plus sjiécifiques dans

l’industrie française.

Ainsi on doit considérer qu’en Allemagne les discontinuités iné

vitables qui peuvent résulter des différences entre travailleurs ou entre

entreprises sont, plus qu’en France, atténuées, pour les qualifications indus

trielles, par ce que l’on peut se contenter d’appeler pour le moment une plus

grande vigueur des forces d’unification sur un marché plus fermé et mieux défi

ni (I). Nous nous efforcerons dans la suite de ce rapport de progresser vers

le repérage des facteurs professionnels ou sociaux qui définissent ces forces.

Les différentes formes prises par la stabilisation et la mobi

lité de la main—d’oeuvre dans les deux marchés n’apparatssent pas uniquement

dans les cloisonnements horizontaux. Elles se manifestent de façon encore plus

nette à travers la mobilité verticale dont dépendent les relations entre ca

tégories hiérarchiques. C’est ce que nous allons examiner maintenant.

1) Ce_tte héfl~’togénUté £négaLe des mwtché.s -LndeuiorjpLé 1Çnança.L.s e~t cz2ternand
a. déjà ~ÇctLt t’ objet d’une é.tude éyà.t&nct-tLque en ce qui conceitne L’ancien
ne_té e_t 4a vaZa’LLScL.tLon. J. EOUTEILLER, J.J.. SILVESTRE, StJaw._twte_s £nda.s
a.te-&e...~, mcvtché du. t%avaLt e-t d~L &tence.s de 4afa-Ln.e6. Le ca.s de La
Fnctnce e_t de L’AUemagne, L~ .Anno..te4 de L’INSEE W° 16-11, 1914. Lei,
.tenta..ttue.s d’ expttcoLtovi à pcatbt. de-6 ca4ae-té’tLsti.que_s économ-Lqae_s de-6 -sec
~teufl.é (p’todue-ttvUé, ta-LUe de_s wvL-té, £n-ten&Lté capLtaLtsttque ....)

ont mont&é que cette hét&togénéLté n’é.tcLLt qu’en pcvutLe heu.temen-t due à
L’ e.Ue_t mécan-Lque de d-LU én.ence-s de .sttuc.ffin.e_s e-t )teLevat pou-z. une pat
de eornpo _teme~t23 péc4Lque-s quant & L’cuag.e de. Li mabt-d’oeiwn.e da.n’3 Le6:~
deux pay’.. .



91

2. 2.~
t.k~va%t ouufl~LeJz4 e-t non.-otwfl..Lcfl4

Les tendances que l’on peut wettre en évidence par l’étude

de la mobilité entre catégories hiérarchiques semblent prolonger et renfor

cer l’opposition entte les deux marchés du travail industriel. Dans le cas

de la France tout se passe comme si la relative instabilité du marché du

travail industriel affectait principalement le groupe ouvrier qui apparaît

-encore plus nettement que pour l’ensemble des emplois de l’industrie— com

me espace à la fois plus ouvert et plus instable. Dans le cas de l’Allemagne

au contraire la spécificité, la stabilité et l’unité du marché du travail

industriel semblent concerner tout autant, sinon plus, le groupe ouvrier

que le groupe non—ouvrier.

Nous examinerons cette opposition à partir de deux types

d’observations complémentaires. Tout d’abord à partir des observations en

coupe instantanée qui~ comparent 1k position hiérarchique dt catégories de

travailleurs selon l’état d’avancement, de leur carrière dans une entrepri,~e

particulière et sur l’ensemble du marché. Ensuite en utilisant quelques in

formations directes sur le déroulement des carrières qui permettent de com

parer les mobilités effectives des travailleurs sur des périodes comparables

dans lès deux pays. Cha~ue type d’information présente des lacunes et des

incertitudes évidentes. Les informations statiques nécessitent d’être inter

prétées en terme de mobilité sans qu’il soit possible de définir avec certi

tude à quels itinéraires réels elles correspondent. Les informations longi

tudinales supposent que l’on s’appuie sur des données de carrière dont l’éla

boration est encore mal maîtrisée et que l’on ne peut utiliser qu’avec beau

coup de prudence.

Il nous semble toutefois que les informations que nous avons

pu rassembler sur ce type de mobilité se justifien,t de deux points de ‘~ue..

Tout d’abord la c~hnaissance d’es itfiiérai~J ér~re catégorfes~1iré~SÀtchi4ues

est primordiale pour la compréhension des rapports particuliers que ces ca

tégories entretiennent entre elles et du processus global par lequel elles

se forment. Ensuite dans ‘le cas précis des deux pays tômparés les informa

tions rassemblées —statiques et dynamiques— sont suffisamment cohérentes et

convergentes pour qu’il soit possible de dégager quelques tendances assez

peu contestables sur le fonctionnement de deux marchés du travail.
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2.2. 1. Expé~&nce. p&o~4eaLonneLf e. et appan..tena~ice aux gkoupe.4
ouwz-LVL4 et no n-OLWflLZ1L4

L’expérience professionnelle spécifique —mesurée par l’an

cienneté— ou. générale —mesurée par l’age— semble jouer un rSle beaucoup

plus important en France qu’en Alleinagne pour déterminer l’accès des tra

vailleurs à l’ensemble des catégories non—ouvrières.

Les quelques ratios que nous avons relevés pour l’ensemble

de l’industrie mettent clairement en évidence cette différence entre les

deux pays.

Tableau 20

INDICATEURS DE COMPOSITION DE LA MAIN—O’ OEUVRE RAPPORTS ENTRE LA

CATEGORIE NÔN—OUVRIERE ET LA CATECORIE OUVRIERE (1)

Indicateur de composition de Rapport non—ouvrier
. . la main—d’oeuvre ouvrier

.. . . . . . FRANCE ALLEMAGNE

I % de travailleurs de moins de 30 ans 0,57 0,95

2 % de travailleurs de plus de 45 ans 1,26 1,10

3 % de travailleurs de moins de 2 ans 0 50 0 70
. d’ancienneté

4 % de travailleurs de plus de 10 ans
d’ancienneté 1,60 1,28

5 RAPPORT 2/1 . . 2,21 1,16

6 RAPPORT 4/3 3,20 1,28

Ces premiers résultats montrent que l’opposition entre

catégories non—ouvrières et ouvrières constitue, dans le cas de la France,

un facteur assez fort de rupture de l’unité du marché du travail. La catégo

rie non—ouvrière y apparaît, tout comme cela se passe pour certains secteurs

écononiiques, comme un lieu privilégié où tend à se porter et à se stabiliser

1) La vaLéwt poun. La. Fn.ance de~de La Ligne I (0,51) e.&t catcuLé
de La 1Çaç.on w2.vante

poun.cevtage de ttavaLUewt.é de moZn6 de 30 an4 pa~mi. Le4 non-ocwnia~s
R de L’btdw&t’cie

poww:.wtage de twvctLUewz.4 de nio..LS de 30 an~ pa.&mL Leb 0cLUflieflS~
de L’-Lndu.edy&Le

Soa&ce4 : Stuta.tu.n.e. de-s 4aLctDLe4 danh L’Zndu4ttie, CEE, 1912.
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la main—d’oeuvre au fur et à mesure où les occasions d’un tel transfert se

présentent, en particulier pour les ouvriers (1). Les emplois non—ouvriers

concentrent ainsi une proportion sensiblement plus élevée de travailleurs

ayant une expérience spécifique (ancienneté) ou générale (age) élevée tan—

disque les emplois ouvriers regroupent plus massivement des travailleurs

qui sont au début de leur carrière professionnelle ou qui sont peu anciens

dans l’entreprise où ils travaillent. Dans le cas de l’Allemagne la spéci

ficité des deux marchés en terme de caractéristiques des travailleurs est

beaucoup plus marquée. Il semble que le marché du travail ouvrier a une ca

pacité aussi grande que le marché du travail non—ouvrier à stabiliser les

travailleurs et à favoriser l’accumulation dtexpérience.

Ces différences entre les deux marchés apparaîssent encore

plus nettement si on envisage à partir de ces marnes données d’age et d’an

cienneté une lecture qui ne se réfère plus aux caractéristiques des tra

vailleurs occupant certàins emplois mais aux itinéraires •.de mobilité de ces

m~mes tra’iailleurs ei1&e les eu bis’. Uùe telle fecture peut &~re faite

d’une première manière en comparantla’répartitiori des travailleurs entre

les deux groupes statutaires selon le niveau de leur intégration dans l’en—

treprise (catégories d’ancienneté) ou sur le marché du travail (catégories

d’ages). Les résultats obtenus pour les deux pays sont les suivants

1) CePs ~‘té4Lttta~té ne con~’tesponden~t pa.z un-Lquernen.t a de~ tendance-s gLobalej.
On peu-t Le-é u L1ÇLe-’t pan. exempte powt. Leh 4ec-tew~é de La Ch-Lm-Le ou. de
La Mécan-Lque. Vart-s Le pn.em-Len. ccu, Ch2rn-Le, L’Lnd~Lca-tewL 5 et de 1,32
en F-tance e-t 1,20 en 1ktLemagne e-t £‘-Lad-Lca-tewt6 de. 1,67 covutn.e 1,31.
Vané Le -second ca Le-ô deux £ttcatéu.&-s 48n.t n.e4ectLvernent de 2, 07 con
tte 1,65 e-t de 2,83 contte 1,52.
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Tableau 21

POURCENTAGES DE NON—OUVRIERS SELON LES CLASSES D’ AGES ET

D’ANCIENNETE (1)

(salariés hommes de l’industrie 1972)

FRANC E ALLEMACNE

Age % NO Ancienneté % NO Age % NO Ancienneté % NO

<29 19,0~ ~2 16,7 429 19,8 <2 19,2

30—45 33,lj 2,4 22,8 30—45 27,5 •2,4 22,4
.•. 5,9 28,6 5,9 26,4

45—55 34,3 45—55 30,3
10,2. 36,! 10,2 28,3

55—65 33,3 >20 44,0 55—65 26,5 >20 35,9

Ces résultats révèlent de fortes différences dans le fonction

nement des deux marchés du travail. Certes dans les deux pays la probabilité

d’appartenance à une position non—ouvrière s’accroît lorsque l’age ou l’anciexi—

neté des travailleurs s’élève. En ce qui concerne l’âge, la probabilité est maxi

male entre 45 et 55 ans et pour l’ancienneté au—delà de 20 ans d’ancienneté.

Toutefois l’écart entre les catégories extrèmes n’a pas du tout la même ampleur

en Allemàgne qu’en France. Dans le cas de l’Allemagne, la probabilité d’accès

à un emploi non—manuel est un peu plus élevée qu’en France pour les travailleurs

en début de carrière (2). L’écart entre les deux pays s’inverse à partir de 30

ans pour l’age et de 10 ans pour l’ancienneté. Cet écart est maximum pour les

travailleurs en fin de carrière 33,3 % contre 26,5% pour l’âge et 44% contre

35,9 pour l’ancienneté.

7) Le4s £ndica.teun4 -sowt caLcctW de La ~açon .6u~Luan.te en Fn.ctnce pcvunL Le6 aa
va-LLtewt~ de L’-ûtdu.6tuLe &2é.~ de moZn4 de 25 an4, 79% occupent un enipfoL
non-ouvniefL e-t 81% occupent an ernptoL ouvLLvt.

2) Qa’Lt 4’a~q.L64~. de J~ct ccvvt-Lèn.e dan4’L’en-Ue.epn2.àe ou evi-tte cLL~ÇiÇé~’tenteé entte
pk-L6 22. .. ...
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Cette différence observée ici pour la totalité de l’indus

trie n’est pas uniquement un phénomène global qui agrègerait —sans qu’il

soit possible de lui donner une signification précise— un ensemble de ten

dances contradictoires. On peut la mettre en évidence dans chaque secteur

économique et notamment dans les deux secteurs de la chimie et de la méca

nique auxquels appartiennent les entreprises que nous avons plus parti

culièrement étudiées (1). Dans ces secteurs le pourcentage de non—ouvriers

en début de carrière ou peu anciens dans l’entreprise est dans les deux

pays du in~me ordre de grandeur environ 20% pour la mécanique et 42% dans

la chiihie. Une forte différence appardiitt lorsque l’on considère les travail

leurs plus agés ou plus anciens. Dans la chimie la probabilité est stable

—autour de 40%— dans le cas de l’Allemagne lorsque l’on considère par exem—

pie les salariés de plus de 45 ans ou ayant plus de 10 ans d’ancienneté.

En revanche, elle atteint un taux de l’ordre de 50—55% dans le cas de la

France pour ces mêmes catégories. Dans la mécanique la probabilité d’appar

tenance aux catégories non—ouvrières augmente aussi bien en Allemagne qu’en

France mais dans des proportions tkès différentes elle atteint un taux de

35% à 40% en France contre seulement 30% en Allemagne

Il importe avant d’analyser avec un peu plus de détails ce

phénomène de préciser la signification que nous pouvons lui donner en ter

me de fonctionnement du marché du travail et de gestion de la main—d’oeuvre.

En effet, deux types de comportements peuvent atre à l’origine de l’écart

que l’on observe surcet indicateur entre les deux pays. On peut considé

rer que les passages de la catégorie ouvrière à la catégorie non—ouvrière

en cours de carrière sont plus fréquents dans ~le cas de la France, ce qui

traduirait à la fois des possibilités de promotion en moyenne plus impor

tantes et une instabilité du groupe ouvrier qui serait définie comme pour

voyeur de main-t &3euvre pour le groupe non—ouvrier (2). On peut également

considérer que les conditions générales de gestion de la main—d’oeuvre

faites aux deux catégories de travailleurs t~ndent à fayoiiser la stabili

té des non—ouvriers dans les entreprises (ancienneté) ou dans l’industrie

(îge) alors que pour les ouvrièrs cette gestidn.ne favorise pas leur

1) Mcsu4 k€tjtoavpjto’n4 cette même .tendance en exanvtnarCt danS -te p.%.ochoin
pan.agkapke qaeque4 ~4uttat6 kaéàembté4 dcLné te4 entLep’t-L4e4 de no.t&e
échanttt.fovL.

2) Le gkoupe non-ouuk%efl. ctppakaZô4ctnt comme Lieu de ~ÇoccLLéoJiovi. de4 eh
poJJu de pkomotion4 deh otwniaô.
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intégration —en tant qu’ouvrier— dans les entreprises ou leur stabilisa

tion dans l’ensemble du marché du travail industriel. Ces deux expi4cations

correspondent certes à des types de mobilité très différents du point de vue

des itinéraires des travailleurs. Elles nous semblent toutefois traduire

eux aspects d’une même réalité.

Dans le cas de l’Allemagne, les emplois d’ôuvriers de l’in

dustrie apparaîssent du point de vue de la mobilité des travailleurs comme

un lieu d’accumulation d’expérience professionnelle spécifique ou générale.

Le marché du trayail tend à fonctionner à partir de deux groupes ayant cha—

cuti —et notamment le groupe ouvrier— une relative autonomie. Dans le cas de

la France l’accumulation d’expérience professionnelle soit s’effectue plus

aisément au sein du groupe des emplois non—ouvriers —notamment pour l’expé

rience spécifique accumulée dans l’entreprise— soit va de pair avec une mo

bilité hors du groupe ouvrier, mobilité qui ne peut que renforcer l’opposi

tion —en terme d’ex~érience et de stabilité— entre les deux catégories de

main—d’oeuvre. Les itinéraires de mobilité ainsi que les formes d’accumula

tion de l’expérience professionnelle tendent. ainsi à faire du marché du

travail des emplois non—ouvriers l’espace autour duquel s’organise le fonc—

tionnerjient du marché du travail et du marché du travail des emplois ouvriers

un espace moins autonome et plus résiduel. -

Le fait que l’on considère la mobilité verticale des ouvriers

et leur mobilité horizontale comme deux caractéristiques complémentaires

de leur marché du travail n’exclut pas qu’il soit souhaitable de mesurer

l’ampleur des deux types de mobilité dans chaque pays. Il n’est pas indif

férent du point de vue des rapports entre ces deux catégories de main—d’oeu

vre de savoir si les deux marchés du travail se caractérisent par des com

portements de mobilité différents (changements d’entreprises, sortie du mar

ché du travail industriel) tout en étant fortement cloisonnés ou si on ob

serve, notamment dans le cas de la France, des flux de main—d’oeuvre plus

importants entre les deux strates du marché. C’est ce que nous allons exami

ner maintenant à partir des données que nous avons pu rassembler sur ces

deux questions.

-2:t2,24vé,towfemen,t deia ccwt-L~.ku cloLsonnernevutô du. nicuc.ch~ dci.
rhcviéhé dc.i. ticwôLt ≥2 dwtôho~ii-Le d~é guoi4Lcattoni, ouvtèxeh

- £t flOfl-øUVk.L~)iC2.

- D’après les informations macro—économiques que nous avons

pu rassembler, l’opposition la plus nette entre les deux marchés du travail
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concerne l’ampleur du passage entre ouvriers et non—ouvriers et d’une façon

plus générale l’orientation de la mobilité des ouvriers vers les autres. grou

pes d’emplois. Telle est par exemple la conclusion que l’on peut tirer de

certains résultats de l’enquête “force de travail” réalisée au cours de l’année

1973 en France et en Allemagne. Cette enquête permet d’avoir une estimation

de l’effectif des travailleurs salariés en position d’employé en 1973 et qui

se trouvaient en position d’duvrier de l’industrie un an auparavant. Ce nombre

d’ouvriers ayant accédé entre 1972 et 1973 à une position non—ouvrière a été

rapporté à l’effectif total moyen des ouvriers de l’industrie pendant la période

considérée. La valeur du rapport ainsi obtenu constitue un indicateur du taux

de passage ouvrier — non—ouvrier. Les résultats pour l’ensemble de l’industrie

et pour quelques grands secteurs économiques sont les suivants

Tableau 22

TAUX 0E PASSAGE OUVRIER - NON OUVRIER (en %)
Période1~972—J 973 (1)

FRANCE ALLEI4AGNE

Passage non Passage non Passage nor Passage non
ouvrier ouvrier de ouvrier ouvrier de

l’industrie l’industrie

. Ensemble de
l’industrie 2,35 1,70 1,75 1,20

. Energie . 4,00 3,50, 2,50 1,10

. Chimie Extraction4 2,50 2,00 1,50 1,10

.4Métallurgie ~,3O ‘1,70 1,90’ “ 1,30

. Autres industries 2,40 1,40 1,75’ , 1,30

1) Lei, Lndtca-tewt’.s 4akvt eacu.tLs de. .tct ~açon 4wLVan~te

e.~ec~tL~Ç de.é aauaLf2ewri, oawtteni, de Z’Jjndtutrie. en 1912
e,t e»ipZoy~.Jé en 1913 ~ 100

~ dei, ouvn%vu, de. Z’.Lndu..stt~Le. en 1912

Les tau~ de passage obtenus sont naturellement assez faibles

puiqu’ ils concernent une période très réduite et ils peuvent être affectés

par des influences tenant notamment à la conjoncture économique. Il nous sem

ble toutefois que l’écart entre les deux pays est —en terme relatif— assez
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important pour que ces taux de passage annuels traduisent des différences struc

turelles dans les flux de mobilité qui lient les catégories ouvrières.et non—

ouvrières. La fragilité statistique de cette comparaison est dertes encore ac

crue pour les autres indicateurs calculés soit par secteurs, soit en introdui

sant une distinction dans.la catégorie non—ouvrière de destination (indu~triel—

le ou non—industrielle). On peut toutefois constater que l’écart entre les

deux pays résulte pour l’essentiel d’un taux de passage plus élevé en France

vers les positions d’employés de l’industrie. Ce résultat est assez cohérent

avec les observations faites au paragraphe précédent sur l’influence de l’age

et de l’ancienneté dans les secteurs industriels des deux pays comparés.

Le calcul ~ies taux de passages non—ouvriers pour quelques grands

secteurs économiques met en évidence une autre forme d’opposition entre les

deux marchés du travail que nous avons déjà soulignée. Dans le cas de l’Alle

magne, le taux de passage à l’intérieur des secteurs n’est pratiquement pas

influencé par les caractéristiques économiques —niveau technique, prospérité,

expansion de l’emploi— des différenFs secteurs. Dans le cas de la France, l’am

pleur de la mobilité ouvrière vers des positions non—ouvrières est assez for—

tement influencée par ces caractéristiques et semble plus faible dans le cas

des secteurs les plus défavorisés.

Le caractère structurel et permanent de cette différence entre

les deux pays est confirmé par la comparaison des résultats tirés d’enquates

similaires effectuées sur la période 1965—1970 (1). Le calcul des taux de pas

sage que nous avons pu effectuer répond avec moins de précision à la question

posée puisqu’il ne concerne plus la population des seuls ouvriers de 1’ indus

trie mais l’ensemble des ouvriers. Il est en revanche un peu plus général que

les précédents dans la mesure où il permet d’effectuer une comparaison de tous

les flux de mobilité entre trois catégories d’actifs les ouvriers (O), les

non—ouvriers salariés (NOS), et les travailleurs non—salariés (I). Il permet

également de distinguer à l’intérieur de la catégorie ouvrière les ouvriers

qualifiés des ouvriers non’-qualifiés. Les résultats obtenus sur la période

1965—1970 sont résumés dans le tableau ci—dessous.

1) 11 L’agLt de. Z’enquê.te FQP p~Lwt La Rance e.-t de. L’enqu~tc lAS powt L’ÂZLe
mag ne.. PLLbtLccvtLo n,s wtLtLé ée~ - Rance tabteaax non pu.bLZé’s ; AUemag ne.
C. I3RINKMÂN, K. GOTTWALV, L. .SCHUSTER, V-Le. Svut1ÇtLche Fon..tbtdung méinfritLche.k
E’tweA~bhpvt4one.n. Te.Lt 1, MLtteL&angen, 5, 1972-2.
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Tableau 23

MOBILITE DES ACTIFS ENTRE 1965 ET 1970

FRANCE ALLEMAGNE
Position en 1970 Position en 1970

. ONQ 91,7 6,2 2,1 94,8 3,9 1,4

. OQ 82,9 12,1 5,0 88,9 8,7 2,4

. O 87,6 9,0 3,4 91,7 6,5 1,8

. NOS 4,2 92,9 .2,9 2,7 94,1 3,1

. I 9,5 3,5 87,0 5,9 4,2 90,0

La différence globale qui se dégage de cesdeux structures.. de..

mobilité tient essentiellement au degré de stabilité ou de fermeture des

groupes que nous considérons ici. Dans le cas de l’Allemagne, chaque groupe

d’emploi semble constituer un espace de mobilité plus autonome et qui en

tretient avec les autres des échanges demain—d’oeuvre plus faibles. Les flux

de mobilité externe sont pôur tous les groupes plus élevés sur le marché du

travail français qui a~paraît ainsi moins cloisonné mais aussi plus instable.

Nous retrouvons notamment des échanges plus denses dans le

cas d~ marché du travail français entre leé deux groupes ouvriers et employés

qui nous intéressent plus particulièrement ici. L’ampleur des flux de mobilité

des emplois ouvriers vers les emplois non—ouvriers est particulièrement forte

dans le cas des ouvriers qualifiés pour lesquels le taux de passage est de

près de 50% supérieur à ce qu’il est en Allemagne. CÇte mobilité assez for

te à partir des emplois ouvriers dans le ca~ de la Franée ne V effectue pas

seulement vers les emplois, d’employés. Elle s’oriente aussi plus fortement

qu’en Allemagne vers le non—salariat et notamment vers le groupe des artisans.

Cette orientation .est particulïèrement-.marquée pour les ouvriers~qualifiés

puisqu’elle est deux fois plus importante que dans le cas de l’Allemagne (I).

1.) IL 1Ça.u-t LOutLgttefl. Le-L La pLace cté.Ôez Wten~te de La ca-tégo’tLe de-s atL
4an4 dosé Le ~Çonc~tLonnenea.t deys deux rna.’tché.s du. tuzvaLt. En AUemagne Le-s
cvc~ttéan<s an.t de2 LLen.s p.’to~Çe.é4LonneLs e-t 4ocJaux pLuà jÇcvt~té avec Le.é em
pLoyé.s -e-t no,~w~iniea.t Le.é cont&emaLt’te.é- qu.’avec Le-s ouwL-Len.é. En Fkaj1ce.~
La caflgonivde-s wuttéan.~,. e.&t 4anh dowte jbLu.6 pkoche, p&o{~64LonneLterneWt
e~t Loc)YJlenien.t,’ dé. cette de-s oavk.Lvr.4 e-~ pto~tùmciqt deÀ OLLUfl%QJL4 qUa~f%1Ç-Lé4.

O NOS I O NOS I

‘s,
‘D

Cw
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4J
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Ces résultats renforcent nos premières conclusions sur la

position différente des marchés du travail ouvriers —et par conséquent

non—ouvriers— dans les deux pays. Dans le cas de l’Allemagne, la mobilité

ouvrière se définit principalement par l’acquisition d’une qualification

spécifique ou générale dans un espace professionnel assez fermé mais plus

autonome et plus homogène. Dans le cas de la France les itinéraires de mo

bilité des travailleurs manuels salariés semblent être plus orientés soit

vers les secteurs industriels les plus prospères et les plus concentrés

soit —notamment pour les ouvriers qualifiés— vers les fonctions d’employés

ou le non-~salariat (artisans).

C’est bans doute à partir de cette différence essentielle

concernant le fonctionnement des marchés du travail ouvrier que l’on peut

comjrendre le rapport qui s’établit dans les deux pays entre les niveaux

d’investissement professionnel des catégories ouvrières et non—ouvrières.

Ainsi la rupture plus forte sur l’âge ou l’ancienneté entre travailleurs

manuels et travailleurs non—manuels que l’on observe dans le cas de la

France ne résulte pas nécessairement d’un cloisonnement plus marqué entre

les deux marchés mais bien au contraire de l’existence du flux de inôbilité

plus important à.partir des emplois ouvriers. Cette situation peut représen

ter pour un certain nombre de travailleurs pris individuellement des possi

bilités ou des espoirs de promotion vers d’autres taches plus valorisées.

D’un point de vue macro—économique et •macro—social elle tend à définir -~à

construire— la qualification ouvrière comme un espace d’instabilité et à ren

forcer les conditions salariales, sociales, professionnelles et scolaires, de

sadévalotisation sur lé marché du travail.

En revanche, l’homogénéité apparente du marché du travail

allemand quant aux caractéristiques comparées des mains—d’oeuvre ouvrières

et non—ouvrières semble résulter d’un cont6le mieux assuré de la mobilité

ouvrière à l’intérieur de l’ensemble des emplois de travailleurs manuels

qui forment un espace de qualification plus fermé (T). La situation est ain

si différente de ce que l’on constate en France. La fermeture du marché du

1) En empLoyan~t £c~L Le rno.t conaôLe noas voulonh vqYt2mVt Le ,Sa2t que cette
wt-Leata-tLon de La. mobi.Ltté ne pat pct~ Wie anatyàée &âiiptenien1t comme La
con.~équence de2 cho-Lx deÀ aavaLffewr.à maL6 do-i-t Wte covté-Ldén.ée. comme
.‘tévéLa.tn2ce du. ày&tème de quaLL7Ç-LcatLon e-t de 4tLat4LccUt-Lon qui can.ac~té-.
nj.ée Le ma-’tché du. .t4xzva,U a.Ueniand. Moité nous eUa&cen.oné d~ exp&o.-Lte&
Le-s ~~oflrne.6 de. cette .-swLdétvwl-Lna.tton de4 Lt-Lnéiw-&ie4 de ma bLUté dan-s Le
pn.ochoin cha.p~L-t’te.
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travail ouvrier peut certes signifier que la rupture sociale, prdfession—

•nelle ou hiérarchique avec les travailleurs non—manuels est plus nette. Elle

péut également traduire une reconnaissance plus marquée de la qualification

tiuvrière et des spécificités sociales, scolaires ou professionnelles qui la

définissent.

Cette interprétation des différences d’expériences profession

nelles entre ouvriers et non—ouvriers est cohérente avec ce que nous avons

observé pour l’age relatif de ces catégories. Elle peut atre en revanche con

testée pour l’ancienneté. En effet, l’écart d’ancienneté moyen plus élevé en

France entre les deux catégories pourrait résulter d’une mobilité entre entre

prises --d’une instabilité— assez différente entre le~ travailleurs qui occu—

p&nt des emplois ouvriers et non—ouvriers. Tel est bien le cas semble—t—il

dans les deux pays. Pour la France nous avons pu comparer les fréquences de

changement d’établissements entre 1965 et 1970 pour les deux catégories ouvriè

res et non—ouvrières (1). Pour l’Allemagne, cette m~me comparaison a pu atre

faite sur la période 1955—1970. Les taux de mobilité horizontale sont naturel

lement d’un ordre de grandeur différent. On ~ut tbutefois considérer que la

supériorité de la mobilité horizontale ouvrière est relativement plus inarquée

én France. Cette tendance n’est pas contradictoire avec ce que nous avons déjà

dit de la mobilité verticale. Elle peut mame être considérée —selon la forme

qu’ elle prend pour les ouvriers concernés— comme une manifestation différente

de l’instabiltté quUpemble. caractériser la qualification ouvrière dans le cas

de la France.

Tableau 24

TAUX DE MOBILITE ENTRE ENTREPRISES

FRANGE ALLEMAGNE
1965—1970 1955—1970

. Ouvriers (*) 44,5 7 70,6

. Non—ouvriers 36,2 61,4 1
t IL ,s’&gLt du. ~ e~1Çec-tL~j d~ acwn.-Len.s ac,tL~Ç~ aux deux

= da.te-s e~t a4(apvt changé une 1ÇoLô d.’ent’tepnL3e~ lOC

e.~ectL~Ç deà oavnia~ ac-tL~ aux deux date.ô

1) z-e -s’agLt de. La pkopa’L-ttôfrt de.é 4aoitté4 d’une cr2égonie c’.yan.t changé d’étabW
Lement pcvt )Lappo)ct a L’ e.~ectq -totaL de.6 actL1~é de cette cct-tégonie aux deux
da.te4..
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Ces taux dont le rapport est à peu près comparable ne tien

nent malheureusement pas compte de la totalité des mouvement~ de main—

d’oeuvre entre entreprises. Certains salariés comptabilisés ici comme mo

biles peuvent l’avoir été. ~1usieurs fois sur la période alors que d’autres

peuvent n’avoir effectué qu’un seul changement. Il est probable d’autre part,

que les cas de changements multiples sont plus nombreux parmi les ouvriers.

Aucune information ne nous permet toutefois de penser que la prise en compte

plus complète des mouvements de main—d’oeuvre modifierait le rapport entre

ouvriers et non—ouvriers de façon différente selon les pays.

L’étude de la mobilité horizontale révèle une autre diffé

rence plus marquée entre la France et l’Allemagne. Il s’agit de l’ampleur

de la mobilité entre entreprises selon l’état d’avancement dans la carrière.

Dans le cas de la France la fréquence des changements •est particulièrement

élevée pour les travailleurs entre 20 .et 30 ans (50%) et chute assez bruta

lement dès que l’on atteint les classes d’âges supérieures à 40 ans. (20%—22%).

Une telle réduction de la mobilité est bien observée en Allemagne mais de

façon apparemment moins sensible. Ainsi 70% des salariés ayant entre 20 et

30 ans en 1955 ont changé d’entreprise dans les 15 premières années, mais 50%

- de ceux qui avaient plus de 40 ans et se trouvaient donc en fin de carrière

ont également changé d’entreprise. . -

On peut rapprocher ces résultats- de ceux que nous avons déjà

observés sur les types de mobilité dans les deux pays. Dans le cas de la

France la mobilité en début de carrière correspondrait au -passage des jeunes

travailleurs dans des emplois transitoires (ouvriers dans les secteirs les.

plus défavorisés de l’industrie) pour converger dans toute la mesure du pos

sible vers des emplois plu~ stables pour lesquels existent des filières de

promotion spécifiques notamment celles orientées vers les emplois non—ouvriers.

Dans le cas de l’Allemagne l’homogénéité plus grande du marché du travail (en

tre secteurs et entre grandes catégories hiérarchiques) ainsi que la moins

grande probabilité du changement de catégories d’emplois tendrait à h~mggénéiser

la mobilité horizontale des travailleurs à toutes les étapes de leur vie

professionnelle. Ainsi dans le cas de l’Allemagne l’unité et la stabilité du

marché du travail se trêuvetaientrénforcées par des comportements de mobi

lité plus homogènes, comportements eux—idmes facilités par cette unité et

cette stabilité. - -
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2.3. ~hL&an.ckLedane’enaq~n2ée

Les résultats macro—économiques présentés au paragraphe pré—

cédent nous ont permis de situer la façon dont la mobilité des travailleurs

s’insdrit dans les principaux espaces professionnels et statuaires par rap

port auxquels. s’organise le fonctionnement du marché du travail. Il nous

faut .~naintenant examiner, comment à l’intérieur de ces cadres généraux se

forment les catégories qui se distinguent soit par leur niveau de qualifica

tion soit par leur position hiérarchique. Nous nous référerons de nouveau

pour cela à un certain nombre de résultats macro—économiques ou sectoriels.

Nous examinerons également comment la gestion de la main d’oeuvre dans les

entreprises que nous avons plus particulièrement étudiées reflète ou. infirme

les principales tendances macro—économiques dégagées.

2.3. 1. Fo’cma.tton. de. La guaJJ..~Ç.LcwtLon ouvniète )zLsuLta~t~ d’ enaep~tLée4
«-‘t £n~on.matLon.e, mac’w-éconor&Lgae.é

La première tendance qui se dégage concerne le processus de

formation de la qualification ouvrière dans les deux pays ainsi que la façon

dont ce processus s’articule sur l’ensemble du fonctionnement du .marché du

travail ouvrier. Les résultats’obtenus pour l’Allemagne mettent en évidence

une séparation ptus marquée entre le marché du travail des ouvriers quali

fiés. et èelui des ouvriers non—qualifiés. Cette séparation traduit en fait

un isolement et une spécificité plus grande de la catégorie des ouvriers qua—

lifi.és et un r6le moins important de l’expérience professionnelle dans l’ac

cès à cette strate du marché du travail. Dans le cas de la France la spécifi

cité des ouvriers qualifiés et l’autonomie de leur marché du travail est beau—

côùji iftoins matquée. ~ r ~-

Cette opposition entre les deux pays est confirmée au niveau

macro—économique par des résultats de même type que ceux que nous avons utili

sés au paragraphe précédent. On constate par exemple, que l’écart d’ancienneté

moyen entre les ouvriers qualifiés et les ~uvriers non—qualifiés est de trois

années en Allemagne alors qu’il est de quatre ans en France. On constate éga

lement que parmi les ouvriers récemment recrutés dans les entreprises la pro

portion de ceux qui se trouvent dans les plus basses qualifications ouvrières

est sensiblement plus élevée en France (70% contre 60%) tandis que les recru

tements directs au niveau d’ouvrier qualifiéy sont beaucoup moins fréquents
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(30% contre 40%). Ce caractère discriminant de l’expérience professionnelle

dans l’accès aux catégories d’ouvriers qualifiés n’est pas uniquement un

phénomène de marché intierne aux entreprises. Il apparaît également de façon

tout aussi nette si on considère l’age des travailleurs. -

Le phénomène essentiel semble résider ici dans une inversion

des rapports d’ages entre ouvriers de qualification différente selon les

pays. En France, l’age moyen des ouvriers qualifiés est toujours supérieur

à celui des ouvriers non—qualifiés, aussi tbien pour l’ensemble de l’indus

trie que pour la plupart des secteurs économiques.. L’écart d’age moyen est de

l’ordre de 2,années (37,5 contre 35,5) dans l’ensemble de l’industrie et peut

atteindre 3 ~u 4 ans dans certains secteurs (notamment dans la chimie). A

ces différences de moyenne s’ajoutent èelles tenant au poids très inégal des

jeunes travailleurs (moins de 30 ans). Ceux—ci représentent 45% des ouvriers

de plus basse qualification alors que leur poids parmi les ouvriers quali

fiés n’est que de l’ordre de 30%. Dans le cas de l’Allemagne, la relation est

inversée et cela avec une régularité assez remarquable pour qu’il s’agisse

d’une tendance forte de fonctionnement du marché du travail. Les ouvriers

non—jualifiés de l’industrie sont sensiblement plus agés pie leurs homolo

gues français (39 ans contre 35,5 ans en moyenne) et surtout plus âgés que

les ouvriers qualifiésallemands. L’écart est particulièrement net dans un

secteur comme la mécanique où les ouvriers non—qualifiés ont une moyenne d’âge

de 40 ans (contre 35 en France) alors que les ouvriers qualifiés ont un âge

moyen de 37,5 ans. Dans l’ensemble de l’industrie allemande le poids des jeunes

ouvriers dans les deux niveaux de qualification ouvrière est équivalent (25%)

tandis que celui des ouvriers en fin de carrière ( >45 ans) est un peu plu~

élevé parmi les ouvriers non—qualifiés.

Ces différences concernant l’avantage systématique que don

ne l’expérience professionnelle dans l’accès aux positions d’ouvriers qua

lifiés sont confirmées par les résultats que nous obtenons dans les entre

prises étudiées.

Les tableaux 25 et 2sbis ci—après résument l’ensemble des

tendances que l’on peut mettre en évidence dans les quatre entreprises

principales de notre échantillon.

- On peut fàire à partir de ces résultats plusieurs constata

tions et envisager deux modèles assez différents de formation de la qualifi

cation ouvrière.
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Tout d’abord, nous constatons (tableau 25bis) que les caté

gories ouvrières des entreprises comparées regroupent de façon très iné

gale —selon le pays— les travailleurs anciens ou agés qui composent la po

pulation salariée totale. La proportion d’ouvriers parmi ces travailleurs

expérimentés est toujours nettement plus faible en France (35,1 contre 58,1

et 45,3 contre 61,0 pour l’age, 31,8 contre 41,6 et 43,0 contre 59,1 pour

l’ancienneté). En revanche lorsque l’on considère les travailleurs jeunes

ou récemment recrutés les résultats sont beaucoup plus comparables à l’in

térieur de chaque couple d’entreprises. Nous retrouvons donc au niveau micro—

économique la tendance déjà décrite au paragraphe précédent pour l’ensemble

du marché du travail industriel.

Tableau 25

OUVRIERS QUALIFIES ET OUVRIERS NON—QUALIFIES

INDICATEURS D’ EXPERIENCE PROFESSIONNELLE

- j.-.. 4 V.--.. — t

CHIMIE : •- ..~TflLuRGIE

• France A Allemagne A France AI- Ailemagne Al

NQ Q Q NQ Q NQ Q

.Age moyen 29,0 34,7 38,8 35,1 36,4 43,5 40,3 39,3

<29 ans 64,1 40,3 15,9 ~- 24,4 27,3 16,5 15,8 i7,O

~45 ans 9,0 14,7 26,4 16,1 36,5 54,4 35,1 35,4

Tous ages 100 100 100 100 .00 100 iob 100

.Ancienneté
moyenne 4,3 8,9 6,2 7,3 9,9 16,9 10,0 13,3

<2 ans 57,0 12,8 27,1 20,0 48,1 9,1 14,3 . 8,1

>10 ans 16,0 30,5 17,2 24,6 30,7 65,5 35,4 59,5

.Toutes - 100 100 1-00 100 100 100 100 100
anciennete
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A cette première différence s’en ajoute une autre que l’on

peut résumer de la façon suivante. Dans le cas de la France, les travailleurs

expérimentés qui appartiennent à la catégorie ouvrière sont dans la majorité

—et de façon beaucou plus massive que les travailleurs inexpérimentés— en posi

tion d’ouvriers qualifiés. Cette tendance est vérifiée pour l’age dans les

deux entreprises françaLses et de façoû encore plus nette pour l’ancienneté.

Dans ce dernier cas, la répartition des ouvriers récemment recrutés et des

ouvriers déjà anciens dans les deux niveaux de qualification: est, dans les

entreprises françaises, strictement inversée (80 — 20 pour les nouveaux et

25 — 75 pour les anciens). La situation des entreprises allemandes se carac

térise au contraire par une distribution beaucoup plus équilibrée des deux

catégories de travailleurs entre les groupes de qualification. En ce qui con

cerne l’age, la répartition est pratiquement identique dans l’entreprise métal

lurgique (62,8 — 37,2 et 62,1 — 37,9). Pour: l’ancienneté la tendance est compar

rable à ce que l’on constate en France mais de façon beaucoup moins marquée

et de telle manière qu’une proportion majoritaire de travailleurs anciens

sont en position d’ouvriers nont—gualifiés (54% cQntre 46% et 52% contre 48%).

Parmi les cons~quences les plus.notables de ces tendances

convergentes il faut noter la constitution très différente de la catégorie

~ies ouvriers non—qualifiés dans les deux. groupes d’entreprises. Alors qt’en

Allemagne cette catégorie rassemble une, proportion allant de 25% à 45% des

salariés îgés ou anciens :présent~ dans chaque.entreprise cette même propor

tion est voisine de 10% dans le cas des entreprises françaises (1). Il faut

également noter l’homogénéité beaucoup plus forte du groupe ouvrier en Aile—

magne, homogénéité qui apparaît notamment dans les résultats d’age et d’an

cienneté moyenne rassemblés dans le tableau 25.

Ces relations différentes entre la mobilité verticale et la

stratification du groupe ouvrier dans les deux pays sont confirmées au niveau

macro—économique par les données longitudinales disponibles pour la période

1965—1 970. - :

1) On con.&ta~te poit exemp.ee’ qu~ 4O~ de.cs 4a.EWL.Léà de. pfu.é de. 45 an4 de2 ent’te.
p,’tiéeh allemande.4 4o&t ouvniaô non-quaLL7ÇLés cdhae 12 ~ :749j dcutô Ze.s
ewt%ep.tL4e4s 1Ç’tançaLéeé. SL on con-&~dèn~ £CÂ éaLcvL%é~ô de. La m&ne. c2a44e
d’age rnaLé ayant pLw6 de. 10 cuu d’&nc-Lenne..té, Leh pocvtc.enfxzReÀ d’oavntejté
non qua&~ÇLé.~ 4oitt va?t&Ln4 de. 3% en Rance. e.t cornpn.Lé entte. 25 e..t 35% en
kUemagne.
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Tableau 26

NOBILITE ENTRE NIVEAUX DE QUALIFICATION OUVRIERE
1965—1970

FRANCE ALLEMAGNE
Position en 1970 Position en 1970

ONQ OQ Total ONQ OQ Total

. ONQ 76,4 15,0 100 84,6 9,0 100

. OQ 7,2 75,7 JOO 9,5 78,8 100

Dans le cas de la France la mobilité ascendante domine nette

ment sur la mobilité descendante qui a, semble—t—il, une importance assez

faible. En Allemagne, les échanges entre les deux catégories ouvrières s’ef

fectuent de façon plus équilibrée. La mobilité descendante qui concourt à la

formation du groupe des ouvriers non—qualifiés est aussi importante que la

mobilité ascendante à partir de laquelle se formerait la catégorie des ouvriers

qualifiés.

Ainsi, les informations que nous avons rassemblées jusqu’ ici sur

les itinéraires de mobilité ouvrière conduisent à mettre l’accent sur la posi

tion très différente du groupe das ouvriers qualifiés dans les deux pays et sur

la spécificité, propre à chaque marché du travail, des strates qui se forment

à l’intérieur de l’ensemble de la catégorie ouvrière.

Dans le cas de l’Allemagne, le marché du travail des ouvriers

qualifiés est à la fois moins ouvert sur les autres marchés, moins dépendant

dans sa constitution de mobilité ascendante à partir des ouvriers non—qualifiés

et relativement plus orienté, dans les changements de catégories dont il est

l’origine, vers les plus basses qualifications ouvrières que vers les emplois

d’employés ou de non—salariés. Cette relative stabilité des ouvriers qualifiés

ainsi que leur intégration prioritaire à l’ensemble de la strate ouvrière

G)

‘j
o Li,

‘D
4J O~’

—
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constituent sans doute un élément important de l’unité et de l’autonomie du

marché du travail ouvrier dans son ensemble.
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Dans le cas de la France le marché du travail des ouvriers

qualifiés apparaît plus nettement défini par ses relations aveè les autres

catégories que par sa stabilité et son autonomie. Il est à la fois dépendant,

dans sa constitution, d’un flux important de travailleurs promus à partir

d’emplois qui n’impliquent qu’une qualification et une expérience industriel

le assez faible et très influencé, dans la qualité des travailleurs qui le

composent, par un taux de mobilité relativement important vers le non—sala

riat ou les emplois non—manuels. Cette dépendance et cette instabilité du

marché du travail des ouvriers qualifiés peut être ainsi à l’origine de

l’autonomie plus faible de l’ensemble du marché du travail ouvrier. Elle peut

en m~me temps expliquer les clivages assez marqués entre une catégorie d’ou

vriers ~ion—qualifiés dont les principales caractéristiques sont de ne pas

avoir été promus ou d’être totalement inexpérimentéset une autre catégorie

d’ouvriers qualifiés dont la position résulte plus de critères de sélection

des hiérarchies d’entreprises que de l’appartenance à un espace de qualifica

tion socialement et professionnellement reconnu.

• Ces différences se retrouvent as~éz logiqdemenel&squ’ôh

examine la structure des salaires •ouvriers. On constate tout d’abord que..

le clivage entre les ouvriers classés en position qualifiée et les autres

~st plus important en France. Pour l’ensemble de l’industrie par exemple le - -

rapport des salaires moyens entre ouvriers qualifiés et autres ouvriers est

de 1,29 en France contre 1,15 en Allemagne. Il en.va de même dans les entre

prises étudiées. Dans la chimie le rapport des salaires entre ces deux caté—

gories.est de 1,25 en France et de 1;13 en Allemagne dans la métàllurgie

ce rapport est de 1,29 en France et de 1,14 en Allemagne. On constate en—

• suite que l’influence des variables d’age et d’ancienneté’sur la formation

des disparités de salaires ouvriers est très différente dans les deux pays.
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Tableau 27

SALAIRES OUVRIERS HOMMES INFLUENCE DE L’AGE ET DE L’ANCIENNETE

Industrie Entreprises

CH~4IE ~TALLURGIE
France Allemagne France—AfAllemagne-A F.A1 All.A1

~.

salaire moyen >
salaire moyen 20—25 1,00 0,94 1,38 0,97 1,05 0,91

~ (1) (1)

ANCIENNETE

salaire moyen>1O
salaire rnoyen<2 ans 1,31 1,13 1,45 1,22 1,28 1,07

(2) (2)

1) Ce_s .kéMct_ta_té conce’tncn.t Le_s ca gonies, 21-29 aiu et pLu4 de 55 an4. S-L on
eon&Ldèhe Le4 cctéga4%e-s 21-29 anà e_t 45-55 czivs Leh £nd2ces obtenais 4on_t de
10? poun. La Fkanee e_t de 1,00 pouitL’AtLemagne.

2[ La.. ctL~~Çén.ence entn.e. Leé deux payé dernewte 4-L on eon.&Ld~&é L’-LndLuence. de
L’anc%enne_té powz. une cLa6he d’âge donnée. Powt La c2aae d’âge 30-45 an4
Le_é -Lnd-Lce4 caLcuLé4 Lan_t 1,26 pouit. La FkCtnCQ. e_t 1,12 pouir. L’kUemagne.

Ces résultats peuvent naturellement être considérés corne explica

tifs de différences de dispersion des salaires ouvriers entre les deux pays

dispersion qui est —comme nous le savons— globalement plus élevée sur le marché

du travail français (1). Ils nous paraissent toutefois plus intéressants en ce

qu’ils révèlent deux espaces de qualification professionnel1~ dont la production

et la stratification dans l’ensemble du marché du travail —et par là dans l’en

semble de la société— cortespondent à des mécanismes différents selon les pays.

De ce second point de vue les relations dégagées dans le tableau 27 sont aussi

utiles pour comprendre comment se forme le niveau moyen des salaires ouvriers

que comment s’expliquent les inégalités autour de ce niveau moyen.

2.3.2. La h-L&LcuLek-Le non-oavnDjte caM..L~ke jbko~Çe44ZonneJje et

aeeèL aux ~Çonctton’s d’ enc.acL’tement

Le second.point sur lequel nous avons porté notre attention con

cerne l’accès aux qualifications non—ouvrières élevées ou supérieures et la for—

fl V’ap’~s Le_s té~éuLtats de L’ènqu&te 4u,4. La Ltz.uctwte de’i.LaLaJJte_fs dan4 L’-Ln
duht’t%e, Le coef~Ç-Lc~Len_t de uaidatLon de_é LaLCWLeL ouvn.-Le.&à é-ta-L_t en 1972
de 30,8% en F-’ta.nee e-t de 19,7% en M2emagne.
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mation des catégories de cadres, d’employés ou d’employés supérieurs. Quel

ques résultats tendent à se dégager aussi bien de l’étude des informations

rassemblées dans les entreprises que des données macro—économiques disponibles.

Nous définirons tout d’abord so~airement les catégories et les informations

qui les concernent; Nous examinerons ensuite quelques uns des résultats obte

nus.

Nous utiliserons dans la suite de ce rapport plusiéurs ter

mes pour désigner certains groupes de travailleurs occupant des emplois non—

manuels. L’ensemble de ces travailleurs constituent les non—ouvriers. Ceux—ci

se divisetit en cadres —au sens des entreprises françaises— et non—cadres.

Dans le cas de l’Allemagne, nous désignerons par cadres les travailleurs sous

contrat individuel dont les salaires et les conditions de travail ne dépendent

pas officiellement des conventions collectives des autres non—ouvriers (trà—

vailleurs “hors—tarif”). Dans les entreprises étudiées les hors—tarifs (HT)

sont divisés en deux groupes les employés en position dirigeante (Leitende—

•Angestellte LA) et l~s autres hoFs—tarifs.En France, nous avons distingué

les cadres en position supérieure (PS) et les autres cadres. Les non—cadres

seront désignés par le terme d’employés (E). ±l~ regroupent eux—mêmes deux

catégories de travailleurs. Les employés supérieurs —ES— (J) contremaîtres

de production (CM) ; techniciens ou administratifs occupant des fonctions

d’autorité hiérarchique oude res~Sonsabilité (TS ou AS). Les employés d’exé

cution (EE) techni&{ens (TE) ou administratifs (AE). L’ensemble des cadres

ou hors—tarifs et des employés supérieurs constitue le personnel d’encadre—

ment.

Les informations disponibles varient s.elon les catégories.

Pour l’ensemble des non—ouvriers nous cônnaissions —comme pour les ouvriers—

l’age, l’ancienneté et le salaire. Pour les cadres et les employés supérieurs

(soit le personnel d’encadrement) nous avions rassemblé quelques données sur

la carrière professionnelle et éducative. Ces données étaient de valeur iné

gale selon les entréprises et les catégories. Elles ont éèé utilisées en fonc

tion de leur qualité.

En ce qui concerne les résultats, il semble que, contrairement

à ce qui se passe pour les ouvriers, le marché du travail des non—ouvriers

soit plus cloisonné en France qu’en Allemagne par une rupture plus marquée,

à l’intérieur des emplois d’encadrement, entre les emplois de cadres ~t ceux

d’employés supérieurs. Ces derniers apparaîssent plus fréquemment en France

1) Ce4 eniptogé4 4up&r..cewu ca)UtehpondevvC a La catégonx.e de-ô cad&e-ô rnoyevih



112

comme l’aboutissement d’une carrière que comme une étape vers les fonctions

les plus élevées. En Allemagne, la nobilité verticale dans l’ensemble des

emploiè non—ouvriers semble moins marquée par cette rupture et se déroule

plus fréquemment de façon continue jusqu’aux plus hauts niveaux de la hiérar

chie.

Cette ruptute peut être mise en évidence par les résultats

rassemblés dans les entreprises étudiées sur la carrière professionnelle

des cadres et des salariés hors—tarif. D’autres résultats plus globaux con

firment également cette tendance.

a) Le marché du travail des cadres supérieurs. Autonomie et stra

tification interne.

Tableau 28

POURCENTAGE DES CADRES AYANT ETE EMPLOYES SUPERIEURS

DANS L’ENTREPRISE

Cadres Cadres en position Autres cadres
supérieure ou LA autres HT

(1)

— F,tance

-Chimie B 21% 5% (7%) 29%

Chimie B1 23% 0% (0) 29%

Chimie B2 25% 0% (O) 27%

Chimie B3 20% 8% (11) 32%

—Métallurgie À1 40% — C—) 40%

— 4U~nngne
—Chimie A 69% 33% (70%) 75%

—Métallurgie A1 68% 50% (21%) 96%

Métallurgie A2 70% 52% (20%) 95%

1) Entite. pcvtenthèse.~s Le poun.ceii-tczge de~ co.cke4 en po&Ltton 4upéft.LeWLe.
ou LÀ ayan-t été .‘teotu-té~ dbi.ectement dan4 cette ccttéga’t%e.



113

- Dans les trois entreprises allemandes la proportion de cadres

promus à partir de fonctions d’employés supérieurs est assez homogène et voi

sine de 70%. Cette même proportion est très faible dans l’entreprise chimique

française (21%) et un peu plus élevée dans l’entreprise métallurgique sans at

teindre le niveau de ce que l’on constate en Allemagne. Il existe donc des

inégalités très sensible dans le poids des cadres promus dans les deux types

d’entreprises. En fait, cette opposition entre les deux pays va sans doute

bien au—delà de différences de pondération entre telle ou telle catégorie de

cadre~ (promus ou non). Elle exprime une différence qualitative quant à la si

gnification—même des employés promus cadres dans les deux pays (1). En France

il s’agit d’une population —les assimilés cadres, les autodidactes— recueil

lie dans une catégorie professionnelle et hiérarchique assez fermée et défi

nie de façon autonome par rapport aux autres non—ouvriers. Ên Allemagne, la

catégorie des hors—tarifs se construit presque entièrement à partir d’employés

supérieurs ce qui enlève une grande partie de sa signification au repérage

d’une telle population de-promus ou~bsimilé~.

Cette différence entre les entreprises françaises etalle—

mandes quant à la promotion interne aux fonctions de cadres va de pair avec

deux types de mobilité à l’intérieur—même de cette catégorie. Dans le cas

de la France, l’encadrement supérieur constitue un espace de mobilité plus

homogène entre les catégories les plus”basses et lés plis élevées. Ainsi,

dans l’entreprise chimique étudiée (2) la quasi totalité-des cadres que les

entreprises placent en position supérieure ont -été recrutés au niveau cadre

et promus à partir de cette catégorie. L’autonomie du marché du travail in

terne des cadres va de pair avec-une assezforte- continuité des carrières -

au moins pour les .cadres non promus. Dans le cas de l’Allemagne la structure

de -la population cadre conduit à distinguer deux types de carrière. La car

rière des cadres en simple position hors—tarif qui est dans la quasi—totalité

des cas l’aboutissement d’une promotion à- partir des autres catégories non—

ouvrières (96% dans l’entreprise métallurgique et 75% da?ns l’entrepris~ chi

mique) ; la carrière des cadr~s en poSitibn. dirigeante -(LA) qui tend à

1) Au moisô en ce qu-L conce’Lne&.4 gnnnde.s eittepn24~.
L) En ce qui. concvtne £‘enttep’tLse de méccuttque nou-ô n’o.vonh é..tud.Lé qu’un

éabW4emen.t dait4 .teqae.t L’ eUectL~ de cad’tcs en po4LtLon 4upéLteuke
é.taLt négligeable. -

4
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s’effectuer le plus souvent à partir d’un recrutement direct du type de ce

que l’on eonstate pour l’ensemble des cadres dans les entreprises françaises.

Il faut toutefois distinguer ici le cas de la chimie de celui de la mécanique.

Dans l’entreprise chimique la catégorie des LA’(etnployés dirigeants) est rela

tivement fermée et se constitue pour l’essentiel à partir d’un recrutement

direct. L’homogénéité d•e la qualification non—ouvrière ne va donc pas au—delà

des simples hors—tarifs. Dans la mécanique la catégorie des LA est plus forte

ment intégrée dans l’ensemble que constituent les èmployés supérieurs et les

hors—tarifs. Nous verrons par la suite que ces différences sont assez étroitement

liées aux types de formations disponibles sur ces deux marchés

j, Ces deux différences tenant à la mobilité vers la catégorie
des cadres et a l’intérieur de la catégorie elle—maine conduisent à des types

assez bontrastés de progression hiérarchique. Dans le cas de la France l’exis

tence d’une carrière cadre assez autonome et continue va de pair avec une inf lu—

•ence assez forte de Pâge et de l’ancienneté sur les rémunérations des salariés

de ce groupe. Dans le cas de l’Allemagne, cette influence est beaucoup moins

marquée et peut même atre inexistante dans certains cas, la position des sala

riés en fin de carrière —en majorité promus— n’étant pas en moyenne supérieu

re à celle de ceux qui ont été recrutés, directement.

Cette différence apparaît assez nettement dans le tableau ci—

dessous
Tableau 29

SALAIRES DES CADRES DANS LES ENTREPRISES ETUDIEES INFLUENCE DE L’AGE
ET DE I)ANCIENNETE

CHIMIE . II METALLIJRGIE
France Allemagne France j Allemagne

A B1 B2.33 A Â1 lAi fA2

Salaire des cadrês agés , j
Salaire des cadres jeunes1 95 2,02 1,67 2,59 1,25 1,86 1,17 1,06

. (1) j ‘

Salaire des cadres
anciens

Salaire des cadres (1).. 2,48 2,28 1,92 1,62 1,10 , 1,48 1,00 1,03
rédennuent recruté~

Coefficient de varia
tion des salaires des — 36% 32% 3~% 27% 32% 23% 19%

• cadtês

1) Le. p’Lem-Len. ‘uzppan-t conceAne .fe4 4a,taZkeh de~ ecichtes de pLws de. 55 an4’ et eatx
de4 cad&e~s de 25 & 30 an4. Le 4e.covid ~‘to~ppoiut concvtpje £eé 4atzùte2 deh cad&e.é
ayant p.tuh de. 10 an.é d’ anc-Lenne.t~ e-t ceax deé cadn.e4 ayant mû-bu de 2 uu
d’ ancienneté,
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Cet effet de carrière plus marqué à l’intérieur du groupe des

cadres en France va de pair avec des disparités de salaires plus élevées qui

se forment sous l’influence conjuguée de l’expérience professionnelle géné—

raleet de l’ancienneté de l’entreprise.

Ces différences tenant àla formation et à l’organisation du

marché du travail des catégories supérieures de l’encadrement sont confirmées

par les informations plus globales que nous avons pu rasseznblerpour chacun

des pays comparés. C’est le cas par exemple en ce qui concerne les probabilités

de promotion en cours de carrière des employés de qualification basse et

moyenne vers les positions élevées ou supérieures. La comparaison de ces taux

sur la période. 1965—1970 donne les résultats suivants

Tableau 30

FRANCE MOBILITE DES NON—OUVRIERS ENTRE 1965 ET 1970

Position en 1970

EiupTtoyés de
bas niveau

Employés de
niveau moyen

dotitre—
maîtres Cadres

. Employés de bas 69% 11% 0,4% 3,7%
niveau

. Employés de ni— 2,7% 77,5% 1,1% 8,4%
.~veaumoyen -

.. c~.,_ .. -.

. Total des employés
non—cadres 80,3 0,8:. 6,2

. . Contremaîtres 2,3% - 9,0% 75,6% 2,6%

Soun.ce - 1970.

Tableau $.Qbis

ALLEMAGNE :MOBILITE DES NON—OUVRIERS ENTRE 1965 ET 1970

. ~Position en 1970
- t r

Employés dê Employés de Contre— Cadr~s:
bas niveau niveau moyen maîtres

u.,

t.

t,,

j

‘sU

o’
t—

t,)

J
V V .-..~-

• Employés de bas
aiveau -

Employés de ni
veau moyen

• Total des employés
non—cadres

Contremaîtres

489

3,0

_1LL~

33,8

71,0

5,8

80%

0,6

r, o

0,7

78,5

19,5

13,0

3,8

SoLtkc~. ME, 1970,
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Ces résultats valables pour une période, de cinq années ne

sont certes-pas strictement comparables entre les deux pays. La popula

tion des cadres qui nous sett de référence dans le cas de la France repré

sente une proportion un peu plus faible dans l’ensemble des non—ouvriers

(25%) que ce n’est le cas en Allema~ne (30%) (I).’ Toutefois, l’écart sur

les probabilités de passage est ‘suffisamment important. (13,0%) contre

6,2%) pour que l’on considère qùe la tendance générale est différente dans

les deux pays.

L’influence, plus forte en Allemagne de l’expérience profession

nelle pour l’accès aux catégories supérieures est égàlemènt confirmée par

l’existence.d’un effet plus marqué de l’ancienneté dans l’entreprise dans la

répartition des non—ouvriers entre catégories, supérieures et moyennes ou

inférieures. . .

IaJil&~ii_iL (~)
PROBABILITE D’ACCES AUX FONCTIONS DE ‘CADRE. : INDUSTRIE 1972

Non—ouvriers récemment Non—ouvriers ayant
- recrutés plus de 10 ans

‘ . d’ancienneté

FRANCE ALLEMAGNE. FRANCE ALLEMAGNE

. % de cadres - 27% 27% 37% 47%

. % de non—cadres -73% . - 73% - 63% 53%’

TOTAL NON—OUVRIERS 100 - 100 . 100 100

(t) Champ eonceltné ensembLe de-é Lndus.tsteé de. ~ttuzn,~o)tma,tLon année
1912. Le-é cac&tes cavwÀpônden.t Lei aux eat.égon-Les I e-t 2 de. L’en-

- qu~te 4u)c Lct 4aue-tLuLe de2&tecv&te.~ e~ee-tuée pan. L’O{~Lce Sta-tL5-
tLqcLe de-s Conmiunawtéh Eun.opéennes. Le-é non-cactaeé n.egn.oupe~tt Le-ô
ea.tégonie-é 3 e-t 4. Le-é conttemcitÀeé de pn.oduction e-t d’ entte-tLen

on-t exc_fu

Ainsi la possibilité d’être cadre pour les non—ouvriers récemment recrutés

est de 27% dans les deux pays. Pour les non—ouvriers ayant plus de 10 ans

• d’ancienneté cette probabilité est de 47% en Alleznagne contre 37% en France.

• . Le cloisonnement plus marqué du marché du travail des cadres en

France est enfin confirmé au niveau national~en ce qui concerne l’existence d’une

carrière, spécifique à cette catégorie. De la iuâme manière que’ dans les

entreprises que nous avons étudiées. L’ancienneté dans l’entreprise et l’âge

:1) Les catlgonies de cadn.eé qui now5 ont £ouÀn%e.6 pc- Le-ô donnée-é d’enqu~te-é
natLondte.é ~je Lori-t paL non pLus équivaLente-ô a cette-4 que nous wttf2son&
dans Le-é en.~tep.’t-Lée4. IL eagLt donc pLust~;de aouve-~. Lei La con9niatto1t~
de -tendance que. de v&t-L~Le-~. des .‘té.éuttaté nwnéizique pn.écL4s.
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‘déterminent pour une part importante le niveau de rémunération et donc la

position hiérarchique que peuvent atteindre les salariés des catégories supé

rieures de l’encadrement (1). Dans le cas de l’Allemagne en revanche l’influ

ence de ces deux variables d’expérience professionnelle est pratiquement nul

le comme Je montrent les résultats du~ tablûu ci~dessbus.

Tableau 32 (t)

SALAIRES DES CADRES INFLUENCE DE L’AGE ET DE L’ANCIENNETE

INDUSTRIE 1972

Salaire moyen des cadres salaire moyen des cadres
>20 ans d’ancienneté >55 ans

Salaire moyen des ca~dres salaire moyen des cadres
42 ans d’ancieûneté 21 — 29 ans

• PitANCE 1,29 1,48

• ALLEMAGNE ‘. L 1,04 1,18

~) EyzéembLe. du £nduétiieé de. aané,5a’tmatton 1972. M&ne dé4&iLtton du
cac&Lu que dané Le ~tczbLeaa 21.

Ce phénomène de carrière des cadres très prononcé dans le cas

de la Fratfce ne semble pas être uniquement lié aux seules politiques de pro

motion interne puisque la progression de la rémunération est encore plus

nette si on considère l’age des salariés, Il s’agit donc d’une tendance qui

révèle la politique des entreprises indu~trielles aussi bien vis—à—vis de

certaines catégories hiérarchiques définies~ans chaque organisation parti—

culi~e que vis—à—vis d’un certain type de gualification professionnelle

situé sur le marché du travail et dans l’ensemble de la structure sociale.

Nous verrons dans le prochain chapitre de ce rapport le rSle que jouetit les

dipl6mes de l’enseignement supérieur —et notamment ceux des grandes écoles—

dans la constitution de ce marché du travail.

.1) CeLte pcveLtculwtLté du mwLah~ du .tuzvaLt du cad’teh en Brnnce a. déjô. été
étudiée de 1Çctçon égé.tématLque daM trn cata~&t noni&ke de .tkcwaLLx eUee..tuéé
au Labon.cctoL’te d’ Econont.Le et de SocioLog-Le du T&waut, G. ROUSTÂWO Evofu-’
tton du éaLaZ’t.e du cad’Leé éupéfliewz4 en ~Çonc-tLon de L’age, Revue EconcntLque,
Mai. 1911, pp. 395-429.- G. ROUSTÀI’JG La. jçonwztLon du éa.taL’teé du cadku,

• Revue Ecanorivtque, Moité 1911, pp. 248-270.
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b) Mobilité professionnelle et sociale et formation de la catégorie

des employés

Cette plus grande autonomie du marché du travail des cadres en

France a des conséquences sur les caractéristiques de la population des em

ployés etsur l’organisation de leur marché du travail. Dans le cas de la Fran—

ce cette catégorie intermédiaire entre les ouvriers et l’encadrement supérieur

semble se définir à la fois par une proportion plus importante qu’en Allemagne

d’ouvriers promus vers les catégories non—ouvrières et par une densité plus

forte de salariés en’ fin’ de carrière qui n’ont pas atteint le niveau de l’en

cadrement supérieur.

j Dans l’entreprise métallurgique française que nous avons étudiée
on constate par exemple que l’âge et l’ancienneté moyenne des employés techni

ciens et administratifs sont plus élevés que l’âge et l’ancienneté de l’~nsem—

ble des ouvriers, des ouvriers qualifiés et des cadres. La relation est inver

sée en ce qui concerne l’entreprise allemande comparable où les salariés ayant

la plus forte ancienneté ou la plus grande expérience générale appartiennent

soit aux catégories ouvrièr~s soit à la catégorie des cadres. Dans ce couple

d’entreprises l’expérience professionnelle plus élevée des employés non—cadres

en France va de pair avec une proportion un peu plus élevée d’employés recru

tés comme ouvriers et promus au cours de leur carrière dans l’entreprise (10%

contre 6%). -

Cette tendance des entreprises françaises à construire ce grou

pe d’emplois intermédiaires en privilégiant le critère de l’intégration dans

l’entreprise entraîne deux types de fonctionnement du marché du travail de

cette catégorie. En France, l’accès aux fonctions d’employés supérieurs se

fait pour l’essentiel à partir d’une carrière interne aux entreprises soit

que cette carrière constitue le prolongement d’un passage ouvrier — non—ouvrier

soit qu’elle résulte d’une stabilisation à partir d’un recrutement aùx plus

bas niveaux d’employés. En Allemagne, le marché du travail des employés —employés

d’exécution et employés supérieurs— semble &re plus ouvert sur l’extérieur de
l’entreprise à tous les niveaux de qualification et la position occupée par

les salariés y est moins fonction d’une carrière interne dont dépendrait le pas—

sage des emplois d’exécution à ceux de l’encadrement moyen.

Ainsi, dans les entreprises étudiées comme au niveau national

on constate simultanément dans le cas de la France une densité plus forte de
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salariés très anciens dans les catégories d’employés supérieurs (indicateur I),

une exclusion plus marquée des travailleurs récemment recrutés de ces posi

tions hiérarchiques (indicateur 2) et un effet de progression salariale à l’an

cienneté beaucoup plus sensible (indicateur 3). L’age des employés ne joue en

revanche qu’un r8le beaucoup plus faible que l’ancienneté, notamment dans les

entreprises françaises.

Tableau 33

CARACTERISTIQUES DES EMPLOYES SUPERIEURS (T et A) DANS LES ENTREPRISES

ETUDIEES ET DANS L’INDUSTRIE

ENTREPRISES INDUSTRIE

ÇRIMIE ~T~j~LURGIE

France dlemagne France All. ‘rance Allema~nej

B2 K~ A A1 A1A2

.1 Effectifs>10 ans
d’ancienneté - 75% 55% 44% 77% 50% 55% 50% 40%

Effectifs d employes
supérieurs

.2 employés supérieurs
<2 ans d’ancienneté 22% 12% 41% 6% 78% 80% 40% 79%
employés de (2 ans

d’ancienneté

.3 Salaire des employés
>20 ans d’ancienneté 1,40 1,66 1,35 1,48 1,13 1,17 1,41 1,03

Salaire des employés
42 ans d’ancienneté

31 employés techniques 1,35 1,70 1,20 1 42 1,10 1,12

32 employés adminis— w

tratifs et commer— 1,60 1,70 1,30 1,42 1,25 1,25
ciaux

Les différences concernaùt l~s processu4 d~~bû~titiit~*i d~ câtégories

d’employés dans les deux pays sont renforcées par la cohérence que l’on observe

entre les résultats obtenus dans quelques entreprises particulières et ceux obte

nus pour l’ensemble de l’industrie. Ces résultats confirment également certaines
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observations faites dans une première recherche comparative notamment en ce

• qui concerne le marché interne des catégories d’employés techniques (1).

• C’est d’ailléurs pour cette catégorie d’employés que les différences entre

les deux groupes d’entreprises étudiés ici sont les plus fortes (indicateur

31). C’ést la cas pour le couple constitué par itentreprise chimiquealle—

mande et la deuxième entreprise française (1,70 contre 1,20). C’est égale—

ment le cas dans la mécanique où l’intégration à l’entreprise des employés

techniques joue un rôle beaucoup plus important, en France, dans le proces

sus de stratification interne. Ce type de stratification en fonction de l’an—

• cienneté est relativement plus marquée en Allemagne dans les emplois adminis—

.tratif s et coi~merciaux. Nous verrons dans la suite de ce rapport que ces em

plois se cara~térisent justement par l’homogénéité plus grande de la-forma

tion professionnelle —essentiellement l’apprentissage employé— et lê rôle

assez faible que joue ce facteur externe aux entreprises dans la constitu

tion de groupes de travailleurs, hiérarchisés.

Cette organisation du marché du travail des employés a en

premier lieu des conséquences sur la nature de leur qualification. Celle—ci

est, dans le cas de la France., faiblement influencée par la reconnaissance

d’une “professionnalité” qui s’imposerait abx entreprises et serait le critère

principal de la formation de groupes hiérarchisés. Cette qualification est

donc beaucoup plus construite à partir du fonctionnement interne des organi

sations. Elle apparaît ainsi en rupture avec celle de la majorité des ca

dres dont le marché du travail est sans doute plus général comme en témoigne

l’importance plus grande de l’âge dans~de la rémunération.

Dans le cas de l’Allema~ne, tout se passe comme si les entreprises reconnais

saient, comme elles le font pour la qualification ouvrière, l’existence d’un

espace professionnel qui englobe à la fois les plus hautes fonctions des

employés non—cadres et une part plus ou moins importante des emplois de ca

dres supérieurs. Le fait que ce “modèlet’ soit, semble—t—il, mieux vérifié

pour les employés du secteur technique nous amènera naturellement à recher

cher —dans le dernier chapitre de cette première partie— l’origine de cette

continuité professionnelle dans les relations entre les formations techniques

de niveau moyen élevé ou supérieur et les différents niveaux hiérarchiques

de l’entreprise.

Ces différences sur la nature de la qualification des employés

— peuvent permettre de mieux comprendre le développement plus important de cet

te catégorie de personnel dans les’entreprises françaises. On constate ainsi

• - 1) C1Ç. flOtOJlfllE1tt J.P. VÂUBLGNEV, J. 8OUT~iL’LER, -J.J. .SILVESTRE, Compa.’t&~€on
de 4tatc-tt~e6 de 4ctzaae.é e.t d’ emptoLé ~it Rance e2 ev-i AUeniagae .‘wW~b,
LEST, 19Y2.
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que la croissance plus rapide en France des effectifs non—ouvriers selon les

catégories d’ancienneté résulte pour l’essentiel d’un gonflement des employés

techniques et administratifs et des contremaîtres. C’est ce que montrent les

résultats ci—dessous concernant l’ensemble de l’industrie.

Tableau 34

STRUCTURES D’EMPLOIS SELON LES CLASSES D’ANCIENNETE (1)

I FRANCE ALLEMAGNE

ANCIENNETE Cadres CM Employés Cadres CM Employés
. AetT

• 2 afls 4,2 1,4 11,1 4,9 1,5 12,8

2—4 6,2 2,7 13,9 7,1 2,0 13,3

5—9 8,0 ,,2 15,4 3,0 3,0 13,5

~• 10—20 ~9,9 9,0• 17,2 10,6 5,3 12,4

20 12,6 14,3 17,1 12,6 10,4 12,9

(1) Leefxvte du. ~tctbLeau En Fkanee, pdiunt £26 4a&’~2é4 de rno-&tô de. 2 anô
d’ cznc.Lenne,t~, 4,2 1 4on~t cad&e&, 1,4% éoat conffternaîfite/i et 1f, fl 4aat
ernpfoyé.ô admZnL~aa~tL,Ç.ô oct techn~Lqw~. Les autze4 -sont ouvn%a6.

L’écart entre les deux pays est particulièrement élevé pour

les contremaîtres et les employés. Ainsi parmi les salariés de plus de 10

ans d’ancienneté, près de .12% sont contremaîtres en France, contre un peu plus

de 7% en Allemagne ; 17% sont employés techniques ou administratifs contre

12,5% en Allemagne. Tout se passe donc comme si les emplois non—ouvriers se

développaient dans le cas de la France à partir d’une orientation particulière

de~zpô1±ti~ues.d’intégrationdes entreprises vers ceftaines catégories de ca

dres moyens. .

C,ette organisation du marché du travail des employés a égale

ment d’autres conséquences qui concernent cette fois la place de l’encadrement

moyen technique et administratif dans. la structure organisatIonnelle des entre—

prises ainsi qu’au niveau plus global de la structure sociale des pays comparés.
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Le premier point peut ~tre mis en évidence en calculant quel

ques indicateurs d’ancienneté relative à cette catégorie de salariés dont les

quatre entreprises les plus importantes de notre échantillon (1).

Tableau 35

ANCIENNETE MOYENNE RELATIVE DES EMPLOYES SUPERIEURS (TECHNIQUES

ET ADMINISTRATIFS PAR RAPPORT A DIFFERENTES

CATECORIES DE SALARIES

CHIMIE METALLURGI E

(~} Les uaLeta~s £n.sc.’tLte..s dan4 La titgne I .son~t caLculées de La ~açon
4u,Lvctkvte

ctnc-Lenne-te moyenne des emptoy&., -supé-’t-Lewu, .techn-Lques e~t adm-LnL~aatL~4
ctnc%enne.te moyenne. tou4 4cLtwt~Lé~s dan.s L’ ent’Lepk-Lse con.&Ld&têe

On constate à partir de ces résultats que les salariés d

l’encadrement moyen se définissent en France par leur forte intégration aux

entreprises. Cette plus grande intégration est vérifiée globalement par rap

port à l’ensemble des salariés mais également par rapport aux deux catégories

extrames de la structure hiérarchique, les cadres et les ouvriers nonqualifiés.

I) Ces ~suL&ts obwwé.s danà des entkepfl-Léeh pcut.tL&ttt~aes qwt n’onJJ pa~ é~té
choL~Les pouit. Lewi. n.epnLsen&UvLté ne ~on.t pzs démentL’~ pcvt d’awtke4 don
née-S mo-Ln4 pkéciheh mtvLé pLu 4y4.témattqueh kah€mbLée4 poa& L’ en.sembte de
L’Lndwst’2e. On covwta.te pan. exempte que L’en.sernbte des employés de 30 a 45
ans ont en Rance une ancienne-té moyenne &Lpé4iewte de 70% ~ cette des ca
dftes, de 22% a cette de-s ouu’t~Leju, e-t ~Ln~j&t..LewLe eutemen-t de 75% ~ cette
des cont’LemattiLe. En Attemagne, L’ ancienneté moyenne de cette mime caLé
gon.-Le n’ est pcg, p.tu.s élevée que cette des w~LuLLas e-t £n1Çén..Leun.e a 5% d:.
cette des cac&t.e4s e-t de 40% a cette des cont’tema.tt’tes.

France Allemagne France AllemagneCatégorie de
A A Aréférence (*) A1

. I Ensemble des 1,40 1,25 1,27 0,98
salariés

. 2 Cadres 1,07 0,88 1,08 0,87

. 3 Ouvriers non—qualifiés 2,95 .1,74 2,12 1,17

. 4 Contremaîtres (produc
tion — entretien) 0,85 0,70 0,86 0,62



123

L’écart entre les deux pays est particulièrement fort pour cette dernière

catégorie notamment dans le couple des entreprises métallurgiques. Dans ce

dernier cas les employés de plus haut nivéau sont deux fois plus’ anciens que

les ouvriers sans qualification en France alQrs que l’écart est relativement

faible en Allemagne.

Le résultat concernant les contremaîtres est lui aussi parti

culièrement significatif. En effet, en Allemagne, on peut opposer, à l’inté

rieur de l’encadrement moyen, les contremaîtres de production et d’entretien,

catégorie traditionnement très intégrée aux entreprises, aux autres employés

dont la qualification est moins spécifique. L’écart d’ancienneté moyenne en

tre ces deux catégories est ainsi de près de 5 ans dans l’entreprise chimique

et de 7 ans dans l’entreprise métallurgique. En France, l’homogénéité est plus

grande et l’encadrement moyen semble constituer un groupe plus cohérent de

par sa position dans l’entreprise, et de par les formes d’acquisition de sa

qualification (J). Cette situation peut certes conduire à une dévalorisation

de, la maîtrise ouvrière qui perd une part de sa spécificité. Elle peut égale

ment augmenter la cohésion du groupe des’.cadres moyens et entraîner un renfor

cement de la position glo1~ale de cette catégorie hiérarchique notamment par

rapport aux salariés d’exécution.

•Cêtte position particulière des cadres moyens et des employés

d’exécution dans le cas de la France se retrouve au niv~au de la structure

sociale lorsqu’on examine certains résultats concernant la mobilité inter—

g~nératiànnelle. Il semble,, en effet, qu’en France les employés et les contre

maîtres, sont, du point de vue d~ leur origine sociale, plus comparables aux

ouviiers et notamment aux ouvriers qualifiés que ce n’est le cas en Allemagne.

C’dst par exemple ce qui ressort de la comparaison des proportions de travail—

leùrs d’origine ouvrière et non—ouvrière dans ces catégories intermédiaires

de la hiérarchie professionnelle. ‘

1) Ce-tt~. honiogénUté e.~t~’~gaLemen~t v&L,ÇLé~. dan4 &6 entz.€pn-L.se.s ~ctnçaLôu,
é-tudi.&é powt. L’âge de4 contterna2tte.é e-t de-ô au-t’z.e-ô erripLoyé.ô atpéniewt.1s.
En M.Lemagne., Eta colvtkerna.ttkel 40 vi-t, en iteuctncke. 4ektô-LbZeflleiVt pLws âg~4
que Le-ô awt’Le4 emptoy.éh àup&t.LeWL4.
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Tableau 36

ORIGINE SOCIALE DES OUVRIERS QUALIFIES, CONTREMAITRES ET EMPLOYES (1)

FRANCE ALLEMAGNE
Catégorie en 1970. Catégorie en 1970

Origine sociale OQ CM E OQ CM E

0 46,7 41,3 31,8 61,2 45,0 35,4

NO . 30,0 39,0 53,0 28,4 46,5 57,5

TOTAL 100 100 100 100 100 100

(1) La. 449n%,ÇLaOLLOfl de-s Leflaeé e&t La 4u.Lvante.
O z Ocavc%vt ; NO eniptoyé4, cczd&e.~ e-t £ndépendant6 a L’ exclwô-Lon
deÀ ag.ft~Lcatt€wr2 ; QQ z oav/LLeh2 qua&1ÇLé4 ; CM eorUt%emOitLQ2

• E z ernpLoy~ô (non-eac&Leô), adm~LnL6ttaLL~Ç4 e-t &chntques.

Cette constatation, établie à partir de la mobilité entre

• génératiohs, est assez cohérente avec les observations que nous avons pu faire

• sur l’autonomie des marchés du travail ouvriers et employés. En Allemagne,

tout se passe comme si l’autonomie professionnelle de ces deux strates du

marché du travail allaient de pair avec un cloisonnement plus fort des .espa—

ce& sociaux qu’elles cdnstituent. Dans le cas.de la France la promotion aux
• fonctions d’employés qui résulte du fonctionnement du marché du travail et des

politiques des entreprises s’effectue en revanche dans un espace social plus

homogène.

Cette constatation est également cohérente avec ce que nous

avons défini comilie une plus grande instabilité de la qualification ouvrière

en France. En effet, à cette homogénéité sociale plus forte des catégories
• - ouvrières et employées en France correspond un taux particulièrement élevé

de mobilité sociale des fils d’ouvriers français vers les emplois non—manuels.

En 1970, par exemple, 75% des fils d’ouvriers allemands occupaient un emploi

d’ouvrier et seulement 22% occupaient un emploi d’artisan, d’employé d’exécu

tion ou d’employé supérieur. En France, le taux de stabilité dans lacatégo—

rie ouvrièr? des fils d’ouvriers était inférieur à 65% tandis que plus de 30%

occupaient des emplois salariés non—manuels ou indépendants. Cette différence
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est particulièremefit significative pour les fils d’ouvriers qualifiés dans les

deux pays. En Allemagne, le taux de stabilité de ces travailleurs dans la catégorie

socio—professionnelle de leur père est de 50 % plus élevée que leur taux de mobilité

sociale ascendante vers les emplois de salariés non manuels. En France les deux taux

sont pratiquement équivalents. Tout se passe comme si l’instabilité de la qualificatic

ouvrière qai nous semble être une caraètéristique du fonctionnement du marché du tra

vail Français allait de pair avec de fortes pressions sociales dirigées vers le déve

loppement d’emplois tertiaires de qualification non supérieure. En Allemagne, une

telle pression semble faire l’objet d’un contrôle plus rigoureux. Ce contrôle accroît

sans doute le clivage entrW le monde des ouvriers et celui des &aployés mais contri

bue également à entretenir la spécificité, l’unité et finalement la.force du groupe

ouvrier. Ces:différences tenant à la mobilité sociale dans les deux pays sont indisso

ciables des politiques de promotion, d’intégratién et de qualification des~entreprise~

Ces entreprises ont peut—être en France un rôle plus actif dans la promotion sociale

en liaht cette promotion à des itinéraires professionnels qu’elles gèrent. En Aile—

magne, la plus grande neutralité des entreprises dans le déroulement des itinéraires

-‘ professionnels ne peut qu’accroître l’importance d~s “ variables externes “ comme la

formation professionnelle ou l’origine sociale.

•Dans le premier chapitre •de ce rapport nous avons analysé deux processus

différents de stratification de la main—d’oeuvre et de constitution de groupe de

• qualificatibn à partir de l’étude des syètèmes ,de formation générale et profession—

• nelle: Nous avons alors mis en évidence deux types de populations actives dont l’une

était dans le cas de l’Allemagne — assez fortement structurée à partir de différences

de formations professionnelles très marquées et l’autre apparaissait — dans le cas

de la France — comme beaucoup plus homogè~ie parceque massivement non professionnalisé

Dans ce second chapitre, nous avons décrit comment le fonctionnement du marché du

travail conduisait, à partir de formes différentes d’accumulation de l’expérience

• professionnelle et d’orientation des carrières, à créer des catégories de travail

leurs et dd types dequalification également très contrastés entre les deux pays.

C’est alors en France que ces processus d’acquisition ~?e~jéri~nce profesionn&lle

générale ou spécifique semblent jouer le plus grand rôle.

Une analyse globale du fonctiQnnetilent de~ deux mafchés du travail impli

que que l’on s’efforce maintenant de préciser les relations qui existent entre ces

deux processus. Cette analyse peut être orientée dans deux directions assez diffé—

rentes. -
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On peut considérer que l’expérience profession

nelle et la formation dLspensée par le système éducatif sont deux formes

d’investissement des travailleurs qui se complètent —de façon variable dans

chaque pays— pour produire les qualifications nécessaires au fonctionnement

d’appareils productifs de niyeau technologique comparable. Dans cette façon

de voir~1’offte de dipl6me est une donnée qui caractérise chaque marché du

travail et, à travers l’ensemble du système éducatif qui la produit, chacune

des deux sociétés. Cette offre constitue donc pour les entreprises un élément

de IeÙt ~hvironnement auquel ellés s~adaptent en mettant en oeuvre une ra

tionalité indépendante des structures soèiales, professionnelles et éducati

ves qui caraci~érisent chacun des deux pays comparés.

Cette approche ne correspond pas au type de réflexion que

nous avons voulu mettre en oeuvre dans cette recherche puisqu’elle isole

l’entreprise et la tient, de fait, à l’écart de tout modèle explicatif de

la stratification du marché du travail et de la formation des qualifications.

Nous nous efforcerons donc dans le dernier chapitre de cette première partie

d’orienter nos observations et nos analyses dans une autre direction. Il s’agira

alors de rendre compte des interdépendances, à partir desquelles les structutes

de formationsprofessionnelles déterminent la construction de certains types de

hiérarchies de qualification et de mobilité dans les organisations productives

en m~me temps que la politique de ces organisations détermine pour une part

• l’usage économique et professionnel ainsi quele volume des formations dispo

nibles sur le marché du travail.
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CHAPITRE 3. HIERARCHIES PROFESSIONNELLES ET FORMATION VES TRAVAILLEURS

I,’étude de la formation’ professionnelle des actifs a mis

en évidence deux types de différences entre la France et l’Allemagne.

La première différence concerne les actifs de sexe mascu—

lin ayant reçu une formation élémentaire (1) Parmi ces •actif s, la popu—

i~tton des titulaixes d’un d&pl6me professionnel de base est très

laxgement majoritaire en Allemagne. (65 Z) et minoritaire dans le cas de

la, flance (28 ~

La seconde différence concerne la répartition des formations

• parmi. les actifs de sexe. masculin ayant prolongé leurs études au—d~là

•d’una formation professionnelle élémentaire;DàfiS lé’dàs dé ltAllemagne,

le. groupe. dominant est celui, des travailleurs ayant reçu une formation

professionnelle non supérieure. Cette catégorie regroupe —si on y inclut

• les- formations’ de contremaîtres— quatre fois plus de travailleurs que

celle des èlipl6més de l’enseignement supérieur. La seule catégorie des

té~hniciensouingénieurs non’unWétèitaires a un, poids équivalent à

celui’ des dipl8més de l’université; ‘Dàxis’lé’da~ de la~France, le groupe

des titulaires d’un dipl6me technique de niveau moyen ou élevé est du

rube ordre de giatdeu~ que celui des dipl6més de l’enseignement supérieur,

dans lequel les- anciens élèves des grandes écoles occupent une place impor—

tante1 La eaible importance relative des formations professionnelles de

niveau intermédiaire en France est encore tenforcée par l’existence d’un

~zoupe. important de travailleurs ayant seulement une formation générale

au a~:yaau du second cycle de l’enseignement secondaire avec ou sans

dtpl6Mes ~groupe dont le poids e~st négligeable en Allemagne~

- s

, U ~.Type.d’~pp ntt44ag~ oa C,A,~..
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Nous avons vu, d’autre part, que les itinéraires

professionnels des travailleurs étaient assez différents dans les

deux pays. Ils étaient différents du point de vue de la mobilité

hQrtzontale entre grands secteurs économiques ou entre branches

~àiduatr~e.llea~ ris étaient également différents entre les principaux

~Eoupes de statut~ ~euployés, ouvriers, cadres ou non salariés.~.

T~e.prohlèine.qtit.se. trouva alors posé maintenant peut être traité

Lpa~rtir de deux ftuestions complémentaires.

On peut se demander tout d’abord dans quelle mesure

l’affectation des formations professionnelles dans les grandes

catégories d’emplois qui résulte des comportements de mobilité des

travailleurs amplifie, ou au contraire atténue, certaines différences

que l’on a déjà pu observer en se plaçant seulement du point de vue

de la structure des formations disponibles. On peut se demander ensuite

en quoi les conditions m~mes dans lesquelles les travailleurs accèdent

aux différentes formations professionnelles ou générales déterminent

—pour une part au moins— leur mobilité, et les relations entre forma

tion et groupes d’emploi qui vont en découler,

Ces deux interrogations correspondent à deux façons de

mettre en oeuvre une problématique commune des relations entre un

certain état des qualifications offertes et les rapports sociaux, pro—

fessionnels ou Ïiiérarchiques qui résultent de cet état dans les

entreprises et l’appar&il prôductif en général~ On doit ainsi considé

rer que la comparaison de deux structures de qualifications profession

nelles ne se limite pas à la connaissance de leur disponibilité àla sortie

du système éducatif, mais se prolonge nécessairement par ~ellede leur usage

ou d~ leur reconnaissance-dans les entreprises. L’offre de formation profes

sionnelle ne peut plus alors être considérée comme une donnée déterminée

indépendamment des comportements des entreprises, mais comme le reflet —pour

une part au moins— de leurs politiques de classificatiôn, de promotion, et,

d’u~ie façon plus générale, de reconnaissance de la qualification. Inversement,

les comportements des travaill~urs sûr le marchédû travail ne peùvent pas être
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considérés comme de simples réponses à une demande des entreprises,

mais doivent également atre examinés à partir des conditions

—sociales et professionnelles— dans lesquelles leur formation a

été. acquise.

Cette façon de poser le problème de l’offre et de la

demande de qualification professionnelle va nous amener à pratiquer

simultanément deux lectures des ajustements entre formation et emploi

une lecture en terme de flux et d’espaces professionnels et sàciaux que

révèlent ces flux ; une lecture en terme de stock qui comptabilise les.

qualifications des différents groupes, en même temps qu’elle s’interprète

à partir des rapports sociaux dans lesquels se construisent ces quali

fications et ces groupes.

3.1.~

du marché du travail industriel

Dans la précédente section, nous avions défini le marché

du travail industriel comme plus f erm~ et plus autonome en Allemagne,

et plus ouvert ou plus dépendant clei autres marchés en France.T.)étude

de la répartition des travailleurs selon leur formation dans les grands

secteurs économiques confirma cette tendance et met en évidence ses

conséquences en matière de qualification professionnelle des travailleurs

industriels. Nous avons ainsi calculé quelques indicateurs qui font inter—

venir les formations élémentaires et les formatîon élevées et leur répar-’

tition entre l’industrie (sans le batfment—travaux publics) et l’ensemble

du secteur tertiaire (administration comprise)
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Tableau 37 REPARTITION DES DIPLOMES ENTRE LE SECTEUR INDUSTRIEL

ET LE SECTEUR TERTIAIRE

Valeurs du rapport R~ = Effectifs dans le secteur industriel

Effectifs dans le secteur tertiaire(1)

PRANCE -

I Sans dipl6mes - - 1,45

2 CAP 1,12

3 1/2 1,29

4 DiplSmes supérieurs au CAP 0,89

5 DipiSmes de l’enseignement supérieur(2) 0,55

6 4/5 1,62 -

ALLEMAGNE -

I Sans formation professionnelle 1,50

2 Formation d’entreprise ouvrier 1,68

3 1/2 0,90

4 Ecôles de techtdàiens ét d’ingéflieurs J,70

5 DipiBmés de l’enseignement supérieur Q,23

6 4/5 - - 7,4

(1) Ce. .‘tappatt e&t calcuLé de: La ~ctçon 4u-Lvante - - -

e~~ÇtctL~Ç d~~ctdf-(jÇ4 dQak~t Li dL~t6riie.Le.tôc&pé4 dctft4 Z’LkdtL~tN2e en :1910

e~ect~t~.Ç de.~ actt3~aya~vt un d4tônie ~L e:t occupés dans Le Sec~teun. tvtiLç~&te

SotVLceh Enqu.&tes f.O~P, e:t 1,4.8. 1910 -TabLeaux non pubUés. -

(2) U L’agLt notarnmen~t de L’ensembLe des ctLpfônies de4 g~’ta.nde.i écote~i.
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L’interprétation de ces résultats suppose que l’on

tienne compte du poids plus élevé de l’emploi industriel dans l’économie

allemande. Ce qui peut être fait en comparant plus particulièrement

les indicateurs de structure (1/2 et 4/5), plutflt que les rapports cal

culés pour chaque type de dipl6me. On constate alors deux différences

notables entre les deux pays.

3.1.1. Formations élémentaires du marché du travail

industriel

La première différence concerne l’allocation des

formations élémentaires. On constate ainsi que la relative fermeture

du marché du travail industriel allemand conduit plut6t à une. stabilisation

des travailleurs ayant reçu une formation d’ouvrier qualifié, tandis que les

. travailleurs sans formation professionnelle —déjà beaucoup moins nombreux

qu’en France— sont orientés de façon un peu plus prononcée vers les emplois

non. industriels . Dans le cas de la France, l’ouverture relativement plus

forte du marché du travail industriel semble aller de pair avec une

instabilité—par rapport à ce marché— des travailleurs —déjà relativement

peu nombreux— qui ont une formation professionnelle de base. En revanche

la concentration des travailleurs sans aucun dipl8me professionnel

daûs l’industrie est aussi élevée en France qu’en Allemagne, alors

que ce secteùr occupe une place nettement môins importante dans le premier

pays que dans le second.

On peut se demander, à l’examen de ces r~sultats,

dans quelle mesure le système d’apprentissage ouvrier en vigueur dans

l’industrie allemande contribue, de par le lien initial qu’il établit

entre l’ehtreprise et le travailleur, à cette stabilité de la main d’oeuvre

formée. Deux réponses peuvent . &tre apportées à cette question.

- On doit tout d’abord remarquer que cette concentra

tion des travailleurs ayant terminé un apprentissage dans l’industrie

résulte d’un-double mouvement de sta~bilité~des travailleurs effectivement

formés dans la grande industrie et d’une mobilité vers les entreprises

industrielles des travailleurs-formés dans l’artisanat. On constate,

par exemple, que, sur près de 3 millions de travailleurs actifs en
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1970 qui avaient effectué leur apprentissage dans l’industrie, plus

de 70 % y occupaient encore un emploi, alors que seulement 6 %

étaient dans l’artisanat, et 23 % dans le secteur tertiaire. En revanche,

pèrs de 40 % des 4,5 millions de travailleurs formés dans l’artisanat

étaient occupés dans une entreprise industrielle. .Ltindustrie occu

pait ainsi 45 % des travailleurs qualifiés, alors qu’elle n’en avait

formé que 30 % (1).

La seconde remarque importante concerne les conséquences

•sur la mobilité de la main d’oeuvre d’un système de formation profes

sionnelle de base principalement organisé en entreprise. On pourrait

en effet admettre que la stabilité de la qualification ouvrière dans

l’industrie résulte du caractère très spécifique des formations

acquises en entreprise, et des possibilités assez réduites de mobilité

qui en résultent pour les travailleurs. Or les observations que l’on

peut faire sur le fonctionnement effectif du marché du travail ne confir

ment pas cetté hypothèse. On. constate, par exemple, que 54 % des travail—

leurs ayant reçu une formation d’entreprise ouvrier ont quitté l’entre

prise de formation moins d’un an après la fin de leur apprentissage,

et seulement 21 % sont restés plus de 5 ans.~ On doit, certes, tenir

compte dans ces résultats du fait que les taux de départ sont partidu—

lièrement élevés dans les entreprises de l’artisanat oÙ seulement 13 %

des travailleurs restent plus de 5 ans dans l’entreprise formatrice

(61 % restent moins d’un an). Toutefois, cette tendance à la mobilité existe

également dans l’industrie de transformation, où 30 % seulement des travail

leurs formés restent plus de 5 ans dans l’entreprise initiale. D’autres

résultats dàndernent les raisons qui du point de vu~ des travailleur~,

ont~déterminé ce type de mobilité. Ces résultats montrent qu’il s’agit

beaucoup plus souvent d’une mobilité recherchée que d’une mobilité

subie. On constate par exemple que, si l’on exclut les départs pour

raison de serviée militaire, plus de 60 % des travailleurs ont quitté

volontairement l’entreprise formatrice, soit pour connaître une

autre entreprise, soit parce qu’ils pouvaient avoir un meilleur emploi

1) Leh 1Lé4utta~t6 mac,w économ-Lqtte.s cLt~ £c-L 4sont extuzLt6 d’une expia-i-ta
.tton 4p~c-iate conce’Lnavut La ~Ça.’unatLon d’enttepn-Lôe de i’enqu~te IAE
1970.
H. HOFBÂUER e~t U. KRAFT. 8e-t’t.Le6tLck~ BvLu1jatubUdund und Ewen.b4.t~tLg-
kqLt. M.i-tte-LLungen 7. 7974. 1
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soit pour effectuer une formation professionnelle complémentaire.

Les quelques résultats que nous avons rassemblés dans

les entreprises étudiées sur les salariés de l’encadrement ayant effec

tué un apprentissage ouvrier confirment ces deux caractéristiques.du

fonctionnement du marché du travail allemand. On constate par exemple,

que 31 % d’entre eux ont effectué un apprentissage dans une e~ntreprise

artisanale, et 69 % dans une entreprise industrielle. Cette prôportion

de formations de base artisanales est un peu plus élevée dans la chimie

(40 %), où le système de formation industriel est plus récent, que

dans la mécanique, où 87 % des salariés de notre échantillon ont effec—’

tué un apprentissage dans une entreprise industrielle.

La seconde confirmation importante concerne l’entreprise

où le salarié a effectué son app~rentissage initial. En effet, sur un

effectif important de travailleurs ayant effectué un apprentissage

—pour l’essentiel un apprentissage ouvrier~-’ seulement 12 % avaient

effectué cet apprentissage dans l’entreprise où ils étaient au moment

où nous avons effectué notre enqu~te~ Pour les autres 88 Z, l’acdès

aux fonctions d’encadrement qu’ils occupaient dans ,les entreprises

éèudiées s’est effectué à partir d’un ou de plusieurs changement~
~ et dans tous les cas d’une rupture avec l’entreprise formatrice.

0e résultat n’est pas démenti lorsque l’on considère séparémentles

diverses fonctîons, et notamment dans le cas des contremattres, catégorie

pour laquelle la formation spécifique a pourtant une importance parti’

culière (1),. Cela signifie qûe, si l’apprentissage ~et notamment

l’apprentissage ouvrier~ peut être le point de départ d’une promption

vers des fonctions d’encadrement moyen ou supérieûr, cette prâmotion

ne s’effectue pas -‘lorsqu’elle a lieu~’ par le développement d’une

qualification flécifique à une entreprise particulière qui aurait été

acquise à l’occasion de la formation professionnelle initiales

(1) Ce )Lé&tt~tsz~t e&t Con~ÇL’Lmé au nLuectu niaciw4eonoràttqcte, puZôqae L’on
coPv&ta-te. qCte, £Wt I OC. aauaLUewc~ en paAZt~o n d~ con~ttemaLt’ta en
1910, et &ayan1t Keçu qu’une ~Ço~’unat~on d’en~t’LepLLse oawt~Le~, seuLe-r
mea-t 16 % exekcen~t.ces ~dnc.tions dan6 L’en-tkepflZse où. Le4 on-t
e~~Çee~taé Letut appken~t244a~3e.
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Ces quelques résultats permettent de donner une signi

fication plus précise à la “stabilité industrielle” des travailleurs

ayant effectué un apprentissage ouvrier. .11 s’agit d’une stabilité

à l’intérieur de l’ensemble des emplois industriels, qui va de pair

avec une assez forte mobilité entre ces emplois ainsi qu’entre les

entreprises ou les secteurs économiques. Ainsi, en Allemagne, la

formation d’entreprise ouvrier semble beaucoup plus correspondre

—de par la qualification qu’elle donne et de par sa reconnaissance

par les entreprises— à une formation industrielle générale qu’à une

for~tion “maison” fortement marquée par l’établissei~nent particulier

où elle a été acquise. Il semble donc que le caractère de formation

professionnelle de base préparatoire à l’exercice d’un travail

d’ouvrier qualifié dans les entreprises industrielles l’empôrte

—notamment du point de vue des responsables d’entreprises’~’ sur le

fait qu’une formatioh professionnelle très liée à l’entreprise permet

un meilleur ajustement aux’besoins”de qualification spécifique de

telle branche d’activité ou de telle entreprise particulière.

Ce caractère, à la fois très général —pour l’ensemble

des entreprises industrielles —et spécifiqug à l’ensemble du marché

du travail industriel, permet également de comprendre comment les

entreprises trouvent rentable d’engager des dépenses assez lourdes

pour former des travailleurs dont elles ne gardent pas —pour l’essen-’

tiel-’ .le~ contr8le, £1 semble en effet se produire un mouvement

d’amplificiation entre l’offre et la demandes Les entreprises organi~

sent sur une grande échelle une formation professionnelle de. base

cpil, par son abondance et la mobilité qu’ale permet sur l’ensemble

du marché du travail industriel, apparaît comme un investissement

collectif dont chaque entreprise particulière peut espérer profiter
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Dans le cas de la France, on peut penser, de façon

quelque peu paradoxale, que l’importance de la formation scolaire à

plein temps dans l’acquisition des formations ouvrières est plut8t

un facteur de cloisonnement —selon les métiers où les institutions

de formation— qu’un élément d’unificiation du marché, qui ne peùt

nattre que de la reconnaissance par les entreprises d’une qualifica

tion industrielle. Cette indépendance du système de formation

.profe~sionnelle par rapport au monde industriel ne peut d’autre part

que renforcer le développement de formations “maisons” et accrottre

ainsi l’intervention de l’entreprise dans la f ormation professionnelle

et la carrière des travailleurs. On peut également se demander jusqu’à

quel point le caractère résiduel par rapport aux filières de formation

générale de diplûmes techniques ne détermine pas, à, partir des

comportements de mobilité des travailleurs formés, l’instabilité

hors du marché du travail industriel que nous observons. Nous revien-’

drons sur ce point par la suite en examinant la mobilité des dipl8més

hors de la catégorie ouvrière.

3 1 2.~ Stabilité des formations de niveau élevé et

superieur

La seconde différence concernant la destination

des dipl5mes découle de l’usage qui est fait dans las deux pays des

formations professionnelles élevées, salon qu’il s’agit de. dipiSmea

acquis dans des f ifières plus spécifiquement professionnelles ou des

dipl6mes universitaires ou équtvalents~

Alors qua, dans le: cas- de la Fra.nce, l’usage dans la

secteur industriel des deux catégories de formation est assez compa”

rable, on constate en Allemagne un dés~quilibre très. important~ Ce

déséquilibre vient tout d’abord d’une concentration dans

l’industrie des formations d’ingénieurs gradués, et de techniciens,

Cette tendance prolonge et renforce ce que nous avons déjà. observé

pour la formation d’entreprise ouvrier, ét met en évidence le. lien

qui existe pour ces deux types de formation ‘~ouvri.er et têchnicien
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ou ingéflieur non universitaire— entre les conditions dans lesquelles

les travailleurs se forment et la nature des espaces de mobilité

dans lesquels ils évoluent (1). Cette concentration est beaucoup

plus faible dans le cas de la Prance, puis4u’elle est en valeur

absolue inférieure à ce que l’on constate pour les CAP, Cette ten

dance s’explique en partie de fac~on assez naturelle par la qualité

de ces dipl6mes qui correspondent, pour près de 50 % —dans le cas

de la main d’oeuvre masculine-’ à des spécialités non spécifiquement

industrielles (2). Elle s’explique également L partir d’une insta

bilité analogue à celle observée pour les formations professionnel~

les de base.

Le déséquilibre observé dans le cas d& l’Allemagne

vient également d’un usage particulièrewent faible des dipl6rn~s de

l’enseignement supérieur dans l’ensemble du secteur industriei~

Celui—ci représente environ 83 % de la main d’oeuvre activé sala~’

née, alors qu’il ne regroupe qu’un peu plus de 20 % des salariés

de formation universitaire (contre 57 % pour les formations-d’ingé

nieurs gradués et de techniciens). Cette f aibla concentration des

dipl6més de l’enseignement supérieur ~a de pair —dans le cas de

l’Allemagne— avec une liaison très forte entréIésfôûdtiô’~s

supérieures de l’administràtiôtiét l~pôaséssiÔnd’ùfidipl6me

universitaire. Ainsi les salariés ayant le statut de. fonctionnaire

:regroupent 40 % des dipl6més de l’uni. ersité et ne représentent

que 8 % de l’ensemble des actifs de sexe masculin. Cette correspon—’.

dance forte entre les emplois élevés de. la fonction publique et les

titulàires d’un dipl6me universitaire trouva d’ailleurs son équinlent

(1) On constats d’aZUewt~s que Lu tttttfa2’tes de ce4 deux -types de
çjonmat2on or&t, .ôwt La p&LZode 196Si9~0, un m&ne taux de mobLLi-t~
£n-tek--ent’Lepk26e
è1Ç~.dtL~ d~ tLdO&& é&~4 &t~dpLt dhcÙ~cjé dt iéjM26e ~
e~ec.tt1Ç du t’tavaLUeunh ayant un ~p~5me donne .

12) Fo’uwuUon dans Lu tecf&vLque4 admZnZst’tat2v~.s, jwz.LcUques e-t
camptabLe4. .

Fonrna.Uon dans Les m~tZen de Lec Wtiat e-t dactytogkaph<&
Fonînotton dans Lu mUtas de Lu. 4antl, du 4obM pehsonneta
e-t de L’hôtellate.
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dans la sélection sociale qui détermine l’accès à l’enseignement

supérieur. On constate par exemple, que les fils de fonctionnaire

représentent près de 37 % des dipl8més de ce niveau, tÀndis que

les fils d’employés dont le poids est équivalent parmi les actifs,

ne représentent que 22 %.

Relativement à ce que l’on observe en Allemagne,

l’affectation des dipltmés de l’enseignement supérieur est beaucoup

plus équilibrée en France en faveur du secteur industriel. Cet

équilibre tient sans doute pour beaucoup au fait que les formations

supérieures disponibles sur le marché du travail correspondent pour

une part importante à des dipl6mes de sortie des grandes écoles

scientifiques ou commerciales qui, mgme lorsque leur vocation est

de former les cadres supérieurs de la fonction publique, entretien

nent des liens étroits avec le secteur privé et notamment avec la

grande industrie.

3.1.3. Formationprof ~iofin&lieettôØulation active

industri~lle

Les deux structures d’allocation des dîpl6mes

professionnels que nous venons de décrire ont des conséquences impor’

tantes dans la mesure où elles amplifient, dans le cas particulier

du secteur industriel, les oppositions nationalesdu point de vue

• de la structure professionnelle de la main d’oeuvre disponible.

C’est ce qui apparaît dans les résultats rassemblés dans le

tableau ci—après.
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Tableau 38 (1). STRUCTURE DES F0RM~TI0Ns DANS L’INDUSTRIE

FRANCE—ALLEMAGNE 1970

FRANCE

Ensemble de Chimie Mécanique
. l’industrie

Sans dipl6me 33,9 33,2 25,8

C.E.P1 27,2 22,0 26,4

B.E.P.C.,BAC
Propédeutique 5,4 7,4 6,2

C.A.P. 26,i 24,0 33,6

Autres dipl8mes 4,9
techniques 7,2 5,1

—moyens 3,4 5,4 4,8

—élevés 1,4 1,8 0,3

Supérieur 2,6 . 6,2 2,9

TOTAL 100 . . 100 100

ALLEMAGNE

• Ensemble de Chimie Mécanique
l’industrie

Sans formation
professionnelle 24,8 29,5 20,5

Apprentissage 61,4 53,6 64,8
ouvrier 53,2 43,3 58,6
employé 8,2 10,3 6,2

F.S. 6,5 6,7 5,7

T.S~I.S, 5,6 6,1 7,5

s—— •————~. ——————~—. —. — -————

Supérieur 1,9 .

TOTAL 100 100 100

(1) Sounte~s ;•Enqu~t6 F..Q.P~ e-t T.A~B. 191Û.~ TabLeaux non pubUé4
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La formation professionnelle des actifs industriels est

ainsi, dans le cas de l’Allemagne, largement dominée par les qualifica

tions acquises dans la filière technico—professionneile organisée à par

tir du système d’apprentissage et notamment de l’apprentissage dans les

métiers ouvriers. L’utilisation prioritaire des dipl6mes moyens et élevés

produits par cette filière de formation leur donne un poids très large

ment supérieur à celui des dipl6mes universitaires. Cette structure peut

varier selon les secteurs économiques, tout en conservant sa spécificité

par rapport à la situation française. Le cas de l’industrie méàaûique où

le système de formation est beaucoup mieux structuré depuis beaucoup plus

longtemps représente une situation limite où 80% des salariés ont un di—

pltme spécialisé, et où les dipl6mes supérieurs non universitaires repré

sentent 70% des hauts niveaux de formation. C’est justement dans ce sec

teur qui correspond à une production industrielle plus traditionnelle, que

la différence entre les deux pays est plus marquée différence entre les

poids des formations générales élémentaires et des formations profession

nelles de base ; différence entre le poids des formations techniques éle

vées et les foi-mations de niveau supérieur (1).

Ces résultats associés à ceux que nous avons présentés au
• début de ce chapitre montrent bien la nature des différences entre les

deux pays du point de vue de la formation professionnelle des actifs in

dustriels. Ces différences peuvent certes &tre comptabilisées en terme

• d’offre de qualification dont peuvènt disposer les entreprises. Elles doi

vent toutefois être analysées et comprises à partir de l’existence en Alle—

magne d’un espace professionnel spécifiquement industriel dont la formation

et la stabilité dépendent autant de la gestion des qualifications dans les

entreprises industrielles que de l’adaptation du système éducatif aux be—

soins de l’industrie. Dans le cas de la France la faiblesse de la forma

tion professionnelle des actifs industriels est sans doute un problème qui

concerne directement le système de formation. Ce problème ne peut pourtant

7) Meuh deuon4 no.tvL Lai. que Le ca~ de La chZmLe aLLemande e4~ ahôez pak
tLcuttvt. IL 4’agLt hané dou-te. du 4euL -sec-tewt. et). L’on .t’Loaue une. pn-o
po’t.tLon -impoLtahte d’Ln~q&vLewt4 dLptôméà de2 un2vaéLté4 te.chvtLqueh e-t
riieh~e ~Ço)uN~.4 dan.-s Le-ô upLueflhLtéh haLeh-t4tqueé (LngénLcwa doc.teu.n.~).
Wouh kcaouvvto~4 cette ca,’utc-ténLétLqae danh Le ccu panLtcatLen. de L’ en
t’tepn.L6e ch-&iLqae alLemande é.tud-Lée
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pas âtre posé seulement en terme d’offre de qualification mais renvoie égale

ment aux formes d’usages et de reconnaissance de cette qualification dans les

entreprises. Ce sont ces questions qu’il nous faut maintenant systématiser et

apprdfondir. à partir de l’étude des catégories hiérarchiques.

3.2.

Les inégalités que nous constatons dans la structure des forma

tions professionnelles des actifs introduisent des contraintes et des possi—

bilités très différentes dans la manière dont Ïes entreprises peuvent cons

truire leurs propres catégories hiérarchiqu~s. La forte structuration du sys

tème de formation professionnelle allemand constitue déjà par elle—même une

forme de stratification qui s’impose aux entreprises et minimise leur biter—

vention directe dans la construction des catégories de travailleurs qui sont

affectés aux différentes tâches productives et non—productives non—qualifiés,

qualifiés ou hautement qualifiés. Inversement, dans le cas de la France, le

fait que la majorité des travailleurs ne se distinguent que par le niveau at

teint dans le système de formation générale créè une indétermination que le

marché du travail en général et l’entreprise en particulier doivent lever par

une organisation de la mobilité des travailleurs par rapport aux différentes

catégories de la division du travail.

Ces conditions très différentes de structuration de l’offre de

travail constituent donc déjà une explication d.e l’importance très inégale

prise par l’expérience professionnelle —interne ou externe à l’entreprise—

dans la formation des qualifications et dans la répartition des travailleurs

en catégories hiérarchiques.

On peut toutefois à partir dè là faire deux remarques concernant

la situation dans chaque pays. On peut penser, en ce qui concerne l’Allemagne,

que la complémentarité entre l’adaptation du système de formation d’une part, et

là reconnaissance par les entreprises de cette formation comme condition d’accès aux

emplois les plus qualifiés d’autre part, accroît l’attrait et la stabilité

des dipl3mes qui jréparent aux métiers de l’industrie. Il en résulterait alors

une abondance relative de l’offrede main—d’oeùvre. ayant une formation profe~—

sionnelle qui découlerait autant de ce qui se passe dans les entreprises que
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de l’action conjuguée d’un système éducatif efficace et d’une forte “propen

sion” des travailleurs à acquérir une formation professionnelle.

En ce qui concerne la France nous avâns vu quà la mobilité

des travailleurs ayant une formation spécialisée hors du marché du travail

industriel aggravait::: déjà sensiblement la faiblesse de l’offre de cette

catégorie de travailleurs aux entreprises de ce secteur et renforçait

l’importance relative des travailleurs sans qualification professionnelle.

La référence à la situation allemande montre que cette instabilité des qua

lifications industrielles n’est pas une fatalité, et ne peut pas &re attri

buée sans discussion à des comportements des travailleurs qui seraient au

tonomes par rapport à celui des entreprises. On devrait alors considérer que

la faiblesse de l’offre de main—d’oeuvre formée sur le marché du travail in

dustriel français résulte pour une large part du fait que les entreprises con

çoivent la qualification des travailleurs plutSt comme le résultat d’une

adaptation réussie à une situation de travail particulière que comme la pos—

session d’une compétence professionnelle générale qui correspondrait à une

qualification industrielle définie pour chaque niveau hiérarchique. Les dif

ficultés d’ajustement entre les besoins des entreprises en matière de quali

fication et l’offre de formation professionnelle qui émane des travailleurs

étdu système éducatif apparaîtraient alors comme inévitables puisque cette

off re~ de fotmation professionnelle par nature génér~le rencontre une demande

de qualification que les entreprises ne conçôivent que comme spécifique.

L’examen que nous allons faire maintenant des relations entre

formationsprofessionnelles et c~itères d’accès aux catégories hiérarchiques

va de nouveau nous confronter aux h~jpothèses évo4uées ci—dessus. Ce n’est

qu’après avoir terminé cette étude des interdépendances entre offre et demande

sur le marché du travail industriel des deux pays que nous serons en mesure

de préciser la signification que l’on peut donner aux qualifications rela—

tivesdes différents groupes hiérarchiques de l’entreprise.

3.2. 1 .StabLttté oct £n.s.tabL&-té deé ,5onwatLort4 ocwn~Lè&e,s

L’indicateur que nous avons retenu pour apprécier la mobilité

des dipl6mes entre les catégories hiérarchiques est comparable à celui déjà

utilisé dans le paragraphe précédent. Il s’agit de comparer, à un instant
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donné, la répartition des titulaires d’une formation particulière entre dif

férentes catégories d’emploi. Dans un pre~nier temps, nous nous sommes limi

tés aux formations élémentaires —générales et professionnelles— et nous avons

distingué trois catégories ouvriers non—qualifiés, ouvriers qualifiés et

non—ouvriers. Nous avons introduit une dimension supplémentaire en. distin

guant les salariés selon les étapes de leur carrière un premier groupe est

composé des salariés de moins de 35 ans ; un ~econd groupe rassemble tous

les salari.és de plus de 35 ans. Les principhux résultats sônt rassemblés dans

le tableau ci—dessous dans lequel les notations utilisées ont la signification

suivante

TA tous âges réunis . L

ONQ ouvriers non—qualifiés

OQ ouvriers qualifiés

O ouvriers

NOS non—ouvriers salariés

T ensemble ouvriers et non—ouvriers salariés.

Sources France Enquête emploi 1972. Résultats détaillés,
Collections de l’INSEE, D. 33—34.

Allemagne Enqu&te lAn 1970.

Tableau 39

DESTINATION PROFESSIONNELLE DES DIPLOMES ET COMPARAISON

ENTRE CLASSES D’AGES

FRÂWCE (2)

• AGE I ONQ OQ O NOS T

... 2A.. . 46 24 70 30 100
~(66) (34) (100)

<35 55 23 78 22 100
~ (70) (30) (100)

>35 41 24 65 35 100
. (63) (37) (100)

TA 21 43 64 36 100
(33) (67) (100)

<35 26 46 72 28 100
(36) (64) (100)

>35 15 39 55 45 100
(29) (71) (100)

h
C-)

(1) Sans dipl6mes et CEP.
(2) Entre parenthèses le pourcentage par rapport à l’ens

emble des ouvriers.



143

ALLEMAGHE (2)

AGE ONQ OQ O NOS T

TA 71 17 88 12 100
(81) (19) (100)

<35 75 13 88 12 100
• (85) (15) (100)

~.35 68 20 88 f2 100
(77) (23) (100)

TA 23 68 81 19 100
(28) (72) (100)

435 18 68 86 14 100
(21) (79) (100)

>35 26 51 77 23 100
(34) (66) (100)

deux pays

Plusieurs différenèes assez nettes apparaîssent entre les

L~ première différence concerne le degré d’indétermination

de la catégorie hiérarchique atteinte par les travailleurs sans formation

professionnelle. Dans le cas de l’Allemagne, 88% de ces travailleurs n’ac

cèdent pas aux emplois non—ouvriers, et parmi ces 88%, 81% occupent des

emplois non—qualifiés ou semi—qualifiés. Dans le cas de la France~ l’indé

termination est beaucoup plus forte aussi bien en ce qui concerne la possi

bilité d’accès aux emplois non—ouvriers (30%) que la répartition entre ou

vriers qualifiés et non—qualifiés (1). Cette différence entre les deux pays

est d’autant plus remarquable que si nous comparons à partir d’une autre

source statistique (2) les m~mes résultats pour des jeunes travailleurs

récemment entrés dans la vie active le pourcentage de ceux qui occupent

des emplois non—ouvriers est alors beaucoup plus comparable 16% en France

1) La. cU≤jÇ&tence e~t pat&uLLènnien~t ne.tte. enae £e~s dewc paq4 £o.’t’sqa’ on
can.é-Ldè.’ce £e~ paobabLUtéi d’ accès pouit. teh t’uwa~LUeas 6anh 1Ço.kmatLon
p&o~e~s&LonneJ..fe. cwx ernptoLé de conaemcitnô. En Rance cette p’tobabLLLt~
at de. £‘okdn.e de 5%. En A4teniagne elle e..s.t cinq ~ÇoLs mo-Laé-éLev.€e(3,1%).

2) Enquête Empto-L 1972 pouA .ta. Rance. Enquête lAS 1970 pOWL £.‘AUemagne.

j
cl

I j
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contre 12% en Allemagne. On doit également souligner que dans le cas de la

France les résultats du tableau 39 concernant les sans formation profession

nelle ne donnent qu’une tendance mbyenne entre les titulaires du CEP et les

sans—dipl&nes. Pour les premiers (CEP) on constate que 44% occupent un em

ploi non—ouvrier et 32% seulement un emploi d’ouvrier qualifié. Pour les

second~ (sans dipl8me) ces pourcentages sont respectivement de 16% et 60%.

L’écart entre les deux types de formation générale est particulièrement im

portant surla probabilité d’accès à un emploi non—ouvrier (44% contre 16%~

et d’autant plus révélateur d’un “effet de carrière” que ces m~ines probabili

tés ne sont que de 18% et 14% pour les jeunes très récemment entrés dans la

vie active. (1)

Les m~mes tendances apparaîssent lorsqu’on compare les posi

tions des titulaires d’une formation professionnelle de base. La différence

principale concerne ici le pourcentage de travailleurs en position non—ouvri

ère qui est deux fois plus élevé en France (36%) qu’en Allemagne (19%). Il

faut toutefois nuaùcer ces résultats de deux points de vue.

Dans le cas de la France, tous les titulaires de CAP de sexe

masculin n’ont pas une spécialité riréparant nécessairement aux emplois

d’ouvrier qualifié et les résultats obtenus ici ne traduisent pas tous les

glissements de qualifications ouvrières vers des qualifications non ouvrières.

Toutefois ce glissement reste important, puisque 83 % des titulaires d’un

CAP occupent un emploi ouvrier au moment de leur entrée dans la vie active (J).

Dans le cas de l’Allemagne, le pourcentage obtenu ici (19%)

majore sensiblement la probabilité d’accès aux emplois non—ouvriers à partir

du seul pourcentage ouvrier. En effet, parmi ces 19%, un pourcentage que l’on

peut estimer à environ 7% possèdent une formation de contremaître, ce qui don

ne une tout autre signification à leur mobilité hors du groupe ouvrier, et

réduit d’autant —soit 12% au lieu de 19%— l’indicateur de glissement de qua

lification que nous àvons calculé.

En ce qui •concerne la dégualification des titulaires d’une

formation d’ouvrier qualifié, elle est légèrement supérieure en Allemagne

(23% contre 21%). Cett&différence est faible mais prend une autre significa

tion si l’on remarque.que, dans le cas de l’Allemagne, le glissement vers les

positions d’ouvrier non—qualifié est plus important que l’acc~s aux positions

non—ouvrières (23% contre 19% ou 12%), tandis qu’en France les proportions

sont inversées (22% contre 36%). Ces résultats sont compatibles avec le fait

que, du point de vue de la répartition entre ouvriers qualifiés et non—quali

fiés, l’écart entre les travailleurs ayant une formation, professionnelle et

ceux qui n’enont pas est sensiblement plus marqué en Allemagne (72% contre

19%) qu’en Erance (67% contra 34%).

1) Soun.cg. EnqaE.te empLoi. ‘1912
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Cette propension plus forte à une déqualification sur le

marché du travail allemand se trouve également vérifiée si l’on considère

la proportion de titulaires de formations moyennes et élevées qui occupent

des emplois ouvriers. Dans le cas de l’Allemagne, cette proportion est de 33%

contre 15% seulement dans le cas de la France (1). -

Ces différences déjà sensibles entre les deux pays sont en

core amplifiées lorsqu’on distingue les travailleurs selon la période de leur

carrière professionnelle.

Examinons en premier lieu le cas des travailleurs sans forma

tion professionnelle. En Allemagne, le déroulement de la carrière n’intro

duit aucune différence sur la probabilité d’accès à une position non—ouvrière.

Dans le cas de la France, la différence est très sensible puisque les pour

centages varient de 22% à 35% (2). Cette différence sur l’accès aux &nplois

non—ouvriers des travailleurs sans dipl8me professionnelayant le plus d’ex

périence professionnelle se retrouve lorsqu’on considère leur probabilité

de demeurer dans des emplois d’ouvriers non—qualifiés. Cette probabilité est

de 68% en Allemagne et seulement. de 41% en France.

La plus forte indétermination —dans le cas de la France— du

passage ouvrier — non—ouvrier par rapport à la possession d’un dipl8me profes

sionnel peut être également vérifiée à partir des quelques informations longi

tudinales disponibles dans les deux pays. On constate ainsi qu’en France, par

mi les travailleurs de l’industrieouvriers en 1965 et employés en 1970, près

de 45% n’avaient aucune formationprofessionnelle. Dans le cas de l’Allemagne,

le même calcul pour la périoe 1955—1970 conduit à un pourcentage de 17% seule

ment. Ces différences reflètent sans doute, comme nous le verrons plus loin,

des inégalités de qualification professionnelle des populations ouvrières

7) Van.~ te. cct.ô de t’AUenia.gne, -U ‘s’agLt de tttata-&teé de. 1Çonmation4 de con-t’Le.
ma~ttke45, de diptômez d’éco&ô 4pé&taltséeé (Fach4chute) ou de d2ptômeh d’éco
tu de £echivic%enà (Techn,Qae’z. Schate). Van-ô te. ca4 de ta Fn.ance, Lt 4’ agLt
du tttuta-L&eh de BEl ou. de b-’Levet-s de feckn-Lc-Len.s.

2) Le -‘capp&ochenien-t avec te-ô pou’tcen~tageé obe-’w&s a t’enaée dan ta iL-Le actt
ve )tenjÇo)cce tjoppo-ttLon 4LLk t’ÀnipO)utance d’un eUe-t de canni~te. En F’tance,
te.s pn.obab-LUt~à d’accè aux enipto-L4 non-ouwavt4 on.t ‘tupec-tLvenien~t de 16%,
22%, 35%. En ÂU2rnagne, LLs 4on-t &tabte-é a 12%.
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dans lesquelles peuvent être sélectionnés les travailleurs promus. Il semlle

toutefois qu’ elles vont au—d~là de ces inégalités et qu’elles dénotent réel

lement l’influence assez faible qu’exerce la formation professionnelle, re—

lativément à un effet de carrière ou d’expérience jrofessionnelle, dans le

cas de la France.

- Le déroulement de la carrière professionnelle amplifie égale

ment les-différences que nous observions pour les travailleurs titulaires

d’une qualification professionnelle de base-. Nous-constations en effet que

la spécificité de la situation française résultait essentiellement du rap

port éntre une probabilité de surqualification plus élevée et d’une probabi

lité de déqualification plus faible. Or, c’est pour les catégories de tra

vailleurs les plus avancés dans leur carrière professionnelle que- cette dif

férence a sa plus grande ampleur. Seulement 15% des travailleurs français

ayant une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme du niveau

du CAP occupent, dans la deuxième partie de leur carrière, des emplois con

sidérés comme n’impliquant pas une telle qualification, alors que 45% occu

pent des emplois d’employés, de techniciens ou d’agents de maîtrise. Dans

le cas de l’Allemagne, la stabilité dans la catégorie ouvrière est nette

ment plus forte, soit qu’elle résulte d’une déqualification beaucoup plus

généralisée (26% des travailleurs plus agés), soit qu’elle corresponde à un

contrôle plus strict du passage non—ouvrier (1).

On peut remarquer qu’en ce qui concerne la répartition des-

travailleurs entre les deux catégories d’ouvriers qualifiés ou nonqualifiés,

les situations allemande et française sont tout à fait opposées. Le~ jeunes

ouvriers sont plus fréquemment déqualifiés en France (36% contre 21%), tan

dis que les ouvriers plus agés sont plus souvent déqualifiés en Allemagne

(34% contre 29%). Ce résultat doit atre taturellement rapproché de ceux que

nous avons pu observer en étudiant le rôle de l’3ge et de l’ancienneté dans

la forEation de la qualification ouvrière dans les deux pays. On constate

1) Etcuvt entendu. qae La n.erncutqae ,ÇaLte pn.écédesnment en ce. qui concen.ne La.
p0414e4&LOVL d’ tin cUptôme de cont’temÔ.Z-t’te pocuc ane pan~t-Le £mpon-tante de.4
non-ouvnieia aen.~4 da.n~ ce.ô tabLeaux,.- e.~t enco’te. pLuh vaLcLbte potv~ Le,s
aava~LUecvt4 en ~-Ln de caM-L&Le. -
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âinsi que le comportement des entreprises françaises tend à pénaliser les

travailleurs en début de carrière au—delà des différences qui peuvent exis

ter entre eux et les travailleurs plus âgés du point de vue de la formation

professionnelle. Au contraire, les entreprises allemandes valorisent d’autant

plus les dipl8mes professionnels que leurs titulaires sont plus jeunes.

Les résultats que nous venons d’examiner confirment notre

hypothèse selon laquelle les deux marchés du travail ne diffèrent pas unique

ment jar une ampleur inégale de l’offre de qualificationprofessionnelle et

par une. hiérarchisation moins forte des travailleurs, selon des caractéristi

ques professionnelles réellement utilisablespar les entreprises. Il semble

au contraire que le fonctionnement du marché du travail amplifie, dans le cas

de la France, une tendance à la surqualification et à l’instabilité —hors de

la catégorie ouvrière ou hors des emplois d’ouvriers non—qualifiés— des tra

vailleurs n’ayant qu’une formation générale ou professionnelle élémentaire.

A l’opposé —et relativement à ce que nous constatons en France—tout se pas—

•se en Allemagne comme si le marché du travail était plus strictement cloison

né et la rigueur de la correspondance entre formation professionnelle et gran

des catégories d’emplois plus forte. Lorsqu’~une telle correspondance n’exis

te pas, elle entraîne plut6t une déqualification qu’une surqualification.

Il est po~sible de’ prbposer quelques, résultats ou hypothèses

susceptibles d’orienter une analyse plus compréhensive de ces différences.

Ces résultats ou ces hypothèses concernent tout d’abord le rôle de l’entre

prise en tant que marché interne du travail dans la construction d’une in

détermination plus ou moins forté entre catégories hiérarchiques et forma

tion professionnelle. Elles concernent ensuite l’importance très inégale

dans les deux pays de la formation professionnelle en cours de carrière

et les différences qui en résultent quant aux liens entre la mobilité des

travailleuré, le système de formation et les politiques d’entreprises.

3~, ~;. ~. . RôLe de L’ evut&ep≠’zL6e. e-t du 4g4.tènie de. ~ÇonmatLon

dapu, La p-tama.tLon en cocvt-s de. &vut-Lète.

a) Promotion interne ou externe des entreprises

Nous avons déjà souligné dans la précédente section l’importan

ce très inégale selon les pays de l’ancienneté dans l’accès des travailleurs

aux catégories non—ouvrières, en mettant notamment l’accent sur le contr6le
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plus strict que semblent exercer les entrêprises allemandes sur ce type

de promotion interne. Les résultats analysés précédemment montrent que ce -

contr6le s’exerce de façon presqu’aussi rigoureuse sur les travailleurs

ayant reçu une qualification d’ouvrier qualifié que sur ceux n’ayant aucune

formation. Cette attention portée par les entreprises allemandes à une sta

bilisation des ouvriers qualifiés est confirmée par d’autres résultats issus

d’observations macro—économiques. On constate par exemple qu’une différence

très nette apparaît —du point de vue des changements professionnels— entre

des travailleurs ayant terminé leur apprentissage ouvrier, selon qu’ils ont

quitté ou n’ont pas quitté l’entreprise dans laquelle ils ont été formés.

Tableau 40

MOBILITE PROFESSIONNELLE DES OUVRIERS QUALIFIES (Allemagne)

Position en 1970 (1)

ONQ OQ Contre— Autres
maîtres employés

. Travailleurs ayant quitté 21,6 60,7 1,1 11,6
l’-entreprise de formation

. Travailleurs n’ayant pas
• quitté l’entreprise de 1,5 87,1 0,8 5,5

format ion

SouAc~ MLtteLùrnge.n 1914, 1.

Ces résultats mettent en évidence une grande stabilité,

dans la catégorie des ouvriers qualifiés, des travailleurs ayant effec

tué un apprentissage et qui sont restés dans leur entreprise de forma—

tion. Les cas de déqualification sont très rares, niais simultanément les

cas de promotion au poste de contremaître ou dans d’autres fonctions non

ouvrières sont •relativement peu nombreux. Seule la sortie de l’entreprise

formatrice introduit une indétermination dans laquelle la probabilité d’une

déqualification est toutefois plus fbrte que celle d’une promotion. On

p~ut noter qu’aucune différence de ce type n’apparaît lorsqu’on compare

dans les marnes conditions les probabilités d’accès à des fonctions élevées

1) IL h ‘agLt d€z aaua-L&cwt~ aùant te~’wi.Lné cm app’Len~tLéhage. ouvnien. enae
1955 1910.
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ou dirigeantes pour des travailleurs ayant effectué un apprentissage

d’employé cette probabilité est de l’ordre de 20% aussi bien dans le

•cas d’une stabilité dans l’entreprise formatrice que dans le cas d’un pas

sage sur le marché externe.

Les quelques résultats dont nous disposons pour la France sur

la période 1965—1970 révèlent une opposition moins forte —au moins en ce

qui concerne le passage ouvrierqualifié — non—ouvrier— entre les probabili—

té~ de promotion, selon que le travailleur reste dans la même entreprise

ou passe par le marché externe. Dans le premier cas, la probabilité d’accès

à des positions non—ouvrières est de 16%, dans le second cas elle est de

.18% (1). L’existence, dans le cas de la France, de telles politiques de pro

motion interne d’ouvriers qualifiés vers des fonctions d’employés techniques

ou de cadres moyens est confirmée par certaines observations micro—économi

ques. Telle est la conclusion à laquelle parvient L. MALLET dans son étude

sur les modalités d’accès aux emplois (2). L’auteur conclut ainsi son ana

lyse des emplois de techniciens

“Van4 L~ entep~ts e4 étud-Léeh a L~ occcu»Lon de cette ‘techen.
cite, une pn.opo’ttton aè~s ~Ço-’cte deé empto.Lé de techn.Lcienh
‘tecen.6é~é est 1Çe.kmée a deé débwtanté ... SL de nombMux poà
teé 4oivt )Lé4eJwé4& La p’tomotton £1-vteA.ne, ce n’ est pa~ -tau
joun.-s Lié a L’ab4ence de jeune-~ tLtwta’Leé d’un cLLpLôme,
c’est i3ouuevvt un cho.Lx ‘taéonné de L’ ent’tepniée, cho~Lx qu-L
pat ~t’te expttquépaiz. d~u.x 4énie4 de kcd4on4
- de4 .‘ta-Léon6 .tenan-t àux ex-Lgenc~s du po4.te
- de-é ita~Lé on4 tenan,t ~ une potL-ttque du paéonnet La p-w-
motion £ntutne d’ ouvLLeju, é-tant olon..é une méthode d’-Lnté
g-’to.tion, ou une 4.ùnpLe habLtude”.

Dans l’une des entreprises de l’échantillon, L; MALLET a

pu étudier de façon plus approfondie les modalités d’accès à un poste de

technicien de fabrication 3e échelon. Il apparaît que 92,5% de ces tech

niciens n’avaient aucun dipl3me professionnel supérieur au CAP. Il ressort

également que.les niveaux d’entzêe dans l’entreprise de ces travailleurs

étaient soit un poste d’OS pour ceux qui n’avaient pas de dipl6me, soit,

1) Soa&ce C. THELOT, MobJ..LLté p’to~e44Zonne.Ue pLus ~Ço’ute ent’te 1965 e-t
1910 qu’en-t’te 1959 e-t 1964. Econontte e-t Sta.tLéttque n°51,
dêcernb’te7973.

2) L. MALLET,. Les modafltés d’accè~s aux empLa.Lé CEREQ, VaL. n°2, janv. 7974.
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pour 71% de ceux qui possédaient une qualification ouvrière, un poste d’ou

vrier professionnel. C’est à partir de ces postes et de leur formation pro—

.fessionnelle initiale qu’ils ont construit leur itinéraire de promotion jus

qu’au niveau de technicien qu’ils occupent au moment de l’enquate.

Cette conclusion sur l’importance de la promotion ouvrière

est également valable, dans certaines entreprises étudiées par L, MALLET

lorsqu’il s’agit de pourvoir des emplois moins directement liés au secteur

de la production comme certains emplois de comptable ou certaines taches ad—.

minitistratives.

Ces o~positions dans le comportement des entreprises fran—

çaises et allemandes.visàvis de la promotion à partir des emplois ouvriers

et de la qualification ouvrière nous amènent à évoquer une autre différen

ce essentielle et indissociable de la première il s’agit de l’inégal déve—

~q~pement du système de formation en cours de carrière dans les deux pays.

Cette dimension du fonctionnement du marché du travail est en effet centrale,

si l’on veut comprendre comment, c~ans le cas de l’Allemagne,~

ouvrier est à la fois le point de départ privilégié pour l’acquiâition d’une

qualification non—ouvrière qui peut être souvent de haut niveau, et un élé

ment essentiel de stabilisation dans la catégorie ouvrière de travailleurs

ayant reçu une formation professionnelle de base. Ainsi tout se passe comme

sil’intervention plus faible des entreprises dans la promotion ouvrier —

non—ouvrier était rendue possible par l’existence de larges possibilités

de formation post—scolaires, tandis que, en marne temps, la réticence plus

forte des entreprises allemandes à promouvoir des salariés sans dipl8mes

constituait un puissant facteur d’incitation des travailleurs à la formation,

donc audéveloppement du système de formation en cours de carrière. Dans le

cas de la France la dynamique est sans doute opposée. Le faible développement

des formations professionnelles de niveau moyen et élevé a favorisé la géné

ralisation du recours soit à des travailleurs ayant seulement une formation

générale primaire ou secondaire, soit à la promotion d’ouvriers ayant une

formation professionnelle de base.. Le développement et la généralisation de

ces pratiques ne constituait pas une incitation à une gestion aussi rigoureu

se qu’en Allemagne des relations entre format-ion professionnelle et catégorie

d’emploi, ainsi qu’au développement, sous la pression des travailleurs, d’un

système de formation en cours de carrière.
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b) Ampleur ét nature du processus de formation en cours

de carrière

Ces différences tenant au système de formation en cours de car

rière apparaîssent aussi bien dans les informations disponibles pour l’en

semble des actifs de sexe masculin qu’à travers les résultats que nous avons

pu rassembler dans les entreprises étudiées. Ces résultats révèlent, pour

une part, des inégalités quant à l’ampleur de cê type de formation. Ils ré

vèlent également d’autres différences que nous allons examiner de façon un peu

plus détaillée.

L’étude de l’importance de la formation en cours de carrière

implique qu’on distingue la formation qui conduit à l’acquisition de nou

veaux dipl6mes (formationcompiémentaire) de celle qui ne constitue qu’un

moyen de perfectionnement professionnel. Dans le cas de l’Allemagne, la dis-~

tinction est clairement faite dans les statistiques disponibles. Dans un cas,

il s’agit d’une formation complém~ntaire (Zus~tzliche Berufsausbildung) qui

conduit à des dipl8mes officiels — diplômes de Fachschule, Technikerschùle

ou Ingenieurschule— que des travailleurs déjà titulaires d’une formation

d’ouvrier qualifié peuvent acquérir en cours de carrière professionnelle,

soit sous forme de cours du soir, soit sous forme d’enseignement à plein temps.

Ces formations professionnelles complémentaires sont acquises dans 85% des

cas par des travailleurs ayant effectué un apprentissage ouvrier, et seule

ment dans 15% des cas par des travailleurs déjà titulaires d’un diplôme d’em

ployé qualifié2?~’autre type de formation .en cours de carrière constitue

plutôt un moyen de perfectionnement (Fortbildung) et se déroule sous forme

de stages d’une durée allant de quelques semaines à six mois, sans que la

sanction en soit —dans la majorité des cas— un diplôme. Ces activités d~ per

fectionnement sont ouvertes à toutes les catégories de travailleurs, mais ap

paraissent plus directement réservés aux catégories non—ouvrières~et aux

travailleurs occupant des emplois administratifs ou commerciaux. Ainsi, en

tre 1965 et 1970, alors que seulement 15,6% des ouvriers qualifiés en béné

ficiaient, cette même proportion était de 44% pour les fonctionnaires de ni

veau élevé, et de 37% pour les @mployés en position dirigeante. On constate

également que ces formations de perfectionnement concernent dans 75% des cas

1) Sowtce MLtteL&tngen 1, 19fl-1.
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des travailleurs qui occupent des emplois non directement liés à la produc

tion (1).

flans le cas de la France, la dénomination de formation post

scolaire recouvre, dans sa définition la plus générale, ces deux types de

formation professionnelle en cours de carrière : acquisition de nouveaux

dipl6mes et participation àZdes stages de perfectionnement. Un examen plus

détaillée des données disponibles mntre que, en 1970, parmi les 2,8 mil

lions d’actifs ayant suivi, à un moment donné de leur carrière profession

nelle, un enseignement post—scolaire, seulement 40% avaient acquis un di—

pl6me, tandis que 42% avaient reçu une formation qu’on peut assimiler aux

stages de perfectionnement que nous avons décrits dans le cas de l’Allemagne

(2).

Ces distinctions étant faites, nous a~ons pu comparer la fré—

quence de ces deux types de formation en cours de carrière, dans les deux

pays:

Tableau 41

FORMATION EN COURS DE CARRIERE DES ACTIFS HOMMES

FRÂHCE ALLEMAGtJE

Formation post—scolaire sanctionnée
par u±i dipl6me (*) 10,2% 18,2%

• Formation postscolaire de type
perfectionnement (**) 6,0% 18,8%

(t) L’indicwtewi. caLcuLé ~t Le )tctppc#rt
E~ecLL1Ç de t’utvaLtLewu. ayant acquL6 Leu.’z. dipLôme
pko~ÇeS4~Lonne2 Le pLuh ~Leué pcuz. une. £a’uncttLon en eoun~ô

de ccvut-Lène

EectLjÇ totaL deé actL~4 de .ôexe rna4cuttn

itt) L’Zndlcatewt caLcuLé at Le )Lappo~’Vt

EUec~tL,5 de. t’tava~L&ew~ ayant eUec-tué d~ 4ta9€4 de
pet1Çec~tLonnement ent.’r.e 1965 e.t 1970

EUec-tL,S totaL de4 tn.ava2Lteun.é en 1970.

1) Ce.é £n1Ço’unaEon4 4ont e2WLaLteh d’une étude de L’IAB
G. BR1NKMÂN, K. GOTTOJÂLV, L. SCHUSTER, V)Le be’tugiche Fonitbi2dung
mannttckvt En.wQJtbàpeJL’ionen, MLtte.Uungen 5, 1972-1 c-t 2.

2) Va~u 181 4e~ caz, U .ô’agLt çI~kuzva4 wa ayant pnLsenté un exament
mais n’ayant pah obtenu Le dipLôme eo’ciépondant,
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Quelques précautions doivent atre prises dans la comparai

son de ces deux indicateurs. C’est le cas en ce qui concerne le résultat

observé en Allemagne pour l’indicateur I qui constitue sans doute une esti

mation par excès, dans la mesure où dertaines formations complémentaires

sont acquises par les travailleurs dans le prolongement immédiat de leur

apprentissage. Il en va toutefois de même dans le cas français, dàns la

mesure où la population concernée ici exclut les actifs de plus de 52 ans,

pour lesquels le taux de formation post—scolaire est sans doute plus faible

que la moyenne. Quelles que soient les incertitudes sur les indicateurs,

il ressort nettement de cette comparaison que la formation en cours de car

rière a joué, pour la population en activité au début des années soixante—

dix, un rSle plus important en Allemagne qu’en France. Cette différence

est confirmée par les résultats plus précis que nous avons obtenus dans

les entreprises étudiées à l’occasion de cette recherche. Le tableau ci—

dessous donne les fréquences d’acquisition du dipl6me professionnelle

plus élevé en cours de carrière, ~ar les salariés en position d’encadre

ment (I).

1) Wouà nous tLmLton6 Lei, dcut.s Le cah de~s ké4uLtaté d’enaep’tL4e,s a L~
~okracttLon en couk4 de ca.atèn.e qui conduJ2 ~ L’acqui4LtLon de dLpLôrne4.
Ve4 Ln~o.’nnatjoyj4 4uh. Le4 4taqe4 e ec.tLLé4 pan. Le pvtéonneL d’ encad~’temen,t
o~vt égaLement é-té )ut54embZée.’., maL~ n’auaLen..t pa.é pu. ~ exptaLtéeh au
monicn-t de La n.édac-tLon de ce kapp~n..t.
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Tableau 42

POURCENTAGE DE SALARIES AYANT ACQUIS LEUR DIPLOME PROFESSIONNEL

LE PLUS ELEVE APRES LEUR ENTREE DANS LA VIE ACTIVE

FRAMCE ALLEMAGNE

CHIMIE METALLURGIE CHIMIE METALLURGIE
B A A (A1+A2)

• Contremaîtres 19% 37% 50% 66%

• Techniciens sup. 8% 22% 63% 76%

• Administratifs et
commerciaux sup. 8% 17% 20% 20%

Cadres 18% 10% HORS 57% 48%
TARIFS

LA 26% 50%

Total 14% 19% 49% 54%

• Age de post—
formation (1) 65% 55% 87% 65%

Age d’acquisition
du dipl8me pro
fessionnel le
plus élevé (1)

(1) Powtce.vitage. de. 4aLwcdLé4 «gant pZuh de. 25 anS.

Ces résultats appellent plusieurs commentaires

On constate tout d’abord que la.probabilité pour qu’un sala

rié en position d’encadrement dans les entreprises étudiées ait acquis son

dipl8me professionnel de plus haut niveau au cours de sa carrière est net

tement plus élevée en Allemagne (50% environ) qu’en France (15% environ).

La différence entre les deux groupes d’entreprises est encore amplifiée

si l’on tient compte du fait que près de 10%.de salariés allemands ont ef

fectué deux formations successives en cours de carrière (par exemple acquisi

tion d’un dipl6me de technicien, puis acquisition d’un dipl6me d’ingénieur
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gradué), situation qu’on ne rencontre pratiquement pas dans les entreprises

françaises.

Ces différences, quant à l’ampleur des possibilités de

formation en cours de vie active, apparaissent également lorsqu’on

compare l’age d’acquisition des dipl6mes professionnels les plus

élevés et l’age des bénéficiaires des formations post—scolaires. Il

apparaft ainsi que, dans le cas de l’Allemagne, les formations post

scolaires sont à la fois plus fréquentes et plus tardives. La&onjugaison

dd ces ~1éux tendances entraine des diff&ences assez impor— . -

taites sur l’age d’acquisition des formations professionnelles les

plus élevées.

La deuxième différence concerne les catégories de salariés

qui sont plus particulièrement concernées par l’acquisition de dipl&mes

professionnels en cours de vie active. Dans les entreprises allemandes,

la probabilité est faible pour les employés admini~&atifs et toamnerc.Laux

dont la formation est, comme nous l’avons déjà souligné, plus souvent

organisée sous forme de stages de perfectionnement qu’en vue de l’ac

quisition de dipl8mes officiels analogues à ceux qui sanctionnent les

études techniques. Cette probabilité est en revanche maximale pour les

techniciens. En ce qui concerne les catégories des cadres, il faut

faire deux remarques . Tout d’abord, la probabilité observée pour les

hors tarifs constitue une moyenne, entre des hors tarifs du secteur

technique—production où elle est élevée, et les hors tarifs administra

tifs et commerciaux où elle est faible. Ensuite, on doit noter la dif

férence sensible entre les LA de la chimie où dominent — comme nous le

verrons par la suite — les dipl&més de l’enseignement supérieur, et

les LA de la mécanique où la densité de dipl&més professionnels non

universitaires est plus forte. Dans les entreprises françaises, aucune.

tendance très précise ne se dégage. On peut noter seulement qu’il n’y

a — contrairement à ce que nous constatons en Allemagne — pas de dif

férence significative entre les techniciens et le personnel administra

tif, et que les agents de maftrise constituent la catégorie la plus

directement concern~e par la formation post—scolaire.

Ces inégalités quant à l’ampleur de la formation en cours

de carrière ne rendent pas compte de toutes les différences qui opposent

•les marchés du travail allemand et français, de ce point de vue.
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Il faut également tenir compte de deux dimension~ importantes le niveau

de formation professionn~lle visé et atteint par les salariés ; les re

lations entre ce type de formation et l’entreprise qui emploie le sala

rié concerné.

Les données macro—économiques nous informent déjà sur le

premier point. I apparaît en effet que, par le fait même qu’elle est con

çue connue un prolongement de l’apprentissage et notamment de l’apprentis

sage ouvrier, la formation en cours de carrière conduit, en Allemagne, à

acquérir des dipl6mes professionnels de niveau moyen ou élevé. Il s’agit,

pour une part importante, de dipl6mes de contremaîtres, mais il s’agit éga

lement de dipl6mes de techniciens ou même d’ingénieurs gradués. Dans le cas

de la France, la situation est assez différente.Les données disponibles en

1970 mo~trent qu~, si 10% des salariés avaient réussi à un examen en cours

de vie active, cet examen était d’un niveau supérieur au CAP dans seulement

1/3 des cas. Pour le reste —soit 7% des actifs— la formation en cours de

carrière représente en fait l’acquisition, dans les premières années de la

vie active, d’une formation initiale dont ils auraient dû bénéficier dans

le prolongement de la scolarité obligatoire. Cette constatation est cohé

rente avec le fait que près de 25% des dipl6mes obtenus l’aient.été dans le

cadre de la formation professionnelle des adultes, et que 40% des bénéfi

ciaires d’une formation post—scolaire entre 1965 et 1970 soient des jeunes

travailleurs de moins de 25 ans. (Cette proportion est encore de 32% pour

l’ensemble de la période qui précède 1970) (1).

Ces résultats modifient sensiblement la comparaison que nous

avons faite dans le tableau 41. Les 18,2% observés en Allemagne correspon

dent effectivement à l’acquisition de dipl6mes de niveau moyen et élevé,

alors que, dans le cas de la France, les 10,2% doivent &re ramenés —si l’on

ne considère que les dipl8mes supérieurs au CAP— à environ 3%.

1) -Soun.ce L’cnquê.te. Fonnia,tton-QuatL1Ç.LcatLOPl P’to~e,s4.LonvLe.UP_ de. 1910,
pp. 136—144.
C’ eht éga2emen-t ce. qu-L )LeÔ4OLt de. cata.Lne.é ob4elwa.tton’s ~jaLte.é dané
Le. pn.oLongenie.vut de L’ enqu~te 1MEV déjà. cLtée.. Le-ô cUpLômeh .te.chn~Lqae.é
acquLô Lzp)L~6 La &Ln de La p&t2ode àco&Ote. 40n.t davi4 La qLLa4~L-.tOEtaUté
d~ ca..s de. n-Lueau CAP oa HEP (Foiuncz~tLon e-t deuen,4JL pk015e44.LOYLflQl
d’e.tne p&omotton de jeune-é apn~é de-é ét.udeh couli-teé, page. 42).
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Cette structure de la formation en cours de carrière est

assez bien confirmée par les résultats que nous obtenons dans notre

échantillon de salariés. On constate, par exemple, que dans les entreprises

allemandes seulement 20% des dipl8mes acquissont du niveau dela formation

d’ouvrier qualifié. Encore s’agit—il essentiellement de salariés de

la chimie, secteur dans lequel le système d’apprentissage a connu un

développement beaucoup plus tardif, ou de salariés qui avaient déjà

un dipl6me d’ouvrier qualifié dans une autre spécialité. Dans lé cas

des entreprises de la mécanique, 98% des dipl6mes acquis en cours de

carrière sont supérieurs à la formation d’ouvrier qualifié, et 75%

correspondent à des formations d’ingénieurs ou de techniciens. Dans

les entreprises françaises, les dipl6mes acquis en cours de carrière

sont du niveau de formation d’un ouvrier qualifié dans un peu plus de

50% des cas. Cette proportion est encore plus élevée dans le cas de

l’entreprise de mécanique, où 70% des dipl6mes délivrés sont du

niveau du CAP ou d’un niveau équivalent.

La dernière différei~ice qui mérite d’être soulignée entre

les deux systèmes de formation en cours de carrière concerne les

relations avec l’entreprise d’appartenance.

Dans le cas de l’Allemagne, on peut considérer que l’acqui—

‘sitioi~ de dipl6mes en cours de carrière correspond, dans la majorité

des cas, à une initiative du salarié, et n’est pas liée à une progres

sion des travailleurs dans un marché interne dont le fonctionnement

est contr8lé par la hiérarchie de l’entreprise. Nous ne disposons pas

d’information générale sur ce point, siiion le fait qu’une proportion

non négligeable de travailleurs ayant quitté l’entreprise d’apprentis

sage associent ce départ à leur décision de suivre une formation com—

plémentaire. Nous avons également pu vérIfier que les mutations prof ession—

nelles sont particulièrement élevées pour les travailleurs ayant comme

dipl8me professionnel le plus élevé un dipl6me de technicien ou d’in—

génieur, et que ces mutations sont très fréquemment liées à l’acquisi

tion de ces dipl6mes au cours d’une formation post—scolaire (D.

1. H. HATJFBAUER et P. KONIG. Berufswechsel bei m~nnlichen Erwerbpersonnen
Mitterlungen. 1/1973.
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•~1

Nous avons également pu constater que le pourcentage des travailleurs de

formation technicien ou ingénieur et ayant changé au moins une fois d’en—

trepri~e entre 1955 et 1970 est aussi élevé —avec une proportion de 68%—

que celui des travailleurs n’ayant qu’une formation d’entreprise ouvrier.

Les informations rassemblées dans les entreprises étudiées

-nous permettent de vérifier avec un peu plus de précision cette hypothèse.

On constate en effet que la grande majorité des salariés des entreprises

allemandes étudiées qui ont effectué une post—formation ne sont plus,

au moment de l’enquête, dans l’entreprise à laquelle ils appartenaient

au moment de cette formation complémentaire. Dans la mécanique, la pro

portion de travailleurs pour lesquels l’existence d’une post—formation

a été liée à un changement d~entreprise est de 75%. Cette proportion at

teint pratiquement 100% pour ceux qui ont acquis un dipl6me d’ingénieur

gradué. Ces mêmes proportions sont un peu plus faibles dans la chimie (52%),

si l’on inclut les formations au niveau d’ouvrier qualifié, qui sont sou

vent suivies par les travailleui~s dans le cadre d’un plan de formation

contr6lé par l’entreprise d’appartenance. Elles sont toutefois de l’ordre

de 70% si l’on ne considère que les formations de techniciens ou d’ingé

nieurs gradués.

Cette absence de lien entre l’acquisition en cours de car

rière est inégalement vérifiée, selon les catégories de personnel d’en

cadrement, comme le montrent les résultats ci—dessous

Tableau 43

POURCENTAGE DE TRAVAILLEURS AYANT EFFECTUE LEUR POST—FORMATION

AVANT LEUR ENTREE DANS L’ ENTREPRISE

- ENTREPRISES /&LLEMANVES

CHIMIE (A) NETALLURGIE (Al + A2)

• Contremaître 23% 46%

Encadrement technique 70% 68%

Encadrement administratif 60% 100%

• Cadres (AT et LA) 87% - - 88%
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On constate que la relation entre post—formation et chair

gement d’entreprise est particulièrement forte pour les sala4és en

position supérieure hors tarif ou LA. Ce résultat confirme le fait que

la formation en cours de carrière a — de par l’initiative qu’elle

implique du salarié et le niveau des dipl6mes qu’elle permet d’acquérir

un caractère très général et une valeur sur l’ensemble du marché.

Cette loi est un peu moins bien vérifiée pour la catégorie des contre—

maîtres, notamment dans l’entreprise chimique. Cela correspond au fait

que, dans cette entreprise, une proportion non négligeable de contre

maîtres n’ont qu’un apptéb±issage ouvrier (1) acquis dans le cadre

d’un plan de formation organisé par l’entreprise. En revanche, la

moitié des contremaîtres des entreprises de mécanique ont effectué

leur formation post—scolaire — généralement de niveau supérieur à l’ap

prentissage — avant l’entrée dans l’entreprise où ils exercent leur

fonction au moment de l’enquête.

Dans le cas de la France, il semble au contraire que la

formation en cours de carrière soit — même lorsqu’elle conduit à

l’acquisition d’un dipl8me — plus directement liée à l’entreprise

d’appartenance, et qu’elle ait ainsi un catactère plus spécifique.

Les résultats disponibles pour l’ensemble de la population active

montrent par exemple que 28% des formations post—scolaires sanction

nées par un dipl6me ont été entreprises à l’initiative de l’employeur.

Cette proportion est inférieure ~ ce qu’on constate pour les forma

tions post—scolaires de type perfectionnement (35%), mais l’ordre de

grandeur en est assez comparable. L’importance de la relation à

l’entreprise d’appartenance est particulièrement élevée (41% des

formations à l’initiative de l’employeur) pour les formations post

scolaires de niveau moyen (niveau 4), qui correspondent mieux au

type de dipl6mes complémentaires délivrés en Allemagne. Nous consta

tons enfin que la probabilité de promotion à une qualification supé

rieure semble être beaucoup plus élevée lorsque la formation en cours

U .6’ctgLt 4oavent d’Ltn deuz-Lè,ne appn~tL64ag~..
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de carrière a été organisée par l’employeur. C’est ce que mèntre le ta

bleau ci—dessous

Tableau 44

PROBABILITE D’ACCES A UNE QUALIFICATION SUPERIEURE A LA SUITE

D’UNE P0ST—F0RM~TI0N

Formation orga— Formation sur
ni~ée par l’em— initiative TOTAL

ployeur personnelle

Promotion à une quali— 56% 34% 43%
fication superleure

Total de,s promotions 100 100 100
dont

— dans le m~me entre
prise 88% 55% 72%

— dans une autre entre
prise 12% 45% 28%

(t) Â £‘excltuLon des fÇwwlatton4 dc type FPÂ.
SouJtce~6 z FQP, 1910.

Lorsque l’existence d’une post—formation conduit à une

qualification supérieure, on constate que cette formation est, dans 72%

des cas, obtenue dans l’entreprise d’apparEenance, et que cette probabili

té de promotion interne est d’autant plus forte que l’initiative de la

formation revient à l’employeur.

Des tendances comparables se dégagent des observations ef

fectuées dans les entreprises de notre échantillon. On constate par exem

ple que, dans l’entreprise française de mécanique, les dipl6mes acquis en

cours de carrière l’ont été, dans 90% des cas, après l’entrée du travail

leur dans l’entreprise étudiée (la même proportion était de 25% dans les

entreprises allemandes comparables). Dans le cas de la chimie, la situa

tion est différente selon les établissements de l’entreprise B. Dans

l’établissement~1, la quasi—totalité des formations en cours de carrière
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ont été effectuées avant l’entrée dans l’établissement, mais ce résultat

ne fait que traduire le fait qu’il s’agit d’une unité de production très

récente. En revanche, dans l’établissementB2, d’implantation beaucoup

plus ancienne, tous les salariés ayant acquis un dipl6me en cours de car—

rièrel’ont fait depuis leur entrée dans l’établissement.

Ces différences quant aux relations entre la formation en

cours de carrière et l’entreprise où le travailleur occupe des fonctions

d’encadrement sont également confirmées si l’on compare les statuts prof es—

sionnels des travailleurs au moment de leur post—formation. Dans le cas de

l’entreprise chimique française, on constate par exemple que 85% étaient

déjà non—ouvriers lorsqu’ils ont effectué leur post—formation, 26% avaient

déjà des fonctions de cadre et 26% étaient contremaîtres. Dans le cas de

l’entreprise allemande, seulement 43% des travailleurs ayant acquis un di—

pl6me professionnel complémentaire étaient déjà non—ouvriers au moment où

ils ont entrepris cette formation. La comparaison entre les entreprises de

la mécanique conduit à des résultats assez différents, mais dont la signifi

cation du point de vue du rtle de l’entreprise, est assez comparable. On

constate en effet.que, dans les deux pays, le pourcentage de travailleurs

qui étaient ouvriers au moment de leur post—formation est assez comparable

• 66% en France, et 61% en Allemagne. Il apparaît toutefois que ces post—

formations à partir du st4tut ouvrier se différencient ici sur deux points

• d’une part, dans le cas de la Franae~là totpiité des travailleurs étaient

ouvriers dans l’entreprise où ils ont été formés, alors que, dans le cas de

l’Allemagne, la majorité a changé d’entreprise. D’autre part, les promotions

se sont limitées, dans l’entreprise française, aux seules fonctions de con

tremaître de production et d’entretien ; dans l’entreprise allemande, seule

ment 20% des travailleurs promus à partir de leur formatioh occupent des fonc—

tions de contremaîtres, mais 80% occupent des fonctions techniques élevées

ou des fonctions de cadres (Hors—tarif ou LA). Il en va de même dans l’entre

prise chimique allemande, bien que les proportions soient assez différentes.

3.2.3. Typ~é de rnabLè%te. p)LoÇe4-Lonnette e-t 4y4.t~me. de ~o.’wiatLon
doLn Le-s deux paiJ

Les résultats que nous venons d’examiner nous paraissent

être assez cohérents entre le niveau macro—économique et les observations

d’entreprises, et systématiques du point de vue des différences qu’elles ré

vèlent entre les deux pays, pour que s’en dégagent deux types assez contrastés
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de mobilité professionnelle ascendante.

Dans le cas de l’Allemagne, le système de formation initiale

organise la production massive de travailleurs ayant une formation pro

fessionnelle de base acquise à partir d’un apprentissage en entreprise,

qui conduit, dans la grande majorité des cas, à une formation d’ouvrier

qualifié. Les travailleurs qui composent cette population n’ont que très

rarement suivi un enseignement général de type secondaire, et ont effec

tué leur apprentissage au terme d’un itinéraire éducatif de type primaire—

professionnel. A partir de cette situation initiale, le fonctionnement du

marché du travail va entraîner un clivage assez rigide entre trois catégo

ries de travailleurs

La première catégorie est celle des ouvriers qualifiés qui

n’entreprennent pas une formation professionnelle complémentaire. L’espace

professionnel et statutaire dans lequel va se dérouler la môbilité des tra

vailleurs est doublement limité ou contr6lé. Il est limité à l’ensemble du

secteur industriel à l’intérieur duquel ces ouvriers ont — bien que formés

en entreprise— une qualification professionnelle dont le caractère général

semble atre largement reconnu. Cet espace de mobilité est également limité

à l’ensemble des emploisouvriers, qu’il s’agisse d’emplois qualifiés ou

m~me d’emplois non qualifiés. Il semble qu’on puisse attribuer cette stabi

lisation de la qualification ouvrière à deux facteurs qui traduisent deux

aspects complémentaires d!une même réalité

Le premier facteur de stabilité résulterait des conditions

sociales et professionnelles mêmes dans lesquelles a été acquise la forma

tion des ouvriers qualifiés. En effet, l’apprentissage en entreprise établit

sans doute, de par sa nature m~me, un lien assez fort entre l’acquisition

d’une qualification —d’un savoir faire— et une situation du travailleur dans

la hiérarchie professionnelle et même dans l’ensemble des catégories d’emplois

(notamment des emplois industriels et non—industriels).La qualification ainsi

acquise correspond non seulement à un ntétier précis dans une entreprise par

ticulière, mais aussi à une position définie dans l’entreprise —ouvrier qua

lifié— et encore plus généralement dans la société —ouvrier qualifié de

l’industrie—. Elle est ainsi plus générale que spécifique, dans le sens où
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elle correspond à un espace professionnel — les ouvriers qualifiés de l’in

dustrie— qu’elle définit et qui la définit.

Le second facteur de stabilité réside dans la comportement

des entreprises vis—à--vis de cette qualification ouvrière. Ce comportement

se traduit en premier lieu par une Neconnaissance à l’intérieur du statut

ouvrier et par la priorité qui est donnée au dipl6me d’ouvrier qualifié

sur l’age ou sur l’ancienneté dans l’entreprise. Ce comportement entraîne

&galement une limitation des promotions, puisque le passage vers les caté

gories non—ouvrières —notamment les plus élevées— suppose soit une mobilité

des travailleurs, soit un effort de formation sanctionné par un dipl6me.

Il semble que cette limitation des promotions se manifeste également à tra

vers une sélection socialeassez forte, puisqu’on observe que la probabilité

de passage employé pour un travailleur titulaire du seul apprentissage ouvrier

est 2,2 fois plus élevée lorsqu’il est d’origine sociale non—ouvrière que

lorsqu’il est d’origine sociale ouvrière.

C’est à partir de ce contr6le (1) du passage vers les emplois

techniques hautement qualifiés que se développe la seconde population des

travailleurs titulaires de dipl8mes professionnels de niveau moyen et élevé.

Cette population est définie par rapport à la population précédente à la

fois par une rupture et une continuité.

La rupture réside dans le fait qu’unè telle promotion en

cours de carrière impose aux travailleurs une initiative coflteuse aussi bien

du point de vue économique que du point de vue de l’investissement scolaire

et professionnel nécessaire. Cette rupture a aussi unedimension sociale

dans la mesure où —comme nous l’avons vu dans le premier chapitre de ce

rapport— la probabilité d’un passage de l’apprentissage à une formation

professionnelle scolarisée est très inégale selon l’origine sociale des

travailleurs.

La continuité réside en revanche dans le fait que la pas

sage vers des catégories professionnelles plus élevées s’effectue à partir

7) L’empto~L du ma-t “eon.t’tôte” ,t.e.nvo4€. comme nou~ .t’auovvé d~ja 4ouLLgn~ daM
te. chapLtAe. p&éc~dent a un eMembte de &vtd€.tenm-LnatLoné qu2. o&e.n-ten-t
La mobLtLt~ dei~ aava~LtLeun~s et La pkodaction de-s quatL1j-LcatLo~vô. CeLtes
c-L~ketèveivt cate.s du compon-temen.t de.4 h~L&tcutch,Le4 d’ evztjtep-’tL6eé et de
La. concep-ttan qu’ eUe4 on~t de La. quaLL~-LcatLon btdu.&t’z2ette. EUes )tetè
vent éga.ternent des condittosv3 de p’wdu.ttLon de L’oawt~LvL quaUjÇZé -notarn
ment dans Le ytème de jÇonnia-t.Loit- cctn&L que des conr±LtLon,j de n.epn.aduc
tLovz. de La. ccutêgon%e Loc.tate à Laquette Lt appan-ttent.



164

de la qualification ouvrière dont elle constitue un prologement, jusqu’ aux

niveaux de qualification les plus élevés de la hiérarchie (diplôme d’ingé

nieur gradué) Le fait que cette promotion s’effectue le long d’une échelle

de qualification professionnelle dont la base est —dans la majorité des cas—

la formation de l’ouvrier qualifié donne un contenu particulier à l’inter

vention de l’entreprise dans ce passage. En effet le développement du sys

tème de formation professionnelle en cours de carrière est assez général et

développé pour que l’entreprise n’ait pas à aménager, dans son fonction

nement interne mgme, des ruptures de statut qu’elle aurait la responsabilité

de gérer. Elle doit seulement reconnaître les qualifications acquises dans

un système de formation professionnelle qui se hiérarchise de façon relative

ment indépendante de son fonctionnement organisationnel. Tel n’est pas le

cas en France où le passage ouvrier — non—ouvrier apparaît comme un change

ment de statut dans l’entreprise qui intervient ainsi plub directement en

tant qu’organisation et système hiérarchisé.

Les processus de constitution des deux groupes profession

nels hiérarchisés que nous venons de décrire ont pour dernière conséquence

une forte limitation de l’horizon professionnel d’un troisième groupe de -

travailleurs. Il s’agit de ceux qui n’ont pas acquis, au terme de leur f orma—
—

tion initiale, une formation professionnelle de base. Leur promotion dans la

catégorie des ouvriers qualifiés est limitée par l’abondance et la stabilité

des travailleurs ayant un diplôme professionnbl db ce niveau. Leur espoir

d’accès au système d’acquisition de diplômes en cours de carrière est prati

quement nul, du fait même de son articulation privilégiée sur les diplômes

d’ouvriers et d’employés qualifiés. Il en résulte que près de 90% d’entre

eux occupent des emplois d’ouvriers (70% sont non—qualifiés), et que l’accumu—

lation d’expérience —dans l’entreprise ou sur le marché du travail— ne modi

fie pratiquement pas leurs perspectives professionnelles. Ces faibles perspec

tives de mobilité professionnelle hors du groupe ouvrier sont —comme dans le

cas des titulaires d’un diplôme d’apprentissage— très inégalement réparties

selon les catégories d’origines sociales. Les travailleurs d’origine sociale

ouvrière ont une probabilité d’accès à des emplois non—manuels trois fois

plus faible que celle des travailleurs sans formation professionnelle, d’ori

gine sociale empl6yé ou cadre.
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Ces analyses sont pour l’essentiel confirmées par les résul

tats d’une recherche réalisée en Allemagne sur l’affectation des ouvriers

qualifiés (1). Les auteursconstatent notamment que les entreprises ont souvent

pour politique systématique de recruter au—delà de leurs besoins les ouvriers

titulaires d’un dipiSme d’ouvrier qualifié. Ces ouvriers sont ainsi que le mar

ché du travail allemand à la fois relativement nombreux —par rapport à la

France— et rar~s—de par les politiques des entreprises. Les auteurs de cette

recherche soulignent également que cet intérgt des entreprises s’explique

essentiellement par le caractère général de la qualification de ces travail

leurs flexibilité de la possibilité d’adaptation ; autonomie dans le tra

vail ; polyvalence des capacités ; identification au procès de production in

dustriel et aux exigences de coopération dans le travail industriel. Ils

soulignent enfin l’existence d’une volonté délibérée chez les responsables

d’entreprises de ne pas promouvoir des ouvriers non—qualifiés en position

d’ouvriers qualifiés et de ne pas favoriser, en développant des procédures

de promotion interne, le passage des ouvriers qualifiés vers des fonctions

d’employés. I

pans le cas de la France, les relations entre le système de

formation et la mobilité des travailleurs sont beaucoup plus indéterminées,

et le contr6le du système de formation professionnelle sur l’accès aux diffé

rentes catégories d’emplois hiérarchisés est particulièrement faible. Cette

indétermination se traduit en premier lieu par le fait que la faible impor

tance du groupe des travailleurs ayant reçu une formation industrielle de

base va de pair avec leur instabilité, aussi bien en direction des emplois

non—industriels que des emplois non—manuels; Dans le cas de l~Allemag~~, nous

avons émis l’hypothèse d’un lien causal entre abondance et stabilité des quali

fications industrielles de base d’une part, et les conditions dans lequelle~’~

ces qualifications se forment d’autre part. Il nous semble assez justifié de

considérer qu’il en va de même —mais selon un processus inverse— dans le fonc

tionnement du marché du travail français. En effet, l’accès à des formations

professionnelles de base est, dans le cas de la France, défini de façon beau

coup plus négative et résiduelle par rapport à la compétition scolaire et

1) J. SÂSS, G. SCh’MIVT, F. WELTZ L’cz~Ç~ec.tatLoyj de6 ousLL.La.s quaU1ÇLéz, Enqutte
en 1972 dan4 83 e.nttepttée..s de La Métoilwtg2e de. ptwé de 300 pen.

4anne.-s, T.S.F. n-~L~fi.
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sociale qui se déroule dans les filières de formation générale. Cette défi

nition négative des formations professionnelles de base ne peut que limiter

leur développement dans le système de formation initiale et amplifier l’in

stabilité des travailleurs formés qui tendent à définir leur progression

statutaire hors du groupe des ouvriers qualifiés dTindustrie. Cette insta

bilité de la qualification ouvrière ne peut que réduire encore la spécifi

cité du groupe des ouvriers qualifiés, en favorisant son ouverture à des

catégories de travailleurs sans formation professionnelle.

Cette indétermination des correspondances entre catégories

d’emplois et formation professionnelle s’inscrit également dans un certain

type de comportement des entreprises qui internalisent beaucoup plus nette

ment que ce n’est le cas en Allemagne la promotion des travailleurs et la

production de leur qualification. Cette internalisation apparaît certes

comme une nécessité par -suite des carences du système de formation profes

sionnelle. Elle apparaît également comme liée à des comportements auto

nomes des entreprises. C’est le cas, par exemple, lorsque les entreprises

privilégient l’expérience profess~.onnelle par rapport à la qualification

des jeunes travailleurs formés, dans l’accès aux emplois d’ouvriers quali

fiés (1). C’est également le cas lorsque l’acquisition de diplômes en cours

de carrière semble correspondre plus à une formation accompagnant une pro

motion dans des marchés internes (“formation maison”) qu’à l’acquisition

de qualifications ayant une valeur générale sur l’ensemble du marché du

travail.

Ce type de relation entre formation et promotion implique

nécessairement une intervention plus marquée des entreprises en tant qu’orga

nisations hiérarchisées, dans la construction ds catégories et définit la

formation possédée par le travailleutr —qu’elle soit professionnelle ou géné

rale— plutôt comme un potentiel à partir duquel une progression statutaire

professionnelle est possible que comme un moyen de cette progression. Les

ruptures qui en résultent entre catégories hiérarchiques, et notamment entre

1) On con-sf.aite égatQmen-t La même .tendanc.e. en ce. qwt coneen.ne. t’~ a ce.~
.tatn4 enipto.L4 non-ouuit.Lv~ e-t notomien.t a ceux de. contn.emctZt’i.e. Non heate
ment La po&6e46.Lon d’un cLLpLôme ~no,Çe~s&Lonne2 çte n~Lueaa moyen ou Uevé
n’wt pcu atgée maLs Le ~ÇaLt d’~L’te tttata~&te d’un catc4tca-t d’étude
p’dma-&.e (CEP) eà.t àouven-t un éLément ptca 1javo’tabte que La po4’aeb&Lon d’un
CAP.
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travailleurs manuels et non—manuels, vont également avoir une autre significatiot

L’accès aux catégories non—ouvrières n’est pas déterminé, dans le cas de la

France, par un élargissement de la qualification ouvrière, puisque la proba

bilité est aussi élevée pour les ouvriers sans formation professionnelle

—mais avec un certificat d’étude primaire— que pour ceux qui ont un CAP. Il

s’agit beaucoup plus d’une promotion qui sanctionne la capacité du travail

leur à progresser dans une organisation en rompant avec sa qualification

initiale plut6t qu’en l’élargissant ou en la développant.

Cette internalisation de la promotion peut aller de pair,

dans le cas de la France, avec une sélection sociale moins rigoureuse que

danè le cas de l’Allemagne, comme le montrent les résultats ci—dessous

Tableau 45

Probabilité d’accès aux emplois non—ouvriers
dans le cas d’origine sociale non—ouvrière

VALEURS VES RAPPORTS
Probabilité d’accès aux emplois~non—ouvriers
dans le cas d’origine sociale ouvrière

FORMATION France FORMATION Allemagne

CAP 1,30 Apprentissage 2,20
ouvrier

CEP 1,00 Sans formation 3,00
professionnelle

Sou.’tce Rance. FQP 1970, T.bLeo~x non pablié4.-
kttemagne - lAS 1970; TabLeaux non pubU~é.

Les deux types de passage ouvrier — non—ouvrier co~istatés

en France et en Allemagne s’opposent donc autant en ce qui concerne le r6le

de l’origine sociale que celui de la formation professionnelle ; opposition

qui confirme et renforce les différences de rapports entre ces deux caté

gories dans les deux pays. -
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3.3.- WiuP~auzdPqL&&j~LC&UOflethA..&LWLçIV~i.4.

L

L’étude des rapports entre catégories hiérarchiques et

niveaux de qualification sur chacun des marchés du travail comparés

peut atre conduite à partir de deux approches du fonctionnement de

ces marchés. Dans une première approche — qui correspond à la démarche

adoptée dans les pages qui précèdent. il est nécessaire de caracté

riser ces rapports à partir des ruptures qui naissent de la production

des qualifications et de la mobilité, par rapport à certains espaces

professionnels hiérarchisés, des travailleurs qui les possèdent. Dans

une seconde approche, on doit se demander quelles conséquences ces

ajustements,qui résultent de systèmes de mobilité différents, tint sur

les caractéristiques relatives des catégories de main d’oeuvre qui se

trouvent placées — à chaque instant — à différents niveaux dans la

hiérarchie des entreprises.

Cette seconde approche reprend, pour l’essentiel, l’une des

questions centrales du projet initial Les différences d’inégalités

de salaires entre les principaux groupes d’emplois — manuels, non.

manuels ; cadres, non cadres ; qualifiés et non qualifiés — sont—elles

la sanction économique de la qualité — mesurée notamment à partir des

formations professionnelles — des travailleurs qui sont affectés à ces

groupes d’emplois ? Le fait que nous reprenions, en conclusion de cette

première partie sur la formation dès qualifications, cette question

qui découle logiquement de l’analyse économique du problème posé,

illustre à la fois l’importance que nous persistons à lui donner, et

le souci de bien préciser le sens et la nature des réponses qu’on peut

attendre.

L’importance que nous lui donnons correspond à la nécessité

de définir les rapports hiérarchique~ entre catégories de travailleurs

à partir des qualifications professionnelies qu’ils possèdent, et des

pouvoirs économiques, techniques ou sociaux que ces qualifications leur

donnent dans les entreprises. Les limites que nous assignons à une

C



169

telle comparaison touchent à la signification qu’on peut donner au terme

de qualité —ou de qualification— des groupes de travailleurs comparés. En

effet, dans l’analyse économique traditionnelle, la référence à ce concept

renvoie en premier lieu à la comparaison de quantités différentes d’une mg—

ma marchandise —la qualification— dont le niveau et la valeur économique

dépendent des investissements effectués par le travailleur et mis à la dis

position des entreprises. La référence au concept économique de qualité de

main—d’oeuvre renvoie en second lieu à la comparaison de marchandises ou

qualifications offertes par les travailleurs et considérées comme des don

nées qui définissent un état du marché du travail auquel les entreprises

adaptent leurs politiques de main—d’oeuvre et leurs échelles de rémunéra

tions.

Les observations que nous avons pu faire jusqu’ici montrent,

nous semble—t—il, que la référence à cette conceptualisation en terme de

qualité relative des catégories de main—d’oeuvre n’est pas tenable. En

premier lieu, plut6t que d’une question de degré il s’agit d’une question

de nature. En effet les différents groupes de travailleurs que nous avons

pu isoler dans re deux pays se définissent avant tout par la nature parti

culière des discontinuités à partir desquelles ils se forment, plut8t que

par le niveau atteint une échelle unique de qualification. En second lieu,

il n’est pas possible de considérer que l’inégale “qualité” de l’offre de

travail qu’on constate dans chacun des deux pays est une donhée à partir

de laquelle se formeraient les ajustements de marché. Au contraire, on

doit considérer que l’analysa de l’offfe~ de qualification, aux différents

niveaux de hiérarchie, est indissociable de la façon dont ces ajustements

s’opèrent, et du r6le que les entreprises jouent dans la production de cet

te offre, et dans la détermination des emplois vers lesquels elle se dirige.

• C’est à partir de ces quelques remarques générales que nous

allons examiner la nature et la signification des différences de formations

professionnelles des grandes catégories de main—d’oeuvre.

• 3.3. 1. Leh ouvn~La.s e-t Zenk encact&enignt -~niniéd2at

Cette première comparaison concerne deux types de niveaux hiérar

chiques Il s’agit tout d’abord d’examiner la ligne hiérarchique ouvriers

non qualifiés, ouvriers qualifiés, contremaîtres. Il s’agit, en second lieu,

de comparer les caractéristiques des travailleurs directement liés aux activités.
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de production à celles des personnels non cadres affectés aux tâches techni—

ques ou administratives. Nous commenterons pour commencer quelques résultats

obtenus au niveau de l’ensemble du marché du travail. Nous complèterons ces

observations macro—économiques par les données que nous avons pu rassembler

sur le personnel non—cadre des entreprises que nous avons étudiées.

Tableau 46

LES OUVRIERS ET LEUR ENCADREMENT IMMEDIAT : FORMATION GENERALE ET
PROFESSIONNELLE

Données nationales

[~R A NCEj ONQ OQ O CM Employés

Sans dipl6mes 56,8 29,3 44,1 19,0 10,6

CEP 26,5 25,3 26,0 32,0 30,7

CAP 14,5 39,6 26,0 35,0 22,3

Autres formations
générales 1,3 2,0 1,7 4,0 22,0

Autres formations
professionnelles 0,8 . 4,0 2,2 11,0 12,3

Supérieur 0 0 0 0 2,0

~ ~0TAL 100 100 100 100 100

La~~~i ONQ OQ O CM Employés

Sans formation 60,2 13,2 36,0 9,1 11,5

A0 Apprentissage O 34,3 75,4 57,0 19,4 20,4

AE Apprentissage E O 0 0 0 33,8

Autres formations
techniques 3,2 9,6 7,0 71,3 30,2

dont MB (1) — 5,1 2,7 45,0 5,8

Supérieur O O O 0 5,5

TOTAL 100 100 100 100 100

(1) VZptôrne. de. cotvt’temaZt&e.

La première différence entre les deux pays concerne les

inégalités qui apparaîssent dans la ligne hiérarchique des travailleurs

directement liés à la production ouvriers~nonqualifiés, ouvriers qua—
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lifLés, contremaîtres. Nous examinerons successivement les rapports de

qualification entre ouvriers qualifiés et contremaîtres et, à l’inté

rieur du groupe ouvrier, entre ouvriers qualifiés et non qualifiés.

Le résultat le plus remarquable, dans le cas de l’Allemagne,

est l’opposition très nette, du point de vue des formations profession

nelles possédées, entre les ouvriers qualifiés et les contremaîtres.

Ces derniers possèdent, dans une proportion supérieure à 70%, une for

mation professionnelle supérieure à l’apprentissage. Dans la majorité

des cas, il s’agit d’une formation spécifique à cette catégorie

(dipl8me de contremaître), mais ces formations correspondent également,

dans une proportion non négligeable, à des dipl8mes techniques de

niveau moyen (Fachschule) ou élevé (Tecknlkerschule ou Ingenie”rschule).

Dans le cas de la France, la catégorie des contremaîtres n’est définie

par aucune formation professionnelle particulière le nombre des titu

laires d’un CEP est aussi élevé que celui des travailleurs ayant un

CAP ; le pourcentage des dipl8mes techniques de niveau moyen ou élevé

n’est pas d’un ordre de grandeur très différent •de celui des dipl6mes

généraux — BEPC, baécalauréat .— de niveau comparable.

La différence entre les deux pays,~;sur la àomparaison qu’on

f~eut faire entre ouvriers qualifiés et contremaîtres, est alors marquée

par deux types de résultats D’une part, les contremaîtres allemands

ont un niveau moyen de formation professionnelle nettement supérieur

à celui des ouvriers qualifiés. Cette supériorité est beaucoup moins

marquée dans le cas de la France, où la proportion de titulaires d’un

CAP est tn~me plus, élevée chez les ouvriers qualifiés, et où la diffé

rence la plus notable réside dans les modifications des pourcentages

relatifs de sans dipl8me et de titulaires d’un certificat d’études

primaires (1). D’autre part, chacune des deux catégories — contre—

maîtres et ouvriers qualifiés — est, dans le cas de l’Allemagne, cons

truite à partir de la possession d’un type de formation par référence

1. La. pkobabLL’ é, pou-k un tttubz-&te d’un CEP, d’aecéden. a un
empLo.L de eonaernattn.e, e,&’t -Ldei’ittque, davL.s Le ecu de La F.kance,
& ceLte qu’an pewt caLcuLen. pou un tttuLaL&e de CÂP (6,5%).
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auquel se définissent les conditions d’accès aux emplois correspondants.

Ainsi, plus qu’un écart de quâlification c’est la spécificité professionnel

le de chaque catégorie, et le peu de place laissé — dans tous les cas— aux

travailleurs n’ayant qu’une simple formation générale, qui nous semble être

caractéristique de la situation allemande. En Prance, une telle spécificité

professionnelle n’existe pratiquement pas, et le rapport hiérarchique qui

s’établit entre ces deux catégories n’est soutenu par aucune autre l~gitimi

té que celle qui résulte de la répartition de l’autorité dans l’entreprise.

Cette situation est aggravée si l’on compare les contremattres de plus de 35

ans, dont 60% n’ont aucun diplôme professionnel, aux ouvriers qualifiés en

début de carrière pour lesquels cette proportion n’est que de 40%.

Ce. problème de la légitimité des clivages hiérarchiques, à

l’intérieur de populations de travailleurs plus ou moins professionnalisées,

se retrouve lorsqu’on compare les ouvriers qualifiés aux ouvriers non—quali

fiés.

Dans le cas de l’Allemagne, l’abondance et la stabilité des for

mations professionnelles de base est un facteur d’homogénéité du groupe ou

vrier seulement 36% des ouvriers n’ont aucune formation professionnelle,

et plus de 35% des ouvriers non—qualifiés sont titulaires d’un diplôme d’ou

vrier qualifié. Cette homogénéité va toutefois de pair avec une délimitation

assez stricte de la catégorie des ouvriers qualifiés, puisque seulement 13%

des travailleurs sans formation professionnelle y accèdent (dans le cas ~es

ouvriers qualifiés de moins de 35 ans, ce pourcentage est de 6%).

Dans le cas de la France deux tendances se dégagent. Tout d’abord

la proportion des ouvriers ayant un CAP est trois fois plus élevée pour les

ouvriers qualifiés que pour les ouvriers non—qualifiés. L’écart entre les

deux catégories d’ouvriers est donc plus important qu’en Allemagne où cette

marne proportion ne varie que dans un rapport de un à deux. Ensuite la défini

tion du groupe des ouvriers qualifiés est beaucoup moins stricte qu’en Alle—

magne puisque 55% d’entre eux n’ont aucune formation professionnelle (contre

13% en Allemagne). Cette situation à partir de laquelle une hiérarchie se

forme dans un espace de qualification très faiblement professionnalisé carac

térise tout particulièrement les travailleurs de plus de 35 ans qui sont

ouvriers. Seulement 15% d’entre eux ont une formation professionnelle, contre
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52% dans le cas de l’Allemagne. En ce qui concerne les ouvriers non—qualifiés

et qualifiés, ces mêmes proportions sont respectivement de 7,5% et 25% en

France, contre 33% et 73% en Allemagne.

La situation des empl6yés (non contremaîtres) par rapport à

l’ensemble du groupe ouvrier, met en évidence des écarts comparables entre

les deux pays.

En Allemagne, cette catégorie de travailleurs est définie à

partir de deux groupes de qualifications majoritaires. Le premier groupe

est celui des emplpyés administratifs et commerciaux qui ont effectué un ap

prentissage dans les métiers d’employés, et pour lesquels les possibilités

cV acquisition de diplômes professionnels complémentaires en cours de car

rière sont assez limitées. L’évolution de leur qualification dépend plutôt

de la participation à des stages de perfectionnement effectués en relation

plus étroite avec les entreprises. On constate d’ailleurs que la propor

tion de ceux qui quittent —une fois leur apprentissage terminé— l’entreprise

de formation est plus faible que dans le cas de l’apprentissage ouvrier (30%

restent plus de 5 ans, contre 20% pour les ouvriers), et que leur promotion

à des niveaux élevés de la hiérarchie dépend peu de leur mobilité hors de

l’entreprise formatrice. Le second groupe de qualifications majoritaires est

celui des employés des secteurs techniques ou de production ayant acquis des

diplômes professionnels de niveau moyen ou élevé, généralement à la suite d’une

formation en cours de carrière.

Ces deux groupes de formations qui définissent la caté—

go~ie des employés non—cadres ont —comme dans le cas des contremaîtres—

une spécificité très marquée par rapport aux formations qui caractérisent

la qualification ouvrière. Une différence de niveau existe, certes, en ce

qui concerne les formations techniques moyennes ou élevées. Une telle dif—

férence n’existe pas en ce ~ui concerne l’apprentissage du métier d’employé,

qui se distingue de l’apprentissage ouvrier beaucoup plus par l’environ

nement social et professionnel dans lequel il se déroule que par le niveau

des investissements scolaires qu’il implique.

Dans le cas de la France, la comparaison des structures

de formation entre ouvriers et employés révèle également des différences

importantes, notamment sur la densité de sans—diplôme, et de diplômes géné—
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rauxou techniques de niveau moyen ou élevé. Toutefois, les types de for

mation sur lesquels apparaissent les écarts les plus nets —sans dipl6me

et autres formations générales, BEPC, baccalauréats— sont essentiellement

révélateurs d’un niveau atteint dans le système de formation générale

et n’ont aucune dimension professionnellé.. De telles différences existent

également en Allemagne, puisqu’une part non négligeable des titulaires

d’un dipl6me d’apprentissage employé ou d’une formation technique complé

mentaire ont une formation générale de niveau secondaire. Toutefois, c’est

avant tout la spécificité de la formation professionnelle qu’ils ont reçue

après leur sortie du système de formation générale, qui les distingue des

ouvriers. -

En ce qui concerne les formations techniques possédées par

les employés français, on constate que leur spécificité par rapport à

celles que possèdent les ouvriers est beaucoup moins marquée qu’en Al—

lemagne. L’importance du passage ouvrier — employé en cours de carrière

pour des travailleurs titulaires d’une seule formation professionnelle

ou générale de base (CAP ou CEP) fait .que les ouvriers et non—ouvriers

ont souvent la même formation professionnelle. Cette homogénéité des di—

pl8mes professionnels donne une p srande. importance aux différences

qui peuvent résulter des politiques des entreprises vis—à—vis de ces deux

catégories différences de salaires et de statuts ; organisation des

carrières et stabilité de l’emploi. Dans le cas de l’Allemagne, la rupture

entre non—ouvriers et ouvriers se fait de façon prioritaire à partir de la

juxtaposition d’espaces professionnels différents définis en référence

à ces formations reconnues sur l’ensemble du marché, donc sur la base de

critères qui dépen~1ent peu de la politique de chaque entreprise particulière

Dahé le cas de la Franàe,:eette rupture dépend plus nettement des entre

prises, qui doivent assurer soit une sélection entre des travailleurs n’ayant

qu’une formation d’ouvriers qualifiés, soit une professionnalisation, selon

des normes nécessairement spécifiques, d’une main d’oeuvre n’ayant qu’une

formation générale.

Nous retrouvons, dans les entreprises étudiées, ces différen

ces quant au type de formation possédée par les techniciens, employés

administratifs et contremattres.
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Tableau47

FORMATION PROFESSIONNELLE DES EMPLOYES SUPERIEURS

F RANCE (1)

Sans formatiôn profes
sionnelle déclarée

Niveau CAP

• Niveau supérieur au

• Pourcentage de forma
tion générale secon—
daire

100 100 100 100 100

ALLEMAGNE (2)

. Entreprise de la Entrepris~de la
Chimie (A) Mécanique (Al ÷ A2)

~M T A T CM T A T

• Sans formation profes
sionnelle déclarée 8 8 19 9 8 0 12 5

. Apprentissage ouvrier 62 20 — 29 21

. Apprentissage employé — — 57 — — 51

• Apprentissage 49 31

. Formations supérieures
à l’apprentissage 30 72 24 42 63 79 37 64

. TOTAL 100 100 100 100 100 100 100 100

• Pourcentage forma
tion gle. secondaire 12 48 50 27 5 30 50 28

I—

1) Potvt, La ch-ânZe, U L’agLt de. L’enôembLe deh ecvtégo’~Leé Â et 8. Powz, La
métaUwLg.Le, U 4’ctgiit de L’étabtL~é.sement Â! (OEtabtts4enient de gko4he nie
can-Lque).

2) Poun. La ch-LntLe, U4’agLt de L’enttep’U~e Â. Poun. La ni~taLLwcgLe de L’en
sembLe deh é~.tabUs4emena Al et M (gn.oae mécan24ae).

“Entreprises de la
chimie •a et E)

CM T A. T

Entreprise de la
Mécanique (AI),

CAP

CM

48

23

29

T

25

16

59

A’

45

24

31

TOTAL

40

21

39

33

29

38

21

21

58

34

39

27

T

31

24

45

100

63

100 100

46 59 70 53 37 79 85
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Trois différences principales se dégagent de ces résultats:

Le poids des cadres moyens sans formation professionnelle

est plus élevé dans les entreprises françaises.

Le pourcentage d’~ employés ayant une forwation prof es—

sionnelle supérieure au CAP ou à l’apprentissage est plus élevé dans

les entreprises allemandes.

Les employés supérieurs ayant une formation générale de type

secondaire sont majoritaires en France, et largement minoritaires dans

le caa de l’Allemagne.

Ces résultats généraux varient avec les catégories concer

nées et les entreprises.

Les différences de qualifications professionnelles sont

moins nettes dans la chimie, où l’établissement le plus important d’une

des entreprises françaises est de création récente et a recruté une

main d’oeuvre plus jéune et mieux formée, notamment dans la catégorie

des techniciens. Ces différences sont, en revanche, très marquées entre-

les entreprises de la métallurgie, et plus particulièrement en ce qui

concerne les contremaîtres — dont le niveau de formation est très élevé

en Allemagne — et les techniciens. Ces différences concernant la forma

tion des cadres moyens techniques de la métallurgie, déjà importantes

dans le couple d’entreprises étudié ici, minimisent sans doute l’écart

moyen entre les entreprises françaises et allemandes de ce secteur.

En effet, l’entreprise française étudiée met ~n, oeuvre des techniques

de production sans doute plus complexes que l’entreprise allemande à

laquelle nous la comparons. C’est notamment le cas en ce qui concerne

les techniciens où le poids des fonctions études et recherches est

particulièrement élevé. Cette hypothèse est confinée par les, compa

raisons qu’on peut faire avec certains résultats connus pour l’ensemble
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des entreprises de la métallurgie française (1). D’après ces résultats,

qui concernent 88 000 salariés répartis dans près de 800 entreprises,

le pourcentage des cadres techniques moyens (2) n’ayant aucune formation

professionnelle était en 1964 de 38%, et celui des titulaires du seul

CAP de 28%. Les cadres techniques moyens ayant une formation profes

sionnelle supérieure au CAP ne représentaient que le tiers de l’effec

tif (contre 47% dans l’entreprise française. étudiée ici).. Le niveau

moyen de qualification professionnelle était particulièrement faible

pour les contremaîtres de production et d’entretien 55% d’entre eux

n’avaient aucune formationprofessionnelle, et seulement 19% avaient

une formation supérieure au CAP (ces pourcentages sont respectivement

de 33% et 38% dans l’entreprise étudiée ici). Certes ces résultats sont

déjà très anciens, mais on peut remarquer qu’il n’existait, au moment

de cette enquête, aucune tendance à leur amélioration, les pourcentages

cités étant strictement identiques en 1954 et 1964 (3).

Les différences portant sur le niveau de formation générale

sont très marquées pour la catégorie des contremattres, et pour les

techniciens des entreprises de la métallurgie.Ces inégalités dans la formation

générale des cadresmoyens sont. particùlièrement significatives lorsqu’on

èompare—en. précisant les informations données:-dans le. tableau. précédent—

les formations. générales des. cadres moyens des deux pays ayant atteint

un niveau de formation professionnelle moyen ou éfevé.. Dans les entreprises

françaises ces cadres moyens ont, dans 75 % des cas, suivi une formation

générale de type secondaire ; dans les entreprises allemandes,.les

7)~ UI1AM Le-s agen~t6 ~tech~vLques, techn~LcLgi4, de nwtewts et agenté
de maZttLse de-s Industnie,s deà métaux. SZtuattcn en 1964, p-té
vL&Lon de-s besobz.6.

£) Cette. dénoraLnatLon n.ecouwte £‘ en embLe techn-Lc~Len4, dehZntt
teu.’ns, agen-té de matiLse.

3) Sau~Ç peu.t-ft&e en ce qtd. c2oncQjtne ta pkog-te-5&Lon du pou)Lcent.ctge
de techn-Lcien upéfl2ecvt4.
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titulaires de diplômes professionnels de niveau comparable (écoles

professionnelles s$cialisées, écoles de techniciens ou ingénieurs

non universitaires) ont, dans 65% des cas, une formation générale

acquise dans l’école primaire, et n’ont jamais suivi un enseignement

dans un lycée ou dans un collège. Ces différences de formation géné

rale vont de pair avec d’autres concernant l’itinéraire suivi dans

l’acquisition de la formation professionnelle elle—m€me. Dans les

entreprises allemandes, plus de 90% de ces cadres moyens dipl8més ont

effectué au début de leur formation professionnelle un apprentissage

en entreptise. Les cas de cadres moyens ayant des diplômes profedsior

nels élevés et titulaires d’un CAP sont beaucoup moins nombreux en

France. Dans les entreprises de la chimie où ces diplômes Sont assez

nombreux, le pourcentage de titulaires d’un CAP est de l’ordre de 40%.

C~ pourcentage est un peu plus élevé dans l’entreprise métallurgique

(65%) mais reste très inférieur à ce qu’on observe dans l’entreprise

allemande comparable. Dans aucun cas ces travailleurs titulaires d’un

CAP n’ont effectué un apprentissage en entreprise, et tous ont acquis

cette formation dans un CET ou dans un lycée technique.

3,. 3. 2.- La 1Çokniatton de6 cadkeé 4upé)tL€uM

Les différences entre les deux pays mises en évidence par

l’étude des qualj.fications relatives des ouvriers et des employés

changent de nature lorsqu’on étudie la rupture entre les employés et

les cadres — en France — où employés hors tarifs — en Allemagne.

La situation française est, en effet, caractérisée par un changement

très net dans le type de formation professionnelle possédée lorsqu’on

passe de la catégorie des employés non cadres à celle des cadres.

Cette rupture résulte principalement du poids très important des

diplômés de l’enseignement supérieur aux plus hauts niveaux de la hié

rarchie. Dans les entreprises allemandes, la continuité — du point de

vue des formations professionnelles des travailleurs — est beaucoup

mieux assurée, dans la mesure où l’on retrouve,jusqu’aux plus hauts

niveaux de la hiérarchie, des formations professionnelles non
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universitaires, qui jouaient déjà un r8le essentiel pour définir la quali—

ficatiên des cadr€s moyens techniques et adminiitratif s. Ces tendances

sont particulièrement nettes lorsqu’on compare la situation des eiztre—

prises que nous avons étûdiées.

Tableau 48

SALARIES CADRES OU HORS—TARIFS — FORMATIONS PROFESSIONNELLES

F RA N C E

CHIMIE B CHIMIE A •Métall.A1 CHIMIE A METALL.
Al + A2

. r
. Diplomes de 1 Enseig—

supérieur 71 83 64 43(72) 15

. Non dipl6més de
l’Enseignt Supérieur 29 17 36 57(28) 85

TOTAL 100 100 100 100 100

Etvt~.c pa.ken~thè.6e4, Le4 )Lé4u.ttcut6 concentîdn-t La 4€ate. ccvtégonie de4
empfayé.é e.n pa6LtLan cUn~Lgean~te (LeLtende. Ânge&t&~Lte}•.

A cette première différence concernant l’importance des di—

pl6més de l’enseignement supérieur s’en ajoutent deux autres également

significatives de la structure du personnel d’encadrement dans les deux

groupes d’entreprises. Elles concernent les formations professiohnelles

et les niveaux hiérarchiques des cadres non—dipl6més de l’enseignement su

périeur dans les deux pays.

Dans le cas des entreprises françaises, ces cadres “autodi

dactes’1 ont généralement des dipl6mes professionnels peu élêvés et compa

rables à ceux des cadres moyens que nous avons décrits précédemment. Leur

appartenance à la catégorie des cadres dépénd donc beaucSoup plus d’une

qualification spécifique à l’entreprise, et les met vis—à-vis de celle—ci

dans une position très différente de celle des autres cadres supérieurs
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auxquels ils sont’hssimilés”. La nature de leur qualification leur inter

dit, dans la grande majorité des cas, l’accès aux coefficients hiérar

chiques et aux niveaux de rémunération auxquels peuvent prétendre les di—

plômés de l’enseignement supérieur. Dans les entreprises allemandes, la ma

jorité des cadres non—diplômés de l’enseignement supérieur ont une forma

tion d’ingénieur gradué (non universitaire) ou de technicien supérieur.

C’est le cas de 70% des cadres non—universitaires. -

Ce haut niveau de formation des cadres non—diplômés de l’en

seignement supérieur justifie qu’on les considère autrement que les auto

didactes que nous rencontrons dans les entreprises françaises. Ces derniers

sont définis négativement par le fait qu’ils ne possèdent pas la m&me for

mation que les cadres anciens élèves des grandes écoles. Au contraire, les

cadres techniques allemands non titulaires d’un diplôme d’ingénieur ou d’un

doctorat sont avant tout définis comme possédant un autre type de formation,

tout aussi reconnue sur le marché du travail et correspondant au niveaux

qu’ils. occupent dans la hiérarchie. Ce niveau peut d’ailleurs atre aussi

élevé que celui des diplômés de l’enseignement supérieur comme le montre

l’exemple des entreprises allemandes de la mécanique. Parmi les employés

en position dirigeante (LA), qui regroupent les cadres occupant les plus

hauts niveaux de la hiérarchie, on trouve 75% de salariés ayant une forma

tion professionnelle non—universitaire. Le contrôle de l’accès à cette ca

tégorie supérieure du personnel hors—tarif est, en revanche, beaucoup plus.

marqué dans l’entreprise de la chimie, où 72% des employés en position di

rigeante ont un diplôme de l’enseignement supérieur.

Ces observations, effectuées dans un nombre limité d’entre

prises qui n’ont pas été nécessairement choisies pour leur représenta

tivité, sont cohérents avec les informations macro—économiques disponi

bles, comme le montrent les données du tableau ci—dessous.
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tableau 49

FORMATION DES CADRES ENSEMBLE DE L’ECONOMIE

1 970

FRANCE ALLEMAGNE

Cadres supérieurs :Càdres supérieurs

. Sans dipl3me 4,7 . Sans formation 6,2

. CEP 11,4 . Apprentissage 4 3
~ ouvrier

. Autres formations
générales 23,1 Apprentissage

. employé 33,1
. CAP 8,8

. Autres dipl6mes . Autresdiplômes
professionnels 11,1 professionnels - 36,5

. moyens 6,4 .moyens 19,5

. élevés 4,7 .élevés 17,0

. Dipl6mes de l’Enseignt. . Dipl6mes de l’En—
supérieur 41,0 seignt. supérieur 19,4

T O T A L 100 T O T A L 100

Nous voyons bien apparaître dans ces résultats deux types

de structures professionnelles de l1encadrement supérieur dans les deux

pays.

En France, le groupe dominant est celui des dipl6més de

l’enseignement supérieur, qui représente plus de 40% des cadres. Le grou

pe des titulaires d’autres dipl6mes professionnels est très minoritaire,

et son importance est deux fois moins grande que celle des salariés n’ayant

qu’une formation générale moyenne ou éleyée. Le pourcentage des formations

techniques de niveau élevé —techniciens supérieurs— n’atteint pas 5% et

apparaît comme négligeable à côté de celui des ingénieurs des grandes

écoles. Dans le cas de l’Allemagne, c’est l’existence d’un équilibre

entre deux types de formations d’ingénieurs ou de techniciens supérieurs

—17% pour les non universitaires et 19,4% pour les universitaires— qui
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caractérise la structure professionnelle des cadres (1). La troisième caté

gorie de cadres est constituée par les employés administratifs et commer

ciaux promus à partir d’un apprentissage dans l’entreprise, et grâce à la

participation --tout au long de leur carrière professionnelle— à des stages

de perfectionnement ne donnant pas accès à des diplômes officiellement re

connus.

Ce rôle central, joué par les diplômés des grandes écoles

dans l’encadrement supérieur en France, semble être encore renforcé par

l’intérêt que lés entreprises portent à leur stabilisation et au déroulement

de leur carrière. On peut par exemple vérifier que l’influence particulière

ment forte de l’ancienneté sur les salaires des cadres, en France, est encore

amplifiée —pour les entreprises étudiées— dans le cas des diplômés des gran

des écoles, qui constituent le groupe le plus important de cette catégorie

de salariés. On peut également vérifier que l’intégration à l’entreprise des

diplômés de l’enseignement supérieur est plus forte dans le cas des entre

prises françaises que dans celui d&s entreprises allemandes qui leur sont

comparées. Ainsi, alors que le pourcentage de diplômés des grandes écoles

ayant plus de 10 ans d’ancienneté se situé, dans les entreprises françaises,

aux environs de 60% (55% dans la chimie et 65% dans la mécanique), ce même

pourcentage n’est que de 15% dans l’entreprise chimique allemande, et de 30%

dans les entreprises de construction mécanique. I

Ces derniers résultats dégagés d’observations particulières

semblent correspondre à une différence assez générale dans le fonctionne

ment de deux marchés du travail. C’est du moins ce qui ressort de la compa

raison des structures d’ancienneté d’ingénieurs français et allemands arri

vés, au d~but des années 70, au terme de leur carrière.professionnelle (2).

Dans l’échantillon des ingénieurs allemands, 53% avaient une ancienneté chez

leur dernier employeur supérieure à 21 ans et 29% avaient une
ancienneté inférieure à 15 ans. Dans l’échantillon français, 71 %

des ingé.nieurs diplômés avaient, au terme de leur carrière prof ession—

1) Cette 1Ç&~ence. en~t&e. Le.~é aeux pay4 4embte. 4’a~eftOZt’Le., &L L’on ne. cOVl4~Ldè)Le
que Le6 g.’tande4 enaep.’U-~e6 (e~ectL~Ç hup&e1LCWt à 500 .6cttcuuL~4). En F.’tance,
Le powtcen~tage de cad’te~s .cUpLônléh de. L’ ei-ue-Lgnemen-t hup&z-LCWL y a-tte1Ln-t 55%,
contte seutemen-t 25% en 4Uemagne. En ~‘tevanehe, dan.ô Le cah de L’AUemagne,
L’~Lmpon1tance de.6 .‘techn~Lcien4 atp&ziewu ou. £ngén1Lewz~.s g4aduLô 4 ‘accitott 4Cn-
à.Lbtenient, aLu42 b-Lan pcuuni. Leé cad’teh oU Lt e.&t de .23%, que poiwvL Le.ô non
eadite~ oU -Lt a,tte≠Ln-t 19%.

2) Soujtce-fs ALLEMAGNE - VVI Repon2, liLe Va em4vofl-6o’tge dvL lngen-Leake, Juin 1974,
pp.. 15-86.
FRANCE - 4ème Enqu?~te 4ocio-écOndrh~LqLLe .éwt La àLtua-tLon deh £ngé
n.Lewt..6 cttptônié.6, Nurnén.o ~spéc1LaL, IV 41, novembke 7911.
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nelle, une ancienneté chez leur dernier employeur ~upérieure à 21 ans, et

seulement 19% avaient une ancienneté inférieure à 15 ans. Ces résultats

sur l’ancienneté sont confirmés par.ceux concernant le nombre d’employeurs

70 % des ingénieurs français avaient eu, au cours de leur carrière, un

i~aximum de 3 employeurs. Dans le cas des ingénieurs allemands, cette propottion

i’était q&e de 43 %. -

3.3.3. W Landv&.s pao~e4&Lonne)1e4 e-t )uzppaktS 4ocJaux

en. Fnxtnce e-t en Â.Uemagne. .lkem%à’Le4 conchi41tonh

Ces divers résultats concernent le type de formation possé

dée par les cadres supérieurs permettent de mieux comprendre comment se

définit le personnel d’encadrement et, d’une façon plus générale, l’ensem

ble des travailleurs non—manuels dans les deux pays. Ils permettent notam

ment de préciser quels sont les facteurs d’homogénéité ou d’hétérogéiiéité

de sa structure interne. Ils permettent également, lorsqu’on les rapproche

de l’ensemble des tendances dégagées dans cette première partie, de pré

ciser les rapports qui s’établissent entre ces catégories et le groupe des

ouvriers.

En Allemagne, le personnel d’enc~drement apparaît comme profes

sionnellement assez homogène et cette homogénéité est construite à partir

de deux types de formations. Dans le cas du personnel administratif il s’agit

d’une homogénéité fondée sur la possession d’un dipl6m~ d’employé qualifié

dont les titulaires se retrouvent à tous les niveaux de la hiérarchie non—

ouvrière y compris les plus élevés. Dans le cas du personnel de production

et du personnel technique cette homogénéité repose sur l’abondaiice aussi

bien dans les catégories de cadres que d’employés de titulaires de formations

professionnelles scolarisées non—supérieurés.

Cette définition des catégories les plus élevées à partir

de critères professionnels n’exclut pas une intervention directe des entre

prises dans la répartition des travailleurs entre les différents niveaux

hiérarchiques. Nous avons vu dans le chapitre précédent que les filières

de promotion internes aux entreprises entre employés et cadres jouaient

sans doute un rtle.plus important en Allemagne qu’en France. On peut

toutefois considérer que cette promotion interne se caractérise —au moins

pour les employés des secteurs techniques èt de prodùction (1)— par une

1) En ce qu% concejtne Le-ô einpLoyé~ a4m~LnLôaatq.ô e-~ conime-&ciauz U ~awt
notet L ‘hnpq.ttance ci’ un 4 y4.tème de. ,Ço’unat~bn pko ,Çe4&Lonne.Ue pana.
nente non ~oamaLLt,é ma22 qui joue .ôan.ô dôa..te un nELe e.44e.ntLet dos4 Le&
p&oniotion.ô d&s aauaiuewt.ô.
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forte interdépendance entre un avanceinentdans le système hiérarchique de

l’entreprise et une progression dans la hiérarchie des qualifications pro

fessionnelles. Les décisions des directions d’entreprises étant ainsi for

tement contr6lées par le haut niveau de professionnalisation des catégories

de travailleurs qu’elles concernent.

Cette professionnalisation du personnel d’encadrement et du

personnel non—ouvrier définit également les rapports que ces catégories

peuvent entretenir avec le groupe des ouvriers. Nous avons déjà décrit com

ment ces rapports dépendaient.de ruptures assez fortes sur un certain nombre

de caractéristiques externes aux entreprises comme la formation profession

nelle possédée ou l’origine sociale (1). Nous avons toutefois également

souligné la continuité qui existe à l’intérieur du système de formation pro

fessionnelle entre la qualification ouvrière —définie comme espace profes

sionnel et social— et les qualifications les plus élevées possédées par le.

personnel d’encadrement technique des entreprises (Z). Dans les entreprises

que nous avons étudiées on constate par exemple que près de 70% des salariés

de l’encadrement ont effectué comme première formation un apprentissage

ouvrier. Cette proportion est certes un peu moins élevée si on ne considère

que les cadres (hors—tarifs normaux ou LA). Elle reste toutefois pour ces

catégories de l’ordre de 40% dans la chimie et de près de 60% dans l’entre

prise métallurgique.

Nous retrouvons donc ici une double caractéristique de la

structure des qualifications sur le marché du travail allemand. Cette struc

ture est à la fois très stratifiée à partir des niveaux atteints par les

travailleurs dans la hiérarchie des formations professionnelles et très

homogène car construite dans un espace professionnel organisé à partir de

1) Eant en,tendu -e’ e.&t du. mo2né ce. que noué czuoné e.&éayé de. mon-tkVL- que.
ce-s vcvi,&bteh ne éon1t pa.s, comme. £‘ctnc~Lenne~té ou Le LctLatke, d~Laee-te

men-t pn.odwtte.6 pcut Le-s enttepni/ae-6, Le 1ÇaLt qu’eLte.ô dé~LnL~éent une Jtup
~tun.e n’ e~&t paé un phénomène. £ndépendo.n.t de ce. que éovi.t ceé ent-’Lepn2se-6
e-t de La. 3Ça.çon don~t eLLeé jçonc-tLc’nnen-t en -tan-t qu’cM.gcznLôcUtLaI’l, ou. -Ln&t-L
.tatLon. Ce.6 c2o~L6onneE1eflté peuven-t ~.tte a-in-é-L coné-idén.éé a La £oL~ comme
£n~tén.-Lo)t-t5é4 pan. Le-é entkep)L-i..6e4 e-t pkoduLte.ô pan. Lewz. ~Çonattonnerneat -in
te-’tne.

2) Une teLLe contmnuLté n’ ex-Lé-te cate~s ptu powt W enipLoyéé éupWewz-é e-t
Leh ca4&e.6 adn1-mn-L6t’LatL~4 e-t comme,’tc-&ux. On dot toutejÇo~LZ’ noteiL que La.
gn.ctnde rnajonLté de ceux-c-L on-t, conmie Le-é ouun..Le’z-é qua&(yL~2, commencé
Le.un. ccutn~LèJte pn.o1Çe~sé~LonneUe dani, une ,sLtua-tion d’appn.ent.-L e-t que nom
bn.eux éorut ceux qu-L n’on.t n.eçu aucune £o.’tmcutton gén&wle de type éecon
daiite.
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la qualification ouvrière. Ces caractéristiques du marché du travail sont

naturellement.indissociables.de celles de la société allemande dans son

ensemble où l’on retrouye en in~me temps de très forts cloisonnements so

ciaux et une réelle tendance à l’unité.

En FRANCE les proÇessus pour lesquels s’effectue la stratifi

cation du marché du travail sont très différents et conduisent à d’autres

types de discontinuités. On constate tout d’abord que les formations su

périeures jouent un r6le beaucoup plus important et définissent au sommet

de la hiérarchie des entreprises un groupe professionnellement et sociale

ment très valorisé. Les caractéristiques sociales des employés et leur fai

ble spécificité professionnelle contribuent à renforcer cette valorisation

•et à définir négativement cette catégorie intermédiaire comme celle des

non—cadres. Elles donnent également une toute autre signification à la notion

de passage dans la catégorie des cadres qui correspondplus à une assimila

tion à une catégorie supérieure qu’à une progression dans une échelle des

qualifications professionnelles. Nous retrouvons d’ailleurs cette définition

négative des employés à partir du type de qualifications que possèdent ceux

dont la formation initiale a été la plus poussée. Il s’agit souvent de for—

mations générales secondaires qui correspôndent bien plus à un échec dans une

compétition vers l’enseignement supérieur qu’à l’aboutissement de filières

de formations indépendantes. Il en va sans doute souvent de m&ne pour les qua

lifications techniques compte teau de ce que nous savons de la place de ces

formations dans l’ensemble du système éducatif (1).

Cette rupture professionnelle.et sociale à l’intérieur du

groupe des travailleurs non—manuels va de pair avec la constitution de deux

marchés du travail et de deux types de progression dans l’échelle des fonc

tions et des qualifications progression plut6t conditionnée par l’accumu

lation d’une expérience professionnelle générale dans le cas des cadres

progression plut6t conditionnée par une forte intégration dans l’entreprise

et l’accumulation d’une expérience spécifique dans le cas des employés.

Cette rupture à l’intérieur du personnel d’encadrement ou du

personnel non—ouvrier n’exclut pas l’existence d’une autre rupture entre

ces non—cadres et les ouvriers. Cette rupture est certes moins marquée

1) On pewt ~emcvLquvL a ce 4LLje..t que. £eà cUptômei, de~s g.’uznde4 écO&6. en
Fn.ance 4oivt quctn~t à eux Le 4-~gne d’un doubLe. 4uccè4 à La ,Ç0L6 dan4 Le.
domaine de La. jÇo”tma.tton pn.o~ÇeaZonneffe e-t de La 6o~’uriaÎion géné’cale.
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qu’en Ailernagne si: on considère la formation professionnelle et l’origine

sociale. Elle l’est en revanche plus nettement par un autre type d’inter—

dépendance entre le niveau atteint dans les filières de formation secon

daire et l’orientation de la carrière professionnelle hors des emplois de

travailleurs manuels. On pourrait ainsi définir la construction de la ca

tégorie des employés en France par la rencontre —ou la complémentarité-S de

deux types d’orientations orientation dans un système de formation géné

rale secondaire qui permet d’échapper, aussi longtemps que possible., ~ toute

formation professionnelle notamment ouvrière ; orientation des filières de

mobilité des travailleurs des emplois ouvriers vers les emplois non—ouvriers.

Ce n’est pas ici, comme en Allemagne, la force et la stabilité de la quali

fication ouvrière qui constituent la base de ces processus de construction

du groupe des employés mais au contraire son caractère résiduel et son insta

bilité.

Les résultats obtenus jusqu’ici nous ont permis de pro

gresser vers une meilleure connaissance des processus de stratification des

marchés du travail et de formation de la qualification dans les deux pays.

Ils peuvent également constituer le point de départ d’une analyse plus com

préhensive des effets, nationaux que nous avions recensés au début de cette

recherche en situant un certain nombre de données de structures —structures

hiérarchiques, rapports prix—quantité, valorisation de caractéristiques

individuelles— au centre de processus qui les produisent dans les deux pays

comparés. La comparaison entre deux pays peut également conduire à une ré

flexion différente sur l’efficacité et la pertinence, de certains types de

décisions de nature politique, administrative ou sociale, qui —au moins dans

le cas de la France— renforcent les tendances qu’elles voudraient infléchir.

C’est le cas par exemple de la rémunération relative des diplômes et des

liens entré ces rémunérations et les quantités qui en sont “offertes”.

L’analyse que nous avons pu faire de la qualification ouvrière permet de

mieux comprendre la “rationalité’.’ qui préside à sa sous—rémunération dans

le pays où elle est plus rare et à i~ valorisation dans le pays où elle est

abondante. Cette analyse permet ainside situer nos travaux par rapport aux

conclusions que l’on peut tirer d’une approche strictement économique en

terme de rendement de l’éducation et de choix d’investissements dans ce

secteur d’activité. Dans une recherche publiée en 1974 (1), les auteurs

1) L. LEVV-GÂRBOUÀ, Â. MINGÂT, Le4 ~taux de. wzdemen-t pLLvéh e-t 40CJXLLLX de.
£‘€du,catLon en Fttance. en 1970, CREVOC, IREVU, 1974.



187

concluent ainsi leur analyse sur l’efficience de l’allocation des ressour

ces humaines et non humaines dans le système d’enseignement actuel (en

France). “... Quant à la filière technique courte elle cumule les désavanta

ges pour la société comme pour les individus. Sa faible rentabilité est d’au

tant plus significative que la formation qui lui correspond est beaucoup

plus illiquide que les deux autres et qu’elle procure sans doute moins d’éco

nomies externes qu’elles par diffusion puisqu’elle est d’un niveau inférieur.

Ainsi nous croyons pouvoir dire que, jusqù’à présent, la société française a

trop investi dans l’enseignement technique court (sous sa fozme actuelle).

Le développement du technique long auquel on assiste depuis quelques années obéi

rait donc à une rationalité économique certaine à condition qu’il ne se fasse

pas au détriment du secondaire général, mais du technique court”. Tous les

résultats que nous avons obtenus jusqu’ici dans notre comparàison entre la

France et l’Allemagne vont à l’encontre de cette conclusion forte et argumen

tée à partird’un schème d’analyse différent de celui que nous avons essayé de

mettre en oeuvre. Il eu va de fitême si vôn..se réfère à~un certain nombre d’orien

tations de la politique de revalorisation du travail manuel et de l’enseigne

ment technique. Ainsi, rattacher l’enseignement technique long —par des f iliè—

res é&icatives nouvelles— au système des grandes écoles équivaut à officialiser

un peu plus la dépendance institutionnelle, scolaire et sociale, de l’ensemble

de la formation professionnelle dans laquelle s’inscrit sa dévalorisation. Il

en va de même lorsqu’il s’agit —décision anecdotique mais significative— de

faciliter par des mesures financières la mobilité des ouvriers qualifiés vers

l’artisanat, mobilité qui semble déjà être une caractéristique forte de l’in—

stabilité ouvrière que nous avons cru repérer dans la structure sociale f ran—

çaise.

Des réflexions analogues pourraient également &re développées

à partir de l’interdépendance forte qui existe, dans le cas de la France, entre

les inégalités de salaires et les structures d’emplois d’une part et la cons

truction du système de qualification dans l’entreprise et dâns la société. Elles

conduisent à mettre l’accent sur la vigueur des processus sociaux que révèle

notamment la forte valorisation de l’âge ou de l’ancienneté des travailleurs

et sur les limites d’une manipulation technocratique —relèvement du SMIC, con—

trtle des hauts salaires— du partage actuel de la masse salariale.
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L’intérêt que l’on peut trouver dans les analyses propo—

séesjusqu’ici constitue toutefois plus une preuve de leur insuffisance

qu’une reconnaissance de leur caractère explicatif. En effet, ces analyses

ont pour principal mérite de mettre l’accent sur l’importance dans l’expli—

cation des faits économiques de deux dimensions structurelles des sociétés

comparées

La structure hiérarchique des organisations productives et

la nature des ràpports professionnels et sociaux qui s’y forment.

Les rapports entre classes et strates qui caractérisent chacun

des pays. à notre époque et au cours de leur histoire récente.

Seule une analyse plus systématique de ces deux types de rap—

ports peut nous permettre de progresser véritablement dans la recherche

des cohérences sociétales qui constituent l’objectif final de cette recherche.

L__
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DEUXIEME PARTIE

ORGANISATION, STRATTFICATION ET POUVOIR

Anaty4e de deux mod~fe.ô de .fieatiteplzJse
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INT~OVUCT7~N

LES RAPPORTS EIJTRE “FAITS VE SOCIALISATION” eT “FAITS V’ORGANISATIQ(’J’3

ÈMTREPR1SE ET SOCIETE

1. Le-s ntxpponé entte “~4aLtô de 40&atL6a-tLan” e-t “1ÇaLts d’akganLôaLLon”

L’objet premier de la présente recherche, rappelons»le. ici encore,

était l’explication des différences des structures de salaire et d’emploi oh”

servées dans des entreprises françaises et allemandes comparables. La révéla

tion des différences, leur importance relative et leur régularité, semblaient
L ?Zesyettre. en question dessch.émas théoriques habituellement admis. Ainsi, du

point de vue de l’économie de tels résultats (hiérarchie salariale relative

ment plus ouverte en France qu’en Allemagne, poids relatif plus élevé de

l’encadrement dans le premier cas que dans l’autre...) constituaient un vé

ritable paradoxe, et l’on était tenté d’en rendre compte par une. explication

“non économique”, plus socialogique~ Mais ces marnes résultats n’étaient pas

sans poser de questions à la sociologi.e elle’~mame, du moins L certaines de

ses approches, concernées notamment par l’analyse. du travaU, de l’entreprise,

et plus particulièrement de l’organisation~

Car si l’on recherche des influences non—économiques qui tendraient

à contrarier le jeu attendu (en théorie) des facteurs éconômiques, et qui ren

draient compte des différences de structures hiérarchiques et de distance so—
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ciale entre catégories d’emploi, dans des entreprises comparables, notam

ment par le type de production et la taille, ce sont en fait à la fois les

critères habituellement retenus pour l’anâlyse de l’entreprise et de l’or

ganisation, et ce type d’analyse lui—même qui doivent atre questionnés à

leur, tour.

En effet, de flombreuses études consacrées soit à la structure des

emplois ou à la division du travail dans l’entreprise (poids relatif des ca

tégories d’encadrement, ou du personnel non directement “productif”, par rap

port aux catégories d’exécution, ouvriers ou employés), soit aux structures

d’organisation (rapports entre spécialisation, centralisation des décisions,

nombre de niveaux hiérarchiques...), ont mis en évidence l’effet de la tech

nologie, de la taille, de la complexité des taches ou même du marché du pro

duit, sur la structure sociale de l’entreprise ou la configuration de s’on

organisation. formelle. Mais ces études (si l’on exclue celles d’inspiration

marxiste qui soulèvent d’autres types de difficultés) ont en commun de consi—

dérer l’entreprise comme une réalité analysable en elle—même, comme une enti

té en soi, isolée du contexte social qû’elle contribue d’ailleurs à produire.

La notion m&ue~ récemment introduite dans les théories des

organisations et largement utilisée aujourd!.I’iui, doit atre critiquée dans la

manière dont elle est conceptualisée tant6t’:comme résidu indifférencié,

tant8t identifiée à un contexte culturel non expliqué, tant&t considérée com

me un ensemble de contraintes ou de ressources externes qui ne mettent nul

lement en cause l’unité de l’organisation connue objet d’analyse (J).

On comprendra que de telles approches soient non pertinentes pour

répondre aux questions à l’origine de la recherche. Ces questions sont en ef

fet finalement plus proches de celles traitées par Marx ou Weber qui mettaient

}1) M~.me. JLav~qa’on £nttodwtt .tCÀS )LeLa~tton.~ Ln.teL-ongcu-d.t4c2Lonnefle~, .t’ana4ç4e
4’ enttckte cate-s, maLô ne MmQ.t pa4 en CtLLL4Q. ‘Z~ no.tton d’on.ganLào2ton
eonçue comme une en-tLté LéoLtbLe.
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au centre de )~eur analyse le rapport entre problèmes sociétaux et organisr

tionnels, bien que dans des perspectives théoriques fort différentes les

théories de l’organisation aussi bien que les approches de l’entreprise par

la sociologie industrielle, ont, depuis lors, largement fait l’économie de

cette problématique initiale, isolant ainsiorganisations et société. No—

r tons ici que les approches marxistes n’ont pas réellement traité des ques

tions relatives à l’organisation ; l’étude de la division capitaliste du

• travail dans la fabrique est considérée à la fois comme support de l’exploi—.

• tation et comme expliquée par celle—ci, sans qu’interviennent les médiations

organisationnelles entre les structures économiques globales et les rapports

• sociaux de production. L’organisation, même considérée dans ses rapports

avec les structures sociales reste lTun des points aveugles de la réflexion

marxiste, hier et aujourd’hui ; ce qui a laissé le champ dTautant plus libre

au d~veloppement des théories de type fonctionnaliste, l’analyse des systèmes

en étant sans doute le plus récent avatar (1).

Sans revenir ici sur les critiques formulées à l’encontre de cer—

• taines des approches évoquées ici, remarquons cependant que les différences

observées entre les entreprises françaises et allemandes ne semblaient pas

pouvoir être expliquées par le recours à des “facteurs” tels que la techno

logie et la tkille ~qui étaient contr6lés dans notre approche) ni par des

• combinaisons de ces facteurs avec d’autres critères d’environnement, tels

le marché du produit ou autres caractéristiques économiques. Ces divers types

d’explication, malgré leur appar~nce dans certains cas, ne constituent pas

une mise en relation des faits d’organisation et des faits sociétaux. Bien

plus, ils renvoient en réalité à une conception de l’entreprise qui est un

obstacle à cette mise en relation.

Ainsi, la critique que l’an peut adresser à l’orientation la plus

courante en théorie des organisations,.particulièrement lorsqu’elle adopte

l’approche comparative internationale (appelée habituellement “cross—cultural

research”) n’est pas la recherche de lois universelles de structuration (ou

de configuration) de l’organisation, —cette recherche d’universalité est sans

(1) IL n’ e&t dè4 Lon4 pah .6wLp’tenan-t de coIt6a~oJLeJt L’.Ln~aence paépondénrtn~te
de.z~ théon~Le’~ de L’okganLécvUon a~qLo-IcLxonne2 daviz, Le.é payé de L’Eé.t,
mime é-L ce-s ok-Leh éowt pLt&4L€e2 de Lea’t-é éco&e-s “bowtg eoiné”.

• • C~Ç. Gpizmain GVICHIÂMI, OkganLsaf~Lon e~t ge≠é-tLon, EdLtLoné du. p&ogn.èé,

Moécou, 1974.



193

doute inhérentmà toute démarche scientifique liée au principe de rationa

lité—, mais plut8t de fonder la définition dés dimensions d’analyse (ex

formalisation, centralisation, spécialisation, etc.. 4 et les relations

entre ces dimensions et les variables dites contextue.il~s ou d’environne

ment (ex taille, technologie) sur des concepts (et sur des indicateurs)

auxquels leur généralité même confère ipso facto le statut d’universalité,

ruinant ainsi la pôssibilité d’un’rvéritable “test” de l’effet “national”.

En effet, les exigences même d’un tel test sont en quelque sorte réduites

à néant par le principe d’une rationalité de l’organisation, considérée a

priori comme supra—nationale, donc universelle, mais fondée en fait théo

riquement sur des concepts et une modélisation, et empiriquement sur des

indicateurs et des modes opératoires, qui exclu~nt toute référence aux

structures de la société, dont l’organisation est elle—mgme à la fois cons

titutive et partie prenante.

Une telle démarche évacue l’idée m&ne d’un rapport dialectique

entre organisations et société ; l’organisation étant considérée dans cette

dernière perspective à la fois comme constituée par l~ société et constitu

tive de celle—ci. Soulignons encore que les. théories de l’organisation ici

critiquées sont fondées sur une conception de la rationalité qui est éohé—

rente avec une appréhension micro—sociale (et micro—économique)- de l’orga

nisation. Dès lors, on comprend aisément que les “facteurs sociétaux” ne

puissent intervehir qu’en tant que données externes (comme variables contex

tuelles ou d’environnement) pour rendre compte, dans le meilleur des cas, de

quelques résidus du modèle, qui traduiraient des particularismes d’ordre

culturel (J).

Tout autre est la démarche adoptée ici, définie dans le projet

lui—in~fiie comme recherche d’un “èffet sociétal”. Une telle démarche implique,

évidemment une conception différente de l’entreprise (saisie à la fois comme

organisation et comme institution) qui rend nécessaire sa mise en relation

- (1) On aoLwe. dan6 M. SROSSÂRV c.~t M. MAURICE 11914) op. cLt., une att’que
de ce.tgpe d’app’wehe ; voi.n. a~u&L, M. MAURICE, “Theon2col cznd £deoZog~L
caL Lupwt6 o1Ç Un~Lue’c-wLL6m £n -thc .&tudq o~ Wokk okganLaatton4”, £n

- - Qioniz ctnd TechnoLogy, M. Haùg and J. Vo:~hy :- £su)~&dd.Le4 :Ln: ~&tteXnoSionc2

SocitoLogy, “Sv.,eAly HJI&” ed., 7911, p. 21-34.
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avec la société. Dès lors, tout s’en trouve transformé par rapport à l’ap

proche précédente la perspective théorique, la conceptualisation, la dé—

finition des dimensions d’analyse et leurs indicateurs, les rapports entre

•ces dimensions, les modes opératoires, c’est—à—dire à la fois l’orientation

théorique et la méthodologie mise •en oeuvre.

L’entreptise n’est plus considérée comme une entité isolable par

rapport à la société dont elle est au contraire indissociable, m~me si on

lui accorde une autonomie relative qui fonde son identité ; elle ne peut

atre analysée que dans la société. L’unité d’analyse n’est plus la structure

de l’organisation considérée en soi (dont l’approche comparative mettrait en

évidence le caractère universel de ses composantes et des relations qu’elles

entretiennent entre elles), mais les rapports de l’entreprîse à la société

saisis à partir des processus sociaux qui permettent à la fois d’identifier

et de qualifier ces rapports.

Mais il importe de revenir ici sur la perspective d’analyse, dès

lors qu’après avoir mis en évidence les processus de socialisation prof ession—

nelle des diverses catégories de salariés de l’industrie et, les processus de

constitution des catégories d’emploi au sein de l’entreprise (1), on se pro

pose cfl effectuer mie lecture complémentaire de la précédente, pour mettre en

évidence les interactions entre faits d’organisation et faits de socialisa

tion. L’entreprise sera alors le lieu privilégié de cette nouvelle lecture,

car elle est le lieù où l’on peut le mieux saisir ces interactions. Ainsi,

par exemple c’est l’entreprise qui met effectivement en rapport le dipl6me

et l’emploi, la qualification acquise (par la formation initiale ou l’expé

rience professionnelle) et les Tiexigencesfl du poste de travail ou de la fonc

tion, et qui donne un prix à ce rapport-sous forme de salaire, compte tenu de

l’état du marché ou des rapports sociaux ; ce rapport s’effectue dans l’entre

prise à la fois par la gestion sociale (concrétisée parce que l’on appelle

la politique de personnel) et par l’organisation du processus de travail

(1) Cec-L a. 1ÇaLt t’obje-t de La pkem~Wie pcvt-tLe de ce. nappwut.
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l’une et l’autre contribuant ainsi à créer des formes concrètes de division

du travail. Ce faisant, l’entreprise prolonge et achève la socialisation an

térieure, tout en influençant, à son tour cette socialisation. Ainsi un pro

cessus de travail comportant une division très poussée des t2ches d’exécu

tion et de conception pourra induire des processus de formation qui liii seront

“adaptés” ; inversement, l’offre sur le marché d’un certain type de dipl8me

pourra amener l’entreprise à modifier son procès de travail. Bien entendu,

on sait combien ces adaptations” réciproques sont loint ~ mécaniques,

et les “désajustements” sont le plus souvent la règle, trad~iisant le plus

souvent des “stratégies” complexes, à travers lesquelles l’entreprise cher

che à assurer sa propre autonomie. Notre approche ne se situe d’ailleurs pas

dans la perspective d’adaptations réciproques d’une offre et d’une demande

de formation—qualification ; et nous n:’entrerons pas ici dans le débat à sa

voir si c’est le système éducatif ou le système productif qui exerce un r8le

dominant. Ce sont les processus d’interactions entre ces systèmes qui nous

importent, et qui fondent par leur spécificité les différences attendues, par

hypothèse, entre le “modèle” français et le “modèle” allemand de relation

entre entreprise et société (I).

Dans notre approche, l’entreprise comme “consommat±ice” de qualifi

cations n’est pas considérée seulement comme s’adaptant plus ou moins à une

offre émanant d’un système de formation qui lui serait “extérieur” ; elle est

aussi active dans sa relation à la formation à plusieurs titres, soit parce

qu’elle contribue directement ou indirectement au développement de la qualifi

cation (ou à sa déperdition) par ses propres actions de formation ou par la

socialisation liée au procés de travail, soit par l’influence qu’elle exerce

sur les systèmes de formation institutionnalisés, publics ou privés.

Ce double r6le de l’entreprise, plus ou moins “adaptative” ou plus

ou moins “autonome” par rapport aux processus d’acquisition de la qualification

ou à l’offre de formation, constitue l’une des dimensions d’analyse ; le l!com—

portement” de l’entreprise à cet égard étant lui manie à mettre en rapport avec

le “comportement” du système éducatif ou de formation professionnelle quant à

.( 1) Ho.ton4 qu~ dans natte pev,pectiue d’analçjse, Xowt changeme~vt du&zbZe des
£o*mes de La i.LvZ&Lon du. aavaLe imptLqu.e néce44a~Otemepvt des actLons con-
joLi_tes dans Le. 4y.~tème éducatL~ (~LncLuan..t La jjcøtma-tLon p’to~es&Lonne2U et
La £o~’tmatLon contLnue) e-t dans Le -sys.tème. pkoduc..tL1Ç.
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la production de la qualification. Le système éducatif ou de formation pro—

f~ssionnelle peut jouer lui aussi un r8le dTadaptation aux “besoins” de l’en

treprise, ou un r6le plus “autonome” ; il peut produire une qualification plus

ou moins “générale”, ou plus ou moins “spécifique”.

On conçoit dès lors que l’état des rapports entre formation et em

ploi puisse être affecté par les “correspondances” relatives entre l’appareil

éducatif et l’appareil productif. En ce sens, l’étude des interactions entre

système productif et système éducatif supposent l’existence de telles “corres—

pondancés” entre les conditions de production de la formation—qualification,

et l’usage qui en est fait dans l’entreprise, sans préjuger des formes qu’el

les prennent.

X
X

Ces quelques réf lexions permettent ~‘introduire plus directement l’étude

• des rapports entre “faits de socialisation et faits d’organisation tels qu’on

peut les saisir dans l’appareil productif, plus particulièrement dans l’entre

prise ; tout en soulignant la continuité de notre analyse et sa logique in

terne on ne peut pas étudier les faits de socialisation sans en référer aux

faits d’organisatiot~, et inversement. Il s’agit donc de mettre en évidence

la cohérence qui existe entre ces ensembles de faits sociaux, à partir d’une

analyse des processus par lesquels se constituent les “distances sociales”

dans l’appareil productif, qui peuvent atre saisiés dans deux perspectives

différentes, mais eu interaction la stratification sociale de l’entreprise,

et les rapports sociaux qui s’y développent.

La question à l’origine de cette recherche doit gtre ici rappe

lée comment, et par quels pkocessus se constitue en France et en

Allemagne, le phénomène hiérarchique dans l’entreprise ? Même si l’objet

de la recherche s’est singulièrement élargi depuis, cet objet premier

continue à orienter l’analyse et à définir partiellement les observations

(ou les données) sur lesquelles elle se fonde. Bien entendu, dans la

perspective actuelle la hiérarchie salariale n’est plus qu’un indicateur

parmi d’autres du phénomène hiérarchique lui—m~me ; et celui—ci est pres

que devenu un “objet—prétexte” ou un “objet—repère” qui permet d’amorcer

une réflexion plus large sur les rapports de l’entreprise à la société,
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ou, dans une autre formulation, sur les interactions entre “faits de

socialisation” et “faits d’organisation”.

Mais encore faut—il justifier la pertinence de cette approche

par rapport à l’orientation actuelle de la recherche pourquoi mettre

en rapport “faits de socialisation” et “faits d’organisation ?-en quoi

-, l’approche comparative internationale est—elle pertinente 7

Il est sans doute quelque peu artificiel de justifier a posté—

non une démarche qui a été en fait largement inductive ; mais n’est ce

pas par cette justification elle—marne que l’on pourra assurer à cette

démarche un statut théorique ?

Répondons d’abord àla dernière question, celle de la démarche

comparative. Elle se justifiait par elle—manie lors de la première étape

de la recherche, lorsqu’il s’agissait de “comparer” l’importance rela

tive de la hiérarchie salariale dans des entreprises françaises et alle

mandes ; elle se confondait alors avec son objet, jouant un rtle instru—

~mental par rapport à un objectif descriptif. Dans le cas présent, ce n’est

pas la comparaison en elle—même qui nous intéresse, mais elle est utilisée

à des fins heuristiques. Elle permet, par l’effet ded&énttétion du cher—.

cheu~ par rapport aux cadres sociaux qui conditionnent largement sa propre

réflexion, de relativiser ses propres catégories d’anàlyse et de lui évi

ter de devoir donner un statut universel à ce qui n’est souvent qu’une for

me de rationalité, liée à un système social particulier. Ce premier effet

positif qui renvoie à la sociologie de la connaissance se transpose aisé

ment au niveau du développement de la réflexion théorique elle—m&ne. De

plus, l’on imagine volontiers que la démarche comparative puisse avoir un

statut particulier, selon l’univers théorique dans lequel elle se situe.

Ainsi, dans le cas des recherches sur les organisations, mentionnées pré

cédemment, la comparaison internationale n’est en fait qu’un élargissement

du champ d’observation permettant de “tester” la stabilité (et l’universa

lité) des corrélations entre des variables de structure ; elle permet se

condairement de rendre compte des résidus du modèle ainsi établi par la

référence à des contextes culturels particuliers. Ce qui est d’abord re—
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cherché est la stabilité des relations entre des variables qui sont, par

• définition, universeÏle~Cex la centralisation des décisions est en cor—

• rélation avec la tâille de l’organisation, et avec le degré de formalisa—

• tion des procédures... quelle que soit la société). Dans notre approche,

l’objet théorique lui—m&nie se déplace, ainsi que la signification de la

r démarche comparative et la portée du “test” lui—même. Dans le cas précé

dent (“ctilture—free thesis”) la finalité du test est fondée sur la sta

bilité des relations attendues entre variables structurelles et conte&

tueiles ; seule leur vatiabilité conduirait à admettre l’existence d’un

effet national. Pour notre part, la comparaison n’est pas liée à sa fonc—

tipn de “test” ; elle permet à partir d’une analyse en termes de proces

• sus sociaux de faire apparattre la relativité de certaines “variables”

(terme que nous évitons) ou dimensions, et des rappofls qu’elles entre

tiennent. Dès lors la stabilité des indicateurs ou celle de leurs rap—

ports ne contrarie en rien la vérification de nos hypothèses que des

entreprises appartenant à deux pays aient le m~me “score” de “centralisa

tion des décisions” ne va pas à l’encontre- d’un quelconque test de l’ef

fet national. On peut admettre que différentes sociétés puissent atre cen

tralisées pour des raisons différentes, et assurer cette centralisation

selon des voies différentes..

Ainsi, plut6t que l’étude des critères formels de la hiérarchie

(qu’elle soit celle des salaires, des statuts ou des pouvoirs), c’est da

vantage l’analyse des processus par lesquels se construit le phénomène

hiérarchique qui importe. La hiérarchie n’est plus alors considérée comme

une “variable” à corréler avec d’autres, mais comme un phénomène complexe,

à la fois prôfessionnelle et sociale, que l’on ne peut arbitrairement iso’-’

1er. Si le phénomène hiérarchique peut atre considéré comme universel, ce

qui ne l’est pas, ce sont à la fois ses modes de constitution, ses nodali

tés de structuration (1), sa signification sociale, et le type de rationa

lité qu’il exprime c’est le sens de la recherche d’un “effet sociétal”..

(1) C~ que itappelte j erncn~t G, BALÂNVIER do.~t~ An~t1vwpotog.LqLLe6 P.U.F.,
• PcvtL.s, 7974.
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Ltautre question, celle des rapports entre “faits de socialisation”

et “faits d’organisation” renvoie davantage au contenu théorique de. la re

cherche. Rappelons d’abord ce que rècouvre cette distinction. Les “faits de

socialisation”, qui théoriquement désignenE tout ce qui contribue à socia

liser les individus (ce qui inclut aussi bien l’influence de la famille,

que celle de l’école, ou d’autres agènces de socialisation, associations

diverses, aussi bien que “mass media”), correspondent d’abord ici à deux

indicateurs le système éducatif et la formation professionnelle (soit

formation initiale, soit formation en cours d’emploi) et l’origine socia

le (lorsque les données le permettent) ; mais il faut y ajouter aussi la

socialisation professionnelle qui s’effectue à travers la mobilité pro

fessionnelle de l’individu, par sa carrière et ses expériences profession

nelles diverses.

Les “faits~ correspondent à la fois aux dimensions

structurelles et institutionnelles de l’insertiôn professionnelle ; et en

ce sens ils ne se limitent pas au seul cadre de l’entreprise, bien que

celle—ci soit considérée comme le lieu privilégié dans lequel ces faits

seront analysés. Ainsi les “faits d’organisation” peuvent inclure des

structures ‘activités (ou plus précisément les structures industrielles

branches d’industrie par exemple) le statut privé ou public de l’entreprise,

la taille relative de l’établissement, le poids du secteur d’activité con

sidéré dans l’économie nationale, les types de relations entre entreprises

ot~ entre secteurs d’activité, le degré de concentration de la branche, etc..

L’objet de la recherche se situe ainsi à l’intersection de ces

deux ensembles de “faits sociaux”, désignant en quelque sorte des “espaces

de travail” (ou de qualification), notion que nous allons préciser~ Dans

cette perspective, si l’entreprise constitue bien le lieu privilégié de

l’observation, celle—ci enfait ne s’y limite pas et situe au contraire

l’entreprise dans un champ plus vaste. Dès lors on ne peut plus se référer,

comme dans d’autres approches, à ce qui serait “intérieur” ou “extérieur”

à l’entreprise, ou à ce que l’on appelle aussi son” environnement”, car

chaque espace de travail est défini par les rapports entre “faits de so—
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cialisation” et “faits d’organisation”, étant constitué en quelque sorte

par la “matrice” de leurs caractéristiques. Ce “champ matriciel” sert de

support aux “stratégies” ou “choix” des individus comme aux “stratégies”

ou ~ des entreprises (et à ceux d’autres acteurs, état, syndicats,

etc...),. définissant ainsi leur aùb.onomie relative par rapport à des

structures qu’ils contribuent aussi à constituer. Mettre en rapport

“faits Ide socialisation” et “faits &organisation”, c’est dès lors analyser

à la fois ces stratégies et ces structures,, mais plus encore les processus

à partir desquels elles se construisent conjointement.

Ï3ès lors cette perspective d’analyse permet de redéfinir la no

tion de g~lification en lui accordant un statut relativement central.

En effet la qualification n’est—elle pas l’évaluation sociale, et donc

relative, des rapports entre les “capacités individuelles” (en terme de

formation acquise et d’expériencç professionnelle) et les “exigences”

d’un type de travail que définissent selon des modalités différentes la

division du travail et l’organisation de l’entreprise ? La qualification,

en ce sens, est le produit du rapport entre “faits de socialisation” et

“faits d’organisation”. Il y a sans doute dans l’organisation industriel

le des médiations institutionnelles qui interviennent ; en particulier

les systèmes de classification des emplois, établis par convention entre

patronat et syndicat, et qui imposent une certaine contrainte à l’entre

•prise. Mais en fait l’application de ces systèmes de ~lassification est

lui—même objet de négociations ou de conflits au sein de l’entreprise,

selon l’état des rapports sociaux, soulignant encore leur caractère rela

tif. La qualification apparaît ainsi à la fois conne outil de gestion,

objet de négociation, et enjeu des conflits.

Plus généralement, la qualification apparaît comme produite par

l’interaction entre système de formation et système d’emploi ; soulignant

le r6le privilégié que jouent dans notre système économique à la fois



201

le fonctionnement du marché du travail et la gestion de l’entreprise.

Cette interaction doit atre analysée dans sa complexité saisie à

partir de l’entreptise, elle met en évidence tin double processus. Ainsi

le travail d’ouvrier qualifié, ou ~ê technicien, ne se définit pas

seulement en référence à un ensemble de tâches combinées en postes de

travail par le système de gestion et d’organisation de l’entreprise,

car ce système d’organisation lui—m6me n’existe qu’en référence à une

main d’oeuvre spécifique possédant la “qualification” d’ouvrier quali

fié ou de technicien ; l’existence de cette qualification sur le marché

et du système de formation qui l’a produite sont de ce point de vue

des éléments constitutifs de l’organisation du travail dans l’entre—

prise.

0e là découle la double lecture possible, et nécessaire de ces

processus d’interaction, appréhendés soit à partir des faits de socia’

lisation (formation, mobilité professionnelle, combinées à l’origine

sociale), soit en fonction des faits d’organisation (gestion de l’en

treprise, formes de division du travail).

On conçoit aussi à quel point ces interactions pourront être

diversifiées selon~ le degré d’adéquation .ou d’inadéquation de l~ qua—

lification “acquise” (par formation ou expérience professionnelle) et

de la qualification “exigée” par l’entreprise, ou selon le degré de

congruence entre la socialisation professionnelle première et celle que

jratique l’entreprise. Dès lors, il n’y a pas de qualification en soi,

il n’y a de qualification que saisie et analysée dans des processus

d’acquisition d’une part (qualification potentielle de l’individu) et

des processus d’utilisation (ou d’usage) par l’entreprise (selon ses

modes de gestion et d’organisation du travail) d’autre part ; et c’est

bien en définitive l’entreprise qui, dans une situation donnée, donne à

la qualification son existence économique, c’est à dire sôn prix sur le

marché. Car la qualificaticin doit être analysée dans sa double dimen—
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sion : économique et sociale. Comme capacité productive définie (ou

reconnue connue telle) par lientreprise, la qualification est un fac

teur économique dTévaluation des individus qui contribue à les dif f é—

rencier ; mais la qualification est aussi la composante essentielle

du statut professionnel, (et donc social), et à ce titre elle contri

bue plus directement encore à les classer les uns par rapports aux

autres, à les hiérarchiser. Comme productrice de distance sociale, la

notion de qualification (au sens large que nous lui donnons ici) permet

de spécifier les différences (non économiques, par hypothèse) entre

les phénomènes observésdans les -entreprises, en France et en Allemagne

il s’agira alors d’étudier à la fois les processus de constitution de

la qualification, et les modalités de son utilisation dans l’entreprise

mais ces modalités d’utilisation, on l’a vu,contribuent à leur tour

à définir la”demand~ de qualification que l’entreprise exprime notam

ment à l’appareil de formation.

Après l’analyse des processus d’acquisition de la qualifi

cation, sàisis à partir de la formation initiale (générale et profes

sionnelle) et de la mobilité du travail (1), ce sont les modalités de

son utilisation par l’entreprise et leurs implications que lton considère

ra plus particulièrement ici.

(1) C1Ç, 1~te. paLtte
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2. L’ analg4e dc4 kaj9pattô entte. entftçp’~Lse oaLé~té :~pet~héotLgu~
et ________________

Les organisateurs et les spécialistes en gestion~

ont souvent tendance à admettre, en pratique, la théorie de la contingence

qui ne connait que des entreprises ou des organisations particulières. C’est

aussi le sentiment des responsables d’entreprises eux—marnes qui affirment vo

lontiers que leur entreprise ne ressemble à aucune autre. Sans doute les uns

et les autres ont—ils raison de souligner ainsi la spécificité de chaque entre

prise, ses particularismes souvent liés à son histoire et à ses modalités éco

nomiques et sociales d’insertion dans le “tissu écondmique” d’un pays. Mais

n’est—ce pas ainsi faire la part trop belle à ce que d’autres, économistes ou

sociologues, considèrent, sans doute de fàçon moins anecdotique, comme indi

cateurs de l’autonomie relative de l’entreprise ?

Nous avons nous—mames rencontré cette difficulté dans la col

lecte des données d’entreprise et dans leur analyse Quels sont les faits

significatifs ? Quels sont les ifldicateurs pertinents des régularités “na

tionales” attendues par nos hypothèses ? Le chercheur n’est pas toujours cer

tain de donner la bonne réponse à ces questions, de ne pas reconstruire lui—

marne, à sa façon, les faits qu’il a pour mission d’observer êt à partir des

quels il prétend vérifier ses hypothèses. Comment faire la part d~ l’anecdo

tique, du circonstanciel, et de la tendance profonde, significative d’un “ef

fet sociétal” ? Car il est bien vrai qu’aucune entreprise ne ressemble à une

autre, marne si on considère des entreprises d’un marne secteur d’activité, et

de mame taille. N’est—ce pas une gageure que de vouloir comparer des entre—

prises,prétendues “comparables ? Mais inversement n’est—ce pas la prétention

justifiée de toute démarche scientifique que de dégager l’universel par delà

les. particularismes, les régularités par delà les effets de conjoncture, les

permanences par delà les épiphénomènes ? La difficulté se complique ici du

fait que nous transposons en quelque sorte au niveau, national l’effet de con

tingence ; la recherche d’un effet sociétal tend à relativiser la notion d’uni

versalité du modèle d’entreprise (fl~iaurait pour hypothèse un modèle français

ou allemand d’entreprise) pour. autan~ du moins que l’on admette l’existence

de particularismes nationaux (chaque société particulière induirait des modes

spécifiques d’organisation industrielle et d’entreprises) ; bien entendu cela
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n’exclut pas que puissent exister des familles de sociétés ayant en commun

des caractéristiques telles que les discontinuités entre elles soient ré—

duites (ce qui entraînerait aussi de moindres “différences” dans leurs struc

tures industrielleè et d)~entreprises). Ces propositions renvoient à la pré

sentation de la recherche. Elles en rappellent l’objet m~me Que les entre

prises françaises et allemandes soient différentes sous certains rapports
r renvoie en fait à une quesiion, qui, elle, est universelle : l’insertion

sociale de l’entreprise, ses rapports à la société globale, ce qui fait qu’

elle est à la fois relativement autonome et indissolublement liée à la so

ciété dont elle est partie prenante, au point de contribuer à sa constitu

tion. La présente recherche est une contribution à une théorie des rapports

de l’entreprise à la société ; dès lors il importe moins de mettre en évi—

dence deux modèles d’entreprise, que de faire apparaître certains des pro—

cessus fondamentaux par lesquels se constituent les rapports de l’entre

prise à la société, quels que soient les types de société ; ces processus

peuvent d’ailleurs varier dans leur combinaison ou leur pondération en fonc

tion des types de société. L’universalisme n’implique pas nécessairement,

comme certaines orientations théoriques le laissent supposer, la convergen

ce des sociétés qui conduirait à l’uniformité des modes de gestion et d’or

ganisation des entreprises ; .m~me si le développement des.”sciences du mana

gement” et l’emprise des entreprises multinationales semblent accréditer

la thèse de la convergence (1). L’approche proposée ici~ met l’accent davan

tage sur les discont~iwijés qui peuvent se manifester dans les rapports en

tre entreprises et société, au sein m~me de sociétés qui appartiennent à

une même “formation sociale”, discontinuités qu~ masque toute vision évo

lutionniste des sociétés. Elle est en rupture à la fois avec un évolution

nisme qui suppose connuet infaillible le “sens de l’histoire” (qu’il s’agisse

de la thèse de la convergence fondée sur les déterminismes technologique

et économique ; ou d’une certaine vision marxiste de l’avenir de toute sce-iété),

et un h~storicism~ sensible aux seuls particularismes nationaux (et qui

rejoint ainftij.’Qzientatiqfl:cUltflraliate).S!il:nøua arrive de. faire

7) C~Ç. A. TOURAII’JE, “On dolic d-Ote. a La 1ÇoLs que Le.ô hoc-Léflh Leh pLuà mode’uwÂ,
Le4 pLu.ô auancée2 écononvLqLLenien-t, 4 ont de pLuia en pLus de4 4ociflé6 de~ p’w~
duc.t2on, de mobvs en mo.Lné deé 6oc-Lé-téi de nep&oduc~tLôn, donc qu’ QLf eh
6’.Ln4c.’~-Lven-t dcrnà un £y~tèn1e d’ctctton fiLs.tonique (S,A.K~) don-t LgÂ 60)tlllM
ne. ucueien-t pa4 d’une 6oc-Lété aL’aa.t’te,~ c~t 4ue Le S..AJU dan4 CQÂ 6oc.Zété6
e&t pLus )LecocLue)ut JXVL L’ e.Ue.t deh ày tèm~ £n2,XLCutLonne&s e-t okg&n.ZhCu
ttonneLs tè.~s cUve’us. Le.ô 4o&é-té4 mode’tne-s po4e~vt Lewus p’tobLènies de La
rn&ne nnn-Lène, e-t Le.é -ttaLten-t de mapvtèn.ez d~L~Ç1Ç&te~vteé”, P.’wduc-Uon de La
Société, Ed~du Seu-Lt, PahJÀ, 1973, p. 136.
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référence à l’histoire, c’est uniquement pour y retrouver les éléments d’une

structure sociétale et surtout pour connaître les processus socio—histori—

ques qui les ont constitués et qui leur donnent une signification particu

lière.

Cette démarche implique la reconnaissance des “rapports sociaux”

comme principe d’explication des sociétés particulières l’approche histori

que permet d’identifier les acteurs sociaux, la domination des uns par rap

port aux autres, les conflits qui les opposent, mais aussi ce qui fonde, par

delà les oppositions et les conflits, l’unité et l’intégration de tout sys

tème social.

Sans doute l’étude présente ne prétend: pas encore avoir intégré

l’ensemble de ces principes d’analyse. Fondée sur des champs d’observations

relativement limités, elle essaie de mettre en évidence quelques uns des pro

cessus sociaux par lesquels se manifestent à la fois les tensions et les cohé

rences qui caractérisent chaque société et par lesquels s’établissent plus

particulièrement.les rapports entre entreprises et société ; son objet immé

diat étant à la fois d’identifier les éléments les plus signifiants qui fon

dent tes rapports et de relativiser les formes qu’ils peuvent prendre au sein

de chaque “formation sociétale”.

On a souligné précédemment l’intérêt (et la centralité relative)

de la notion de qualification dans notre démarche parsa dimension à la:

fois économique (“capacité productive adaptée à un système productif’) et so

ciale (comme indicateur du statut professionnel), elle permet de mettre en

rapport les “faits de socialisation” et les “faits d’organisation”, les mo

des d’acquisition des “capacités productives”.~et les formes de leur utilisa

tion par l’entreprise. On ne préjuge pas ici du type de correspondance exis

tant en fait entre “capacités acquises” et “capacités requises” ; la notion

de qualification désignant à la fois les “qualités” de l’individu et les “exi—

~ences” d’un poste de travail ou d’une fonction. L’intérêt de cette notion,

pour notre propos, réside notamment dans son- caractère relatif. En ce sens,

il n’y a pas de qualification en soi ; chaque système de qualification ne

fait que traduire une situation du trnrché du travail et des rapports sociaux ().

1) Robvut .SÂLÂIS, “Quatqzcatton £ncUvtdue2te e≠t quaLL~Çtcafion de L’emploi!’,
Economi.e et StwtL&tLque6, hept.-ocL 1976 “A popula.tton.acttve peu qua~
LL(~Lée, a 4y4.èrne d’enise2enemen_t peu d~veJLoppé, emploLô peu quaLL~ÇZéé, _tou’~
.te~é cho1seh égale_s jxvt aLUewts” (p.8.). IL )t~l~5_teAczLt a exptLcLteiz. ce. que.
‘tecouvn.e La ~onniuLe chète a L’éconornL&te. “-towte,s cho4es éga-teh pcVL aL&
Leu-u”.
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te système de qualification des emplois, dans une société donnée et à un mo

ment donné, traduit l’interaction de fait entre la formation (ou plus large

ment les processus d’acquisition de capacités productives) et les exigences

qualificationnelles manifestées par l’appareil productif ; en notant toute

fois que cette interaction n’est pas toujours directe, que des médiations

institutionnelles interviennent (système de relations professionnelles, rSle

de l’Etat), ainsi que l’état des rapports sociaux.

On peut donc formuler ici une proposition générale pour ren

dre compte des distances sociales (hiérarchisation) différentes dans les en

treprises des deux pays considérés, et de la répartition différente entre ca

tégories d’emploi (quantitativement et qualitativement), il est nécessaire

d’observer commenÉ l’entreprise, dans chaque cas, gère et organisé la “force

de travail”, c’est à dire les différentes catégories ou groupes de “qualifica

tion” ; en considérant que pour des entreprises “comparables” (par le type

de productiôn et par la taille) la “qualification collective” au total, est

relativement “comparable”, et que c’est davantage les modalités de réparti

tion et d’utilisation de cett,A’qualification collective” qui fonde les diffé

rences attendues.

Ceci conduit à l’analva@ à la fois dejgg~stion sociale (1) et

~ajl dans l’entrepris~., permettant de mettre en évi

dence aussi bien les questions de recrutement, d’affectation au poste de tra

vail ,de polyvalence des fonctions, de mode de contr6le du travail, de sys

tème de promotion et de rémunération, que celles de l’autonomie relative des

fonctions, de la répartition du pouvoiret les formes d’autorité. Une telle

analyse mettra en évidence les interactions fortes entre formes de gestion

et d’organisation, et la cohérence existant entre processus d’acquisition

de la qualification et les formes du procès de travail.

Cette analyse combinera deux démarches complémentaires : celle

allant de la formation à l’organisation du travail, et celle considérant

l’organisation du travail’et ses liens avec la socialisation professionnelle.

Ainsi, si l’on considère les processus de formation de qualification et de

mobilité du travail analysés précédemment, on peut en déduire quelques traits

7) P&t g~4tLOfl 60c.Lctte, nou4 en.tendan4 -Le-L ce que L’on appe.Ue hab,L~tueLtemen~t
“poL.ttLque du pM4onn€L” ou. “ge&tLon de La rna,Ln-d’oeawte.” ; g~4t&’n hoc~Lo2e
e&t oppo~sée & ge4tLQn .techn-Lqae. On £‘uzLteaa de4 .‘tii&ttonh en~t’te ccâ cieux
£o-’tme4 de gehtLOfl.
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de la gestion et de l’organisation du ttavail ; inversement partant de

celles—ci, on peut en déduire des formes particulières d’acquisition de

la formation et de la socialisation prôfessionnelle. Mais cette formula—

tian semble traduire une démarche, en terme de causalité linéaire et impli

quant des correspondances “mécaniques” entre acquisition de la qualifica—

tian et usage de celle—ci par l’entreprise, alors que nous proposons d’ana

lyser des systèmes qui sont én cohérence, et qui correspondent sans doute,

par delà leurs caractéristiques structurelles, à des “logiques d’action”

(1) analogues. Il est nécessaire de rappeler ici quelques caractéristi

ques essentielles de la socialisation professionnelle et de la formation

dans chaque pays avant de développer l’analyse des formes, de ges:tion et,

d’organisation du travail.

Parmi les tendanceS fortes du système éducatif et’de la forma—

tian professionnelle dans les deux pays, on a pu souligner la force du star

tut ouvrier en Allemagn~ liée aux modalités d’acquisition de la qualifica

tion. Cette qualification ouvrière, produite par l’institution spécifique

4e l’apprentissage dont on a pu mesurer l’ampleur et l’influence jûsque

parmi les qualifications élevées de l’encadrement, possède un double carac

tère, à la fois général et spécifique — générale parce qu’elle est parta

gée et possédée par une large fraction des salariés (des ouvriers qualifiés

aux ingénieurs gradués), et aussi parce qu’elle est largement reconnue sur

le marché favorisant la mobilité inter—entreprise, —spécifique, parce qu’

elle représente une potentialité d’intervention particulièrement bien adap

tée au système productif. Ce double caractère est évidemment lié à unsys—

tème de formation particulier, présenté précédemment.,

On a vu aussi que cette “qualification ouvrière” qui servait

en quelque sorte de fondement ou de “pierre d’attente” à des formations ul—

térieur~s, constituait avec celle de l’agent de mattrise (Meister) et de

l’ingénieur gradué (Graduierte:~ ingenieur) un “espace de qualification”.

I,’ expression d’Arbeiter—Ingenieur (ouvrier—ingénieur) utilisée en Allemagne

au début du siècle (au moment de l’essor de la rationalisation du travail)

(‘1) Not%on emp’wntés a LucZ€n KARPJK, ma-Lô que vzou~ p’tenon,s .Lc-L dan.6 un hekt6
p.&u gén&z.ctt, p’toche de ce&L de “sy4t~ne d’aetLon”.

12) C~. 3~rne pa~tLè du nappo~t.
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pour désigner les ouvriers d’élite est à cet égard significative, m~me si

elle parait aujourd’hui excessive (1). Elle traduit bien l’idée d’une con

tinuité qui sTétablit de l’ouvrier à l’ingénieur, participant à un m~me es

pace de qualification (ou à une “communauté de qualité”, selon l’expression

d’A. Touraine)~I; à la discontinuité d’ une hiérarchie d’autorité, on peut

dès lors opposer la continuité d’une qualification possédée à des degrés di

vers par l’ouvrier qualifié, l’agent de maîtrise, l’ingénieur gradué. On ne

préjuge pas ici des possibilités de mobilité dans cet espace de qualification

mettant surtout en évidence par delà la diversité des statuts et des fonctions

la participation à une qualification de matne nature, qui prend dès lors une di

mension collective. Une telle situation ne peut être que favorable à la coopé

ration professionnelle, et cela retentira sur les modes de gestion et d’orga

nisation du travail.

Mais il faut rappeler l’autre aspect de cette qualification

ouvrière~ non moins présent dans l’entreprise allemande son effet de cloi

sonnement, pour ne pas dire de ségrégation sociale. La formation de l’ouvrier

qualifié, en m~me temps qu’elle contribue à légitimer son statut, tend en ef

fet à le stabiliser professionnellement et socialement (3). L’ouvrier quali

fié allemand semble intérioriser cette situation ; sa “stratégie” de carrière

l’amenant davantage à développer ses connaissances professionnelles dans le

domaine qui lui est imparti dans l’entreprise qu’à chercher, par promotion

interne, à s’élever dans la hiérarchie. Bien entendu, cette “stratégie” n’est

que l’envers de celle que l’entreprise développe dans l’utilisation de l’ou—

vrièr qualifié, limitant strictement ses possibilités de promotion. On re

viendra ultérieurement sur le clivage ouvrier / non—ouvrier dans l’entrepri

se et la société allemandes ; notons seulement ici que la stabilisation rela

tive de l’ouvrier dans son statut contribue sans doute fortement au dévelop

pement de son identité sociale et professionnelle (Cf. Principes d’identité,

d’opposition, et de totalité ; à partir desquels Â. Touraine fonde la notion

1). V’ apftè4 Â. TowLa2ne, L’ évoZuttovt clv. t’utva-U owaLeÂ aLa u4-&teô RenauU,
CbJRS, PcutLà, 1955, p.134.

2) Â. Tou,’wJ.ne appttqu.e. cette. expfteMZon pLuà génkatement & La qaaLL1Ç~LcoJion
de L’outLUewi. danh La pho.4e B d’éuoLu.tLon du aava-i2 “Av. LLeu de. La
îvténwtchLe dLscontLnue, cqbpcutaLt La con~t4nuLt€ d’une quaLL1ÇLca-ti.on de. -type
un.Lque, po-≤iédée & deé degké.ô d-Luaé pwt VoututtewL, L’agen-t -techn-Lqae e-t
L’~Lng~n-Lewt”.

3) Rappelon4 La-L que Le taux de ~‘tepkoductLon 4oc~iaLe de-s oLLvk-LeJt4 et ne~t
ternen-t pLu ~on.-t en Â&emctgne. qu’en Rance (?5% con-t’te 50%).
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de conscience ouvrière, et qu’il introduit, plus récement, dans l’approche

des mouvements sociaux (2) ) ; et que cela peut retentir sur sa conscience

de classe, et sur ses modes d’action collective,’ comme sur le syndicâlisme

et le mouvement ouvrier éux—m&mes. -

La qualification de l’ouvrier qualifié allemand, comme l’in

diquent certaines études récentes (2), se traduit, notamment du point de

vue de l’entreprise, par une large possibilité d’affectation (y compris dans

les taches peu qualifiées), par son auton—mie professionnelle (qui limite

d’autant les taches de surveillance et d’administration) par la polyvalence

de ses capacités ; ces, caractéristiques constituent évidemment une base pour

la promotion à des fonctions d’agent de maîtrise et de technicien (avec ce

pendant les réserves indiquées précédemment : La sélection lors de la promo

tion est sans doute rigoureuse). Les mames auteurs soulignent que l’ouvrier

qualifié, de par sa formation, possède un “surplus de qualification” sur le

quel joue l’entreprise ; ce “surplus” n’est que rarement utilisé, mais cons

titue un potentiel qui sera mis ,en oeuvre selon les besoins de l’entreprise

(cela renvoie à une stratégie de gestion de la qualification qui semble ca

ractériser certaines entrepri,ses allemandes, notamment celles de la m~tal—

lurgie, et que nous avons pu observer dans notre recherche).

Selon l’étude de Wèitz (et aliii, op. cit.) les qualités de

l’ouvrier qualifié sont à relier à celles de l’apprentissage : qui inclut

une formation à la fois technique et sociale : — formation technique fondée

sur la pratique et 1~cquisition des connaissances théoriques, mais qui déve

loppe aussi le sens de la coopération dans le travail industriel (ce type de

formation favorise largement la symbiose d’aptitudes générales et spécifi

ques, acquises aussi bien dans l’entreprise qu’en—dehors d’elle), — formation

sociale aussi, par l’identification moins à l’entreprise particulière qu’au

procès de production lui—mame, avec ce que cela peut comporter de soumission

aux structures d’autorité de l’appareil productif et d’acceptation de la

“place” que cet appareil désigne au “compagnon” (3). On imagine volontiers

(1) C~. La. Coa.ôc.Lencg. ouvn.Zèite, PaLô, Le. SeuLt, 1966 ; et P.’wduc~tLon de &
Soetété, PanLô, Le. Seuil, 1973, p.360.

(2) UJELTZ, SCI-IMIVT, SASS, Fac~b~~t ~m lndutJt2ebeflZeb, Âthen&nn Vaeag,
Fhank.~uxt, 1974.

3) CQELTZ et aLU, op. cit., .LncUque~v-t que pLu&Leut~s enttep’tLée.ô de La métaL
Lwt.gZe (pwutiZ Leô 83 qu’L& ont étud.ile,ô) ne keen.wtent qu’?z un n~-Lu eau dét&
bft&ient moyen de 13oec~tLon gén&uvte a~Ç.Ln de cUnvtnue’t. La motLvat~on ~ une
p’Lomotton uLt&i.-Lewte “Mou-ô ne pn.enon-é que Le -Uaô inoypn .deô oLtZtjvtô
de La HauptéchuLe ; Le_t-~eM 4n~Ç-é~i1eu.’c ne Pwa4 4n ?~e4~e:pcz~, et Le ttaô
‘~ipa&u,t ~‘LZ-~que/Lc~Lt de: ~wu~ échcppe’Lckuu%tQJ[.
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qu’une telle situation, favorable au développement d’un éthos profession

nel, puisse aussi favoriser des comportements de type corporatiste ; mais

ceux—ci sont dans ce cas fortement contrebalancés par une conscience de clas

se liée elle—même au clivage social des ouvriers et des non—ouvriers, cliva—

~e qui tend à rapprocher qualifiés et non—qualifiés.

Notons aussi qu’une telle qualification tout en étant un “fait

d’entreprise”, dans la mesure où celle—ci contr8le assez directement ses mo

des d’acquisition et plus encore son utilisation ultérieure, n’est pas pour

autant, selon l’expression française, une “qualification — maison”, c’est à

dire correspondant de façon limitée et restrictive aux taches (ou aux postes

de travail) les plus spécifiques d’une ‘éntreprise particulière. La moindre

ancienneté dans l’entreprise des ouvriers qualifiés allemands par rapport à

leurs homologues français semble bien indiquer un moindre “attachement” de

fait à l’entreprise particulière des premières par rapport aux secondes (I).

Mais par contre, la stabilité dans l~ statut ouvrier, du moins pour ceux qui

peuvent accéder au statut d’ouvrier qualifié, après un “investissement” per

sonnel en formation (apprentissage et/ou école de perfectionnement profes-’

s~:onnel)

Ainsi, l’ouvrier qualifié se caractériserait à la fois par une

ralative mobilité inter~’entreprise et par une relative stabilité dans le sta—

tut ouvrier (contrairement aux tendances que l’on notera chez son homologue

franç’ais’)~ Nais en quoi l’agent de maîtrise (Neister) et l’ingénieur gradué

participent~-ils L ca io~me espace qualificationnel, avec l’ouvrier qualifié 7

Sans- analyser ici, la statût, ni la fonction de ces diverses’ catégori~s, indi~

quons~ rapidement quelques- traits’ qui traduisent leur’commune participation L

cet espace de qualificati:on qui est, s-ans doute, la caractéristique princi-”

pale du système da trs~vail de l’entreprise allemande...

Soulignons d’abo~d le rSle essentiel et spécifique joué. par

l’agent de maîtrise, ou contremaître (Meister) dont l’histoire se confond

avec cnlle de l’industrie elle—marne.. (ana naine pu avancer, pour qualifier

la. aociété industrielle allemande, l’idée de “civilisation du Meister”) Son

~6la, ét la statut qui lui correspotd, ne se comprennent qu’en référence aux

LI)’ Ra4*eZon~ £c~L que. L’on conaa,ta en AUern&gne une cofl)LéLa,tLOn rno-Lnh jÇon_te.
qu’ en ‘~kance an~t&e L’ega e-t L’anc-Lennefl chez Leh oLLwL~Lefl4 notammen,t.
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traditions de l’artisanat, encore très vivaces dans ce pays (on sait que le

le statut de l’entreprise artisanale n’est pas défini par un critère d’effec

tif ouvrier, comme en France, et que nombre d’entreprises artisanales en

Allemagne correspondent à certaines de nos P.M.E.). Le Meister, comme dans

l’artisanat possède encore dans l’industrie, en. tant que responsable direct

de l’unité de production qu’il a encharge, la double qualité de chef d’un

groupe ouvrier (en moyenne plus nombreux qu’en France, dans des situations

industrielles analogues) et de formateur à l’égard de ses càmpagnons. Ces

qualités ne s’acquièrent pas seulement par l’expérience (comme c’est le cas

le plus souvent en France, où relativement peu de contremaîtres sont diplômés,

et lorsqu’ils le sont, il ne s’agit pas d’un diplôme spécifique de maîtrise)

(1), mais la majorité des Neister, employés dans l’industrie, possède un

diplôme de “Meister de l’industrie” (Industriemeister). Ce diplôme, proche

de celui de “maître—artisan” (HandweiI~meister) et participant du prestige

de ce dernier, est attribué corné celui de l’ouvrier—qualifié par la Chambre

de commerce et d’industrie. D’ailleurs il est nécessâire d’avoir le diplôme

d’ouvrier—qualifié pour obtenir celui de Meister, et au moins cinq ans de

pratique industrielle. La formation est du type “dualiste” (alternance de

cours théoriques donnés par des professeurs d’écoles d’ingénieurs gradués

3t par des praticiens —souvent eux—mames anciens Meister ou ingé

nieurs gradués, et de pratique en entreprise). Notons que le diplôme inclut

(comme celui de maître—artisan) une habilitation à la formation profession

nelle (ce qui constitue l’un des fondements essentiels de l’autorité du

Meister) ; il se réfère d’abord à une valeur technico—professionnelle (ex

les cours de Meister — Chimie donnés à Cologne comportent sur 720h. 560 h.

de technologie, contre 60h. seulement consacrées aux problèmes humains~ dont

d’ailleurs les questions pédagogiques en rapport avec le rôle de formateur).

La compétence professionnelle constitue un autre fondement capital de son

autorité reconnue “objectivement” par un diplôme officiel, elle est sanc—

tionnée comme telle sur le marché des qualifications. Comme on le verra, il

n’est dès lors pas surprenant de constater que l’entreprise laisse à l’ate

lier ou au “Meistergruppe” une large autonomie, et au Meister lui—marne un

large pouvoir de kestion technique et du personnel. L’entreprise elle—marne

trouve intérat danscette pratique (facilité de fonctionnément, soûplesse

des rapports entre services de production, dédramatisation des courts—cir— -

cuits hiérarchiques, etc...) ; car elle permet surtout une importante mobi—

1) Selon Le4 enqu~te4 de La CEE, on e6t~me en Rance ~ 50% La pan-t deh QQ
et de.s covçtjLeynaZtke,s 4an4 1Çonxnatton p’Lo1ÇeaLonneue 4coLattlaée ; eec-L
ne. eoncvtne. que 10% de Leu-u homoZoQue~s &Ucmand4.
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lisation des capacités des diverses qualifications ouvrières, l’autonomie

du Meister étant elle—ni~me en rapport avec l’autonomie relative de l’ou

vrier qualifié. Soulignons enfin, on reviendra sur ce point,, que le statut

du Neister, et l’autonomie hiérarchique et fonctionnelle quTil implique, re

présente un aboutissement (ou un “achèvement”) dans un type de “carrière”

ouvrière, avec ce que cela suppose de limitation des aspirations mais aussi

de valorisation intrinsèque ;‘devenir Neister constitue une promotion sociale,

autant que professionnelle, puisque cela signifie accéder au statut d’em’-1.

ployé (1), mais cette promotion marque, pour la majorité, une étape ultime.

Le statut de n~éister, “stabilise” sans doute ceux qui l’acquièrent, pour la

plupart anciens ouvriers qualifiés, mais il permet d’accéder à la catégorie

des employés (Angestellte) (tandis que le che,f d’équipe “Vorarbeiter” de—

‘meure ouvrier) et surtout il représente le premier échelon de la hiérarchie,

avec ce que cela signifie d’autorité reconnue et charismatique (réf érence

au “Fubrung Prinzip”)~ Ainsi le’ Meister participe—t—il à deux univers dif f é—

rents dont il incarne la complémentarité celui de l’ouvrier qualifié dont

il constitue l’achèvement (ou le perfectionnement) comme l’était tradition

nellement le “Mai~tre”artisan” vis à vis de ses compagnons, —et celui de l’au

torité hiérarcluque, garant au niveau du processus de ~roduction de la poli—’

tique industrielle’définie au. sommet de l’entreprise. Cette double référence

confère au Meister un prestige certain, lié à l’autonomie relative de son

statut. On retrouve, à. ce niveau, ce que l’ôn a pu déjà constater à celui de

l’ouvrier—qualifié, l’utilisation par l’entreprise de la qualification du

Meister, à. la fois comme potentiel d’autonomie hiérarchique et fonctionnelle,

fàvor?ble à l’adaptabilité et la flexibilité du procès de travail, et comme

intériorisation d’une situation de “chef subordonné” acceptant les normes

définies au—dessus de lui et les limitations de son statut sans ‘grand espoir

d’en sorLir (maintien dans l’état ou l’ordre —Stand? de Neister, et accep

tation de cet état),

• ‘‘r;Mais commeût la qûalifiéat~o~ .d’ingéfliêur. gradué peut—elle

~tre définie, et en quoi participert~elle du m&ne, “espace de qualification”

que celle de l’ouvrier qualifié et du Mei.ster 7 L’examen rapide de la for—

mati’on de l’ingénieur ‘gradué et de son origine sociale permet de donner déjà.

ici une première réponse à. cette question, que complètera ‘l’analyse des, don

nées d’entreprise.,

.]J) Le attvage ouwt.Len. - ernptoyé e-s.t beaucoup pLu4 mcutqué en Aliemagne qu’ en
~ictnee, e-t ,ga&de enco&e une 4Zgn~L~~LCatLOn de c~&t.&6e pLu-s expUcLte. La
ca.tégotLe d’Angehtetbte .‘tecouv’te cw~&.s-L aLen Le-s MeL6-ten. que Le-s .techi’vL
c~t€nh’, Le-s £n n2eun4 ou &é cad’te~s, Ce pakj’vt àMa développé uLték~Leufl-emen-t,
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L’ingénieur gradué, rappelons—le ici, possède une forma

tion pratique approfondie en entreprise d’une durée au moins équivalente

à celle des cours suivis dans une Ingenieurschule ; beaucoup ont connu un

apprentissage en entreprise. Sa formation générale correspond au moins à

celle sanctionnée par le mittlere Reife (analogue au BEPC français) ; elle

est donc en moyenne supérieure à celle de l’ouvrier qualifié, tout en res

tant infétieure à celle de l’ingénieur dipl6mé qui doit pour s’inscrire à

l’université avoir un dipl6me de fin d’études secondaires (ou une équiva

lence) (1). Selon l’étude de Lutz et Kammerer, 30% des ingénieurs gradués

avaient leur père ouvrier ; les autres ayant leur père petit artisan, agri

culteur, employé ou fonctionnaire. En moyenne, leur père n’avait pas pôur—

suivi leurs études au—delà du primaire (situation d’environ 70% d’entre—eux)

et le quart seulement possédait une qualification supérieure à celle de l’ap—

prentissage. Une assez forte distance en formation sépare donc l’ingénieur

gradué de son père, traduisant un comportement promotionnel non négligeable

(2). Mais les chances pour un jeune ouvrier d’accéder au statut d’ingénieur

gradué dépendent d’un ensemblede conditions l’expérience de certains mé

tiers comme ceux d’ajusteur—mécanicien ou d’outilleur, l’apprentissage dans

une grande entreprise industrielle, semblent, selon les mêmes auteurs, fa

voriser la poursuite de la formation jusqu’à ingénieur gradué. Cela corres

pondrait alors à une volonté de dépasser les limitations (professionnelles

et sociales) liées au statut d’ouvrièr qualifié, en m~me temps qu’un désir

d’accroître ses capacités technico—professionnelles sous la forme d’une

consolidation, d’un perfectionnement du métier appris initialement. Deve

nir ingénieur gradué apparaîtrait en quelque sorte comme le prolongement

et l’achèvement de la formation professionnelle initiale, marquant ainsi

une réelle continuité entre la qualification de l’ouvrier qualifié et cel

le de l’ingénieur. Conne pour le Meister, l’apprentissage et l’expérience

1) SeLon £‘Uude. de LUTZ eL. KAMMERER, Vaé Ende.des g&tdu~Lesten IngeJ-vi.awt6 ? -

•(l~~~i~ 40% dYun~p’tomotLon..(enzi912)cwa%en.t .éu<LvL «pkè4 L’écoLe p’c~Lnia~L
)te. w~ ctppflen≠téhsage. ocwn.~L~)t q~ .une écote pcvtaflète..au tLw~aLf avan~t :Lewc.
en-t’tée daws.w,ieéc.o&e d’-LhgénLeu-ts~j 40~ ava~Len-t.Le nLveau mLttteite Re-L~Çe
c-t un app’~.en-tù-age ouvnZa ; 20% enjÇ~.Ln .cwa..Len.t powu,uiv-L «u-delà LewL4
éade.4 4 ecando2’Le4 4anh avoa L’ Ab-&twt. c-t ava-Lei’vt w-tv-L un Ltag e pftcuttque
ava~vt L’écoLe d’~tngé~vtewt.s (dan4 ce d2JLn.LQJL cct~, 12 4’ag’taLt d’un nattka
j~tge jxvt. )tctppo)vt à une ~Ço.’tnn-tLon un-tvea.~LtaDte non n.éunte).

2) L’étude de LUTZ e-t KAMMERER, op.cLt., £nd.Lque que pouit 50~a env-fiLon d’~Ln
génZewt4 g.’Ladué4 La. p&~to’d..té donnée à L’app’tentté4age comme ouvk~Le/t. quat&
1Ç-Lé à La pouli4uLte deLeu~s é.’ffideé dan4 L’écoLe 4econdcdite é-tztLt vécwcom
nie àlkw..tton na’unctLe pou~t un 1ÇLL6 d’ ouvnis’t, £nd1quctn~t au&&L de LW)L poiLt
une mot%va.tton à dépcuwt. Le &ta-twt d’ouv-’z~Wz. quaLL,Ç~Lé.

o
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d’ouvrier qualifié a donc joué pour la majorité des ingénieurs gradués un

rBle essentiel dans leur orientation, à- la fois positivement èt négativr

ment, c’est à dire comme socialisation au travail industriel et à ses nor

mes, à la qualification technico—professionnelle, à la coopération qu’elle

implique, et aussi comme prise de conscience de l’incomplétude de cette

qualification (son inachèvement), de la situation de sub&dination de: l’ou

vrier, -et des contraintes liées aux taches d’exécution. Dans une telle pers

pective, l’école d’ingénieurs (Ingenieurschule) fournit la “possibilité de

tirer parti d’une qualification latente plut6t qu’elle produit une qualifi

cation nouvelle” (Lutz, Kammerer, op. cit.).

Ce type de qualification, pré—structuré professionnellement

(des évolution récentes tendent à modifier la situation décrite ici (1) )
et socialement, se traduisait jusqu’à présent pour l’entreprise par une for

te élasticité de possibilités d’utilisation et par une capacité importante

d’adaptation et d’innovation dans le cadre de la production et des services

directement liés à celle—ci. Au total, selon les mames auteurs, elle fournit

à l’entreprise une qualificâtion maximale pour un coGt minimal. Ceci se véri

fie sans doute d’autant plus que l’on considère l’ingénieur gradué comme l’un

des éléments de l’espace qualificationnel proposé ici la continuité de la

qualification de l’ouvrier à l’ingénieur gradué tend en effet à modifier le

potentiel de coopération, d’adaptation et d’innovation dans le secteur de

production,. et entre ce secteur et les services techniques. La base commune

des connaissances et des pratiques (on pourrait dire aussi bien le langage

commun) facilite les communications, les échanges et les enrichissements mu

tuels, par delà les clivages hiérarchiques et fonctionnels inévitables dans

la situation actuellement observée. Mais on peut concevoir qu’il s’agit là

encore d’une situation fragile et menacée, dans la mesure où l’ingénieur

gradué lui—m~me correspond à des conditions sociales données. L’intér~t que

trouve jusqu’ici l’entreprise dans l’utilisation de ces qualifications com

plémentaires (O.Q., Meister, ingénieur gradué) reposait largement sur la

“stabilisation” professionnelle et sociale de chaque catégorie et sur l’ac

ceptation ou intériorisation de cet état par les individus concernés.

1) C’eh.t Le. 4eJ’14 donné pan. LUTZ e% KAMMERER au tLt’~e. nième. de. tewr. éM.Lde
“La 1ÇLn de4 £ngén.Leun..é gn.adué4 ?“ .tendance~ a £n.tégn.e’L davantage. danh
L’Un-Lva6Lté Leh écote4 d’~Lngén-Lewt4 gn.adu.é4, au LLéque. de. .ôupp’dme’r.
.tewt o’L.~g~Lnaua daiu Le 4y4.t~me de. £on.nia~tLon pn.o,Çe-sà~Lonne.LLe a.Uemand.



215

- Des pressions diverses semblent s’exercer qui remettent en cause le mo

dèle de qualification qui oriente notre analyse effet de l’offre de qua

lifications élevées émanant de l’appareil éducatif, effet de mouvements so—

ciaux divers exprimant la revendication d’un plus large accès aux forma

tions supérieures de type universitaire, une conception “progressiste” du

système éducatif entrant en conflit avec une situation estimée globalement

conservatrice, l’élévation du niveau moyen des connaissances et des aspi

rations, etc... Mais certaines de ces tendances tendent en fait (et c’est

ce que déplorent entre autres Lutz et Kammerer dans leur ouvrage qui ap

paraît aussi comme l’un des éléments d’un large débat en Allemagne) à cas

ser l’espace qualificationnel sur lequel se fonde le système de travail

productif de l’entreprise,;~au profit d’une division du travail plus mar

quée, d’une hiérarchisation des taches plus explicite, correspondant par

hypothèse à une transformation de la qualification aussi bien pour l’OQ,

le Meister que pour l’ingénieur gradué lui—mame. Ce dernier notamment se

rapprochera sous plusieurs aspects de l’ingénieur dipl8mé (universitaire)

qui déjà (comme nous avons pu l’observer) tend à le remplacer dans certai

nes entreprises. Ceci conduit à souligner l’un des intérats supplémentai

res de l’entreprise allemande, négligé précédemmen; dans l’utilisation des

ingénieurs gradués leur substit~1ilitâ par rapport aux ingénieurs di—

pl3més. La grande diversité des situations à cet égard, d’une entreprise

à l’autre, semble indiquer une large marge d’autonomie de la part des en

treprises dans leur gestion de la qualification d’ingénieur, avec cepen

dant quelques constantes. L’ingénieur gradué, marne s’il se distingue plus

de l’ingénieur dipl6mé, par des différences de profil de qualification

(Lutz, Karnmerer) que par des différences de niveaux hiérarchiques, se re—

trouve ‘davrantage dans certaines fonctions : Production et services techni

ques. Ce sont des fonctions qui leur donnent le plus de chance d’accéder

à des positions élevées dans la hiérarchie. Si cela devait se vérifier (le

débat actuel en Allemagne ne permet pas encore de -trancher cette ques

tion) disparaîtrait sans doute ce qui nous est apparu comme l’une- des

spécificités du système allemand d’entreprise. eti.:de formation profession—

•nelle, bien qu’il soit peu probable, malgré les apparences, que ce sys

tème puisse se confondre à l’avenir dans ses caractéristiques avec le sys

tème français dont nous rappellerons ici rapidement par des traits d’op

position l’originalité relative par rapport à son homologue allemand.
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Sans doute l’espace qualificationnel dont nous venons de présenter les

traits les plus significatifs n’épuise pas l’ensemble des catégories profes

sionnelles qui constituent le système de travail de l’entreprise allemande.

Les analyses ultérieures traiteront d’autres catégories (Les “horstarif0,

les “Leitende Angestellte”, les “Prokurist “) constitutives notamment de sa

structure hiérarchique. Nous nous attachons ici davantage aux catégories si

gnificatives pour le système de production et l’organisation du travail qui

est au coeur des observations menées dans les entreprises de notre étude.

La présentation des caractéristiques du système français de

production sera, bien entendu, plus rapide, plutSt en contrepoint du -sys

tème allemand. -

Il est difficile de parler -ici d’un espace qualificationnel dans

le sens que nous lui avons donné précédemment. On pourrait opposer plut8t à

cette notion celle de hiérarchie de postes de travail, tant est prégnante et

- omni—présente dans le système français la notion gestionnaire (ou administra

tive) de coefficient hiérarchique ou de classification des postes de travail.

Mais ce serait abusivement réduire la notion de qualification à celle de clas

sification, catégorie qui renvoie à la gestion sociale de l’entreprise et au

système de relations professionnelles (1). Si l’on reprend la notion d’espa—

• ce qualificationnel ce sera donc d’une façon “approchée” (ou approximative)

on se limitera ici à la relation ouvriers — contremaîtres, ne faisant inter

venir que marginalement certaines catégories de techniciens (il n’y a pas en

effet d’équivalent en France de l’ingénieur gradué). L’espace, ainsi conçu,

se caractérise d’abord par la “relative” instabilité de ceux qui le consti

tuent, par rapport à leurs homologues allemands (cf. 1ère partie du rapport).

Tandis que dans le système alle3nand la-force du statut ouvrier était liée à

la forte -institutionalisation de la formation d’ouvrier qualifié (pièce cen

trale de l’espace de qualification, ~t élement commun en assurant la conti

nuité), reposant sur l’apprentissage mixte (ou duel) — entreprise — école —,

le statut ouvrier, dans le système français, semble moins bien assuré du fait

de la juxtaposition de deux Systèmes ayant leur propre logique celui de

l’Education Nationale qui tend à monopoliser l’enseignement technique et la

formation professionnelle et celui de l’industrie qui cherche à adapter la

nain—d’oeuvre à ses propres “besoins” par une socialisation professionnelle

spécifique. On ne peut que renvoyer ici à la présentation historique (z) de la

:1)o~ 4aLt que Z’e.n~ttepn-L6e ~dLt comt~pondae ?L chaque po4te de t&ava.Z2 L’un
- deÀ coe{~-Lc-Lentô (tL&w.’tc!vLqae~ d~LnL dat-vs La conuentLon coUec-tLve de La

--baancite. concen.née (ch-bn-Le, niétaUwtg.Le, ..J. - - - -

24 Qn tMu.veiLR;~skLn4 Le chctpiiite 1. de-L~ 3è»w~~at2e d~ ce iuzppon4 tin -‘tapjdet
hJ4tQn2que d~.& 4 y4-tètnes ~dudoJ4Ç4~ a&ernoM e-t 79u&içaLs.
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formation professionnelle (et le système éducatif) en France qui met en évi

dence parfaitement ses caractéristiques structurelles. Rappelons—en ici ce

pendant les principaux traits.

En Allemagne l’enseignement technique et professionnel~’est déve~

loppé au cours du XIXe siècle sur un autre modèle que celui que cannait alors

la France. L’industrialisation, plus tardive en Alleinagne (1), le contrôle

par l’Etat des corporations de métiers (1731) àt la règlementation de l’ap

prentissage (lois de 1881 et 1887), la création précoce des chambres de mé

tiers, l’institutionalisation du diplôme de compagnon et de Meister (Loi de

1897), permirent à ce pays un développement industriel plus progressif, et

surtout en continuit~é avec l’artisanat et son système de formation et non en

rupture comme ce fut le cas en France. L~Aliemag~~ a pu ainsi développer un

enseignement professionnel et technique à partir d’une tradition artisanale

largement répandue, en élevant progressivement le niveau de cette formation de

base et en la diversifiant parallèlement à un enseignement scientifique de type

universitaire qui connaissait son propre essor. La France, au contraire, con—

naitra d’énormes difficultés notamment durant touie la période qui va de la

Révolution de 1789 à la 111e République pour développer un enseignement

professionnel répondant aux besoins de son industrialisation ; par contre, ce

pays fournit à l’Europe le modèle des écoles techniques de haut niveau (L’Ecole

polytechnique est créée en 1794 sous le nom d’Ecole Centrale des travaux pu

blics) où elle devait former ses ingénieurs et cadres. On peut dès lors se

demander dans quelle mesure le combinaison du modèle des Grandes Ecoles de

type élitaire (conçu en marge de l’université) et celui d’un enseignement géné

ral (secondaire et supérieur) à dominante littéraire moins sélectif (en prin

cipe et en fait) que son homologue allemand, n’a pa~ contribué au faible déve

loppement (qualitatif et quantitatif) d’un enseignement professionnel, qui

au cours de l’histoire apparait accueillfr’ principalement ceux qui n’ont pas

pu suivre la voie royale de l’éducation nationale (2).

1) L’hLstoijte écononvtque £nd.Lque un dévetoppement £nduh.tk.LeZ peu éLevé en
Rance qu’en A.Uemczgne en.t’te 1810 e-t 1870 a pcukt& de 1870 2’/tuemagne-
dépa.se La Rance e-t ma&vUent on avance. C1j. Jean-PLwte RIOUX, La. ké
vofwtLon £ndaét’t&Ue, 1180-1880, PaLLs, Le Sea-Lf, 1991.

L) On aotLueka dan-s une aut’te JxvLtLe de ce -‘tappa’ut de-s développemevut6 4oc%o~
h-L&toLLque ufl. ce-t-te companatéon, que noulj ne 1Ça-Lsonà qu’ évoquek £c.L.
(3àme patLe, chap. T.)
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Un historien allemand a pu présenter en ces termes le modèle

de la formation technique dans son pays z

se développe le système d’enseignement techntque

au .début,u commen~ànt assez bas, pùis, s ‘4leva~ prognsr4vernsmt comrn•e une
pfli4e.dQnt..Zc~ bq.~e &larq~t~c~n~ c~se”...(1).;... .*.~ I

Cette image traduit bien en effet un système qui contrtle fortement l’accès

aux élites par une sélection très forte (mais aussi plus manifeste qu’en

B~ance) dès la fin des études secondaires (l’Abitur est plus sélectif que

notre baccalauréat) et plus encore à l’entrée à l’Université, où se forment

à la fois les ingénieurs diplômés et les docteurs en droit et en économie,

c’est à dire les cadres dirigeants de l’industrie et les fonctionnaires d’Etat

par contre au—delà de l’enseignement primaire et ~e~ de larges

possibilités s’offrent à ceux qui n’accèdent pas à la voie royale (plus étroite

qu’en france) pour pour. parfaire leur éducation générale tout en accédant à

une formation professionnelle, qui, par paliers successifs, mflant l’expérience

f~rofessionnelle aux cours théoriques, pendant le cursus scolaire, ou ervcours

d’emploi, permet de s’insézer dans la vie active soit comme ouvrier qualifié,

soit comme agent de maîtrise, technicien, employé commercial, ou ingénieur

gradué (2), tout en soulignant que l’accès à la formation continue (La Weiter—

bildung est une ii~stitution plus ancienne en Allemagne qu’en Rance) demeure

sélectif socialement et professionnellement (ce sont les mieux nantis à cet

égard qui ont le plus de chance de réussite). Sans doute, ce schéma idéal

masque une réalité parfois différente, et que le débat actuel sur la réforme

du système éducatif allemand met en évidence à une sélection très forte qui

contrôle l’accès àux élites dirigeantes, on oppose la nécessité d’un large

accès des autres classes sociales à l’éducation supérieure, de type universi

taire ; au système actuel de formation professionnelle largement contrôlé

par l’industrie on oppose un système davantage orienté par l’état. Il est

vrai aussi que l’actuel système d’apprentissage comporte de nombreuses lacunes,.

et que le diplôme d’ouvrier qualifié non seulement tend à fixer ceux qui le

1) î-IOFFMANN, Zun. Ge.~sckLch~te deA Ben.u,Ç4bLfdcLng £n Vewtschland, 1962.

2) Mo.ton4 d’o.Ltflwt4 que. de<s poh4.LbLPJ_téà ex-LétePvt pouk. poWe.4w1UkQ. une. ~Ço’tma
tton de type apvtveit.ôLtcWte, pow~ ceuz qu-L n’ont ~ eu La po4&~bLUt~ de
poua6uiafte Lewt.ô ~tude4 heconda-&Le4 ju4qit’ft .t’AbLtwL, maLs te cont’tôte eét
~‘te.ta~tLvemen-t sév~n.e. Lo. tendance ,z.~cen~te e.ét p&t6t de ~‘teLeueit te ivLveau deh
lngen..Lewcschwten pouit. itédw&te ta dLôtance enae £ngén%ewt4 gkadLL~4 et £ng&
nLeWt4 cUptôm~4.
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possèdent dans ce statut, les possibilités de formation complémentaire

étant elles—m&ues très contr8lées, mais que, dans certains secteurs, de

nombreux ouvriers qualifiés se retrouvent, comme les statistiques le mon

trent, dans des emplois non qualifiés. Notre propos n’est pas ici de valo

riser le système allemand par rapport au système français, mais d’opposer

deux systèmes qui ont leur propre logique et leurs propres contradictions.

Ce sont donc, pour rest~er fidèle à notre démarche, deux modèles que nous

tentons d’abstrair&d.’une réalité que nous simplifions sans doute abusive

ment pour les besoins de l’analyse, mais qui permettent de fournir une argu

mentation contradictoire au débat qui se poursuit, en li~ance comme en Alle—

magne, sur les rapports entre système éducatif et système d’emploi.

Ceci étant rappelé, on ne peut que souligner la logique dif

férente du système français qui, tout en contr8lant aussi fortement l’accès

aux élites dirigeantes présente un système de sélection différent du système

allemand. Rappelons—en ici les traits spécifiques. Notons d’abord la moindre

importance accordée en France à la pédagogie “réaliste” que Durkheim avait

observée en Allemagne et qu’il opposait à la tradition humaniste française

perpétuée jusqu’à une période très récente par l’enseignement secondaire (1).;

le pouvoir d’attraction de ce type d’enseignement a toujours été prépondé

rant en France, au point que l’enseignement primaire apparatt toujours comme

du “secondaire” au rabais, et que l’enseignement technique lui—m~me, nette

ment moins développé, demeure un enseignement relativement inférieur, dévalo

risé dans la hiérarchie des savoirs, dont le ~secondaire (qui incarne la cul

ture générale) représente, comme archetype, le niveau supérieur,, en iui—m~me

et comme voie d’accès normale à l’université et aux grandes Ecoles (2). Mais,

par delà les différences dans le contenu et le style pédagogiques (dont il

faut cependant souligner les faiblesses relatives en France aussi bien dans

la manière dont est enseignée la pédagogie que dans son utilisation dans la

formation des enseignants) ce sont les différences structurelles et la logique

1) C~Ç. L’ évoLuttoa pédagog~Lque en, J4iance. SeLon Vtm.khe1rn Le-é on2g-Lne4 de ce.
-type d’en.ée.Lgnernen.t do-tuent ~t’te ~eche’tchée..é notamment da.n,s L’-tq.fuence
de Côrt~eaâz2’(1592-161O) qu-t con&td~xait L’écoLe comme un “Laboka~toae pQJL
pétuel” oa Le-é ~flueé deva-tent é ‘.tnétftwOLe pan. un. contact d-&tect avec La
n.éatLté “Le-6 obje-té éoiî-t Le-é pn.em~Laé rnait’teé e-t Le n.éd~tLénie eét La méthode
da,u L’att d’app%end’te”. Leé Lég.té&tewc-s ~Çn.ança~Lé de. La {~-tn du XIXe &tècXe
évoquent éouvent Le-s “Realschaten” aLtemande.s pocvz. dépLon.en. Le ae-tan.d de La
F’tance dané Le domabte de La ~Çon.matton techittque.

2) La cn.éatton, )Le.La~ttvement kécen.te, d’un éeconda’te techn-tque (ou “technque
Long”) 4’~tn4c)d~t en ~ÇaLt dané cette hién.cvtch-te ; La d-tstanae ezt £on.-te en-t4.e
La jÇon.mo.Lton pto~e1s&tonnet2e de ba.-se con’r.e-s pondant au a~Lveau du CAP e-t Le
éeconda-&te. -techn~Lque condu,.&sant au EEP e-t au BTS. Fon.trznien,t .makqué pan. Le.
modèLe du .eycée., Le -Seconda-OLe .techn.’tque:-ne con&ti-tue qu’une ~ÇZ.&è.n.e £n1Ç&
n.-teLvLe pouiz~&.•Leé•”LaLsé”t potvt compte” d&:Laa.”va.&n.oyaLe’~, tout en
4 entant La vo~.te noniiictLe d ‘accèi, aux ouv.’ù.ejt,s d r é.Ute.
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qu’elles révèlent qui doivent être rappelés ici, pour les mettre ensuite en

-relations avec les observations faites dans les entreprises. On a souvent

souligné la faiblesse de l’enseignement technique en France ; en fait tout

se passe comme si ce type d’enseignement avait toujours eu une propension

à se développer davantage aux niveaux supérieurs qu’à la base. Dèjà les

- projets multiples qui voient le jour après la révolution de 1789 s’orien

tent vers la création d’écoles où les meilleurs élèves se consacrâiient à

des études scientifiques pour former les futurs cadres dont l’industrie -

ayaizt be~oi~n ;- les moins doués n’avaient dès-lors pas d’autres alternative

que. “d-’apprendra quelçue~ notions succintes et aller ensuite librement en

app1~eati:ssage” (Guinot, p, 44),, Ce même auteur fait ju~tement remarquer

- “Ces tendances e~rpliquent pourquoi les lois sur 1 ‘ensei—

- gnernent et l’éducation se suc~èdent dès les débuts de la Révolution, alors

qu’-ci faut attendre 1803, pour avo*’un texte relatif à l’apprentissage” -

-- -- -- --

- -- -- -. -- - t..: -- - N - --

Ainsi alors qu’à l’origine les Ecoles des arts et métiers (1803) avaient o

pour objectif de “former de bons ouvriers et des chefs d’ateliers”, quelques

années plus tard (1848) une enquate révèle qu’aucun ancien élève n’est resté

ouvrier beaucoup sont devenus cadres moyens, d’autres sont entrés dans

l’armée, faute de p1~ace dans l’industrie. A la fin du second Empire, plus

d’un tiers des anciens élèves figurent sur les listes de la Société des in

génieurs civils progressivement les Arts et Métiers se sont transformés

en école pour la formation des ingénieurs de fabrication, A la fin du XIXème

siècle l’enseignement technique de niveau supérieur s’est largement développé,

mais toutes ces écoles ~1

“Font de leurs élèves des ôadres dirigeants, non des agents

de ma’ttrise, encore moins des ouvriers” (Prost, p, 305), -

pour reprendra l’image de V1 Duruy

- “L’immense armée du travail ne manque pas d’officiers supé—

r-Ca~irs et subalternes les sous—officiers et les soldats en revanche font

défaut, et cette pénurie ne cesse de s’aggraver (op~ cit. p’ 305) (1).

-li) HL6toniqaenesvt Leé en4eXgnQfllQYVt4 de. n,Lvectux 4upén.-LeWLÔ pkécèden-t ceux de
nLv eaux rno.Lvz4 éZcué~ ; te~ écoteis d’~Lngén~Leuaé appcvLa244en~t dèà Le XVIII~se
sZècLc c-t c~ débat du XTXème &LècLe ; aLoM qa’Lf. £ccwt attcnd&e La ~Çbi du
&c2cLe powt volA na~Z.tÀe une £o&rna~tLon £péc~L1Ç.Lqae de4 oawt-LM-s en écoLe.
pROST, L’En4&gneJ?1en~t en Rance, 1800-1967.
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j On peut d’ailleurs se demander dans quelle mesure ce manque

d’ouvriers qualifiés n’a pas favorisé en France le développement de certaines

branches d’industrie au détriment d’autres (celles nécessitant moins de qua

lification), et n’a pas contribué à accélérer dans ce pays une forme de di

vision du travail cohérente ‘avec la structure de la formation professionnelle.

Ne faut—il pas rappeler ici que les élites dirigeantes se sont constituées

très t6t en~ance en intégrant les ingénieurs, ce qui n’est pas le cas en

Allernagne, où ceux—ci ont gardé longtemps un statut relativement inférieur

(mis à part une minorité de dipl6més d’Université subordonnés aux juristes et

au~c économistes qui constituent encore, souvent près-j de la moitié des meûibres

des “3îors’tand” à. la direction des entreprisesY Le statut mSme de la “technique”

demeure. longtemns dévalorisé en Allemagne (Cf. Hortleder Das Gesellschafts—

bud), peut—tra du fait de la force et de la perpétuation de l’artisanat

“artisans et techniciens se voyaient attribuer le mSme genre de statut social,,.

Il a fallu cent ans pour que m&ne les ingéni.êurs de premier rang soient dé

barrassés de ce genre d’analogie et ce n’est qu’en 1965 que. les- ingénieurs non

universitaires (il s’agit des ingénieurs gradués que l’on tend à assimiler

trop rapidement en ftance à des- tecÏrniciens supérieurs) purent voir leur ti—

tre garanti par la loi. (llortleder, op, cit., ppt 83—85)~ Ne peut—on pas voir

l’à.tn indice. supplémentaire. de la continuité entre l’artisanat et l’industrÎe

en Allernagne ; entre la qualification de l’ouvrier qualifié, du Neister, et

celle de l’ingénieur gradué 7 Serge Moscovici étudiant les origines de la

technique indique justement que la “révolution industrielle” se fonde en fait

sur le “déplacement de l’habileté de l’artisan vers l’ingénieur”~ (Essai sur

l’histoire. humaine de. la nature — J96S)~

Nais ce “déplacement. de qualification” semble s’atre opéré de.

façon différente en Angleterre et en Allemagne qu’en France ; ainsi les h-is~

tQriens notent l’existence en ~ngleterre d’artîsans»-ingénieurs qui, au XECème

siècle, se regroupent dans des sortes d’académies’ (rnstituts des mé~anici.ens),

d’aUjeur~ largement ouvertes aux ouvtiers de métier~ En Allemagne, nous avons

dé,IL souligné. la continuité de qualification de. l’ouvrier qualifié, au Meister

,-~ àl’ngéni:eur gradué, Eh France, le dépérissement de l’artisanat, la

LI) Tandbs que, gk&e & une ~Ça’zma.tLon techn-ùjue (et scZen.U15Lque) d’un hàu-t
n-tveau dans &~ éaafcé a’téée-ô pan £‘E&t ~5ou-k ~Ço.’tme~ te4 cxzd&e-s de Z’anrnée
Œ’o4.tecfwi-Lque) et de6 /Ly-Lceh technLqueé (?ont~ e-t Chauhôée~), £e4 £flr

g&iZeus~’ acquanent tL~4 tôt en Rance LLfl éta~tu.-t companabZe a ce!wL de-s
Uau-ts Fdnct2onno~Oz.es e-t de-s pko4eà&Lon4 Ub~AczLu.
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faiblesse et Ïes iacùn~s de la formation d’ouvriers qualifiés, contrastentavec

développement plus important d’ingénieurs de haut niveau ; une telle situa

tion traduit plutût une rupture qu’une continuité entre la qualification des

métiers de base (de type artisanal) et celle de “conception” à la tâte des

• entrèprises.. La formation d’ingénieur, en France, (qui est à peu près la seule

à préparer aux fonctions de dirigeant, du moins dans les grandes entreprises),

plus théorique que pratique, ne pouvait que renforcer la dichotomie de la di—

y~sion du travail entre des ouvriers considérés comme purs exécutants%et des

services techniques chargés de concevoir, d’organiser et de contr6ler le tra—

• ‘vafl de production •O)~ Ces ingénieurs, qui partageaient souvent l’idéologie

scientiste de leur époqae, étaient plus enclins à adopter et à développer le

machinisme qu’à: s’intéresser à l’amélioration des méthodes de production ; les

- industriels, de leur côté, cherchaient davantage à obtenir l’abaissement des

prix de revient en investissant dans des machines plus perfectionnées plutôt

qu’en. se. fiant Lde.s méthodes d’organisation qui, à leurs yeux;. ne pouvaient

c~u’augmenter les “frais généraux” (2),

La discontinuité entre une qualification ouvrière (concentrée

le plus souvent dans une couche restreinte d’ouvriers d’élite) et une quali—

Lication techniq&e supérieure détenue par des ingénieurs devait se traduire

par une. forme spécifique d’organisation du travail dans l’entreprise ne laissant

1) Ve2 hbston-Lené notent qu’ une teXte conceptLon du métten. d’Lngén~LeLUc en Rance,
aèé d~LU&Lente de cette que Von tn.ouvaLt aux Eto.ts-UriLé (o(i ce métLen. é’ap

pn.ei’wLt dccvav~.tage pan. La p&cz-tLque, en ttne) a pu f~n.einejt L’Znaoduction du
• Tagto.ttôme et a pu &L donnen. une on~Len)tatLon (p&a.ttque e~t £déoLog~Lque) queLque

peu cuuén.ente:”Pctn. Leun. £O)UflatiOn pLué éc~Le~ttL~ÇLque que techn-Lque, Leé £ngé—
• n.Lewté jÇn.ança~Lé éont ahhez mal p’tépcuLé4 ~ n.ecevo.L& Le nouveau .ôyétème (O.S.T. )..

• Cati. éon o*2g~LnoJLté conéL&te dané une 4y.ôt&lLttLéa-tLOn dei.~ méthodv. de t’z.ava1l’
aouvéeé poun. Leé ouvn%esô qi.ne2~ÇLéé du é.Lècte p’técédent et dan-s une avance on.-
donnée du tnava~U ~1 L’~Ln~téniewi. de L’ ent’tep’i.-tse, touteh choée.é qui n.efèvent de
La pn.attque £nduétn.-LeUe e-t non de La écience (...). En patieutten., LI n’ ont
.tten app’i.Lt, .éu.’i. L’att de d.&z-ig en. dei~ ouvLtaé, e.s4evvtLeL aux yeux de Taylon.”.
C~. Â. MOLIÏET, “Let oiiJ4.Lneé du étjétème de Ta gtati. en ‘Rance”, Lit te Mouvement
Social, oct-déc. 1915- Vu. 4y’4t~rne de Tagtcøt. Le-s Lnduét’uLeL& ~Ç)tançøi6 tte.tten
nent àun.tout La pn.oductLv.Lté accn.ue deé machines et un ~sy.stème de p’iime LncL
tant Les ouvniaé a pitodu~Ote davantage.

L) LE CHATELIEI? (pn-Lncipal Lntn.odueteu’t du tayton2~sme en Fnrxnce) e4tin1a~Lt (1914)
• que La méthode, de Tayton. néce44Lta~Lt “Une conncz.Lé~sance appn.oi5ondie du mét~Leit

et des connaL~-sanceé écientt7Ç-Lqueé. On. Les ptemièn.e’s manquent aux jeunes Lngé
pvLeun.4 qui déda1gnent Les étagez ouvn.Le’ua et 4 ‘2rnag-Lnent a ta’z-t qu’LLs doivent
t’touven. dané Lewe~ô coi.Oi-s théon.-Lques La oLution de toué Les p’tobP3.niez ; Le-s
éecondé manquent aux jeunes ouvn~Len-6 dont L’enatgnenient pn.o~Çe6&LonneX eét
Lnéa~i4ant”. (CLté pair. A. MQUrET, op.c.Lt).
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que peu d’autonomie professionnelle et de responsabilité aux exécutants,

mais favorable au développement de services techniques (préparant le tra

vail et l’organisant) où se retrouvent les meilleurs ouvriers devenus em

ployés—techniques sous la direction d’ingénieurs,

La logique du système éducatif (que l’on retrouve dans la for

mation professionnelle) est en France fondée sur le prificipe d’extraction

dés élites ; il en est de m&ne de la gestion sociale de l’entreprise : l’in

dividu qualifié, qu’il soit ouvrier ou ingénieur, doit nécessairement sor

tir du commun, et participer ainsi aux élites (qui se retrouvent au sommet

de. chaq,ua.strate. sociale., eha~ue catégorie sociale et profesionnelle secré—

ta.nt sa propre couche élitaire, et selon un modèle hiératchique qûelle con

tribue. à. constituer e.t L reproduira à la fois)~

On peut trouver dans les travaux de G. PRIEDMAN de nombreuses

anal~rses qûi., bien qu’elles ne fussent pas conçues uniquement pour décrire

la situation franç3i.se, ~n rendent compte avec précision. S’attachant prin

cipalement aux rapports entre formation professionnelle et qualification ou

viière (notaimnent entre 3939 et 1950), il souligne à la fois les lacunes de

l’apprentissage ouvrier et de l’enseignement technique (1) et ce qu’il appel—

le le “contournement de l’habileté profesionnelle” par l’entreprise, c’est

à. dire la tendance à limiter de plus en j~ilus la qualification du travail à

une élite d’o’dvî’iers, tandis que se développent les catégories d’os

- 99our des raisons variées, tout se passe convie s’iU (les in
dustriels) cherchaient à éliminer le travail qualifié et mômé à. le contourner
(par l’organisation ~ntéri,eure des ateliers) ‘là où il pourrait encore trouver

place!’ ‘.(2)~

Le. rendement des machines semble 6’tre l’unique principe qui commande cette

organisation l’ouvrier qualifié, trop perfectionniste, risque ‘de diminuer ce

.Ç1) En 3234, il constate que “La Piuznce ne dLspo4e pa.s éncon.e de. .t’ensenib.ft
co h:ftent de foLs (apkès £~ to2. AtLe& de 1.9.19 , tes d&ct~e,ts d’ ctppttcatto n
4e son~t ~aLt a~ttej’rd&e... ..) qu4 seuL p~trnett’zaLt de 1’L~soud&e ce ‘pn.obfènie
.essen-ttef don~t dépendcU.t La. i$o’vna.tLon p&o~5e4&tonne&e 1,.~.) et son )LeLè
vewent ‘éconorn-Lque”, Fkobfèmes hwna~ns dw’niachi’n.Lsnie £ndus-ttLet, 19.54.

1.2.) Pn.obt~rnes huma%ns du machinLsme £ndast’t.Let, op, att.p; 204-205
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rendement ; on lui préfère alors l’OS, habitué à une tache précise et à un

certain type de machine. Il est vrai qu’au début de l’essor des manufactures,

les ouvriers qualifiés se sentirent rejetés par le machinisme et se réf u—

gièrent souvent dans l’artisanat et la petite entreprise. On peut voir là

l’origine d’une modification profonde de la structure profes~ionnelle de

l’entreprise. Telle est, selon G. Friedmann, l’opinion courante parmi les

ingénieurs (entre les années 40 et 50) (1). Progressivement on assistera

donc à. une relative “déstabilisation” de l’ouvrier qualifié soit vers des

sorties de l’industrie (artisanat, emploi d’entretien dans les servlces)

soit le plus souvent vers des emplois techniques dans des bureaux de pré

paration du travail ou d’ordonnancement ; sans oublier ceux qui sont employés

comme. OS après avoir occupé un poste d’OP à la suite d’une suppression de

pQste, d’une. réorganisation d’entreprise ou d’un licenciement, Mais le pas

sage d’ouvrier qualifi.é à.employé technique est sans doute la forma de

“destabilisation” la plus significative, m~me s’il ne concerne qu’une mi

norité d’individus, Cela correspond à la fois aux aspirations de la majo—

rîté des jeunes -issus des écoles professionnelles (et aujourd’hui des CET)

et à une organisation du travail qui tend à concentrer la qualification da

vantage dans- les bureaux techniques que dans les ateliers de productions La

tendance. de l’entreprise française à valoriser plus les premiers qua les

seconds a sans doute favorisé leur développement créant ainsi (par rap

port aux entreprises observées- en Allemagne) une couche relativement im—

portante d’emplois se situant entre les emplois proprement ouvriers et ceux

des cadres. Notons- à ce propos que les conventions collectives qui avaient

d’ahord détini. et classé les catégories extrèmes (ouvriers, cadres) ont

toujours eu quelque.s difficultés à intégrer les catégories- intermédiaires

- des “non—ouvriers—non cadres”, Il est vrai que la définition de tels em

plois es-t restée très longtemps liée (et cala continue encore en partie)

awc pratiques extrSmement diversifiées des entreprises, et à leur politique

de promotion sélective, Il na peut pas en ~tre autrement dans un système

qui accorde plus de poids à la socialisation professionnelle qu’opère l’en-’

trap4se eile—m&me en privilégiant la “formation—maison”, à. celle effectuée.

par l’éducation nationale d’ailleurs souvent peu reconnue par l’industrie,

U) IbLd
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Sans doute existe—t—il aussi dans les entreprises allemandes

ded ~i~es techniques et des techniciens, et uné division du travail

entre les ouvriers de production et ces techniciens. Mais la relation entre

la production et ces services, entre les ouvriers et les techniciens, semble

prendre des formes différentes de celles observées dans les entreprises fran

çaises (1). Il s’agit bien entendu de proposer ici davantage un modèle d’a

nalyse qui ne pourra jamais être totalement vérifié empiriquement, mais qui

permet cependant de rendre compte de différences significatives dans la ges

tion sociale de l’entreprise et dans les formes de division du travail.

Dans cette perspective, il suffit de rappeler ici que l’ensei

gnement technique français, comme l’ensemble du système éducatif “a été cons—

truit à partir du sommet.” selon l’expression de l’un des meilleurs spécia

listes de ~ de la formation professionnelle en France (2) ; et

l’une des tendances fortes de ce type~est sa relative “désta

bilisation” que l’on ne peut pas ne pas rapprocher de la “déstabilisation”

profesionnelle des ouvriers dans 1’entreprise et la population active. L’his

toire note en effet que la plupart des écoles initialement conçues pour dis

penser un enseignement élémentaire, se transforment peu à peu en établisse-

ments de niveau supérieur. On trouve des exemples significatifs de cette

tendance aussi bien dans l’évolution du Conservatoire des Arts et Métiers, que

dans celle de l’école Diderot (créée en 1871 comme une école—type d’appren

tis par Gréaxd, l’unwdes administrateurs les plus actifs de l’Instruction P~ï—

blique sous le Second Empire et la 11ième République), ou plus généralement

dans celle des écoles manuelles d’apprentissage d’initiative privée nu publique.

Un tel phénomène. traduit bien “la puissance dS lia t’râdition intellectuelle, va

lorisant le savoir au détriment du faire”~ (A. Léon op. cit.), et plus encore

l’état des rapport~ d’ôciaux qui? sous—tend l’opposition..entre partisans d’une

formation professionnelle en école à ceux qui la situent plus volontiers dans

l’:’~entté~rise, ‘les premiers reprochant à la formation “sur le tas”

de servir davantage les intérats du patronat que ceux des

1iï BZè.rique. L’on puL5hê. tftocLvefl. 01u44L ei~ Âflemagne de.4 £onme.~ extftèmemepvt
pOuà4éeb de d~Lu.Léion du t’tcwa.Lt de type ayLo~Len, dan4 La. cOn4tkuct/~o;t
cw.torno b-Lte no.ta.’3rni en,t.

(2) Ân.to~Lne LEOM, I-Usto-Ote de L’édu.ca..tLon -techn~Lque, 1966,
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apprentis (t). On voit là l’~morçe, sinon d’un “cercle vicieux” du moins

de processus en interaction entre système éducatif et système productif

à une division du travail dans l’entreprise qui ne laisse que peu d’auto

nomie aux ouvriers de production, correspond un enseignement profession

nel élémentaire peu valorisé, qui suscite à son tour une réaction (pro

gressiste) d’autonomie de cet ensêignement par rapport à l’entreprise, et

de valorisation s’appuyant sur l’Education Nationale, garant d’un ensei—

• gnement moins spécialisé et moins adapté aux “besoins” de l’entreprise.

Mais à son tour, une telle recherche d’autonomie et d’universalité tent à

mettre l’actent davantage sur une formation générale (inspirée par celle

dont bénéficient les couches aisées de la société, et qui dans un esprit

démocratique doit ~tre diffusée aussi dans la classe ouvrière) que sur

une formation plus sjiécialisée et adaptée aux nécessitées de l’activité

productive, ce qui risque alors de renforcer, en réponse au manque de qua

lifications ouvrières directement utilisables par l’entrepirse, une plus

forte division du travail, dont l’effet “déstabilisant” sur une minorité

d’ouvriers qualifiés renforcera à son tour le développement des services

techniques auxquels l’entreprise confie les taches de conception, d’orga

nisation et de contr6le.

Les débats sur la crise de l’apprentissage et le manque d’ou

vriers qualifiés qui jalonnent la fin du XIXème siècle et le début du XXème

manifeste ces orientations contradictoires - -

IrDiun côté on veut des ouvriers qui restent ouvriers et qui

• n’aient pas l’cmbition ni, au fond, les moyens de devenir ce contrema-ttre
- théoricien à Za française dont les anciens ~éZ≥&es des Arts et Métiers four

nissent les prototypes”

et cela va souvent de pair avec l’idée d’une formation pratique et spécia

lisée (2) ; d’un autre c8té, on souhaite former un ouvrier complet, à. par

ti) C’&&t M un Long débo.~t pcuunL L~ peruené e~t m~c&~tan~té 40CL0L1.4.tc4 qui
4øflb~ft 4’gtne man4~e,ôfl en Fkance en de.~ ,te,kmQh £73~c.L~LqLLe4.

(2) Vve,s LEGOUX, Vu. compagnon au .techn~Lcien, Pais 1912,
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tir de l’acquisition d’une qualification générale permettant tous les

transferts, fondée sur une sorte d’humanisme travailliste conciliant la

• formation manuelle et intellectuelle, pratique et théorique. Les positions

• exprimées par Jules Ferry (1880) traduisent bien ces contradictions les

Ecoles primaires supérieures doivent tantôt “former des apprentis aptes à

gagner bientôt leur vie” ; tantôt, ces écoles ne sont plus que “prépara

toires à l’apprentissage”. En fait ces écoles comme les écoles pràtiques

créées à partir de 1892, ont tendance. à “écrémer” les individus plus aptes

à un enseignement général ou théorique, et qui considéraient à la fin de

leurs études, “le travail manuel comme une déchéanée”

“ils acceptaient d ‘être dessinateurs ou employés au bureau

d’études, mais ils répugnaient à l’idée d’aller en atelier” (G%.~inot, op.

cit., p. 164).

La structure de l’enseignement français, sa stratification et sa hiérar

chisation, son fonctionnement par rejets successifs, et son système d’o

rientation fondé sur l’échec , ne semblent pas s’atre fondamentalement mo

difiés jusqu’à nos jours. Il suffit de constater les “déséquilibres” tant

horizontaux que verticaux qui continuent à la caractériser(1) Horizonta

lement entre les différentes filières (second cycle long et courO ; dans

le second cycle long, entre les branches techniques et générales ; et au

sein marne de l’Uni~versit~. les enseignements qui orientent plus directe—

ment vers la vie active sont délaissés au profit de ceux qui permettent de

prolonger une formation générale laissant davantage dans l’indétermination

les choix professionnels. Verticalement, “proportionnellement au orps, la

tate~de notre pyramide scolaire e.st trop grosse” ; tout se passe comme si

l’on produisait plus de “généralistes” que de “spécialistes”, plus de fu

turs “cadres” que de “producteurs”, plus d’employés et de petits chefs que

d’ouvriers qualifiés (2). Bien entendu cela traduit non seulement l’inégalité

11) Wou4 nou..é )L~&Lons £c-L d-mnecamen~t aux conc&u»Lonh de .t’oav.’tage d’A. PROST
op.cLt. “Les 1Çonctton.é éconornZque~s de Z’Un~ven4Lté” pp. 467-468.

(2) Wo.ton.s que ceà “déséquLtLb-’te,s” on.t au4&~ une dJrneiuion Loc-LaZe ; comme
L’Lnd.Lque Â. PROST, ta h..Lénxvtchie deA cUven4 ennLgnementé en.t&t-Lne un
“kea’Lu.t@rnen~t ~soe1o.tog2que £néga.t” (deh cervt’te.é d’ appnen~tL&sage aux EcoLe~
na.ttonale.é pko(Çe..s4s~LonneUe4, La pnopoktLon d’ enjÇan~t d’ oawt.Lvu déc.’toZt
and.L4 que cette de4 en1ÇcLat6 de £onctLonn~Wwj,, d’aILtLt,an.ô ou de pa.t’wnh
de L’.Lnduht’i2e et du commekce 4’étève), op. aLt., p. 316.
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descapacités d’accueil des types dtétablissements correspondants à ces

distorsions ; mais aussi (ce qui est le plus souvent oublié par les ex—

pertsou les critiques du système éducatif) les formes de la division du

travail au sein de l’appareil productif, ainsi que les pratiques de ges

tion et d’organisation du travail dans les entreprises. Cela souligne, une

fois deplus, l’intér~t d~ prendre en aompte, dans toute analyse des

rapports entre formation et emploi, les processus d’interaction entre ces

deux p8les de la vie économique. En effet il est vrai, que dans le système

français l’on ne peut que constater le hiatus qui sépare l’univers de l’é

conomie (et de l’industrie), et celui de l’Education Nationale ; le recours

à l’Etat s’effectuant pour arbitrer les déséquilibres les plus graves

lorsque l’on s’apprôche d’un blocage du système. Le r3le joué en France par

l’Etat (centralisation et uniformisation du système éducatif que l’on peut

opposer au système beaucoup plus décentralisé et pluraliste allemand où

les “Land” continuent à jouer un rSle plus important que le “Bund’) n’a

pu que contribuer à la coupure entre formation et emploi,zenfoxçait la faiblesse dé

la formation professionnelle (et de l’enseignement technique) par rapport

à l’enseignement général. Ceci est sans doute à l’origine du poids relati

vement plus fort en ~Ftance des emplois intermédiaires entre ceux des ou

vriers et ceux des cadres supérieurs (employés, techniciens, cadres moyens

ceux que l’on appelle souventles “petits chefs” et les “blouses blanahes”).

Une telle situation est à mettre en rapportavec le phénomène de “déstabi

lisation” de la main—d’oeuvre ouvrière qu’elie traduit en mgme temps qu’elle

contribue à la développer. A l’opposé, la stabilisation ouvrière ne peut que

signifier (mis à part celle représêntée par une minorité d’ouvriers quali

fiés, dont certains terminent ainsi une “carrière d’os) soit l’échec scolaire

soit divers handicap sociaux (emplois féminins, premier emploi de jeunes,

anciens ruraux, travailleurs immigrés...). Dans un tel système, la qualifi

cation (ou la “professionalité) pour une part relativement importante de la

main d’oeuvre est largement acquise en cours d’emploi, au sein des filières

organisées par l’entreprise ; une telle qualification n’est guère transfé

rable, la sécurité de l’emploi ne peut être que synonyme de stabilité dans

l’entreprise. On comprend dès lors pourquoi, dans la situation française

l’ancienneté puisse atre l’un des principaux critères de promotion et de

rémunération.
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Mais si ces divers “univers” ont chacun leur propre logique,

ils n’en contribuent pas moins à constituer un système différent certes,

mais non moins “cohérent” que le système allemand au sein duquel ~

trie et l’entreprise jouent sans doute un rôle relativement plus central.

Quelle que soit la façon dont •on juge- le. système français, on

ne peut que constater ce qui le différencie de son homologue allemand qui,

bien entendu, comporte lui aussi ses propres contradictions et ses princi

pes de sélection. Pour reprendre ici la notion “d’espace qualificationnel”

(ouvrier qualifié — maîtrise — technicien — ingénieur gradué) appliquée à

l’entrepi±ise allemande et donton a souligné les rapports étroits avec le

système de formation professionnelle, l’utilisation d’une telle notion reste

problématique pour analyser la réalité française correspondante. Celle—ci

apparàît aussi bien dans l’entreprise que dans le système éducatif, plutôt

comme une juxtaposition de strates et dont l’analyse en termes de mobilité

du travail a pu manifester la rationalité (Cf. 1ère partie de ce rapport).

A la notion d’espace qualificationnel pourrait être opposée celle de hié

rarchie de “savoir faire” (à laquelle correspond la hiérarchie des classi

fications) pour souligner la cohérence qui existe, dans ce cas, entre un

sysflme de formation professionnelle (scolarisée) dont on a rappelée la

faiblesse et le caractère général, et la fonction d’adaptation que l’entre

prise exerce; soit par des actions de “formation—maison”, soit par une po

litique de gestion qui favorise l’intégration des diverses catégories de

m4n d’oeuvre notamment par le développement de filières de carrière inter

nes.

Les réflexions et les analyses qui précèdent n’ont d’autre

objectif, dans leur caractère fragmentaire et inachevé, que d’introduire la

présentation plus analytique des données recueillies dans les entreprises.

Elles indiquent cependant l’orientation généralà d’une approche qui conduit

à un travail constant de “codage” et de “décodage” des données et des ob

servations empiriques, travail mené simultanément à un double niveau d’ana

lyse mettre en évidence dans chaque pays la cohérence (ou la logique in

terne) entre les différents phénomènes observés (socialisation prof ession—
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le — modes d’organisation et de gestion du travail) et le~ processus qui

les produisent, — et analyseî,. par comparaison, ce qui dans chaque cas

contribue à constituer un “modèle spécifique d’entreprise” selon l!hypo—

thèse.générale d’un “effet sociétal”. L’objectif poursuivi étant de mani

fester à la fois la relativité des formes de gestioh et d’organisation du

travail dans les entreprises industrielles et les conditions sociétales

de cette relativité, contribuant ainsi à l’effort de théorisation des rap

ports de l’entreprise et de la dociété qui permet de rompre aussi bien avec

- une approche de l’entreprise, considérée -comme une entité abstraite située

dans le meilleur des cas dans un environnement non moins abstrait (elle

est ainsi réduite aux dimensions.formelles de toute organisation, dans un

univers d’autres organisations, sans prise en compte des dimensions éco

nomiques et socio—politiques de cet environnement), qu’avec une conception

purement économique où les lois du marché tendent à réduire l’entreprise

à un lieu d’échange des facteurs de production, sans reconnaître la rela

tive autonomie de ses dimensions organisationnelles et institutionnelles.

Bien que les données utilisées dans cette partie dt~. rapport

soient fondées sur des observations et des entretiens effectués dans des

couples d’entreprises (quatre entreprises dans chaque pays), on n’utilisera

pas systématiquement pour la comparaison la démarche monographique ou celle

des études de aas( ,Les résultats présentés ici seront fondés sur une démar

che plus analytique que descriptive. Il s’agit bien en effet, en cohérence

avec la problématique de la recherche, de mettre en évidence, à -partir d’ob

servations empiriques, les processus sociaux par - lesquels les “faits d’en

treprise” sont en relation avec les “faits sociétaùx”, système éducatif et

de formation professionnelle, système de relations professionnelles, syndi—

cal-isme, rapports sociaux. Des~extraites de l’en

semble des observations effectuées, on ne retiendra donc que les tendances

fortes, les régularités qui par leur combinaison et leur cumulativité consti

tuent en fait les éléments de deux modèles d’entreprise, ou plut6t de rela

tions entre l’entreprise et la société, le modèle français et le modèle al

lemand.

Une autre raison, plus circonstancielle, s’ajoute à la pré

cédente pour -justifier le mode de présentation des résultats. les données

recueillies ne sont pas toujours suffisamment homogènes, d’une entreprise à
l’autre, pour fonder une comparaison systématique (2).

(1) Rien rue £‘avia4y4e de4 don[4e~ d’e~t’t~pn~c.éa La.t.t pk€.sen~tft pctk coupîe
d’ent’tepvse, e ~unp&ttance t)Lè~ ..LnégctEe det~ chapJJtnsJ~ qu-L 4u.LWLoa.t ne
£aLt que aadw&te.e’4négattté d tn1ÇonrnatLonh n.ecue,LtUe4 dctn~ chaque ecu.

(2) Cè.ci n.enyc’.& c~ ut aut~e cupect de .t~ he’Lche C1Ç. Annexe ReLa-tton
des ehvLchewu~ avec tes enttep&Àes. -
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~ pas pour objectif de vérifier notre démarche sur des seu

les données d’entreprise, il sera fait référence, toutes les fois où cela sera

justifié, à d’autres études effectuées dans l’un et l’autre pays, ainsi qu’à

des données statistiques nationales, ou à des données historiques. Bien enten

du, nous sommes conscients que des observations plus nombreuses et plus systé

matiques auraient ét~ nécessaires pour assurer certaines de nos hypothèses,

sans que toutefois cela remette en cause la validité même dé la démarché pro

posée. Celle—ci semble suffisamment fondée sur la régularité et sur la conver

gence de l’ensemble des données recueillies ou réanalysées par nous—mames.

- Il est sans doute nécessaire d’expliciter davantage la notion

même de “régularité nationale”. En effet dans notre approche ce ne sont pas

n’importe lesquels des aspects de l’entreprise qui sont pertinents ; les régu

larités qui fonden~ l’analyse sont celles qui intéressent à la fois la stra

tification sociale de l’entreprise et ses formes de rapports sociaux, cÇst

à dire les deux dimensions de la division du travail. Mais ce sont les pro

cessus de la division du travail-qui doivent atre observés, ce qui renvoie

aux différents niveaux d’analyse de l’entreprise son système organisation~

nel, son système institutionnel, et son système de pouvoir (pour reprendre -

ici les catégories proposées par A. Touraine), sachant que ces trois niveaux

sont eux—m~mes en interaction.

Plus précisément encore, dans l’approche actuelle qui accorde une

place relativement centrale au système éducatifet à la formation professionnél—

le, ~et qui privilégie dans les formes de la division du travail ce qui contri

bue au phénomène de la hiérarchie, les “régularités nationales” traduiront

plu~. particulièrement ce qui, dans l’entreprise tend à produire directement

ou indirectement des “distances sociales”3 notamment à partir des môdes d’acqui

sition et d’utilisation de la qualification, que l’on peut saisir dans la fa

çon dont l’entreprise gère et organise ses ressources en “travail”, ou ses “for

ces productives”. Notons à ce propos que l’absence apparente de différences

sur certains indicateurs (ex nombre de niveaux hiérarchiques, division en sec

teurs d’activité, nombre d’ouvriers dépendant d’un contremaître, etc...) ne

va- pas nécessairement à l’encontre des régularités nationales attendues ; car

ce qui importe, ce sont à la fois les processus par lesquels se constituent

les catégories de l’entreprise (ex son encadrement, les rapports entre pro-i -.

duction et entretien,. ..) et le système de gestion sociale et de “relations
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de production” (I) qui organise et structure ces catégories. Savoir ce qu’est

un agent de maîtrise ou un cadre en France et en Allemagne, c’est à dire quels

sont les éléments et les modes d’acquisition de leur qualification, leurs pos

sibilités de mobilité, leurs rapports d’autorité, leur autonomie etc... importe

finalement davantage que de connaître leur place dans un organigramme ; celle—ci

n’ayant de signification véiSitable que lorsque l’on a pu répondre aux questions

précédentes.

Les régularités qui nous intéressent sont donc celles repérables

par une analyse de processus, et qui, par delà les différences fondées sur des

dimensions formelles, traduisent des ruptures, ou des discontinuités d’un pays à

- l’autre dans les modes d’acquisition et d’utilisation de la qualification, dans

le système de contr6le social de l’entrep±ise, dans la distribution des zones

d’autonomie et des ‘niveaux de pouvoir, dans les distances sociales décelables

à travers le système de stratification et de rapports sociaux de l’entreprise.

11) Powi. ‘tepk~.ncLQe t’ expkeh&Zon pftopo≠s~e t~cv~ie~vt pan. Robat W. COX “Poa&
une. &v.de pn.o.~speetLve de.é aeta-tLon.é de. pkoductton,” Soc~Lotog.Le du. Tn.ava~U,
2, 99.
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CHAPITRE 1, ENTREPRISES VE FÂ8RICATION VE ROUES V’AUTOMO8ILES

(P~’LadftetLon de. gnwzde 4é)t%e.)

La comparaison de deux établissements de fabrication de roues

d’automobile (grandes séries) est particulièrement significative. Par

beaucoup d’aspects ces deux établissements sont comparables il s’agit

d’un système de production de grande série, dont le processus, particu

lièrement automatisé, repose sur le principe de “trains” ou de “chaînes”

où circulent les éléments du produit en cours d’él~boration d’un poste

de travail à l’autre. L’outillage de chaque “train” doit~tre changé à

chaque nouvelle série ; cette opération peut se renouveler plusieurs

fois par jour en fonction des délais de livraison souvent très courts.

Notons que deux activités sont essentielles dans ce processus le régla

ge des machines après l’installation des nouveaux outils, et le contr8le

qualité qui. intervient tout au long des opérations (et qui est particu

lièrement sé~zère du fait de son incidence sur la sécurité automobile).

Le niveau de technologie des établissements français et allemand est com

parable ; et dans chaque cas il s’agit d’un établissement rattaché à un

grtiupe industriel important (de fabrication depneum&tique en France, et

de sidérurgie en Allemagne) ; leur clientèle est constituée en majorité

par les ptincipaux constructeurs d’automobiles. L’efféctif total des

diverses unités de production est certes différent 746 en &ance (1),

1370 en Allemagne. Mais si cette différence de taille ne semble pas af—

1) Répan..tLé davùs de.ux “a&.Lne~” n.attachée..ô ~ La m~Me “d.LvL&Lon” (n.oae
d’awtomobi.Le)de ce-tte. enaepn-L~se.
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fecter la proportion de la main d’oeuvre ouvrière qui représente dans les

deux cas environ 85 % des effectifs, on peut noter des différences sensi

bles dans la répartition interne du personnel non*ouvrier

Etablissement Allemand Etablissement Français

14 cadres (direction comprise) 1% 27 cadres (direction comprise) 4%

26 agents de maîtrise 2% 40 agents de maîtrise 5%

165 autres employés et techni— 45 autres employés et techni
ciens 12% ciens 6%

1165 ouvriers 85% 633 ouvriers 85%

1370 100 746 100

La proportion plus élevée de l’encadrement dans le cas français

peut s’expliquer en partie du fait que la division “raue” de la Société—

mère comporte deux unités de production géographiquement éloignées ; bien

qu’à l’inverse, la dépendance des unités de production vis à vis du Siège

social de la Société soit plus forte qu’en Allemagne, et que certains ca

dres employés au Siège seraient sans doute dans le cas allemand, compta

.bilisés dans ltétablissement de production. Le nombre plus élevé d’employés

en Allemagne semble compenser un effectif plus faible de cadre dans les

services fonctionnels. Notons aussi que l’on retrouve en France dans les

ateliers de production une proportion d’agents de maîtrise plus élevée

qu’en Allemagne environ I pour 10 contre I pour 18 ; il est vrai que la

proportion d’ouvriers qualifiés est un peu supérieure en Allemagne 20,%

contre 17 % (cette proportion est calculée sur l’ensemble des effectifs

ouvriers, y compris ceux qui sont affectés dans les services techn*ques,

annexes de la production, comme l’entretien, l’outillage, les méthodes).

Cette différence est sans doute liée à l’existence d’un service d’outillage

plus étoffé en Allemagne, chargé non seulement de l’entretien mais aussi

de la fabrication des outils, tandis que l’établissement français achète

ses outils à une entreprise extérieure. ,
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En fait, les ouvriers de fabricatioh qui représentent 64 % de

l’ensemble des ouvriers en Allemagne, et 70 % en France sont essentiel

lement des OS, sauf les “règleurs” qui, en France, font fonction de chefs

d’équipe et les “Vorarbeiter” —leurs homologues allemands ; les 2/3 des

ouvriers sont étrangers en Allemagne et la moitié en France. On remarque

ra, ici encore, la difficulté de comparer des structures d’emploi, dans

des entreprises cependant largement “comparables”, et à niveau de techno—

logie sensiblement identique. Nais là n’est sans doute pas l’essentiel.

Plus .encore..que des différences d’effectifs ce sont celles qui affectent

les modes de~ gestion et d’organisation du travail, le contenu des quali

fications et leur mode d’acquisition, le degré d’autonomie des fonctions

et leur structure hiérarchique, qu’il s’agit de mettre en évidence.

1. L’akgos&3a.tton du ttcwaul

Si l’on considère une unité de production, on trouve dans les

deux établissements (français/Allemand) une structure analogue

(Voir organigramme ci—après).
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ORGMIGRANME DE DEUX ATELIERS DE PRODUCTION DE ROUE
(fabrication de jantes)

EtabLLé6emen-t F (1) EtabtL&~emen~t A (1)

ATELIER JANÏES : ENVIRON 72 PERSONNES ATELIER SMJrES ENVIRON 110 PERSONNES

j Directeur de l’usinéj.
(en même temps responsable de la
Division Roue de la Société—mère)

I Directeur Technique

Chef Général de la
Production

(membre du Directoire)

Directeur de la Production

J____________
j Ingénieur
j~ Soudure

• Ch~ cia V~pcvt-te
ment RocLQ4 de

ToWUÀmQ.

j 2 ingénieurs de fabrication:

n~——•-.—_-.-__1
j 12 chefs d’ateliersj I. (Jattes + presse t montage) j

(1 par oste)

~ 2 contremaîtres
(1 par poste)

~ .1
~ 2 chefs règleurs

t (ou chefs d’équipe)

i (1 par poste)

I• I
j à 6 régleurs

(chefs de lignes) I
I I

Environ
j~6O ouvriers (OS) j I
répartis dans les j

L — i t -

[Chef d’atelierj
(jantes)

2 contremaîtresl (Meister)
(1 par poste)

I~ chefs d’équipe~(Vorarbeiter)
(2 par poste)

ho Chefs d’équipe
(5 par poste)

Environ
190 ou~riç~j (apprentissage court)
répartis en 5 lignes de production

(1) F = enaep’t-Lée ~Ç~’tançaL6e, A = en1tkepkLôe alt~mctnde.
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Formellement on constate un nombre équivalent de niveaux hiérarchiques

(soit 7, direction comprise) entre les ouvriers de fabrication et la

direction de l’établissement ; de manie au sein de l’atelier de fabrica

tion de jantes, on trouve quatre niveaux au—dessus des ouvriers —les

chefs de lignes (ou chefs de groupe), -‘les chefs d’équipes, —les contre

maîtres, —le chef d’atelier. Dans cet atelier le taux d’encadrement se

rait légèrement supérieur en France qu’en Allemagne (1) (20 %, contre

i8 %). Mais ce rapprochement recouvre en fait des modes d’organisation

et de gestion relativement différents les fonctions, apparêminent ana

logues, recouvrent aussi des modès d’accés différents, correspondant à

des types de qualification et de formation spécifiques.

Dans des entreprises de ce type, avec une production de grandes

séries, et une main—d’oeuvre ouvrière directe peu qualifiée, on pourrait

s’attendre à. une répartition des taches et des responsabilités, très sem—

Hables dans les deux établissements étudiés,. le “processus technologique”

ne laissant que peu de place à. des variations d’un pays à l’autre. En

fait on constate, notamment au sein du personnel d’encadrement, une répar

tition des taches et des responsabilités différente.

Ainsi dax~ l’étàbli~éer~eiit allemand la responsabilité du tra—

vai.l productif semble davantage décentralisée : las~hefs d’équipes (Vorar—

beiter) Jouent un r8le central dans l’atelier en étroite liaison avec

la contremaître (Meister) Ils peuvent même le remplacer lors des postes

supplémentaires- (ceux du samedi) où il est absents Ils décident eux—mêmes

de l’affectation des ouvrï.ers sur les. “trains” (équivalent des “lignes~’

en ~‘rance), contr8lent directement l’exécution du travail et la transfor—

~nat~on. des trains (niofifl.cation. de l’outillage), font appel à l’ajusteur

d’entretien en cas de dérangement sans gravité. On notera d’ailleurs que

le~ 2 chefs d’équipe (pour chaque poste le travail s’effectuant en 2x8)

LI) Ce. é[ctiLcut n’est qu’.Lnd2ca~tL1Ç e-t ne. peu-t kep’ttentea qu’une moyenne
can. du. daLt des changements -‘te-tatLvemen~t 19téquents de p-’wdac-tLon e,t
des modZ~ÇLcation~ des LLgnes, £‘aUec-tcz~tLon du peMonne2 est £I~uc-.
tuante. -
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~ pas d’affectation séparée ils travaillent en commun, et décident

ensemble de leur intervention selon les aléas de la production. Les chefs

d’équipe ont donc une fonction relativement importante dans la production,

l’ôrganisation et le contr8le de l’exécution du travail (ce qui justifie

qu’ils reçdivent, comme les chefs de groupe, la prime mo~enne de l’ensem

ble des ouvriers du poste).

Les deux contremaîtres de la fabrication de jantes ont eux aussi

les marnes taches qu’ils se répartissent ces taches sont à la fois techni

ques et administratives. Ils veillent essentiellement à la réalisation du

programme de production qu’ils reçoivent chaque semaine du service de

“préparation du travail” ; interviennent en cas de problèmes techniques

graves ou font appel, si nécessaire, au service “Entretien”. Ayant aussi

un r6le de liaison avec le chef d’atelier et les services de préparation

du travail, ils passent environ le quart de leur temps à des taches ad

ministratives, notamment pour le calcul des primes.

Notons ici (ce point sera développé ultérieurement) que le sys

tème de rendement plafonné à un maximum et calculé. sur le nombre de pièces

sorties de fabrication (quelle que soit leur qualité) amène le contremaî

tre à calculer seulement les heures d’absence bu les temps d’arrêt résul

tant des incidents de production. Ce système qui favorise plus les “poin

tes” de production (permettant de s’aménager des temps de repos) que la

qualité de celle—ci, plus les “records d’équipe” que la coopération, li

mite aussi le contremaître â des taches de surveillance et de contr&le

maintien du commandement et non maîtrise technique,.

Le chef d’atelier, lui, n’a pratiquement pas de taches adminis

tratives son r6le essentiel est de veiller au bon fonctionnement de

l’unité dont il a la charge directe, mettant au service de celle—ci des

compétences de technicien~ Ainsi, chaque semaine, il reçoit avec le con

tremaître le programme de. travailenvoyé par la “préparation du travail”,

pour mettre au point une organisation du plan de charge des installations

qui soit la plus valable. C’est aussi à. lui que s’adresse le “contr&leur”

qui sur chaque train veille à la “qualité” de la production (et qui dé—
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pend du département “qualité et contr&le”) le chef d’atelier prend les dé

cisions pour remédier aux anomalies signalées.

En contraste, comment se présente l’organisation du travail dans

l’atelier correspondant de l’établissement français ?

Soulignons d’abord la moindre autonomie technique du secteur de

fabrication, à tous les niveaux, Ainsi-les chefs règleurs (assistés par d’au

tres règleurs) qui tiennent le r6le de chef d’équipe (et que l’on considère

comme “personnel d’encadrement rémunéré à ~ s’occupent surtout des

modifications d’outillage, décidées par le contrenaitre ; mais en cas de dif

ficultés, ils doivent en référer au contremaître ou au chef d’atelier. Les

services annexes de la production semblent jouer ici un r6le plus important,

qu’il s’agisse de l’entretien, de l’ordonnancement ou des méthodes. Ces ser

vices sont conçus pour “décharger” la maîtrise ou “suppléer au déficit de

qualification” de la main—d’oeuvre d’exécution

“Les services, techniques doivent aller très loin dans la mise au

point”. ‘~ fabrication prend en mains les outils et les machines quand les

premières séries ont été effectuées avec succès”, “On essaie surtout d’adap

ter les moyens et les machines, les outils, au caractère de la main—d’oeuvre.

(extraits de divers entretiens cwpnè4de responsables de services techniques).

On notera ici un aspect du “cercle vicieux” de la qualification du travail

ouvrier on s’adapte à une main d’oeuvre peu qualifiée en renforçant le

r8le des services iechniques, ce qui ne,peut que maintenir la main d’oeuvre

dans une situation inférieure du point de vue de la qualification. Une réflexion

du responsable laisse penser que les ouvriers perdent ainsi progessivement - -

leur intérêt au travail, mais que cela n’est pas inéluctable

“Pour un OS sur presse, on pourrait enrichir sa tâche en lui deman

dant une certaine vérification du produit qu’il fabrique (1),... de même on

pourrait, au moment des montages, le faire participer au montage des outils”,

(J) IL y c~ en eue-t .~un. chaque chctZne, en pLuh deô conaôLeun4 qu.L dépendan.t
d’un 4 &‘w-Lce dL&ec-t~men~t ‘ta.ttaché ~ Lc~ dL’LectLon, de4 u&z-LfÇ.Lca~t&ve4 eux
m~ines OS.
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Cela demanderait, bien entendu, une transformation de la répartition des

tâches et des qualifications.

Ceci est encore plus manifeste, s’agissant des contremaîtres

“On s ‘est orienté vers une matùrise de commandement, avec un support

technique dans le service d’entretien, d’outillage et de dépannage. La mat—

t~ise s’occupe de la régulation du travail-, de la mise en place des gehs, ce

qui fait que l’on n’a pas besôin de lui donner un perfectionnement technique”.

Il est vrai qfi’anciens OS pour la 1ilupart, arrivés à contremaître par ancien

neté, ils connaissent bien “toutes les ficelles” du métier, à défaut de réel

les compétences techniques. (Mais cela suffit—il alors que la technique évolue ?)

Le contremaître a surtout ici un rSle de surveillance et de discipline ; dès

lors son autorité ne repose que faiblement sur des compétences techniques qui,

en fait, sont assumées surtout par des règleurs, (qui ont acquis par ancien

neté un “savoir—faire”)soit par les ouvriers d’entretien, ou les services

techniques ; ce qui n’enp~che pas que les chefs règleurs, notamment, doivent

théoriquement s’adresser au contremaître en cas d’incidents, Il est vrai qu’en

pratique,

“on s ‘arrange aziec les gens de l’entretien, assez sympathiques”.

Les relations informelles permettent de contourner la rigidité des règles d’or—

ganisation ; et elles seront sans doute d’autant plus développées que celles—ci

reposent sur une professionnalité relativement faible. On aura cependant re

marqué le clivage eDci:stant entre “gestion technique” et “gestion sociale” qui

s’opère entre les champs de compétence qui: se traduisent à leur tour par des

fonctions spécifiques les tâche~ de commandement et de discipline tendent

en effet àse dissocier des taches techniques, qui faiblément assumées au sein

de l’atelier remontent vers les servîtes techni.ques~ On reviendra sur ce point

qui traduit, saris doute, l’un des points forts de divergence entre le.s entre

prises fran~aises et allemandes~
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Après avoir esquissé, à grands traits, les différences les plus vi

sibles affectant l’organisation et la répartition des taches dans un secteur

de la production des deux établissements observés, on doit s’interroger sur

ce qui fonde ces différences pour, ensuite, mettre en évidence leurs implica

tions sur les rapports sociaux, le système d’autorité et la structure hiérar

chique de l’entreprise.

Pour répondre sur le premier point il est nécessaire de revenir sur

les processus d’acquisition des qtialificab.ôns, sur leur degré de complémenta

rité, ainsi que sur les caractéristiques de carrière des diverses catégories

d’emploi.

La majorité des ouvriers de fabrication, on le sait, sont dans l’un

et l’autre cas sans qualification t le produit fabriqué est relativement simple

les difficultés principales sont liées aux modifications relativement fréquentes

de l’outillage qui entratnent des règlages et des contr6les fréquents. En France

comme en Allemagne, on a fait appel ces dernières années à une main d’oeuvre

immigrée t de ce point de vue la m~m~ “logique” industrielle semble à l’oeuvre.

Dans l’établissement français la “sélection” des os à l’embauche se

fait davantage sur “l’intégrité physique” que sur les capacités professionnelles

le niveau très élevé de bruit dans les ateliers exclut toute personne ayant des

problèmes audltLfs.. Les autres critères utUisés pour l’examen psychotechiuque à

l’embauche sont es:senti~ellement la dextérité, la précisiên, la rapidité des temps

de réactfon~ Selon le responsable du personnel t

• “Le temps d’adaptatzon est ti”ès rajn~de ; au bout d’une semaine on voit

s~ le nouveau s’adaptera ou pas ;~ çp ne dem&nde pas dé conrp4tânce profess’tqnnelles”.

Len~veau acola&adu certfficat.d’étude primaire semble d’aiLlleurs préférable à

cej,ui: du ~ (certificat d’aptitude professionnelle)

• “La loqz’que voudrai2t qu’on emîjauche des gens de nl)veau CEP. Parce qu’il

faut q&Jii sachent lire et dcrire, et ça donne qu~d ïtne un certain niveau ‘Cnte 1—

lectuel, et c’e~t préférable pour la promotion ~nterne”.~.
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ta qualification exigée est finalement si faible que le recrutement à un niveau

CAP a été considéré rapidement comme un échec

“A un moment, j’ai: réussi à embaucher comme OS des gens avec un CAP

de mécanique s mais très rapidement on a dû les orienter vers des postes d’ou—

tilleurs, et d’entretien”. “De plus en plus les gens qui ont un CAP en mécanique

ne veulent même plus faire des professionnels en atelier ou tme en outillage,

ils veulent devenir des technico—commerciaux”.

Ce sont donc les capacités d’adaptation rapide au travail industriel qui sont

recherchées

“Avoir l’habitude du travail & la chcrtne, avec une certaine cadence.

L’âge idéal est entre 25 et35 ans ;- ap~rès l’adaptation est plus difficile”.

-Le désLr exprbé par, la responsabLe du personne.l sinon.t

“d’ennchtr le~taa~l du 7toinid’a~tLtser tout ce potenttel qu’si y

d tia bas ~ ~qt?’ôn ig~ztre souvent volontairement”

ne semble pas renèoùtrer d’écho

“On a offert à ces- gens de la formation professionnelle, jusqu’à pré

sent, c’est un échec total : ces gens- ne sont pas motivés s il ~aud&aLt repren

dre les OS à la base, leur redonner le niveau certificat d’étude pour les inci

ter a suivre afrès une petite formation technCô~e”.

Le&tègléurs (qui constituent une filière de promotion pour les 0S2

on commence Pi et on peut finir éventuellement P4, à l’ancienneté et si. on en

est dapable) ne sont en effet jamais recrutés à l’extérieur

“ce sont des: gené- qui’ sortent du rang”.

Ils sont décalés à. la fois par le chef règleur (P3 ou P4) et le contremartre

“Xis font alors des- remplacements, et c’est l’expérience, qui compte s
ma3heweu.~ment le gars dont lé àontrema-ttre est content n ‘es-t pas toujours le

meilleur au point de i.’ue profesèi’onnel, mais celui qui rend le plus de service...”

La promotion des règleurs se fait selon “le mérite ïndividuel”, l’ex—

périence technique, mais aussi en fonction de leur capacité à prendre des res

ponsabilités : -. -

“arrêter la fabrication, mettre le personnel en pLace, corrimander,

initier les nouveaux. . ‘Ç
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Le règleur deviendra ainsi éventuellement un chef i±ègleur, c’est à dire un chef

d’équipe

“A la charnière avec l’homme de base et la mattrise”.

Un cours récent de formation technique pour ces règleurs a été organisé (une

journée par semaine, payée et prise sur le temps de travail) ; il s’adresse à

des ouvriers déjà promus. La formation apparaft donc ici comme le c~omjiément

dH.ine promotion déjà réalisée, •et non cbnime condition de celle—ci. Cette pra

tique de gestion semble indiquer que les qualités personnelles (notamment ap

titude au commandement pour la petite mattrise) pàssent avant la compétence

technique professionnelle.

L’ensemble de ces règleurs constitue

“une pépinière de futurs agents de ma€trise” “nos deux chefs d ‘ate

liers et nos quatre contremattres sont des gens qui d’os sont passés règleurs,

chef règleur, contremcrttre et ensuite chef d’atelier” (1).

Cette mattrisepossède donc elle aussi un “savoir—faire” technique acquis sur le

tas

“Pour eux la formation technique n’est plus nécessaire, parce qu’ils

ont l’expérience du travail chez nous : ce sont des agents de mattrise et non

des techniciens”. “Jusqu ‘ici on n ‘a pas trouvé à la fois le technicien et 1 ‘agent

de commandement, l ‘animateur, on s ‘est orrienté vers une rncrttrise de commande

ment, avec un support technique “. “àn cz cherché alors à leur donner des cours

en relations humaines, de travail en groupe. M2is eux—mêmes ne demandent rien

c’est désespérant dans ce métier de responsable de production.11” (2),

Le responsable d’un service technique a pu faire la mbe analyse, bien

qu’il déplore un système qui, favorable à la promotion interne, tend à

“appauvrir le niveau d’ensemble des collaborateurs, des techniciens et

de la maîtrise” J “mêrn~ les administratifs que j ‘avais avec moi étaient tous

d ‘anciens osa”.

[1) La moyenne d’age de~ che~4 d’a.teUejt e6.t de. 45 aiu, et cette de4 conaemaztjtpj.,
es.t d’envijz.on 40 an&.

(2) La £okmwtLon techn.(que powt £e~ ouvn.Laô tse. hecvtte .soauepvt â .t’Oppo4iLLoh deÀ
cad’Le4 “U y o. .tkop de aavc~zt, 4L on ~aLt de4 cowL.s, ça va 6a~ùte de.s hewt&s
en
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FORMATION ET CARIUERE VES VIFFERENTS NIVEAÙX V’ENCÂVREMENT

EtabWàemen~t F £tabtL&semen~t A

Che~ ~~n~iiat d~. La pwduct~Lon (11W) V2aecteun. de. La p&oduc-tLon
• (6 an4 d’anc2enne~téï (15 an4 d’anaLenne~t~)

— ingénieur des Arts et Métiers — ingénieur gradué (1)
+ études d’économie d’entreprise

Ing~n.Leuk de. ~Çabk%&z~tLon (IIIA)• Che~ de. d~pan~tement Roue. de
(5 a~u d’anc~Le.nne..t~) tounisie.

(12 an4 d’anc-Le.nne-t~)
— ingénieur diplômé Construc— — Diplôme de technicien dans une

tien mécanique écôle d’ingénieurs
— a ét~ ingénieur stagiaire — a été chef d’atelier

Che1Ç d’ateLLe4. Che4Ç d’a.teLLe/t
(29 apz4 d’an -Lennet~) (14 an.ô d’anQiennQJŒ)

— certificat d’études primaires — ingénieur gradué
— a été 082, Régleur PI, P2, P3, — a été dans des bureaux

contremaitre d’études et de planification
d’installations nouvelles

Cont’tematt’te de £ab’t-Lca.tLon Con,tcemaLt’te
(24 an.~ d’ancienne.t~) (~0 a~u d’anc-Le.nne~t~)

— CEP — Diplôme de “Meister” de
CAP de menuiserie l’industrie de construction

— a été 082, rêgleur, chef mécanique
d’équipe — a été ouvrier qualifié d’en

tretien, chef de groupe, et
chef d’équipe

CkejÇ.&~gLewt Che.~ d’~qu-Lpe.
(20 an6 d’ctnciennefl) (10 an4 d’anc-Lenne-t~)

— aucun diplôme • — apprentissage d’ajusteur non
— a été 082, régleur Pi, P2, P3 terminé

• — apprentissage piqueur (mines)

• —. ancie~mineur, puis chef de groupe
• dans l’usine actuelle

1) On noteact que. Le d2’te~_tewt de La piLodLLctLon e.,~t dcu’u ce. c4.”Zng&vLewr.
gn.adu~” et que £euL, Le. Vhtec,teun. techrtLque., qui e4t niembke. du Vi’Lee
to.&e (qui cornpon.te. 3 nwmb’te~) e4t £ng~nieun. d-LpL6m~ (donc cL une. ~Çokma
t~on de. 4ype un.Lva.SLtCWLe. cavte2pondctnt au n~Lu eau de. no~ ~coLe4 d’~Ln
9 ~n.Leun4).
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On comprendra dès lors que la notion d’espace qualificationnel pren

ne un tout autre sens que dans la situation allemande tandis que dans ce der

nier cas l’on fait l’hypothèse d’une continuité de qualification de l’ouvrier

qualifié à l’ingénieur gradué, qui s’accompagne toutéfâis d’une sélection pro

fessionnelle forte et donc d’une certaine discontinuité entre catégorie, —on

aurait en France une situation assez différente, fondée sur une continuité de

carrière (les chefs d’atelier et les contremaîtres sont tous d’anciens Os) à

partir de critères de sélection plus “personnels” que “professionnels” ; la dis

continuité s’établissant alors à la fris sur l’ancienneté (ou l’expérience) et

la capacité de commandement (critère d’accès à la hiérarchie).

L. Fanmatton e,t cavt-W~e de. L’ encackernepvt

Le tableau comparatif ci—joint met en évidence lés différences de

formation et de répartition de la qualification parmi les membres de l’encadre

ment dans les deux établissements, français et allemand.

L’hypothèse d’un espace deiùdlific~ation relativement continu dans

la situaiton allemande semble se confirmer, bien que la main—d’oeuvre ouvrière

de fabrication soit sans doute aussi peu qualifiée qu’en France, au moins for—

.mellement, Inversement dans l’établissement français, une discontinuité forte

sépare les ingénieurs dipltmés (à faible ancienneté) et la maîtrise de produc

tion (à forte ancienneté) et formée, par expérience.

Mais revenons aux modes d’acquisition de la qualification en Aile—

magne et aux caractéristiques de carrière, - -

Les- ouvriers:, bi;enciye sans qualification formelle au départ peuvent

acquérir une assez large ~dlflàlê~ca dans leur travail. Un chef d’équipe (inter—

yi.ewé~ indique que 20 à.3O~ des ouvriers de son équite sont capables d’exécu

ter tous les travaux qui s;e présentent dans son unité, bien qu’aucun d’entre eux

soit professionnel fi ajQute~ ét c’est le plus important, qu’à son avis

“une formation d ‘ouvri~r qualifié serait tout â fait indiquée”

pour les, ouvriers de son unité, ce qui sembla traduire un genre de travail cfiai

laisse place. à. l’exercice d’une réelle. quali~fication.. Cette interprétation est

d’autant plus: plausible que les “qualifications” des ouvriers qui ont acquis,

par expérience une certaine polyvalence dans leur travail sont consignés dans

un “fichier” auquel on peut recourir lorsque l’on veut procéder à des mutations

d’une unité à l’autre,
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“La formation est de-plus, en plus nécessaire si l’on envisage une pro

motion”.

Mais notons qu’il est “extraordinairement rare” dans- le domaine de la production

qu’un ouvrier qualifié puisse être promu jusqu’au niveau de chef d’atelier (une

promotioli équivalente, par contre, se rencontre plus souvent dans le domaine ad

ministratif ou commercial

- “La promotion d ‘un titulaire de CAP de type commercial jusqu ‘à un poste

de directeur, en’ pa44civt pan.’ les échelons intermédiaires de “Prokuriste” n’est pas

rare”. De toute façon les “possibilités de promotion non accompagnées d’une for

mation formelle scolarisée d’accompagnement diminuent de plus en plus ;... s’il y

a eu un temps où la promotion sans formation scolarisée était encouragée par 1 ‘en—
ti’eprise, maintenant les efforts de l’entréprise consistent davantage à trouver

les personnels de valeur et à les endourager à se rendre dans des écoles de for
mation complémentaire où ils poi~rro~t adguérir ‘les capacités intellectuel-les néces

saires pour une promotion ultéridi&~é dà~â ‘la ‘hiérarchie ‘de l’entreprise”.

L’analyse que fait ainsi le responsable du personnel de l’établissement allemand

contraste singulièrement avec celle de son homologue français. Ces deux analyses

traduisent en fait deux systèmes de promotion différents, reposant sur deux con

ceptions (et deux situations) différentes de l’usage de la formation comme pro

cessus d’acquisition de la qualifications

Dans la situation française., i.l semble que la formation destinée aux

premiers niveaux hiérarchiques jusqu’au contremattre soit le complément de la pro

motion déjà’réalisée et non sa condition comme en Allemagne (une fois sélectionné

le règleur est invité à suivre une formation de règleur—dépanneur ; ou encore

l’ancien 0S2 et règleur qu’ est le contremaître promu est invité à suivre un sta

ge d’initiation aux relations humaines) von choisit, on sélectionne, à partir de

critères de “mérite personnel” ou de “capacité à commander les hommes”, et ensuite

si nécessaire on forme. Tout semble se passer alors comme si être promu dans la

maîtrise (et l’on sait que le passage à règleur en est déjà. l’anti—chambre, puisque

cette catégorie constitue une “pépinièrd’ pour la maîtrise et les futurs chefs d’a

telier) signifiait entrer dans l’espace hiérarchique qui, en France, commence très

bas et monte très haut, selon un système complexe de stratification., r
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Le système allemand, on le voit déjà dans cet établissement, est

beaucoup plus formalisé que le système français ; ainsi mgme pour les ou—

vtiers de fabrication, qui ne sont pas plus qualifiés apparemment que leurs

homblogues français, le contremaître tient à jour un “fichier” où l’on in

dique les capacités qualificationnelles de ces ouvriers, la “polyvalence”

qu’ils ont pu acquérir dans. l’atelier (I). Certes la mobilité parmi les pos

tes d’0S2 existe aussi dans l’établissement français, (“on peut les prendre

d’une manhine et on doit pouvoir les mettre sur l’autre, dans la majorité des

cas”), mais cette capacité à tenir plusieurs postes correspond davantage au

critère d’adaptabilité ; atre “polyvalent” peut, dès lors signifier pouvoir

s’adapter aux aléas de la production, c’est aussi un moyen d’homogénéiser la

ma~n—d’oeuvre, et de faciliter sa gestion n’avoir qu’une seule catégorie

d’0S2 est un avantage de ce point de vue.

Mais la formalisation est encore plus évidente au niveau des contremàî—

tres. Organisée dans un centre de formation de l’entreprise (financée à 50 %

par la Société—mère) qui reçoit également des apprentis et des salariés, la

formation pour la maîtrise coniporte trois degrés le premier degré se ter

mine par un examen de qualification (assorti d’un certificat) qui permet d’o—

cuper unposte de chef de groupe ; le deuxième degré rend apte à ~tre chef

d’équipe, et le troisième permet d’Stre inscrit sur une liste d’aptitude à la

maîtrise. Chaque étape représente un enseignement d’environ 200 heures ; on

remarquera que la réussite à l’examen ne donne pas accés automatiquement au

poste correspondant mais signifie une aptitude à remplir une fonction. De plus,

les chefs d’atelier sont en permanence à la reèherche de collaborateurs qui

“mériteraient d’être promus à. la maîtrise”, et les encourag~ à s’inscrire à ces

cours, Un tel système met donc l’accent davantage sur “le potentiel de formation

ultérieure” parmi les candidats, que sur ianeplanification du personnel stricte

liLée aux vacances de poste.. On créa ainsi une sorte de réserve de qualification

ce qu~ du point de vue de l’économie ne peut que contribuer au maintien de

faibles écarts de sala~ze entra les ouvriers et la maîtrisas Mais ce système

reste très sélacti:f ce n’est qu’une mînorité d’ouvrLers qui accèdent à la maî—

Çf) C~tte potyuat€nce sZgnZ~Ç~& .ôoZttd cajâacLté d’eiécuten cLL≤6&tcn.te~s .tâche4 au
£eZn d’ww. cLnLté de pkOducLton pan. mob~ttLté d’un posa~e â .t’autte, 40Z-t & pan.—
tOi. du rn&ne po-~tc acquénL’t dei ca)âactté6 ptu2 ta1Qgeh poun. ~1Ç€.c~tuen. un eki~em
ôte de. tdcfLe4.
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trise, et les cbntremaîtres eux—mêmes le sont généralement “en fin de carrière”

“On ne conna’tt pas de cas de contresna-ttre qui aurait été promu chef

d’atelier”.

Plus sélective, la promotion est moins “déstabilisante” ; valorisant davantage

chaque niveau, elle évite sans doute ainsi de les multiplier, comme peut le

• faire un système fondé davantage sur ltidée d’un “continuum hiérarchique” plutôt

que sur une continuité de qualification.

On est loin du système français qui favorise lui aussi la

“Promotion interne mais dans une autre perspective, celle d’une filière

hiérarchique : OS —+règleurs —4chef Evègleur—*contrerna€tre —~ chef d’atelier”.

• Ici la promotion dépend d’un choix opéré selon des critères plus hiérarchiques qué

• professionnels, il s’agit alors davantage d’un statut octroyé (ascribed) ; là

elle traduit plutôt la ~zéussite personnelle (achieved) suivant un effort de f or—

mation. Sans doute retrouve—t—on chez le responsable du personnel de l’établis

sement correspondant le souci de mieux utiliser “le potentiel qui est à la basd”

mais dans ce cas la sélection semble s’effectuer de manière très empirique, la

notion même ~e qualification étant parfois incertaine

“Tel poste est classé Pi, c’est comme ça, en vérité il y a des qualifi

cations qui devraient être différentes. Beaucoup de postes sont des postes de

manoeuvre, mais que tous soient 052, ça facilite beaucoup la gestion”.

Il est vrai qu’en Allemagne la formalisation est aussi plus poussée à cet égard

les conventions collectives prévoient la possibilité d’analyse des postes de tra—

- vail (1). Dans l’établissement étudié, une commission paritaire a pour tâche de

suivre les modifications qui peuvent s’imposer ; le “contr8le ouvrier” semble da

vantage s’exercer sur la gestion sociale au niveau des ateliers. Dans l’établis

sement français, on ne peut nier que le syndicat majoritaire (CGT) ait pu exer—

cer à certain moment un contrôle sur certains aspects de la gestion du personnel

c’est par exemple après un mouvement de grève que le salaire au rendement a été

Ølafonné (ce qui représente pour la direction un “gros inconvénient”

T?) If. exL&te. en Aflema.gne use. £n4.tt-&tLon (REFA) patta’ e. oft L’on £onme de_ô
.spéc~La~U4te.6 de. La .‘Lémun&La.tLon e≠t de. L’anaL y-s e. deé p04.te4 de. ttaua.Uq
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“On n’a aucune possibilité q~e les gens aillent au—dessus de ce qu’ils
nous donnent comme pièces ils s’arrêtent systématiquement au plafond”).

Le contr8le ouvrier ici, on le sait, tend à s’exercer davantage sur les “acquis”

obtenus après des périodes de conflit que sur les avantages négociés.

Quels effets peuvent être attendus. de la “logique” de chacun de ces sys

tèmes d’organisation et de gestion sur la structure hiérarchique de l’entreprise

et ses modes de rapports sociaux ?

Sans anticiper sur des conclusions plus générales, et en restant le plus

possible au niveau des observations empiriques, il est possible d’avancer déjà quel

ques propositions. Nais il semble nécessaire d’abord de réstaner de manière plus

systèmatique les principales caractéristiques de ces deux “systèmes de travail”, en

insistant davantage ici sur les rapports entre la production et les services tech—

fliqùés.

3. Rappwuté €n.tM. pkoductton ~t 4c4uLceh ach~vLque.é

Bien que nos informations soient très limitées à ce sujet, notainnent

pour l’établissement allemand, on peut faire cepEindant les observations suivantes

— dans les deux cas les services techniques~ chargés plus particulièrement

des installations nouvelles sont rattachés à la direction de l’entreprise en

France, au directeur qui est aussi chef de la division “Roue” de la Société—mère

qui produit des pneumatiques ; en Allemagne, au directeur technique, membre du Di

rectoire. Cependant en Allemagne ce secteur, partie intégrante de l’unité de pro

duction (i), non seulement fait des études mais produit lui—même ses propres ins

tallations et son outillage (des plans d’installation ~nt même proposés aux fir

mes concurrentes) * Les relations restent donc très étroiteà entre le gectetr fabri—~

cation et le secteur technique ; des échanges de personnel peuvent se faire entre

eux, ainsi, le chef d’atelier de fabrication, des jantes (qùi est un ingénieur gradué)

vient des’ bureaux d’études et à participé lui—même à l~ construction des installa

tions qu’i’l dirige aujourd’hui il les connatt remarquablement et peut dont en

1) Van6’ t ‘QkgaJ’l%gkawme Ze~ “J.né UatZ,on,é nouveite4” appakoi&s ent au. m&,ie n,Lveau.
qae £e.4 dépan..ternents de. ~ah&cc~..tLon de. ‘toue.~s.
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contr8l~r aisément les réglages et participer aux essais des nouvelles ixistal—

lti~s I$e man~d, a~lors que tous les chefs d’équipe n’ont pas nécessairement

lelr ~ij~l&ùe d’ouvrier qualifié, c’est généralement la règle pour les ouvriers

rattachés aux services techniques ; les techniciens de leur c6té ont plusieurs

années de pratique industrielle au niveau ouvrier avant d’obtenir leur dipl6me.

Il s’opère ainsi, par l’intermédiaire d’expérience connune du travail, des liens

étroits entre la production et les services techniques, par delà les clivages

statutaires dont on sait qu’ils sont sans doute plus marqués que dans l’entre

prise française.

Les réflexions de l’un des responsables des services techniques, en

Vrance, traduisent bien la logique d’un système relativement différent. Les ser—

-vices techni4ues semblent intervenir davantage ici auprès de la production, et

surtout d’une. autre j~anière, Du fait sans doute du “déficit de qualification” à

la base, ils sont amenés “à aller ~rès loin dans la mise au point”, et à se char

ger de tous les essais qui prédèdent le lancement d’une nouvelle série de fabri—

cat5oa (et l’on sait qua ces~ changements peuvent être fréquents

“Le nombre de séries augmente, alors on Lmultip lie les montages, les

r4g3çzges~ les- aléas d’outillage ; ça prend énormément de temps et les coûts de

lâncemènt deviennent par cons équent plus élevés”).

Ce déficit de qualification se ressent

“au niveau rné»ie des professionnels d’oukillage et d’entretien ; dans la

mesure où c ‘est des promotions internes, ça c ‘est très bien, mais on a appauvri le

niveau d’ensemble des collaborateurs, des techniciens et de la ma€trise” ; “les
gars- ont tendance à buter sur des problèmes relativement simples, et là ils vien

nent me consulter”1 . -

Un autre responsable., ingénieur dipl6mé lui aussi, analyse bien les rapports entre

l’usage de la tdcbnique et les qualifications disponibles

“Vous ne pouvez pas faire avaler à une entreprise des matériels trop

sophi~stieués si elle n’a. pas les moyens de les: digérer”.

Ayant lui.—m~me mis au point l’automatisation d’une machine, il a dG renoncer à. son

utilisation : cette machine a été en quelque sorte “rejetée” par le personnel de

fabrication, parce. qu’il y- avait trop d’ennuis:
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“Le personnel de fabrication étant habitué à des machines simp les,

robustes, sûres, mais n’acceptant pas des machines a plus grand débit, mais

aussi des aléas nombreux, des rég loges prédis, des précautions à prendre...”

La mise au point, les. essais, sont ainsi nettement sépar~s de l’uti

lisation du matériel (1). D’ailleurs lorsqu’il s’agit de machines nouvelles

achetées à l’extérieur , la première mise au point est assurée par le construc

teur lui—même, ensuite intervient le personnel de l’entreprise. Nôtons qu’api~ès

avoir été sous la responsabilité de la fabrication à titre d’expérience les ou

tilleurs et le personnel chargé de la mise au point vont revenir sous la respon

sabilité du service technique ; cela n’ayant pas été concluant. Ne se considé

rant pas lui—m&me compétent pour modifier la qualificationdes ouvriers de fa—

briLcation, l’honmie de la technique estime alors que

“L’augmentation de là cornpétnece doit s’effectuer au niveau des études
des méthode w et de 1 ‘entretien” (2) ;. en effet, à son avis,. “une machine sophis—

tiquée doit arri~ver dans l’atelier avec un maniement simple il faut savoir

faire des mach*aee qu ‘on puisse mettre entre toutes les mains ; alors la com-pé—
tence il faut la mettre plutc~t au bureau d’étude du construç,teur, que chez nous,

à. 1 ‘utiij~sation”.

Tout en admettant la nécdssi:té dans, l’entreprise d’un “correspondant pour faire

la, liaison avec le constructeur”, il estime que ce correspondant doit se situer

à l’entratien, aux méthodes, aux études, et,nor~ à la fabrication.

Sana doute, ne. s.’agit—t—i.l là que d’un “discours” sur les rapports entre

la~ conception de la technologie et son usage, mais ce discours nous est apparu

très cohérent ayec la si’tuatiôn qué:nous avons-pu observer~ Par delà l’opifliôn

ou le jugement personnel, c’est la J~ogique d’un système qu’il faut retenir.

~J)~ Ci~~on ;. “La ~abj~catLon, c’est La pa~Le actLve d’une e~ep~~e ; L’au~e
c’p~Lct pantte de cn.éatton 41Lk LepLan de. La p’tépcvtatLon du. t’ta
va-Lt et des études31.

(2.). Un awt’te ke4ponsahLe, sens.LbLe &t aw&&L à un cataLn .“dé/~cLt de qtwJ2~Lca.tLon”
ezçtJ±~o~tsouha..tta5L~ d’avoi~’t “des jeunes avec un Bac-Techkvtque dans La maZt’t-L
se. e-t avec ‘un &eue,t £ndcuti~LeL a.L’owtufage” ; oloits qu’actueLLemeyt.t ce son.t
.4ouvent “des qav.s qu<t sont rnon,tés, paLce qtç’Lts son-t coukageax, maLs qwL avec.
La. meLUewte voLo,vté poss~LbLe, on.t ttop de Lacunes”.
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Le budget—temps du personnel d’encadrem~nt est aussi un assez bon in

dicateur des types de tâche et de contenu des fonctions cohérents avec ce sys

tème.

Dans l’établissement français ôù cette information a pu âtre recueil—

lie assez systématiquement, on constate que l’encadrement de la production, du

chef de la production jusqu’àu~ agents de maîtrise, consacre une large part de

son temps aux tâches suivantes- conduite et gestion du personnel, relations hu

maines et syndicales, tâches administratives. Contrairement à ce que l’on peut

observer dans la situation allemande où les tâches techniques et de gestion

semblent réparties également tout au long de la ligne hiérarchique, plus on s’é—

lèye dans cette ligne., en France, et plus il semble que les tâches non techni—

qùes (gestion du personneL relations’ humaines et syndicales) prennent de l’im

portance (ainsi, le. chef de production et le chef d’atelier estiment consacrer en—

viron ‘le quart de leur temps à des tâches techniques ; le contremaître, environ

30 ~ et le chef régleur 60 Z). L’importance des tâches non—techniques au sein de

la hI:érarehia est d’ailleursconfirmée’par le type de compétence (ou de “qualités”)

que ce.s m~mes: cadres estiment ~tre prioritaire.s dans l’exercice de leurs f onc

tiçûs l’aptitude aû conimandeinent,. “la conduite du personnel” et les “relations

.bu~aines” a.pparaîssent avant les compétence techniques, dans le haut de la hié

rarchie, et immédiatement après’ celles—ci -dans le bas’ de la hiérarchie,

Dans l’établissement allemand, dans la.~nesure où les chefs d’-équipe

assistés des chefs de groupe pouvaient assumer assez largement l’orgapisation

quotitidenne. et le “suivi” de la production, on a pu observer que la haute mat—

trine (chaf s d’atelientontrema~Çres) et mâme l’ingénieur de prodl4ction pouvaient

at~a d’autant plus disponibles pour résoudre les’ questiona techniques importar’

tés, et développer des relations étroites avec les services techniques (1)

4. RelwUon’i d’au~tonLté e.t de. coop&nattan

- Des obserya.tions qui prècèdent, on peut déduire quelques constantes par

rapport aux relations d’autorité, et aux rapports de’coopération au sein de la

production.

(J) On a pu. n.emcuwue)L que Le≠~s aôponiiabte_é de La p&oduc-t&in LoPvt 4ouVePVt a≠~4L6té4
pct~ de~ £nçftnieafl2 4péc~LaU6é4 qwL 4e tLouven-t ainh.L en po4Lt~OPl de “S.taU”
et dont L.e. ~ôZe e.~t à La 1ÇoLé d’expeat, de covt’se±t, sans que La ~Çonation du.
tZtuLa,Ùta i~t cette-c-L .~o-Len~t pOWL autan~t tn.è4 déL&nLtéo~6.
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On notera d’abord dans la situation allemahde le r&le joué dans çes

rapports par l’homogénéité plus grande de la qualification et sa meilleure ré—

partition parmi les différentes fonctions de l’encadrement. Les rapports de

coopération peuvent gtre facilités, comme dans toute organisation où les va—

leurs professionnelles sont largement reconnues. La dichotomie entre les ser

vices techniques et le secteur de production est alors moins pronondée les

premiers n’apparatssent pas supériéurs en compétence au second, mais davantage

à son service. L’autorité de l’encadrement dans l’ensemble, davantage légitimé

par ses compétences techniques, aura moins besoin pour s’exercer de faire .àp—

pel aux règles bureaucratiques et à la discipline. Ce qui ne signifie pas que

cette autorité est moins présente dans l’entreprise allemande : elle a ses

caractéristiques propres, qui lui donnent peut-4trem&me davantage de “poids”.

On a remarqué que le contremaître n’arrivait à cette fonction qu’en fin de car

rière, et qu’il n’avait pratiquement pas d’espoir de monter plus haut. Peu d’ou

vriers atteindront le rang de chef d’équipe, Les clivages statutaires renforcent

sans doute- encore l’autorité des “chefs” sans pour autant que cela se traduise

par de fortes distanciations hiérarchiques. La formation peut aussi influer sur

l’état des relations sociales dans l’entreprise. On peut, dans la situation al

lemande, déplorer qu’il n’y ait pas de rapports automatiques entre formation et

promotion, Ainsi les ouvriers de fabrication savent que la “polyvalenôe” peut

~tre. reconnue; ceux qui accèdent à la formation pour la maîtrise savênt que

leur effort ne- sera pas automatiquement sanctionné par une promotiçn (on a noté

dans d’autres entreprise.s que des ouvriers qui avaient le dipl8me d’ouvrier qua—

lifié, voire. de Meister, n’étaient pas nécessairement occupés à des postes ou à

des- fonctions- correspondantes).~ L’entreprise se crée ainsi un potentiel, une

téserùé dÈ~qùalifiéation dont elle tire évidemment profit, Mais ce type de for—

wati:on largement orientée vers l’acquisïtiond’une “professionnalité” ne fait

pas “passer les travailleurs du ctté de la direction”, comme c’est le cas par—

en ~‘rance. notamment lors du “passage à la maîtrise”, L’entreprise apparaît

dès- lors à. la fois comme organisation technique de production et conte institu—’

tion de formation normalement accessible- à:ceu* qui se sentent capables d’en

liénéficier elle garde néanmoins le contr6le de l’usage et de l’utilisation de

cette qualifi.catiôn, tout en se rappelant que le domaine de la formation est

l’un de ceux soumis à. la co—décision par la loi sur la Constitution des entre—-

prises :. ce droit s’étend aux modalités de sélection des candidats, et tout dé

saccord important à. ce sujet d&lencherait une procédure d’arbitrage (cL, arts

26,- 97, 98),
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L’entreprise française apparaît plus “asymétrique” du point de

vue de la répartition de la qualification cèlleci a tendance à se con~

centrer davantage dans le haut de la hiérarchie (on compte 39 % d’ingénieurs

dipltmés parmi les 26 cadres) et celle—ci, pour un effectif total deux fois

moindre, est le double de cèlle de leurs homologues allemands (1). Elle est

aussi plus dense dans les services techniques (entretien), méthodes, outil

lage, bureaux d’études, ordonnancement) que dans le secteur de la fabrication.

Un autre indice de la segmentation du personnel d’encadrement, est celui de

l’ancienneté bien plus forte parmi la maît~ise (chefs d’équipe, contremaîtres,

chefs d’atelier) que parmi les cadres moyens et supérieurs (11M, 111E, hIC,

selon la classification des conventions collectives) ; les premiers, on le

sait, ont accédé à leur fonction par promotion interne. Bien qu’en Allemagne

aussi l’ancienneté des contremaîtres soit relativement élevée, puisqu’ils

accèdent à cette fonction plutSt en fin de carrière, l’ancienneté moyenne des

divers niveaux de l’encadrement est plus homogène ; l’ancienneté est dès-lors

moins qu’en France, un facteur hiérarchisant, Enfin l’autonomie (et donc l’au—

torîté) des- échelons intermédiaires de la hiérarchie (contremaîtres, notamment)

est plus faible.. que. celle de leurs homologues allemands dans la mesure où

la qualification et les compéténces profesionnelles sont davantage concentrées

au sommet, la maîtrise a tendance à atre “court-~circuitée”, n’apparaîssant que

comme exécutive des ordres et des décisions venues de plus haût ; d’autant que

la distance qui. la sépare des services est fondée davantage sur les critères

de “commandement” (on parle volontiers en France de la première ligne de com

mandement) que sur des critères professionnels ou techniques~ La maîtrise alif

leiqanda, Lcet égard (on le verra plus parti.cikli.èrement lorsqu’on traitera des

systèmes de salaire., de classification, et de relation professionnelle) est

plus proche des ouvri~ers, s’identifie davantage à la production la dimension

techn&co-~~profess-itnnalle du travail r~présente davantage ici un -principe col—

lectU d’identité, en Prance dans la mesure où la maîtrise apparaît d’abord

comme. représentant la direction (comme premier échelon de la hiérarchie) sa

-{J~. So<iR î~ cadna, dowt 19. c~dn~e4 atp&i2eahs powi. un eUec~tZ4 de 146 peie2onne2
t’ eflt’LepkZ~ e altemande. ne cornp&end. que 15 c~d’Les, do n-t g cad.’tes 4tLp~&ewL4
pc’wt un eUec-t4 de. 13310 ppj~,



255

fonction tend à s’exercer davantage dans un champ d’opposition, une dichoto

mie s’opérant entre la “hiérarchie” et les autres.

D’un c6té (situation allemande) la gestion technique et la gestion

sociale tendent à s’intégrer à tous les niveaux de la hiérarchie grâce à une

plus grande autonomie profesionnelle qui fonde l’autorité de chaque catégorie

de statut ; il est significatif, à cet égard, que la direction du personnel

dans l’établissement allemand soit rattachée directement à celui des trois

membres du directoire chargé de la technique, et qûi dirige quatre secteurs

(situés au mâme niveau dans l’organigramme) fabrication, développement et

construction, contr&le et qualité, services généraux et personnel. Notons

qu’une telle situation n’est pas du tout exceptionnelle en Allemagne (on re

viendra ultérieurement sur cepoint lorsqu’on traitera de la direction des

entreprises dans chaque pays).
‘s

D’un autre c&té, gestion technique et gestion sociale ont tendance

à. avoir chacune leur autonomie et leur propre logique ; le traitement des

questions non—techniques prenant finalement de plus en plus de place dans les

fonctions exercées par la hiérarchie. Dans une situation, où la coopération a

du mal à se développer dans le champ professionnel et qualificationnel, du

fait notamment cI~ la coupure existant entre fabrication et services techniques

mais aussi de l’étanchéité relative entre les fonctions et les qualifications,

la gestion sociale tend ~ devenir plus autone’rne à se développer dans la ligne

hiérarchique, et à. se concentrer au sommet,

Ces tendances sont cohérentes avec celle d’une organisat&on à struc

tures pluralistes dans la situation allemande (les services, les fonctions,

les fiafères de carrière ne sont pas nécessairement hiérarchisés les uns par

rapport aux autres ; ils apparatssent davantage dans des rapports de complé

mentarité et de coopération) ; dans la situaiton française on se refèrerait

plut6t à une organisation à structures unifiées et hiérarchisées (ex valo—

risati:on des services techniques par rapport à la production, des bureaux par

rapport aux ateliers, des cadres par rapport aux non—cadres, des employés par

rapport aux ouvriers), les carrières notamment seraient plus hiérarchisées

qu’en Allernagne, où l’on trouverait davantage de filières de carrières paral-’

lèles.

C,
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CHAPITRE il. ENTREPRISES VE FABRiCATiON VE TUBES METALL1QUES

(Pn~oductLon dè moyenne e-t gkande 4M-Le - Pn.oce.64u4 4em-L-canttnu)

Les caractéristiques de ces deux établissements sont par

beaucoup d’aspects assez proches des précédentes il s’agit d’établisse

ments de taille moyenne (environ 700 personnes en Allemagne ; et 900 en

France), fabriquant un produit comparable, en moyennes et grandes séries,

et selon des processus technologiques identiques, semi—contiiius. La part

de la main d’oeuvre ouvrière, connue précédemment, est relativement impor

tante (environ 88 % en Allemagne, 76 % en France) ; et le poids des

ouvriers non qualifiés ou peu qualifiés (Os) y est relativement élevé

(72 ~ en France, 76 % en Allemagne) (1).

• La structure interne du personnel non—ouvrier (employés,

maîtrise, cadres) est cependant quelque peu différente.

FRANCE : ALLEMAGNE

• Cadres supérieurs 12 % Cadres dirigeants 9%

• Employés administratits Soit 28% Employés adminis— Soit 24%

et commerciaux 35 % de l’ef— tratifs et commer— •d~ l’ef—

Maîtrise d’atelier 30 % fectif ciaux 58% féctif
total total

Techniciens—dessinateurs .23 % Employés techniques

• (Maîtrise d’atelier,
• techniciens) 43%

100%

En fait, le fort pourcentage d’employés administratifs et

commerciaux dans l’entreprise allemande doit être réduit des 3/4 environ

pour le rendre comparable avec celui des catégories correspondantes en

(1) 0i4 no.te-’ta qa’Lt y avaLt juqu’LcL (cwan-t £.‘acca’td u& Le-s cbu44L-
ca-toné )LéceiNmen.t conclu dan-s Lastné~ZLwtg~Le) 13 ca-t~go~Le-é d’OS dan-s
L’enmepLtée ~~‘tançaLée ; d’auttte pat, Lt -iMpo&.te de ouiLgnen. -Le-L QLL~
Le-s ouvneiu alt ~rnand cLcu~séé “peu quaU~éÀ” ne -son-t pcvs -towt ~
~qu~LvaLents aux OS ~Ç’tançaLs, ayan-t -s ouv ent une jjokmat.Lo n p40 ~Ç econnelle
cowt-te, d’un nLveau analogue a ce-twt de La FP.A., en F.&ance.
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2rance, car ces employés font partie de services inter—entreprises localisés

dans cet établissement et dont un quart seulement lui sont directement af

fectés. Cette correction étant faîte, le poids des employés administratifs

et commerciaux serait donc inférieur à celui rep~ésenté par leurs homologues

français.

Afin de ne pas alourdir exagérément cette.analyse, par des

répétitions fastidieuses, on soulignera davantage ici les caractéristiques

de chaque type d’entreprise complémentaires par rapport à celles p1~ésèntées

précédeument. Toutefois, n’ayant pas pu obtenir dans l’entreprise allemande

des infàrmations aussi complètes que celles recueillies dans l’entreprise

française, leur comparaison sera relativement inégale sur certains points.

1. L’éta5LW~ernen?t ~ÇkançaL6 i &iqan2ÂoS2on du. ftcwaLt doLrt4 un a.te.Ue.k de

4øudufl&. -~pcuLcLchèvemen.t de -tabe4 6péc.LCULX

M structure d’encadrement d’un atelier est relativement semblable

dans les deux pays

Total : 113 Total: 80

ETABLI:SSENENT FRANÇ~~s

(N = )

(I) Chef d’atelier
.1 .—• I

(2) Contremaître Contremaftre

(poste A) . ~poste B)

• ETABLISSEMENT ALLEMAND

(N =)

(1) Chef d’unité

(1) Contreinattre

(Staff)

1 I
. (5) Chefs. d’é3uipes Chefs d’équipes (2) Contremaître Contremaftre

. (poste A) (poste B)
3~ Régleur I I

(0P3) (10) dhafs d’équipe Chefs d’équipe

(24)Conducteurs Conducteurs de I •

de chaTne(cP2) chatne (0l’2) (16) Chefs de mach. Chefs de machine

(81)Ouvriers (OS) Ouvriers (OS) (50) Ouvriers. Ouvriers

X Catégories nouvellement créées, assistant techidque des chefs d’équipe.
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Q~~anigramme général de l’établissement français ~1)

(et Organigraivme d~yeiôppé d’un servicede production)

r~i~cteur
d’établissement

Ingénieur en chef
des Services
techniques (hIC)

Chdf du Sérvic
Central (IIIA)

Ouvriers
spécialisés

• Chef des servicês
administratifs.

(III A)

____ I
Ingénieur en chef
des Servi-ces d’ -

exploitationCiliC)

(dont service du
personnel)

(dont méthodes et Chef des Services
entretien) comptables (II)

E~reau
Lco~ ciel.

parachèvement)et

-J---
E Service

Ouvriers
conducteurs d
chaîne (N=24)

(OJ?2)

(OS)
(N~83)

(1) Nç.ton-s lcL £~ po~td4 ites$c~tL,5 des dZU&tentô £vwZce4, d’apkè~ £ewLé
e~ec~tL/j4

&e,’cv.~ces ach2vtnZétuztLU 2 %
S~tvLces-. .terLhniqtLes £1 Vj
Se~’u~-Lces 1Çctbn~Lca~tZons ~ ~ J 66 ~
Mctflas~ûts e~t annexes .25 ~

100 ~é
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On notera cependant en Allemagne la présence d’un contremaître

(Meister) rattaché directement au chef d’atelier en position de “Staff”,

et qui joue un rSle de conseiller technique pour les questions de soudure

et de méthodes de production il participe aux essais de nouveaux produits

et cherche à améliorer constaraîient le processus de production. Cette position

n’est pas exceptionnelle dans les entreprises que nous avons étudiées. De,

plus, le taux d’encadrementapparaft un peu plûs élevé dans l’établissement

allemand (mais cela peut atre dû à une conjoncture particulière au moment

de. l’étude cette entreprise connaissait un ralentissement de sa production et

certaines installations avaient été arrêtées ; ce qui sans doute affectait

davantage les ouvriers que la maîtrise).

Cependant, m&ne siC l’on admet que la structure d’encadrement

est sensiblement la même dans les deux cas, les différences du pdint de vue

des processus d’organisation, dela qualification et de la répartition de

celle—ci semblent, ici encote, relatïvement importantes. C’est ce que nous

nous attacherons à mettre en évidence dans ce cas, en traitant conjointement

des questions de formation, de qualification, de carrière, avant de souli

gner ce qui, dans chaque cas, peut ïnfluer sur les rapports entre les diver

ses catégories et fonctions

Sur le premier point, £1 est frappant de constater d’abord des

différences sensiblea d~fls l’à~dè~ ~ii±émiSlôis,

Léôhéf~d’àtéliCer dans l’établissement français (F) a Si ans,

et 28 ans dYancienneté dans cétte entrepriàê~ Ayant le certificat d’études

primaires, il acependant suîvi divers stages de formation en cours d’emploi,

3 mois de cours de ina~trise et 9 semaines de recyclage au centre de formation

de l’entrepnse Entré comme OS, il a été successivement chef d’équipe et

contremaître, avant de devenir chet d’atelier (1) ; au coefficient le plus

(1) 11 at ZpvtéMs~apvt dê no~tc&~cZ La duitéc des cLtvM4gs é-tapeh dL 4~ cWuL~Lè~’Le
3 cu14 OS, Y ans ciie6 d’€qwtp~.,. jg. an~ coi’vtn.ewaZt&e, et nommé ched d’cvtefien.
ftécemni~,vt~
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élevé de,la maîtrise (310). C’est d’ailleurs la carrière normale de la

maîtrise d’ateliér dont l’ancienneté. moyenne est de 26 ans, semblable à

celle des cadres supérieurs, tandis que celle des ouvriers est de 12 ans.

Son homologue allemand, a 39 ans et 6 ans d’Ancienneté

dans l’entreprise actuelle. Il a été assistant d’un chef d’atelier avant

de devenir chef d’atelier lui—m&ne. Après son baccalauréat (Abitur) il

a dû faire un stage ouvrier avant d’obtenir un dipl6me d’ingénieur gradué

il est classé ~ i—e “hors—tarif” (I) sans être considéré conne cadre

dirigeant (“LA”).

L’un et l’autre dépendent d’un ingénieur dipl6mé, responsable

du secteur “fabrication des tubes spéciaux” (2).

Ces deux types de “carrière” ne sont pas du tout exceptionnels

mais très représentatifs de l’accès à la fonction la plus élevée de la maî

trise, dans chacune des deux entreprises. Dès lors les différences à cet

égard entre les autres catégories de la maîtrise ne peuvent que se déduire

logiquement des précédentes.

Ainsi, dans l’établissement français, la filière normale est

celle correspondant à. une. “formation sur le tas”, et en fonction de sélec

tions successives- faisant passer d’0S2 à conducteur de chaîne, puis à chef

d’équipe, et à. contremattre~

[J) Qit CL(ÂttflgtLe seIOkt Le.s conven-t4sns cbliectwe4 OILeJ?nnde-~ deux ca~t€go
‘i~Ze4~ pd: ate&’ de .~s’&2atés tek “wU~aZ’Les” don~t Le. saLa-OLe es-t
£ndexé aux conven1ttons coflec-t&ès, e,t Les “hons .twt2~s~’ don~t La ~‘L&iu
nÇjLo2ton dépend de La cWiec.Uon “Pou.ft ptaceiz. un empLoyé dans Le
4ec.teWL hoM~twL<LlÇ, Lt s’agLt d’app&éeiea .&L ce-t empLoyé peu-t )z.ecevo.OL
une )Lémuné.’Latton ne-tternen~t p&Ls éLevée. que- Le n-Lveau 4upéÂ~LeuA. des

(2) Lewi. pn.op-’z.é. can~tèILe es-t eUe auss-L gn~L15~Lca~tLve j L’b~jé~~tecW ~ÇkançaLS
quZ a 20 ans d’ancienne.fl o. commencé comme OS ; U o. sw&L pendant & ans
Les cowUi des Anti e-t MétLe’ts~. [onganZsés Le soZ’i. e-t Le samed~L), o. été
ensu2te. empLo~jé au LaboncUy~.Ote. comme agent techn-(qfte, o. obtenu son ctL
pL8me d’<ûL9én~tewt au CNAM. (sj3écLattté mé.tattwtg-Le) ,...puLs o. •~aLt -son
“appn.entL&sage de cad&e” en £ ‘ZnLtLant ft La gestLon,. avant d’ ~-t’te
.tngén~Leuk de £abn.4cwt2on en. posLt<’on IZM~ Sôn horiiofô4uê aLLemand
o. Le baccatauaéa-t (Ab.ttta) e-t o. obtenu son Zl}~i6me d’~Lngén~LeuA dans
une TechnLéche Hoschschute (NZveau supén-Leun un~LvensLta,Ote) -U o.
occupé ptu&cewts pas-tes d’ assiLtan~t. dé. che~Ç~ d’ unLté, dans cUyçits éflW4-,.
,senients de. La~Socce-té M., avant d’etn.e nomme n.e.sponsabte de.c ensemûx_e

o.c.tLLe&e. IL est o.ctettemen-t co.d’re
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/ Conne dans le précédent couple d’entreprises, il est

as~ez remarquable que, partant d’une main d’oeuvre ouvrière non

qualifiée,’ et d’un processus de production analogue, l’on trouve

finalement deux systèmes d’encadrement relativement différents.

Ce système, dans l’établissement français, repose

largement sur une pratique de sélection—cooptation (qui contribue à

la reproduction du systèffie) la maîtrise en place détecte parmi les

OS, ceux qui ont des “qualités d’adaptation à plusieurs postes de

travail”, ce qui, d’après le responsable de la fabrication, est

“loin d’une véritable notion de p’olyvalence”, mais qui correspond à

une nécessité dans des ateliers à fort taux d’absentéisme ouvrier(t),

C’est parmi, les-meilleurs, ceux qui ont une “capacité

d’adàptati’ôVêtd’~fli’iÛàeiôi~’~ijiétiéij~e H’ltô3kédne”, que seront

choisis les futurs~”dôiddotéuté’dé dhàîtte.” , classés OPI ou 0P2, et

que l’on considère en fait comme. des “assimilés’ professi.onnels”~ Ils

recevront alors une. “formation de l’ordre de neuf mois à un an”,

formation sur le tas, en doublure, sur un poste de conducteur de

chaîne

La fonction de conducteur de chaîne est essentiellement

“technique” “ils travaillent au sein d’une petite équipe de 3 ou 4

personne.s ; ils ont un rSle fonctïonnel, mais n’ont pas de r6le hiérar

chique”, C’est parmi eux que’jusq’u’ici se recrutaient les futurs chefs

d’équipe, après quelques années d’expériencé’~ur diverses chaînes’.

Mats une nouvelle catégorie d’ouvriers vient d’être

créée, qui était déjà plus ou ‘moins en germe dans: celle 4es conducteurs

de chaîne, tout en leur étant ‘supérieur en qualification, ce sont les

régleurs’. Il s’agit d’ouvriers professiônnels (classés 0P3) qui sont

(1) iL a aLM4i ttoZs .ca-téqo~a de “conduc.teun,i de cha2ne.é”. : Leu~
cht~Lx 4e ~ÇaLt Louuentdccflente.Pjemen,t “Pendctnt qu’Lt ~j et un
ouun%eA ab4’ent,’té’d~é~Ç’d’é~aL7ôe ‘e44aLê’ qa~24i’un :‘ ça 4e 6ct-U a-Ln&L.
C’e4-t comme çà. qu’on e&t a~Vdivé à. avoiji. de4 coiBiïctewté de cha.Zne
nouL avonL m&ne w-i pok.tugcUJ&, un eLpagnoL, un mau)U.tan~Ltn, e-t un
nokdtLca,î.n. Eh%&é~s à L’u-sZne à. L’écheLon 5 (Lt g aua-Lt jcuaqu’.Lc~L
13 ca.tégonie’i d’os) voyan-t qu’iLs aava.Lttaj.e;vt .t’tè.~s b-Len, 114
Lan-t mon~t~4 aux écheLonL’ .Lup&L2eufl.L, et Lan-t ah)t~Lué4 à L’équ~i.vaLen~t~’
d’Qp2. main-tenant rdôhd; ‘La ,ôôk.te’a’é~t’jàà≤ ~MMée....”
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“une sorte d’adjoitittédh11i4ùddtVdhèfd’~iP~!’ ; leur fonction n’est

donc pas non plus hiérarchique, maf s purement technique. Ils donnent

“un coup de main au conducteur de chaîne pour les réglages des machines,

pout les démarrages de fabrication, mais n’ànt pas d’autorité de comman

dement”, Le chef d’atelier traduisait très clairement leur fonction

réelle dans la nouvelle organisation “il s’agit de soulager la maîtrise

parce que là matt±ise est trop souvent obligée d’intervenir techniquement

au point de vue réglage de machites un régleur à chaque poste permettra

de libérer de leur temps pour qu’ils puissent faire leur travail de chef

d’équipe commander leur personnel, lire, etfaité tout le traêail

administratif (relever les heures de présence, les feuilles d’absence

en quatre exemplaires, les ordres de chahgetnents de fabrication, les bons

d’enlèvement, les feuilles de travail, sans parler des ennuis avec les

délégués”~ D’ailleurs le responsable de la fabrication qui reconnaît que

la maîtrise a une ‘~charge admmni’Ftrative extramement lourde” a proposé de

lui adjoindre un agent adminïstratff~ En fait, pa~ rapport à l’ancienne

structure, deux niveaux de fonctions supplémentaires ont été créés entre

le: chef d’atelier.et les OS de fabrication (1). En particulier, un poste

de contrem~ître s’interpose entre celui du chef d’aterlier et les chefs

d’équipe, On avoulu ~insf, en revenant à une structure plus classique

(contremaitre. 4-chef d’équipe), le contremaîtreS :ayant ut seul chef

d’~quîpe par poste, au lieu de deùx, “préséruiét l’unité de commandement”

On sait que, depuis Fayol, û’est encore l’un des principes premie±s

d’pizganis,a.tion en France., Notons que cette organisation nouvelle fait

«HôtwWa ~4tLad.take
che.4 d’a~teLLen.

• U~• On. e6.t pa&~ cLLfl4L da.P2S ce~t Ct.&UvC. ~t une. 4tLuc,tlvLe p2114 “hdL&ta.kch~L4ée.”
que. p e~demmen-t exempte du z~audage

~Mtéikhè~ ~Stictd~tWte ________________

Jie~ ctteflek

2 che64’ d~é~wL~e pcvz~ ~o.&te

chq d~ cha2ne.

QuvkZeU (.03)

.1 cowtitemaltite (pOLVL .ee~ 2 po4iQ2)

I che7s d’éqwLpe paJi. po~s.te
(t I agent

7

Cke.~ de cha2ne

Quv!L.LQA.Ô (OS)
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apparaître plus nettement encore ce qui caractérise ce système par

rapport à son homologue allemand la maîtrise a pour taches essen

tielles, la conduite des ouvriers (commandement, discipline, sécurité

relations avec les délégués) et des tSches administratives multiples

(collecte d’informations pour les services techniques et le service du

personnel)

D’où la nécessité de la “soulager” à la fois des taches

techniques qu’elle devait assumer jusqu’id, par l’introduction d’un

régleur (assistant technique ~du chef d’:équîpe), et de certaines taches

administratives, par l’adjonction d’un agent administratif (recruté

parmi les conducteurs de chaîne) Ces changements renforcent ainsi la

dichotomie au sein de la maîtrise entre des fonctions de commandement

ou de conduite des hommes, et des fonctions techniques (ce qui est

cohérent avec le clivage déjà &ouligné entre gestion sociale et techni

que qut semble caractériser la ~ystème frànçais)~

Bien entendu, la mf:se en place d’une telle organisation

suppose non seulement un travail de gestion complexe (dans une situation

où chaque poste est situé hi’érarchiquemant dans un système de classifi

cation êt de coeffic~.ents, toute modification ou critère de poste a des

répercuss4~ons ‘multiples), ~ai,s atss± de formation, selon le principe

on détecte, ôn ch.ois:i~tdaboiis éléments, •et on les forme pour qu’ils

.pui1;aent assumer yalab;lemént jemz nouvelle fonction, Dans cette entre—

pzi~e., j5lus- enco~a sana douta qua dai~s la précédente., la formation est

en effet l’une. des: préoccupat;tons’ majeures de la hiérarchie (I),

Ains& les: chefs ~‘~q-uipes, tous choisis parmi les conduc—

teura~ de chaîna, ~ont formés aû centre de formation de l’entreprise

(juaqu’î’cL par un at≥ge ‘de neuf ‘mois, à. temps pleîn et en internat

désormais selon une organisation mbmns contraignanteet moins sélec

tive) ; à. la formation sur le tas, s’ajoutent des cours de différente

nature, technique et gén.ér~u~c Eméthodes de commandement, relations

(1). La toci~é.té rnè.’te, qu.L o. pLu C~zuiM Ua6tL44~iieat~, o. d’oiUewu,
.Q’LganZsé un cen.t’z.e de. dokma...tibn a44€z )tenwtquabte, à La çjoL6 centte
d’appnsntcssage poak Le.~ ouwd»Jt,s de c~iLta,Lns ~ab&&serne~’vtt~, e,t
cen.t~e de. ~oflrncztLt’n pawt adutte1&, notanirnen.t pow~ La ma~tt’tLôe..

C,
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• huniaitas, lé slatj’pn sociàla, ps-tizon)

C’est sur 1ain~ma~rincipe. de. sélection ~formadon

que d’anciens chefs d’équipe deVî’ennent contreTnattrès, et d’anciens

contremaîtres. dayfennent chefs; d’atelier une sorte de “tronc com

mun” de formation est. mis an pla.ce.pour l’ensemble de la niattrisa,

assurant ainsi.une soc~ltstioacommirne, qui doit contribuer, on

l’~jnagi:ûa,. àu développement ‘une htérarchje relativement homogène,

La* socialisation de la mattrîse (et aussi d’une partie

de l’encadrement qui: passa ~t’èéàentre dé formation) correspond

bien: Lun afitèmé. o~ la”cardère~’ est fondée davantage ~ur l’acqui—

iti:on. de. “savoir faire” et de:ùorwesde conduite communes, que sur

une. forniatioa scolarisée sanctionnée par des dtpl3mes, L’appartenance

à. la.biérarchi.e s’en trouve Valorisée, dès lors qua l’on sa situe sur

la prenute.r échelon de. ceiie~ve~: ~ nia.i:s; alla marqua d’autant un c]ivage~

entra l.a bj~éraxchi:é. d’.abtorité eit ceux.qM, tais les régleurs (aujour—

d’hui Qfl,. mais qui peuvent devenir des “techni~ciens d’atelier”) assu~

ment le& taches techni:qùes de la production,

t’epprentissage aux nouvelles fonctions est de même

qû’un.temps de formation, une sorte de”mise à l’épreuve” du candidat

“l’échelon définitif ne sera acquis qu’après qu’il aura absorbé l’essen’

tiel de la formation, et qu’il aura fai~t preuve sur le tas de sa capa~

cité à assumer les nouvelles responsabilités qu’onlui donne. ~ il

n’est pas mauvais qu’il sente bièn la différence entre la responsabilité

qu’il va avoir et celle qu’il aeuèJu~qt’è~présent ; i.l y a un aspect

psychologique au problème, indépendamment de l’acquisition des connais

sances nouvelles”, (Il s’agit dans cette citation de la promotion d’un

ancien chef d’équipe à un poste de èontremattre principal) (1). L’appren—

(1) “Ac~ffie2Lemen-t ce. 40kVt deÂ g en~ aid co,e~ÇjÇLc-Le~vt4 240., U po&te Ltan~t
dWn.L à f85, on ~ £e~ me,ttte. && moL6 à 2.55.. En n.éaLi-té, je. con&Z-ç~
d&te ce2cz comme u~ 1son~te. .da j5M~Lôd~ pn~5bcUtô,&ie, pandct~t .taqi.teLtc
on va. Leun. dernande,’t de commencen. à. «ppitencke. Leca méLLe& de. cQktt’~er’
ma.tt’te”,
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tissage à la maîtrise représente dès lors bien autre chose qu’une

formation technico—professionnelle. Il s’agit d’une rupture avec

la situation de travail de l’ouvrier : de ce point de vue, le “pas

sage à la maîtrise” est peut être encore plus significatif que le

“passage à cadre” qui représente, dans le système d’encadrement en

France, le second seuil important dans la “rtidhtéé” hiérarchique

qui conduit des exécutants (ouvri’ers) aux cadres supérieurs, selon

dne ~électivité croi5sante~

Les “régleurs”, eux, testent des ouvriêrs (techniciens)

et la différence est de nature avec ceux qui accèdent à la maîtrise:

“ce sont des gens qui ne doivent pas avoir en réalité de responsabilités

au sens propre du terme, j’entends de commandement, ni d’organisation

ce sont des gens auxquels on demande d’être au sens large d’excellents

technicienà du soudage, en englpbant dàns le mot technicien également

des ouvriers très qualifiés ; on les choisit parmi les conducteurs de

chaîne déjà en place depuis de nombreuses années et qui ont démontré

leurs capacités à se sortir de situations difficiles dans des cas très

différents ‘t Dans cette perspective, la formation n’a, semble—t—il, pas

tout~à fait la même fonction ni la, même~significatipn que dans la situation

allemande. Dans ce dernié~ cas, l’entreprise semble d’abord fournir aux

ouvriers des possibilités de formation, et elle les incite à en bénéficier

ensuite, selon ses besoins, elle choisira dans ce potentiel de qualifications,

et elle nommera à telle ou telle fonction. Dans le cas présent, la sélection

par l’entreprise semble s’exercer d’abord, la formation accompagne alors

et suit même une promotion préalabl~ment dé&idét(l’)•; Il s’agit ici •d’une

formation—adaptation qui ne peut être que spécifique au sens que l’on donne

jarfois à l’expression “formation—maison”(2).

On retrouve donc ici, un phénomène analogue à celui constaté

1) “&g.n en~tenda, on 4U~~O4~ d’avance qu’iL n’y aa&a jacté d’~ichec ; on a.
4u~6L6ammen~t éoupe~é Le choix deé £nd-LvZdtu, ten qwattovc poun. eztime4.
qu’iLs éont capabteé”. -

2) Le pkobtème de La jÇokrnatLon e4t d’adapten. quelqu’un au po&te de aavcaz,
e-t de Le n.end&e capabLe de. -tenLk Le poé.te auqueL on Le deéttne. La £o.’tnia
lion ne peu.t ~t’Le dan.é cette bp.tLque, que pwu&cutLèn.e en £onctton
de L’-Lnd-Lv.Ldu aaô&L b.ten qu’en ~ÇonatLon du poélce Lu-L-m&iie.
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précédemment la montée dans la hiérarchie semble contribuer à “déstabiliser”,

pour une faible part, il est vrai, la “base” ouvrière de l’entreprise,

et indirectement à la maintenir à un faible niveau de qualification.

Ne pourrait—on pas dès lors imaginer un recrutement ouvrier

au niveau du CAP (certificat d’aptitude professionnelle, équivalent du niveau

d’ouvrier qualifié) ? Cette solution, souhaitée par une partie de l’encadrement,

se heurte, pour ainsi dire, à la logique du système en place (qui englobe,

bien entendu, aussi bien l’entreprise que le système scolaire). Si une telle

solution est réalisable dans les services d’entretien où existent des

filières d’ouvriers qualifiés conduisant en principe jusqu’à technicien

d’atelier, en fabrication les possibilités de promotion sont limitées

“quand ils possèdent un CAP, ils préfèrent entrer dans un service technique

où ils ont une meilleure possibilité de formation ;. et d’ailleurs nous

avons des ouvriers qui sont tout à fait valables, même sans CAP; dans

la mesure où ils ont envie d’apprendre un métier qui ne s’apprend pas à

l’école, nous arrivons à former des conducteurs de chaîne”.

Cette difficulté, sans doute réelle, est renforcée du fait

du cloisonnement horizontal entre les services ou secteurs : il xi’y

a pratiquement pas de passages entre la fabrication, l’entretien ou les

autres services techniques (sinon des “prêts” de personnel, toujours de

courte durée) “ici la mobilité n’est que verticale, c’est à dire c’est

la promotion qui fait la mobilité ; il n’y a pas de passage d’un se&teur

à l’autre, que l’on soit ouvrier, agent de maîtrise, même aux

échelons cadres”. -

Qu’en est—il d’ailleurs dans les services techniques (entretien,

ordonnancement, bureaux d’étude) ? On sait que ces services, qui interviennent

fréquemment en fabrication, ont “pour consigne d’améliorer constamment

le matériel pour diminuer les incidents et augmenter la productivité, en dimi

nuant nôtamment les temps de fabrication”. Le Service Entretien, en

particulier, intervient directement pour le démontage et le montage des

outillages au moment des changements de séries de produit il prépare

les outillages, les répare, s’occupe du pré—montage sur les machines “il

ne reste aux gens de fabrication que les règlages, en gros nous leur avons

tout préparé”. Ce personnel a sa propre maîtrise qui suit quotidiennement

leà programmes de fabricati..,n ; en tant qu’ent~etien annexe (opposé à
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l’entretien central qui a ses propres ateliers) des équipes sont m&me

implantées dans les ateliers de fabrication, constituant en quelque sorte

un “encadrement technique” de la production, avec sa propre hiérarchie.

Comment se présentent ici les questions de formation

et de qualification, dans un secteur où se rencontre “l’élite des ouvriers”

ajusteurs, rectifieurs, tournèurs, électriciens ? Nous avons pu relever pour

96 personnes appartenant à la maîtrise (maîtrise d’atelier ou maîtrise

rattachée à des services techniques divers) leur formation et notammnet

la possession d’un CAP. Or, on doit constater une faible différence à

cet égard entre la maîrrise directement en fabrication (chefs d’équipe,

contremaître, chefs d’atelier) et la maîtrise technique

Ont un CAP — en fabrication 16 %

— dans les services techniques : 19 L

Par contre, parmi les 20 techniciens sans fonction de commande

ment qui se trouvent parmi les services techniques (entretien, méthodes,

contrâle), 55 % ont un CAP (et quelquefois, un diplôme supérieur de

techniciei~) (D.

Selon les responsables de ces services, les ouvriers qui ont

été formés dans les collèges techniques ou les centres d’apprentissage

publics, même ayant un CAP; ne sont pas dixectem~nt “exploitables”

“Quelqu’un qui-a.un CAP n’est pas exploitable pour moi ; si je prends

un ouvrier CAP, avant que j’en fasse un ouvrier qui soit un pilier de

la maison, il faudra 3 ou 4 ans. Je vais le faire travailler à divers

endroits, pour qu’il devienne un peu polyvalent,, qu’il connaisse bien

l~ matériel et nos problèmes, tout ça fait partie de la formation sur

le tas”.

Comme en fabrication, la ~“formation sur le tas” reste donc

ici le principe de base la possession d’un CAP ne dispense absolument

pas de cette longue socialisatiôn professionnelle que représente la

“formation—maison”, et dont il ne faut sans doute pas sous—estimer la

valeur professionnelle en plus de sa dimension d’intégration sociale

1) Hwton4 qu&~La tnaZttLôe d’wteLLeit et £~4:~e hi’vLeZen.s ke.pn.ê4en-teatt e.nv1kbn
12 ~ deé e. ect4é de. £‘u.&Lne., et te.~ 2/3 dv. pen.éannet “non-oauLL2JL-
non-cad&e.”.

C



• 268

• à l’entreprise. Comme en fabrication, le personnel des services techniques,

selon nos interlocuteurs, ont besoin d’un “personnel qualifié qui s’est

formé sur le tas” “c’est un métier qu’on n’apprend pas en général ; des

• machines comme les notres, il y en a très peu (1) ; alors les gens formés,

on les garde du fait qu’on les a formés chez nous, ils restent chez nous

parce qu’ils ne retrouveront pas le même travail à l’extérieur ; on

s’arrange donc pour les payer convenablement pour qu’ils n’aient pas la

sensation qu’on profite d’eux”.~

La maîtrise d’entretien, elle aussi, est “sortie du rang”

elle est choisie parmi la pépinière d’ouvriers P2, P3 : “Parmi ces ouvriers

on organise une formation sur le tas et aussi des stages à l’extérieur,

pour ceux qui paraissent les plus débrouillards, les plus ouverts, les plus

• curieux, et puis qui ont des aptitudes intellectuelles. On essaie de les

sortir, de leur faire suivre des cours I...! j’arrive ainsi à avoir un noyau

d’ouvriers meilleurs que d’autres le jour où j’ai besoin d’un agent de

maîtrise, je peux lés prendre pratiqùement- tout de suite; à partir du

moment où on a détecté chez eux un certain goût du commandement, à ce

moment là je les prends pour fàire des agents de maîtrise, quitte ~

leur faire faire au centre de formation (extérieur à l’usine) des stages

complémentaires sur l’art d’instruire, la façon de commander, la

législation sociale.... on leur donne alors un complément plutôt de

culture générale industrielle que spécifiqueau métier. En principe, un

chef d’équipe, un contremaître • a évidemment plus d’expérience, mais

pratiquement en connaissances de base, il n’en a guère plus que certains

ouvriers très qualifiés”.

Le m&ne processus de formation et d’accès aux emplois de

maîtrise ou de chef de groupe se retrouve dans les bureaux des méthodes

et d’ordonnancement : “au niveau de la maîtrise, la plupart des gens

viennent du tas ; ils ont été triés parmi les meilleurs professionnels,.

et m&me auniveau chef d’atelier, ce sont des gens qui sortent du tas

et à qui on a donné une formation complémentaire. Donc au niveau maîtrise

on n’a peut atre pas de cours spécifiques, mais on a quelque chose

d’interne, qui n’est pas forcément valable ailleurs.

Faire partie de la maîtrise technique suppose donc à la

fois une longu?. expérience d’ouvrier professionnel et une aptitude~au

J) CcX cvtgunwait, on 4’ en hoLW~Lefl~t, é~tczLt cuté4L Ù,ttUôé dctnh Z’ é4abtL44emen~t
de ~ab’~Lca,tLon de. .‘wueh. . . .
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commandement. La maîtrise en place a donc unr6le très important, dans une

telle situation, de “détection” des meilleurs éléments, de sélection

sociale autant que jrofessionnelle, d’initiation à la fonction sur le

tas on comprend dès lors le clivage existant entre la formation ainsi

conçue et celle donnée dans les écoles de l’Education Nationale. Dans

un tel système, la socialisation ne peut s’effectuer que par une assez

longue “acculturation”, et l’on comprend aussi que l’ancienneté

apparaisse comme un critèreimportant “chez nous, un P3, c’est quelqu’un

qui est mûr à passer chef d’équipe, s’il est apte à commander. D’ailleurs

on aurait pas l’idée de faire passer à P3 un ouvrier qui n’ait pas

au moins 34—35 ans. Ce n’est pas une question d’age, c’est une question

de maturité”.

Les critiques sont dès lors fréquentes à l’encontre d’une

formation scolaire “qui n’est p~s appropriéê’ à no~ besoins”. Ceci,

notamment, s’agissant de: la formation des techniciens d.!.atelier du

type électro—mécanicien “j’ai deux électriciens, par exemple, qui

ont suivi la filière d’aide technique et BTS (Brevet de Technicien

Supérieur), la formation universitaire classique, par des cours du

samedi et du soir; ils ont royalement ùégligé la formation sur

‘ç tas, ils n’ont pas fait les postes, ils ne connaissent pas l’usine,

/i~•/, les gens formés parnotre méthode sont aptes à répondre à nos

problèmes ; eux ne font pas le poids I.. .1. Voilà un exemple assez

conèret. On a créé~des. BTS, des DUT, ce~ gensr,là ont beaucoup d’illu

sions, puis quand ils arrivent chez nous, on ne sait pas quoi en

faire. Si on n’avait que des •gens comme ça, on serait bien incapables

de faire notre travail. C’est peut être un peu navrant, c’est un

constat d’échec, mais c’est important”. T

La formation sur le tas a cependant elle aussi ses propres

limites. Ainsi le responsable d’un service technique (lui—même

ingénieur d’une gtande.école), chargé notamment des questions d’innova—

tian technique (et donc ayant indirec~ement à faire avec les

problèmes de sécurité) estime que “les ouvriers n’ont pas assez de notions

de dessin I... I. Quand on a fait un peu de dessin, un plan ça paraît tout

simple, mais il y a des gens qui n’arrivent pas à imaginer dans l’espace

ce que l’on peut voir sur le plan ; ils ne se rendent? alors pas compte

de ce qui peut se produire du point de vuWsécurité ; I...! on se heurte~
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à l’indisponibilité des gens, il faudrait refaire une formation complète,

il faudrait commencer par la maîtrise qui souvent comprend assez bien

tous ces problèmes”.

On conçoit qu’un telprocessus de “formation—qualification”,

d’accès aux emplois, de constitution de la hiérarchie, tout en ayant

sa propre logique, soit aussi en interaction à la fois avec les formes

de la gestion sociale et les caractéristiques des rapports sociaux

au sein de l’entreprise. Mais avant de traiter plus directement ces

dernières questions, il est nécessaire d’introduire ici une comparaison

avec l’entreprise allemande correspondante, au moins sur quelques

points, car l’information recueillie n’a malheureusement pas une

richesse de contenu comparable à celle de l’entreprise française (1).

2. L’okqaniÀatLon de La piwducLion de £‘evvt’tepn.Lôe allemande e-t

40n 4y4.t~flW. d’encachtemen-t

Présentons d’abord les principales catactéristiques de

l’atelier de soudage, ainsi que les rapports de cette unité

de prodùction avec les services techniques.

Voici un organigramme simplifié permettant de situer cet

atelier dans l’entreprise

1) En e1Ç~e-t, U n’a pa4 ~fl p044-Lbte d’obten.Ln- dan-s L’cnt’tepk%6e allemande
de-s enaetLen.ô cornpcvcabte6 en quanE_té et en quoLLt~ ; cette en~t’te-~
pkL6e conno2ho-Lt olOfl.4 Le-ô d~LUZcLLtté4 éconord4e.Le4 e~t 60c14te6.
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) Le chef de l’unité “soudure—parachèvement est en position de

cadre dirigeant (Leitende Angestellte L.A.). .11 est, ingénieur dipiSmé.

Il xeconnaît cependant que àe dipl6me universitaire n’est pas vraiment

nécessaire pour remplir sa fonction “A mon avis, un dipl6me universitaire

atteste ‘seulement un certain niveau d’intelligence et un certain potentiel

de prestation /.~ . . / un non—technicien serai•t sans doute en mesure d’occuper

ce poste. Mais la tradition est puissante, exigeant une certaine formation

formelle pour un poste de chef d’atelier ou de service”.

Il consacre en effet 70 % de son temps à des questions de

“management”, et 30 % à des t~ches purement techniques. Mais l’on peut

estimér qûe la part d’activité technique n’e~t pas aussi négligeable qu’il

le laisse croire lui—mgme. Ainsi le service “vente” (qui n’est pas rattaché

à la production, mais à la direction du groupe de produit) peut lui de

mander de conseiller la clientèle sur des questions techniques. De plus il

se préoccupe de la “mise au point ‘de produits nouveaux, de procédés nou

veaux de fabrication, ou d’amélioration des procédés existants”. Il fait

aussi des propositions d’investissement qui ont pour objectif soit une

rationalisation supérieure de la production, soit une amélioration de la

sécurité. Les essais techniques qu’il effectue alors sont menés au sein

même des ateliers de fabrication, et non dans un. service hors production.

Ce sont d’ailleurs ses seuls contacts avec l’atelier, estimant ~ n’a

pas à se méler des problèmes internes à celui—ci. Il n’est en relation

directe qu’avec les chefs d’atelier et la maîtrise.

L’unité de production reçoit les consignes de fabrication du

service de préparation du travail qui est directement rattaché au direc—.

teur de l’usine ; ce service établit des “fiches de travail” décrivant

la succession des opérations pout chaque type de produit, selon les in—

dications fournies par le service des “ventes”.

- Le chef de-l’unité de production ne semble pas s’occuper beau

coup de la gestion courante de la main d’oeuvre “pour l’évaluation des

postes, j.e m’en remets entièrement aux contremaîtres et aux chefs d’équi

pe ; I...! c’est le service du personnel qui embauche ou débauche sur mes

propositions”~.’ Son rôle n’est pas pour autant négligeable lâ~squ’il s’agit
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d’établir le “plan des postes de travail” ; tout en admettant que le nom

bre de postes peut se déduire des conditions techniques, il admet que les

effectifs varient en fait selon des transformations techniques elles—m~ines

induites par une “rationalisation supérieure” ou bien encore “parce que

les idées ont changé sur l’effectif nécessaire à une machine”. Les taches

d’innovation technique et de rationalisation qui sont les siennes sem

blent donc bien avoir un effet direct sur la définition des postes de tra

vail et donc sur les effectifs. Par contre une assez large autonomie sem

ble laissée à la maîtrise (chef d’atelier, contremaître, chefs d’équipe)

pour la gestion directe du personnel affectâtion aux postes de travail,

promotion, formation.

C’est ce que l’on peut observer dans l’un des deux ateliers

qui dépendent du chef d’unité celui de la soudure.

Le chef d’atelier “soudure” a environ 80 personnes sous sa

responsabilité, dont trois contremaîtres (un contremaître de jour, en po—

sitioii de staff, et deux contremaître postés) ainsi que 10 chefs d’équi

pes. Chaque machine à souder a, en plus, un “chef de machine”. A noter

aussi la présence, au dessus des contremaîtres, d’un technicien d’atelier,

en position d’assistant pour les questions de soudure. Il s’agit en fait

d’une fonction pour quelqu’un qui est enfin d&tarrière “la traditioji

de l’usine interdit la plupart du temps à un technicien de devenir chef

d’atelier”.

On notera ici les caractéristiqies de qualification de la

maîtrise, assez différentes de celles observées dans l’établissement fran-’

çais correspondant.

Ainsi ]e chef d’atelier est ingénieur diplSmé ; il admet sans

doute lui aussi que cela n’est pas requis par sa fonction (l’ancien di-’

recteur de l’usine n’était qu’ingénieur gradué) et estime mame que la for

mation universitaire est assez mal adaptée, surtout, pour contrSler le

n.
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fonctionnement général de l’atelier “un ingénieur dipl8mé doit d’abord

occuper un poste d’assistant avant de prendre la direction de l’atelier

sans expérience il ne peut pas commander”~ Les tâches purement techniques

ne représentent en effet que 25 % de son activité ; pour le reste, il

s’agft de “se préoccuper que sa marche”. On remarquera ici, comme pour le

chef d’unité, l’accent mis sur unequalification qui n’est pas principale

- ment technique, et qui renvoie sans doute davantage à un”s~voirfaire”

acquis par l’expérience que par les études universitaires ; mais cela ne

• sighif~e pas pour autant que le chef d’atelier passe l’essentiel de son

temps à des tâches de commandement ou de relations humaines comme dans

l’entreprise française. On retrouve en effet à son niveau certaines des

préoccupations du chef d’unité analyse des procédés de soudure, contr6le

en qualité et en quantité, planification et réalisation des essais, con

seils au service commercial, propositions~amélioration

de la sécurité. En plus, il s’occupe de la gestion courante du personnel,

notamment des propositions de promotipn, des possibilités pour les chefs

d’équipe de suivre des cours de formation.

Si son assistant passe beaucoup plus de temps que lui dans

l’atelier pour contr6ler l’avancement de la fabrication, par contre lui—

mâme emploie, semble—t—il une large partie de son activité aux relations

av~c les services techniques et commerciaùx. Ainsi, les travaux d’entre

tien importants sont programmés par la maîtrise de production, bien en

tendu en liaison avec le service entretien (le chef d’atelier souhaite—

rait d’ailleurs que ce service interviennent plus directement dans l’a

telier) ; toutefois pour les réparations courantes ne nécéssitant pas son

interventian, les contremaîtres de production règlent des questions di

rectement avec leurs collègues d’entretien. Le chef d’atelier estime

d’ailleurs que la plupart des ouvriers de son atelier seraient capables

d’effectuer eux—mânies ces réparations ; mais cela n’est pas admis dans

cette usine—ci. -
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Les relations qu’il entretient avec le service commercial

(ou des ventes) sont importantes, elles aussi ; il s’agit de répondre

à des questions techniques posées par des clients, ou posées par le

service commercial lui—même au moment où il prépare un contrat de vente.

De même les contacts sont étroits avec la préparation du

travail ; deux réunions mensuelles ont lieu régulièrement.

D’autres relations existent au niveau dé la société, entre

chefs d’atelier des différentes usines, par l’intermédiaire de groupes

de travail lui—même participe à l’un de ces groupes, spécialisé dans

les problèmes de température pour les travaux de soudure.

Enfin quotidiennement, sans qu’il intervienne lui—même di

rectement dans l’atelier, il règle quantité de questions (délais, qua

lité, sécurité) directement avec les contremattres.

Nais ce sont ces derniers qui dirigent directement les ou

vriers, avec les chefs d’équipes. Ils établissent chaque semaine un plan

de postes et affectent eux—mêmes les ouvriers à leur poste. Par contre

le dhef’d’atelier (qui a participé à l’analyse des postes en collabo

ration avec la commission paritaire du conseil d’entreprise) intervient

personnellement pour le classement des ouvriers en fonction des types

de poste.

D’une façon générale, la répartition des têches à l’intérieur

de la hiérarchie semble dans cette entreprise, comme dans les autres en

treprises allemandes, davantage spécifiée que dans les entreprises f ranL

çaises correspondantes. Ce qui ne veut pas dire qùlil n’y ait pas de re

coupement entre les domaines de têches, voire même de double dépendance

hiérarchique (comme c’est le cas de ce chef d’atelier qui dépend hiérar

chiquement du directeur de l’usine et du chef d’unité ~oudage—parachè—

vement”), ou encore des positions d’assistants ou de “staff” auprès d&
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certaines positions hiérarchiques avec parfois des taches communes. La

spécificité n’a rien ici de rigide ; elle s’accompagne au contraire

d’une certaine souplesse dans l’organisation des taches.

Tout se passe comme si à chaque type de fonction était
accordée une responsabilité, fondée sur une autbnomi~ réelle ; ce qui, bien

entendu, non seulement est compatible avec une coopération effective

d’un niveau hiéraréhique à l’autre, ou entre fonctions de m&ie niveau,

mais semble favoriser cette coopération. C’est ce que traduisent les

entretiens réalisés dans cet atelier, où les fonctions apparaîssent à

la fois autonomes et complémentaires ; ainsi en est—il au niveau de la

maîtrise.

Le contremaître que l’on a pu rencontrer n’a pas directement

de fonction de commandement ou de chef ; il est pluttt en position de

“staff” (situation que l’on renc&ntre fréquemment dans l’entreprise al

lemande), c’est à dire qu’on vient lui demander conseil lors de diffi

cultés techniques particulières. Sfa. préoccupation principale est de

chercher constamment ce qui pourrait être amélioré d’un point de vue

technique dans l’atelier de soudage. On fait appel à lui lorsque des

essais techniques sont effectués, ou lorsqu’on procède à la fabrication

d’un nouveau type de produit. En dehors de ces taches précises, il est

toujours dans l’atelier pour contr8ler le bon fonctionnement des machi

nes, et surtout leur rendement optimal. Lui—m&ne est depuis 27 ans dans

cette société ; il a été d’abord conducteur de machine dans l’usine de

roue qui dépend de la même société que 1’ usine présente, puis chef de

machine dans celle—ci,

S’il n’a pas le dipltme de contremaître sanctionné par la

Chambre d’industrie, il a cependant l’équivalent par les cours et les

stages suivis dans la société, cours qui ont duré deux ans et demi (1),

iii Au ky.thm€. de. deux ~ÇoL6 riCLk 4øflCtLfle, fan~t6.t 6u)t han tenlph de. aavait,
.tapvtôt du~’utn~t ~on ternp~ tLbn.e.
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et qui comportent des matières assez générales (mathématiques, allemand,

et des exposés sur des questions plus techniques, faites pas des spécia

listes de l’usine, provenant .de services divers, y compris le service

commercial).

Ce contremattre (qui, avant d’être en position d’assistaht,

était dans la ligne hiérarchique) tout en décrivant l’organisation du

travail dans l’atelier, indique avec précision à la fois la spécificité

de chaque poste et la formation à la polyvalenc~ des duvriers. Ainsi le

chef de machine est l’ouvrier le plus expérimenté, parce qu’il est passé

par tous les autres postes. Il se tient près du pupitre de commande de

l’installation, ou figurent des indications chiffrées permettant le ré—S

glage de la machine il contrôle constamment le résultat du soudage

effectué automatiquement, et peut arr~ter la machine si la soudure ne

correspond pas aux exigences prévues,

Avant lui se trouve le “séparateur” qui sectionne le tube,

nettoie la soudure, et effectue des contrôle de longùeur, Enfin le

“,~soudeur” qui raccorde par simple soudure, les différentes séries de -

tôles (dtéjà laminées et mises en forme~ afin de présenter à la machine

un produit cdntinu. A noter la présence d’un contrôleur pour deux ma

chines, qui prélève en permanence des échantillons envoyés au service

contrôle—qualité.

A chaque poste (mati» et après’~midi5 ~uh contremaftre posté

est responsable du déroulement eu travail ; il a sous aes ordres quatre

chefs d’équipe (1). Chaque chef d’équipe dirige le travail effectué par

une ou deux machines. te contremaître établit le “plan de poste” (contre

signé par le chef d’atelier) où est indiqué sur quelle machine, quel

chef d’équipe et quels ouvriers et dans quelles fonctions ils seront

affectés.

(1) Ou. che~Ç4 de gkoupe ; ce,ô de?’rn-LeIts, -towt en ez~cuant La m~me 66nc~.Uôn,
n’on-t pa~ enco~e .‘teçtt Le tLt’te de che~Ç d’ ~qLdpe, Lewt ~‘~una~tLon
n’ é.tan.t pcu achevée.
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Le chef d’équipe lui—même, qui est responsable de 3 à 7

personnes, ne travaille pas directement sur la machine. Une de ses

principales taches est d’organiser les travauxde modification d’ou

tillages et de montage des outils (dont la plupart sont d’ailleurs

fabriqués par le service central d’entretien). Il surveille, en outre,

la précision du réglage de la machine, en fonction des prescriptions

reçues par la préparation du travail. Il surveille les “cartes de con—

tr8le” que le contr8leur du service qualité dépose régulièrement sur

le pupitre de chaque machine, afin que le chef de machine ou le chef

d’équipe puissent en prendre connaissance. C’est le chef d’équipe ce

pendant qui est responsable des corrections du processus de travail,

effectuées en fonction des observations faites par le contrûleur. S’il

n’est pas en mesure de prendre la décision, il en réfère au contremaître

posté (1).

Les chefs d’équipe L’ont pas à l’intérieur de l’atelier un

domaine de travail fixe ils peuvent changer de machine d’un poste à

l’autre, mais les ouvriers qu’ils ont à commander restent toujours les

m~mes. En cas dé pahne d’une machine, les chefs d’équipe après s’kre

concertés entre eux, déciident d’une nouvelle répartition des ouvriers

sur d’autres installations, en respectant toutefois la qualification

d~ chaque ouvrier dans l’affectation aux postes.

Les chefs d’équipes connaîssent en principe toutes les ma

chines de l’atelier (qui sont relativement différentes). Ce sont en

général d’anciens ouvriers spécialisés (apprentissage court) ; 4uelxpies

uns. àrit~eu cependant un apprentissage complet d’ouvrier qualifié. L’u-~

sine organise pour eux des cours spéciaux de formation. Pour suivre des

cours on doit~ réusèir à des tests préalables de capacité. La formation

est de trois semaines à plein temps. Pendant cette période, on acquiert

(1) En 40n ab4cnce, ‘U peu~t 4’ctdke44e.k ft £‘aés~L.s~tan-t du. che4Ç dta.teiLe.≠’t
c’a au conttema-Z-t’~.e de jou~’L.

L *__
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des connaissances générales, màis surtout des aptitudes spécifiques à

la progression et à l’emploi visé ; la formation pratique s’effectuant

dant l’atelier d’apprentissage. Le personnel enseignant est composé de

chefs de département de l’usine, et d’enseignants en provenance de l’a—

telier d’apprentLssage (1). Mais le fait d’avoir suivi ce stage, avec

succés ne signifie pas pour autant que l’on soit nommé immédiatement

chef d’équipe ; c’est seulement la garantie que l’ouvrier concerné est

considéré dans l’entreprise comme “apte à i.ine position de chef d’équipe’.’

La formation ici ne suit pas la promotion (comme on l’a observé dans

l’entreprise française) mais elle est au contraire un préalable à celle—ci.

Par contre il n’y à aucune difficulté pour se faire inscrire

aux cours de chef ~ m~me si l’on n’est pas ouvrier qualifié (de

la métallurgie, ou d’une autre spécialisation). Cependant, comme l’in

dique le chef d’équipe interwievé :•. ~‘c’est bien vu làrsque quelqu’un a

déjà eu une formation professionnelle quelconque, et c’est encore mieux

si l’on a eu cette formation dans la métallurgie”. Lui—mEme, entré dans

la société il y a une vingtaine d’années, est passé chef d’équipe il y

a six ans. Il a une formation professionnelle de mécanique, et a suivi

pendant deux semestres les cours de dessinateurs industriel dans une

‘Ingenieiïr—S~dhule. Les~’trois contremaîtres del’atelier sont tous ajus~

teurs (ouvriers qualifiés), et parmi les cinq chefs d’équipe, deux ont

fait leur apprentissage d’ajusteur.

- C’est le c:ontremattre jui a~Ffecte successivement les nou

veaux ouvriers aux différents postes de travail “pour quelqu’un de

capacité normale, on estime qu’il est en mesure de connaître suffisam-’

ment la machine pour être affecté au bout d’un an comme chef de machine,

S’il a une fonction professionnelle quelconque, cela l’aidera, à cause

son effet formateur général”. Mais dans l’ensemble,une minorité

d’ouvriers sont en mesure d’atre affectés à plusieurs machines. La plu—

(1) Le. ch~ de £‘~j<~ 4Qudage,~)LVze.~,,~ £u,L-»i~rne à ce ttt’Le.



280

part des ouvriers sont peu qualifiés et 80 % d’entre eux sont des tra

vailleurs immigrés.

On notera enfin que les chefs d’équipe, comme les ouvriers

participent à la “prime—machine” les temps—alloués qui fondent cette

prime de rendement sont fixés par la préparation du travail. Il n’est

pas rare que les chefs d’équipe s’associent aux ouvriers pour formuler

certaines réclaniations concernant la sécurité par exemple. Ils s’adres

sent alors aux “hommes de confiance” de l’atelier ; deux chefs d’équipe

de l’atelier siègent d’ailleurs au conseil d’entreprise. Cela semble in

diquer une certaine solidarité entre chefs d’équipe et ouvriers, et non

pas une coupure hiérarchique profonde.

L’évaluation des postes de travail est effectuée par une

commission paritaire, sous le contr6le du conseil d’entreprise ; il est

prévu qu’un représentant de cha~ue atelier fasse partie de cette commis

sion. Cela n’ayant pas été encore appliqué à l’atelier soudage, il s’en

èst suivi unesérie de réclamations et plusieurs évaluations ont été

ainsi corrigées.

Un responsable du conseil d’entreprise indique que la pro—

tédure habituelle de réclamation passe par le supérieur hiérarchique di

rect de l’intéressé, qui se fait assisté dans sa démarche par un “homme

de confiance”. Si cela n’aboutit pas, alors il est fait appel au conseil

d’entreprise “dans 90 % des cas, le conseiller arrive à. régler le pro—~

blème par contact direct avec cé supérieur hiérarchique (qui est le plus

souvent un contremaître) ; dans iO % des cas seulement, il faut prévoir

une réunion formalisée à un niveau plus élevé~ Ce n’est que dans des

cas très rares que l’on fait intervenir le respor~sable du service du per

sonnel ou le directeur de l’usine. Enfin, il y a eu quelques cas, mais

hxtrèmement rares, où l’on a dG aller jusqû’au siège social de la société

(ou se situe le directeur du travail) pour trouver une solution.
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3. Compcvw2.éon de~ô deux 4y4.t~me4 d’encctdnnien.t

Bien que les informations recueillLes dans l’établissement

allemand ne concernent pas toujours les m€mes questions que celles

abordées au cours des entretiens effectués dans l’établissement fran

çais (moindre insistance dans le premier cas sur la formation et la

gestion du personnel ; par contre analyse plus précise de l’organisation

du travail et des fonctions d’encadrement) (1), il se dégage des diffé

rences èignificatives entre eux, notamment en ce qui concerne les mo

dalités d’accés aux fonctions d’encadrement, les processus d’acquisition

de la qualification, l’exercice de l’autorité et le contenu même des

fonctions, les rapports entre la production et les autres services tech

niques et commerciaux, la gestion du personnel et les rapports sociaux

enfin. Avant de traiter plus directement ces dernières questions, on

soulignera ici quelques tendances d’opposition.

Remarquons d’abord que ~a conparaison stricte des structures

d’emploi et des taux d’encadrement demeure difficile à réaliser (et sans

doute quelques peu risquée)~~~Les fonctions ne sont pas strictement com

parables, encore moins les relations entre elles ; et il semble illu

soire de comparer les qualifications des ouvriers ou celles du personnel

d’encadrement.

Toutefois, même si, globalement, la proportion des cadres

supérieurs est plus élevée dans l’établissement françaiè,, l’encadrement

du seul secteur de la production semble relativsient plus important dans

l’établissement allemand ; il s’agit dans ce cas surtout du personnel

de maftrise, chef d’atelier compris.

il) MaLé danii te ca2d’entt.eEen.~s n&2a&vemen,t oavat~, an peu-t pen.6e’L.
qae ce.6 tL éitance.s de con-tena 6on~t eLte4’~fl1Efl1eh Lgn~L~catLue4. Le
“non-dL.t” eé.t 4oLLven~t au4&~ k~vétcL~teWt que ce qwL ~ét ctaL’Lernent

ce .type d’eivt’tetten.
(2) Lct cornpa-utL~an deh donvléeÀs 4tLtLéttqucé 4 en.cL p&~4 en-t~e daM La concLu

LLon génén.ate de cette patte du )uzppok.t.
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Cela peut &tre lié à plusieurs raisons l’établissement fran

çais est sans doute plus autonome (du moins du point de vue organisa

tionnel) que l’établissement allemand, vis à. vis de la société-mère.

En effet, et on développera ce point ultérieurement, l’établis

sement allemand apparaît surtout comme une unité de production, les au

tres services étant pour la plupart situés à un niveau supérieur (celui

du groupe de produit, voire celui du siège de la société) ; c’est le cas

notamment du service d’entretien et du service du personnel. Dès lors

le directeur de l’établissement apparaît plut8t comme un chef de produc

tion ; le chef du personnel, comme un exécutant de décisions prises en

dessus de lui par une véritable direction du personnel, son service étant

surtout au niveau de l’usine un échelon intermédiaire par rapport à

cette direction.

élevé de 1am,~~9e, par rapport à la main d’oeuvre

ouvrière dans l’établissement allemand peut s’expliquer par la proportion.

nettement plus élevée de travailleurs immigrés, et par l’ancienneté moyen

ne moins élevée des ouvriers. Dans l’établissement français, manie si

les ouvriers ne sont pas plus qualifiés formellement que leurs homolo—

gues allemands, ils ont par contre une an4enneté presque deux fois plus

élevée, et bénéficient par conséquent d’une expérience plus large.

Mais plus que ces considérations quantitatives, ce sont sans

doute les différences qualitatives qui doivent assurer l’intérat de la

comparaison.

Ainsi le système d’encadrement apparaît davantage dans le cas

allemand fondé sur des valeurs de professionnalité le plus souvent sanc

tionnées par un dipl8me, et acquises à partir d’un investissement per

sonnel des intéressés dans dés cours ou des stages de formation, Sans

doute on aurait pu s’attendre à trouver des.±ngénieurs gradués, là où ce

sont des ingénieurs dipl8més qui occupent telle ou telle fonction

(ex chef d’unité, chef d’atelier) ; les intéressés eux’mames recon—~

naîssent ce fait. Mais ona pu constatet que l’exercice de leur fonction

impliquait cependant une part non négligeable de taches purement teck—
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ùiques. Leurs homologues français semblent accorder davantage d’impor

tance à des taches de commandement et. de relations humaines. L’accent

est d’ailleurs mis sur l’acquisition d’aptitudes dans ce domaine lors des

stages de formation organisés pour la maîtrise et pour les cadres moyens.

L’entreprise française développe surtout tout un système de so

cialisation, fondée largement sur l’ancienneté, qui permet une sélectibn

progressive des éléments ayant les aptitudes requises pour faire partie

de la hiérarchie. En regard l’établissement allemand (dont on a souli

gné le caractère d’unité de production, plus que d’entreprise) semble

avoir développé davantage un encadrement technico—professionnel ; la

présence d’un contremaître en position de staff au sein de l’atelier de

sondage et d’un technicien d’atelier, renforce la conception technicienne

de l’encadrement de la production.

L’autonomie apparaît aussi connue l’un des caractéristiques des

fonctions del’encadrement, dans l’établissement allemand ; ceciest

particulièrement manifeste au niveau de la maîtrise, à commencer par les

responsabilités confiées aux chefs d’équipe.

On se souvienç~de la présence dans le cas français, de “régleurs”

dans les ateliers de soudage—parachèvement, qui s’intercalaient entre

les “chefs de chaine”. (équivalents des “chefs de machine”dans le cas

allemand) et la maîtrise. Ces régleurs ont été créés afin de “soulager

la maîtrise”, occupée par ses multiples taches administratives et de ses

activités de commandement. Cela apparaît comme une divisiofl du travail

au sein de la maîtrise ; les tâches techniques étant confiées à des ré

gleurs (d’ailleurs sans autorité hiérarchique), la maîtrise est d’autant

plus libres pour les tâches qui, occupent l’essentiel de son temps

çomma~dement, contr6le—surveillance, discipline, relations humaines,

tâches administratives destinées principalement à la direction du per

sonnel, dont le service apparaît plus développé que dans l’établissement

allemand.
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Si l’on a noté dans le cas allemand la présence de “staff”

technique au sein de l’àtelier, ces fonctions apparaîssent nullement

comme “doublure technicienne” d’une maîtrise de commandement. Leur

tSche est davantage tournée vers la rationalisation de la production,

à la fois sur le plan de la technique et de l’organisation du travail.

On pourrait estimer, dès lors, qu’il s’agit d’une”taylorisa—

tion” plus poussée de la production, ce qui entraînerait peu à peu une

déqualification de la main d’oeuvre ouvrière, Bien entendu, aussi bien

dans l’établissement français que dans l’établissement allemand, la

division du travail entre l’encadrement, les services techniques, et

les taches d’exécution est dans l’ensemble assez comparable, et reste

assez proche de la logique taylorienne de l’organisation (I)’. Toutefois,

même si dans les deux cas les ouvriers sont relativement peu qualifiés,

il n’en demeure pas moins qu’une minorité d’entre eux ont,dans l’éta

blissement allemand7 de réélles possibilités de formation, et que l’une

des préoccupations de la maîtrise est de chercher à promouvoir la f or—

mation des ouvriers à partir de l’acquisition d’une relative

de qualification. Alors que le “passage à la maîtrise’! s’effectue dans

le cas français sur la base d’une sélection par la maîtrise des ouvriers

les plus aptes au commandement qui suivront ensuite des stages de for-’

mation destinés à renforcer ce type d’apdstude, dans le cas allemand,

les cours de formation destinés aux chefs d’équipe ne donnent pas droit,

en cas de réussite,~~à exercer automatiquement cette fonction ; l’inté

ressé se trouvera sur une liste d’attente (une sorte de liste d’aptitude)

en attendant qu’il soit nommé dans un poste ùcant.

Il y a là deux conceptions différentes aussi bien de la f orma—

tion que de l’accés à la fonction maîtrise. Sans doute, dans l’un et

l’autre cas, la socialisation à l’entreprise (et à ses valeurs) précàde

l’àccés à cette fonction, comme en témoigne l’ancienneté des intéressés.

On notera cependant qu’en moyenne l’ancienneté est plus élevée dans le

cas français. Mais on peut estimer que cette socialisation n’a pas tout

à fait la mame signification, ici et là ; sans doute davantage fondéc~

(1) P€n.pétuée pan. te d~v22oppemesvt des p’t.Ln&pe4 de. t’on.ganL6a-tLon 4aLen-
tLjÇ.Lque du. tuwa-U.
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sur l’acquisition de valeurs techniço—professionnelles dans le cas allemand,

et davantage sur la transmission des valeurs otganisationnelles et

sociales propres à l’entreprise dans le cas français (1). L’intégration

à l’entreprise est sans doute forte dans les deux cas, mais elle

s’effectue selon des processus différents.

On conçoit dès lors que les rapports entre la gestion

sociale (celle relative à la main d’oeuvre) et la gestion technique puissent

Etre aussi différents ; ainsi que la nature des rapports sociaux, dans la me

sure où l’autorité de l’encadrement repose sur des types de valeurs et de

légitimation différents.

4. Gc.ôtLon Lociole e~t kapj~o.’tts àoc-LcLux

L’analyse de la gestion du personnel (qué nous

désignerons parfois par la notion de “gestion sociale”, opposée à celle

de “gestion technique” pour éviter de limiter cette question â l’étude clas

sique des services du personnel) représente un intérêt particulier dans

la comparaison de ces deux établissements, dans la mesure où chacun

d’entre eux est rattaché à un groupe industriel important.

4.1. L’établissement français est l’une des cinq unités composant

à l’intérieur de la Société X une division de produits spéciaux. Cet

établissement est d’ailleurs à la fois l’une des unités de production et

le siège de la direction de cette division (les directions des autres

divisions appartenant à la même société sont localisées au Siège Social).

Il n’y a pas de fonction “Personnel” au sein de la division ;

le responsable des questions “Personnel” de l’établissement, qui est chef

des services administratifs est donc en relation directe avec le Siège social

1) Van4 c~ ca4, on L’a vu, Le. cand.Lda.t à La. ma2ai4e e&t cho.ts.L en 1Çonctton
deà ncwwle4 -sociales et on.gctnLsattonnetteé de L’ en-t&ep’dze, e’ ensembLe
de ces nakmeé COntttucLnt un “4cwoL%-~ÇaLIt.e”, équLvaLen.t à une
“quct~U9sa.tLon-naLéon”.
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(iiL~ision des affaires sociales) où s’élabore l’essentiel de la “politique

du personnel” notamment les quèstions salariales, la négociation éventuelle

des conventions collectives, les principes d’application de la législation

sociale. De marne, dès qu’un conflit a une certaine importance, les

décisions finales sont pratiquement prises au Siège Social.

Les services administratifs (qui comportent, outre le service du

personnel, les services généraux, la gestion analytique, et le service des

achats), représentent 83 personnes (soit environ 10 % des effectifs de

l’établissement) ; mais son respdnsable estime passer plus des trois—quart

de son temps aux questions de personnel il est assisté dans ce domaine

par un chef de section, deux chefs de groupe et quelques employés. La gestion

administrative courante du personnel étant donc traitée par le service du

per~onnel compétent, ce responsable consacre une partie importante de son

activité à toutes les questions qui sont en rapport avec le “climat sociale”

de l’entreprise. Les difficult€s.de la gestion sociale, les conflits, tendent

en effet à remônter vers lui, bien qu’il ait le souci de faire assumer par

l’encadrement d’agelier les responsabilités de gestion du personnel. En fait,

on l’a vu, la maîtrise aussi bien que les cadres semblent surchargés par des

tâches administratives liées d’ailleurs le plus souvent à la gestion du

personnel• A tel point qu’une étude en cours tente de mettre au point la

saisie automatique d’un ensemble d’informatiqns (absentéisme, mutation

de poste, retards, arrats de machine, etc...) recueillies jusqu’ici par la

maîtrise. Mais toute cette information remonte en fait vers la direction

(les contacts sont étroits entre le chef des services administratifs et

le directeur de l’établissement) ; celle—ci reconnaît qu’en retour p~

de données redescendent vers les ateliers. Sans traiter ici des relations

prdfessionnelles (ce qui sera fait dans une autre partie de ce rapport),.

notamment de la politique salariale, et des relations avec les délégués

et les syndicats, notons que l’ensemble de ces questions prennent une

large part des activités de la direction. là encore, ces questions ne

semblent pas pouvoir atre traitées valablement au niveau des ateliers et

tendent le plus souvent à remonter jusqu’au niveau le plus élevé de la

hiérarchie. L’une des préoccupations de la direction est alors d’harmoniser

au mieux le traitement de ces questions afin d’éviter qu’elles soient

à l’origine de nouvelles réclamations ou de nouveaux conflits “il faut

éviter les disparités, et maintenir une cohérence entre les ateliers et

les services”.
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L’une des caractéristiques de la gestion du personnel est

sans doute l’importance qU~y prennent les aspécts juridiques et les

questions liées aux classifications ce qui renvoie au domaine des

relations professionnelles, qui sera traité ultérieurement (il est

significatif à cet égard que les questions de sécurité soient dans les

attributions du chef de service entretien —et essai— ; tandis que les

seuls aspects législatifs et juridiques sont du ressort du responsable

du personnel). Ainsi, il y a, en principe, une correspondance étroite

entre poste de travail et classification (à tel poste correspond

tel coefficient) “c’est le poste qui est classé, mafs la manière de

remplir le poste suppose la possibilité d’avoir deux ou trois échelons

de salaire différents, pour le m€me poste, selon qu’il est rempli

convenablement, très bien ou moins bien rempli f., .f cette façon de

remplir le poste n’est pas forcément équivalente d’un ouvrier à l’autre”.

Deux critères sont alors pris en compt~ l’ancienneté, c’est à dire

“l’adaptation au poste” et les qualités propres à. l’individu (discipline,

initiative, etc...). On peut dès lors “monter à l’intérieur •du poste

par cotation individuelle (la décision est prise par l’ingénieur de

fabrication à l’initiative de la maîtrise) ; ceci se traduit par une

différenciation de salaire relativement faible, mais qui “sur i.e plan

ps~chôlogique permet aux gens de montrer que l’on est plus ou moins

satisfait d’eux, et qui peut préparer à un changement de poste,

à une qualification plus élevée”.s

Ceci représente un àspect important de la ~gestidn’ du personnel.

“A chaque poste estattachée une qualification” changer deposte implique

changer de qualification, et réciproquemênt. Il y.a là ut élément de rigidité

qui peut avoir des conséquences sur l’organisatior~ du travail, mais aussi

sur l’acquisition de la qualification. En cas de changement de poste ou

&e qualificaèion, les deux étant liés, toute une procédure est nécessaire

accord entre la maîtrise (chef d’équipe, contremaître, chef d’atelier), qui

propose au chef de fabrication (niveau cadre), qui doit,, en référer à la direction

(au moins au chef des services administratifs) qui, le cas échéant, peut:,

demander qu’une étude soit faite. Celà peut, en effet, avoir des répercussions

sur d ‘autres ateliers, ou services (“il y a des contraintes globales dont

la maîtrise n’est forcément pas au courax~t”) ; si les décisions ne éoulèvent

pas trop de difficultés pour un cas individuel, elles peuvent avoir une



288

incidence sur l’équilibre budgétaire de l’entreprise dès que plusieurs

propositions sont faites. La politique du personnel, au niveau le plus

élevé, a donc pour tache de contr6ler tous ces mouvements, afin de les

“harmoniser” au mieux, compte tenu d’une enveloppe budgétaire définie

par les services du Siège Social. Mais cela implique une connaissance

précise de l’état des effectifs dans chaque atelier ou service

d’où la lourdeur des taches administratives à tous les niveaux,

notamment à celui de la maîtrise.

On se souvient, ainsi, que le responsable de

la fabrication envisageait la création d’un poste d’agent administratif

auprès des chefs d’équipe (pour les soulager de ce genre de t2ches). Le

chef d’atelier lui—m&ie estime passer le quart de son temps à.des taches

purement administratives, alors qu’il ne peut consacrer qu’environ 10 %

de son activité à des questions techniques (1).

Le s~tème dedlassification (qui, on le sait, est issu

des conventions collectives nationales ou régionales, selon les branches)

a donc des incidences à la fois sur la “gestion sociale” et sur lJ:organi—

sation marne du travail. Il peut atre un obstacle au développement de

la polyvalence des taches, et influer ainsi sur le processus d’acquisition

de la qualification. Il contribue sans doute à une certaine bureaucratisa

tion de la gestion et à introduire des rigidités au sein de l’organisation

du travail. Les aspects administratifs de la gestion de la qualification

risquent dès lors de prendre plus de place que les aspects propremént

professionnels ; introduisant un clivage entre gestion sociale et

gestion technique de la “force de travail”.

Ce système de gestion retentit nécessairement sur les

rapports sociaux au sein de l’entreprise. Il contribue notamment à la

centralisation des décisions et à la hiérarchisation des fonctions. Un

autre aspect du système d’encadrement doit atre retenu ici l’importaxièe

accordée à la capacité de commandement, de conduite des hommes, et d’une

1) Budget tempé d’un ch~ d’ateLten. - 4écuILLté 25 % - Ad,nLnL&t’catton
25 ~6 - Ret.atton.s hwncttne-s z 25 96 ; Fon.mo.-’tLcn z 15 96 ; technique z 70 96.
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façon générale aux “relations humaines”. Sans doute cette dimension n’est

pas absente dans l’entreprise allemande ; mais la spécificité que

semble lui donner l’entreprise française doit atre soulignée. Dans une

• situation où la gestion tend à reposer sur des règles impersonnelles

(critère d’ancienneté, classification des postes), et.qui contribue

à”rigidifier” l’organisation du travail, on imagine volontiers que

• les tâc≤hes de “conduite des hommes” prendront le pas sur celles de

la formation et de la qualification du travail. La fonction d’encadrehient

sera dés lors plus “relationnelle” que “technico—professionnelle” son

objet étant, on l’a vu, la socialisation du personnel, son adaptation

• aux normes d’organisation. C’est là une constante parmi tous les

membres de la maîtrise (du chef d’équipe au chef d’atelier) (1)

— les tâches prioritaires sont les relations humaines

ou sociales (certains incluent ici les rapports avec les délégués),

l’administration, la formation, la sécurité ; la technologie venant

en dernier

— les tâches non—techniques occupent entra 70 %

et 90 % de leur temps

— les compétences exigées concernent davantage les

“problèmes humains” ou “sociaux” que les connaissances techniques ou

professionnelles (2).

L’importance accordée aux “relations sociales” n’est

peut—&tre que l’envers d’une gestion à la fois centralisée et hiérar

chisée (et qui est donc coûteuse en communications), et d’un système

de travail fondé davantage sur l’apprentissage de normes (propres à

l’entreprise) que sur l’échange ou la coopération entre qualifications

complémentaires. -

Le fait que dans cette entreprise (et on a pu observer

le même phénomène dans d’autres entreprises) la maîtris~~ (qui est

reconnue être une”maîtrise de commandement” et non une “maîtrise

technicienne”) soit doublée en quelque sorte par des “adjoints techni—

1) V’apn.è4 Ze4 n.épaa.se~ à un quattonnaiite pnécédan~t L’Lvte.’w1tew deé
mvnbneé du L ‘encadkemen~t

2) On sa.L~ 4ue daaL ta ≤o.’wiatton ~‘té~se’w~&à La maZaL~ Leh .techn~tqw~
de. conduLte dei, hon-inie4, Leh /t~tatio~ hannLneô, La conda-tte. de. n&n~Lon,
L’ e e24.Lon €a’zLte e.~t on.ate, tJ~ennen~t une. place ~eLa-tLveinen-t £rnp&itxtnte.
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ques”, qui eux n’ont pas de fonction hiérarchique, pourrait confirmer

l’interprétation d’une cohérence forte entre gestion sodialé o~gaùisatiOn

du travail, système d’encadrement.

4.2.L’établissement allemand

- Si l’on considère maintenant l’établissement allemand,

(bien qu’il ne soit pas toujours possible d’analyser ici des informations

très comparables) on est d’abord étonné de ce que l’on pourrait inter

préter comme des manques ou des lacunes dans le discours de nos inter

locuteurs. En effet, alors que dans le cas précédent on insiste aux

différents ni’~eaux de l’encadrement (du chef d’équipe au cadre de

fabrication) sur l’importance des relations sociales dans l’entreprise

(dont on connaît les réalisations en matière de formation) et sur le poids

des tâches liées à l’administration du personnel, notamment au niveau

de la mattrise, ici aucun des entretiens réalisés ne mentionne ce type

de question. Sans doute, ce contraste est—il cohérent avec les analyses

qui précèdent, mais peut kre repose—t—il aussi sur des caractéristiques

organisationnelles différentes, notamment sur une conception différente

de l’établissement de production dans ses rapports avec le groupe de

produit èt le siège de la société.

La présentation rapide de l’organisation de la gestion

du personnel permettra d’illustrer cette proposition.

Rappelons d’abord que l’établissement allemand considéré

ici est l’une des six unités de production relevant du département “Tubes

de précision” (parmi les huit départements du Konzern) ; ces départements

dépendant eux mêmes de l’un des directeurs du directoire (Vorstand).

(cf. organigramme ci—après).

Le directéur de l!établissement est rattaché directement

du directeur technique du département ; il a sous sa responsabilité

l’unité de production et le service de préparation du travail, mais les

autres services (entretiens, contr8le—qualité, ventes, personnel) ne

dépendent pas de fui, mais de la direction du groupe de produit (contr6ler

qualité, personnel) ou de l’un des directeurs du directoire (entretien,

commercial, ventes).

Le chef du service personn~l (“système du personnel!3),

compétent pour l’établissement de production étudié ici, est également
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compétent pour une centaine de personnes appartenant au service central

d’entretien mais détachées auprès de plusieurs usines situées dans

la marne aire géographique (cette section du service entretien fabrique

aussi des outils utilisés dans l’établissement ici considéré), ainsi que

pour les questions “personnel” de l’ensemble du groupe de produit (i.e.

pour environ 3500 personnes au:: total).

Ce chef du personnel, qui dans l’organigramme, est situé

au m~me niveau que le directeur de l’établissement, dépend hiérarchiquement

de la direction technique du groupe de produit, et fonctionnelemtn

du directeur du travail, membre du directoire.

On remarquera qu’il dirige quatre sections dont les

fonctions sont identiques à celles dépendant du directeur du travail

lui—mame. D’ailleurs ces sections ont des liaisons fonctionnelles entre

elles.

On a là, sans doute, une organisation exceptionnellement

complexe, mais qui illustre assez bien la combinaison des liaisons

hiérarchiques et fonctionnelles, avec les doubles appartenances qui les

caractérisent, très fréquente dans les grandes entreprises ou sociétés

allemandes (1). Une telle structure d’organisation de la gestion du

personnel renvoie, semble—t—il, à plusieurs dimensions d’analyse.

D’abord elle traduit une forte imbrication entre dépendance technique

(directeur technique en groupe de produit) et sociale (directeur du

travafl, au niveau directoire). Mais aussi une relative autonomie par

rapport au directeur de l’établissement, qui apparaît .plus comme le

responsable d’une unité de production. Cependant cette autonomie,

au sein marne de la fonction “personnel” tellé qu’elle apparaît

dans cette partie d’un “Konzern” très important, semble relativement

liriiitée.- En effet ce chef du personnel qui est, dans sa fonction,

compétent pour environ 3500 persbnnes (l’établissement considéré ici

n’a que 700 personnes), apparaît à son tdûr très dépendant des

politiques de gestion du personnel élaborées dans les services du

Siège, sbus l’autorité du Directeur du travail ; ainsi en est—il

7) On compitend dè4 ton..6 L~é d-LU~LcULté4 QLLZ L’on pe.wt ax’o%’t & ob-te.n--Ln.
• -danéune tefle àituatLondeé e~ etqé e-t de4 éttuctwLeé d~empLo~L

“compan.abteé” a cette d’une awtae 4 oaé.t€ ayant eLfe-m&ne 4 e-ô
:pkopk~é ftuc~twLe4. °ue 4~i.gn4Lent olokô, pan. exempte, .te4 n-Lveaux

£a’LmeLb d’on.ganLéatLon &L ~n.équènirnen~t £LtiLLé é4 dané catct-~.ne4
étude4 angto-4axonneé ?
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dans le domaine de la rémunération, où des consignes extrêmement précises

soni~ définies au niveau le plus élevé et appliquées impérativement au

sein des départements. La tache du chef du personnel est dès lors

d’appliquer ces consignes en tenant compte des particularités locales

de la main d’oeuvre.

Sans doute, la centralisation de la gestion sociale

est i~i évidente (pour ne pas dire, sa bureaucratisation). Mais, comme

on l’a vu, l’organisatidn semble dans le cas allemand concilier

davantage centralisation et autonomie des fonctions, liaison hiérarchique

et liaison fonctionnelle ; le principe de l’unité de commandement qui,

depuis FAYOL, semble,avoir marqué durablement les entreprises f tan—

çaises, n’est pas dans l’entreprise allemande aussi bien respecté.

Les doubles appartenances y sont fréquentes, ainsi que les positions

de “staff” ou d’assistant. Les relations entre services s’en trouvent

sans doute améliorées ; et peut-4tre est—ce là aussi un antidote

à la bureaucratisation qui, dans un autre contexte, menacerait inévita

blement une organisation aussi centralisée, du moins pour ceFaines

•de ses fonctions.

Peut—atre pourrait—on voir dans la centralisation de

la gestion sociale l’un des effets de la cogestion, avec la présence

au Directoire, du Directeur du travail dirigeant lui—même des services

• du personnel importants, et élaborant une politique sociale ayant un

statut analogue à celui de la politique de l’entreprisedans le

domaine technique, commercial, ou financier ? Mais on sait que beaucoup

de questions “sociales’~ sont en fait traitées à la base notamment

les réclamations au niveau de l’atelier, ou les incitations à la

formation. Cette enheprise semble donc atre capable de concilier

une politique du personnel élaborée au niveau le plus élevé (et en ce sens

la gestion sociale est relativement centralisée salaire, organistion de

la formation) et une décèntralisation de son application au niveau des unités

de production (classement du personnel et affectation au poste de tra—
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vail, actions de formation liées au procés de travail, traitement des

réclamations au niveau de l’atelier). Le conseil d’entreprise permet

de relier ces deux niveaux d’action, celui de la politique générale de

l’entreprise, et celui de la co—gestion au poste de travail ; l’in

fluence syndicale pouvant s’exercer par l’intermédiaire des délégués

dont la majorité sont affiliés au syndicat, particulièrement dans la

métallurgie, mais cette influence ne se manifeste que dans le cadre

des institutions légalement établies (1).

C’est ce dernier aspect de décentralisation de la gestion

~ociale dans le cadre m&ne de l’atelier qui doit être souligné ici,

en mettant en évidence le rapport qui semble s’instituer dans l’en

treprise allemande entre gestion sociale et gestion technique.

C’est sans doute au1niveau de la fonction du contrema5~tre

que ce rapport apparatt le plus évident, et que le clivage est sans

doute le plus manifeste avec la situation de l’entreprise française.

Le”Meister” allemand (on l’a vu dans cette entreprise) re~

présente à la fois le premier niveau de la hiérarchie (son st4tut est

d’employé, tandis que le chef d’équipe a le statut d’ouvrier, et reste

donc solidaire avec ceux dont il a la responsabilité), et à ce titre

il incarne l’autorité de la direction, tout en étant l’un des élé—

mei~ts essentiels du système technico—professionnel de la production

il fait donc partie intégrante de l’”espace qualificationnel” (2) au

mame titre que l’ouvrier qualifié, le t~chnicien d’ateljer, ou l’ingé’~

nieur gradué. Sa compétence technico-’professionnelle participe à là

légitimation de son autorité, Dès lors interfèrent fonction sociàle

et fonction technique.

(7) Ce.4 qtLQ2tLon4 wton~t développéeh dan4 une CLLLtL.e patLe du. n.appa’t~t.
No~ton.s cependan~t .LeZ que La Lo-L aqi. La coru,tttwt2on de4 en.t’t-epkLéeh
~‘teconna.Vt eUe-ni~me .t’au-tonom.Le .‘LQ2a-Uue de fl&zbWée.nieht, comme
pcut~tLe de £‘entn.epn-L4e et comme anLté de paoduc.tton.

(2) NotLon ~voquée en .Ln,t’toduc,tLon
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~~jecasfrançai, le contremaître apparaît davantage in

vesti par sa fonction hiérarchique de commandement et par ses taches

administratives (établissant la remontée des informations vers le ser

vice du personnel où elles sont traitées). La tendance est ici plut8t

au dédoublement_de la fonction sociale et de la fonction technique.

L’autonomie du contremaître y est sans doute moins assurée ; comme

membre de la hiérarchie, il n’a d’autorité que par délégation, mais la

responsabilité et les décisions se situent en dessus de lui. Il est

davantage l’homme des relations—humaines ou le témoin des conflits, que

l’homme de la technique au sein de l’atelier. Le ~Tsocial~~ et les “con

flits” tendent à remonter vers le niveau directionnel de l’entreprise

le technico—professionnel est pris en charge soit par les services

techniques en amont de la production, soit, on l’a vu, par des règleurs

(aujourd’hui 0P3 mais peut—&tre futurs techniciens d’atelier) . Le “social”

et le “technique” ont ainsi leur propre hiérarchie ; l’atelier représen

te plut8t le niveau de l’exécution, dans l’un et l’autre domaine. Les

décisions sont prises au niveau au dessus. La division du travail est

plus verticale qu’horizontale ; elle passe par ceux qui prennent les~

décisions, d’une part, et ceux qui les transmettent ou les exécutent,

d’autre part.

7—
/
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CHAPITRE III. ENTREPRISES VE GROSSE CONSTRUCTION MECÂNIQUE

(PkoduatLon a t’wiLté)

1MTROVUCTION

Leh LnaepLLseé 054 vwég.6 Z€u~ 4aLtC~tLVte d’ ernpZo2 e% cC’ encad&emen-t

Il s’agit ici de deux entreprises appartenant, dans chaque

pays, à une société ou groupe industriel de grande taille, spécialisée dans

la construction électrique et mécanique (France) et la construction métal—

lique et mécanique (Allemagne).

La société française à laquelle les deux établissements obser

vés sont rattachés a un effectif de 40 000 personnes environ (cette société

faisant elle—mame partie d’un groupe de i20 000 personnes).

Le “Konzern” allemand au sein duquel un groupe de produit et

une unité de production ont été étudiés a un effectif d’environ 60 000 per

sonnes.

En cours d’enqu&te, la société française et le Konzern alle

mand ont d’ailleurs connu des restructurations internes, qui ne remettent

cependant pas en cause, pour l’essentiel, les observations que nous avons

effectuées au sein des établissements et unités de production.

Il doit atre souligné ici que la comparaison de ces établis—

seinents ou unités de production s’est avérée, dans ce cas, encore plus dif

ficile, du fait notamment de la complexité des structures de chaque socié

té, et parfois de l’évolution marne de ces structures, au cours de l’obser

vation. En effet, si le type de production, ainsi que la technologie mise

en oeuvre, sont largement comparables, les structures d’organisation, à

tous les niveaux, peuvent inclure, plus que dans les cas précédents, des

particularités liées soit à l’évolution interne de chaque société et à

leurs restructurations relativement fréquentés, soit au type de produit

lui—marne qui nécessite une certaine flexibilité des unités de production

et des services annexes.
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On considèrera donc moins ici l’analyse des structures for—

melles que l’étude des processus qui les sous—tendent : répartition des qua

lifications, modes d’accès aux fonctions et aux emplois, relations entre

services et secteurs.

La -4 ue_twt.e. ci’ empLaL des, ~tab&ts4ernent6 ~ança14 e-t aL2emand.é

— Etablissements observés en France (rattachés à une société

de construction électrique et mécanique qui, avec ses filiales représente

un effectif de 45 000 salariés).

Deux établissements ont donné lieu à des observations et à

des collectes d’information ; malheureusement, l’étude n’a pas pu gtre me

née de façon homogène dans l’un et l’autre cas. Dans l’un des établisse

ments (qui a été.d’abord une entreprise indépendante, avant d’être absor

bée par l’actuelle société il y a une dizaine d’années), si l’on a pu re

cueillir les données stadstiqJe~ (1) sur le per~onnel et effectuer quel

ques entretiens dans le service du personnel et auprès du directeur de fa

brication, il n’a pas été possible de rencontrer les chefs d’atelier, con

tremaîtres et chefs d’équipe ; inversement, dans l’autre établissement,

quatre entretiens ont pu atre réalisés (le responsable du personnel, un

ingénieur des méthodes, un chef d’atelier, un contremaître) ; par contre,

les donné~s statistiques sur les effectifs sont relativement agrégées.

Cependant, l’analogie des types de production nous autorisa,

dans certains cas, à cumuler les informations les plus qualitatives (for

mation, carrière, fonction de la maîtrise) (2)

Le premier établissement a•• un effectif de 2 086 personnes

il comporte quatre groupes d’étude de produits (notamment bureaux d’étude

et services technico—commerciaux d’équipements hydrauliques et nucléaires)

et un département de fabrication. La fabrication est essentiellement consa—

(J) Le.é dannée.é .‘te-tattve,s aux eackeé on-t é_té )t2cue~LLUe.4 au 4-Lège. 40c2a.t.
12) On dé&Lgne pa1’t. “A” Lc pn.e&eA tabLL44cmen-t, e-t pa)~ “E” U 4ec.ond,

dctné La 4u-&t~ du tate.
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663 (30%)

Ensemble du groupe

411 (11%) 101 (13%)

crée à la construction d’équipements lourds (éléments de turbines, vannes,

citernes, etc...) destinés à des installations hydrauliques et nucléaires.

Le second établissement (qui a toujours été rattaché à la

m&ne société) a un effectif d’environ .15 000 personnes ; il est constitué

par l’une:des principales divisions de la société (spécialisée dans la fa

brication de gros matériel électro—mécanique, équipant aussi bien des cen—

tralesthérmiques que des centrales nucléaires), par un groupe de construc

tion de locomotives électriques, et par un groupe d’ingénierie spécialisé

dans les centrales thermiques et les équipements électro—mécaniques. Des

services généraux assurent la gestion du personnel et des matériels de

l’ensemble de ces unités. Une particularité est à signaler il n’y a pas

une direction unique à la t~te de cet établissement (qui regroupe eï~ fait plu

sieurs “usines”) ; les directeurs (de direction ou de groupe) sont ratta

chés directement au siège social de la société. Les observations effectuées

dans cette ensemble d’unités productives ont été limitées au département

usinage (774 personnes) du groupe de gros matériel électro—mécanique

• (3 797 personnes) ; ce secteur de production est en effet le plus compara

ble à celui de l’établissement précédent.

Voici quelques données sur la structure d’emploi du person

nel de ces deux établissements

ETABLISSEMENT ~ -

Groupe de gros matériel électro—mécaniclue)

Département
d’usinage

3.081 (81%) 612 (80%)

ETABLISSEMENT A

:.Département

de

992 (48%) 78? (17%)

Ensemble de l’établis
sement

• OavtLeh~ô

Emptoyé4 e1t.
techs’vLo~Le.n4
flOVVCctd1LC~i

• Pen~6onneL
d’ encctdn.emen~t
(niaZttt-t&~ % 463 (22%)
cadaeh) ____ _____

2086(100)

131 (13%)

108 (11%)

1026 (100)

305 ( 8%) . 51 ( fl)

3797 (100) 764 (100)
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Si la structure professionnelle est relativement comparable

entre les secteurs de fabrication dans les deux cas, des différences appa

raissent au niveau de l’ensemble des effectifs l’établissement A a en

effet un pourcentage d’ouvriers nettement inférieur à celui du groupe B

(48 % au lieu de 81 %). Cet écart s’explique par la présence, dans le pre

mier cas, de bureaux très importants dont certains ne sont pas rattachés

à un secteur de fabrication, produisant essentiellement de la “matière

grise”, i.e. des projets et de l’ingénierie (1). Inversement, les effec

tifs des “non ouvriers” du groupe électro—mécanique, dans l’établissement

B, sont minorés du fait de la centralisation, dans un service unique, de

l’ensemble des services généraux communs aux différents groupes (2).

La répartition des effectifs de l’ensemble des établisse

ments de la société de construction électro—mécanique (siège social com

pris, mais sans les filiales) permet de préciser le poids relatif de cha

que catégorie du personnel 1 264 ingénieurs et cadres (8 %), 5 153 em

ployés, mattrise et techniciens (33 %), et 9 039 ouvriers (58 %), sur un

total de 15 456 salariés.

Les disparités, qui viennent d’atre évoquées, traduisent

la complexité d’organisation.d’une ~ociét,é qui s’est progressivement cons

tituée en absorbant d’autres entreprises, et qui est elle—même rattachée

à. un groupe industriel puissant, comprenant de nombreuses filiales (effec

tifs 120 000 salariés).

La comparaison (partielle) effectuée avec l’établissement

allemand correspondant serait dès lors risquée si elle prétendait rendre

compte de différences globales de structures d’organisation ou mame de

structures d’emploi. Une telle comparaison n~cessiterait une toutautre

1) RappeLaaô Lei que cet étabt&4Qrne,vt~coywt&taàLt~ une enaepn%6e awtonome
3u4 qu’a 4on )r.a-ttachernen,t ~ La Société de Con4auatton éLecao-rnéeanique,
~d y a d-a an4 L’une de ~.eé actLvLté~ p’tincipaLeé é-taLt alon2 Leé é~tude,s
e-t kecjze.’tcke4 dcLn4 Le domaine hydn.aattqae.

2) La n.épanLttton pan. ca..tégonig,s pkoiÇe44Lonnett~ de L’en-sembLe de-s e~ec,tL~4
de L’e-tab&.s4ernen.t 8, Lnctuctn,t donc Le4 4e/WLCQÀ qéné’Laux. Q4.t La. wLvai’,to.
ouunLen,s (63%), PJ?lpLoyé non cadn.eh a-t technicièn4 (25%), encadn.emen.t (maiL
,t~c6e+ cad&eé) (72%).
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approche, qui aurait dès lors sa propre logique (J). De ce point de vue, no

tre approche est plus “qualitative”, observant davantage des processus qui,

bien que limités, peuvent néanmoins contribuer à la compréhension de phéno

mènes plus globaux. .

“E.tablissement!! allemand au sein d’un “Konsern” spécialisé

dans la construction de gros matériel métallique et mécanique (équipements

pour l’industrie chimique et nucléaire, citernes, pompes, machines—outils

complexes et de grande dimension, matériel ferroviaire...). Les effectifs

totaux du Konzern représentent envison 60 000 salariés (dont 74 % d’ouvriers)

répartis en cinq groupes principaux de produits (2). Le groupe (équiva

lent à un établissement) qui a été retenu pour la comparaison est spécia

lisé dans la grosse construction mécanique ; ses effectifs sont de 4 000

salariés environ (dont 68 % d’ouvriers). Il comprend lui—même trois sous—

Èroupes de prodùits (citernes et1équipements d’industries en processus

continu, pompes, machines—outils), dont la fabrication est répartie géo

graphiquement dans deux établissements. Les observations et entretiens ont

été réalisés principalement dans l’unité de produit citernes et équipe

ments pour industries en continu — qui a connu ces dernières années une ex

pansion relativement forte par rapport aux autres unités de production.

Voici quelques données sur la structure d’emploi de l’éta

blissement allemand (groupe de produit “Construction mécanique” comprenant

3 sous—groupes de produit citernes, pompes, machines).

(.1) Et qu-L .&encon.t&e~aLt d’cU tewL4 d’ctuaeé type4 de cIL~4Lcctft~ chaque
40e_Lé_té et 40. pkop.’te “LogLque” de d~Lven.&L~Ç~LcatLon de pkodu_Lt~6 ; Le_ô
)tegkoupenlen-tô 6Ltcce44L~Ç4 e~t Le_ô ~ju&Lon6 ne 6e ,5on.t peu à pwt.tZh. de_6
m~me4 4Ltua.tLOPz4 (chaque en~titepn2se. et 4e’. paop&e h-L4t0-&te e-t 6e 6-L-tue à
une é_tape peut.tLculLèAe de 6on “cycle de v-Le”) ; La “Log-Lque” de_é gn.ou
pe4 &Lnanc~Leit6 peu-t au&s-L -Ln~teiwen.&t de man-Lè.’te d-LUén.en-te do.n6 Le
paoce44u4 de concentjtatton du capLtcut.

(2) Let cornpLexLté de ce Konzen.n 4e tkaduLt no.tamnien.t peut 4onJw~ttachernen-t
à pfa&Lewu baancheé d’-&idcuaLe (4.Ld&uvtg-Le, mé-taL&utg-Le, can4tuic-
tLon mé.ccu’vLque), e-t pcLk 4e-6 )LeLatLonh avec c-Lnq a640c~La~tL0fl4 pa.tjtonct
Le-s cILWlten-teé.
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Ouvriers 1039, soit 61%

ENSEMBLE DU Employés et
GROUPE techniciens 357, soit 21%

Encadrement
(maîtrise

+ cadres) r 299, soit 18%

1695 (100)

SOUS—GROUPE DE Ouvriers 386, soit 74%
PRODUIT

Employes(citernes et
etéquipement pour

industries en techniciens 99, soit 19%
continu) Encadsement

(maîtrise +
cadres) 30, soit 6%

515 (100)

Pour l’ensemble de la production (3 groupes de produits), les mêmes catégo

ries de pourcentage seraient respectivement de : 62 %, 28 %, 10 %.

Rappelons que, contràirement aux deux couples d’entreprises

présentées dans les chapitres précédents, le couple d~entreprises de cons

truction de gros matériel mécanique (ainsi que celui des entreprises de

pétrochimie présenté ultérieurement) on fait l’objet d’une étude intensi

ve du personnel d’encadrement collecte d’informations individuelles con

cernant 1’~ge, l’ancienneté, la classification, la fonction, la carrière

et la formation. Ces informations ont été traitées en informatique ; quel

ques résultats seront présentés ici, en complément de ceux déjà analysés

dans la première partie du rapport (1).

Comme pour les autres couples d’entreprises, des entretiens

ont pu être menés auprès des responsables de la gestion du personnel, ain—

(J) Ceé £vqoninatLosu, poun~ L’ enaep~’tLôe •~)tançaL~e de con4ttuctton m~canL
que, ont é-té k€Levée2 un1quernen-t pou.’t L’é-tabW4ement A (eUec~tL~4
2 086 dont 463 pvaonne4 appcvttenctnt à Z’ encad&emen~t).
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si que dans une ligne hiérarchique de. production (ingénieur de production,

chef d’atelier, contremaître, chef d’équipe) et auprès des responsables de

services techniques, auxiliaires de la production (spécialement ordonnan

cement, préparation du travail).

Avant d’étudier, sur la base de ces entretiens et des infor

mations recueillies dans les entreprises, les caractéristiques les plus si

gnificatives de l’organisation du travail et des modes d’accès aux fonc

tions d’encadrement, il est utile de présenter ici la structure et le poids

relatif du personnel d’encadrement des deux principaux établissements ob

servés en France et en Allemagne. Indiquons ici les catégories de salariés

qui ont été considérées connue faisant partie du “personnel d’encadrement”.

Pour l’Allemagne, il s’agit des Jleitende Angestellte (L.A.)

oû “cadres dirigeants”, catégorie, semble—t—il, plus restrictive que celle

des “cadres supérieurs” français, des “employés hors—tarif” (A.T.) ; des

différentes catégories de “Leiter” (chefs de groupe, chefs de service,

chef d’atelier), des employés techniques et commerciaux de haut niveau

ayant une fonction d’encadrement (T6, 1(6) (1)...

En France, le personnel d’encadrement comprend l’ensemble de

la maîtrise (de production ou de bureau) coefficients 209 à 340), les em

ployés d’un coefficient égal ou supérieur à 270, les dessinateurs d’un

coefficient égal ou supérieur à 305, les techniciens d’un coefficient

égal ou supérieur à 312, et l’ensemble des cadres.

En Allemagne comme en Ftance, ces catégories sont définies

par les conventions collectives. Cependant, le choix définitif dans cha

que entreprise a été effectué après avoir pris connaisèance de la struc

ture d’organisation et après discussion avec les responsables du service

(1) Pa~’tmL Le g.’toupe ~taL1Çafte. Le pLaé éleué deé ~techn~Lc~Len4 e-t de2 empLoyé4
cornme4c-LaLL)L (L e. T6 e-t K6), ‘3ea16 W die~4 de gn.octpe on~t é.té n.e-te
nu$ dcuvs Le pvaanneî d’encadaemen-t ; ce qui. .&Lgn~C~Ç-Le que d’aut~é T6
e-t K6, Le-s pLu-s nombkeu~, con&tttuen~t nécznrno-Ln..s une 4o/t~te d’ encadn.e
ment .techni4ue en tan-t que 4p~ci.aPJ2Pte4 ou expest..s -sane fÇone-tton de
commandernen-t.
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du personnel pour tous les cas litigieux (1). Les limites de ces catégories

sont sans doute relativement arbitraires et dépendent en fait des pratiques

de classification des entreprises. La frontière •est floue entre le techni

cien d’un haut niveau de compétence, mais sans responsabilité d’encadre

ment, et celui qui exerce unê telle responsabilité .sur queicfues autres

techniciens. La notion d’encadrement doit prendre des significations dif

férentes selon que l’on considère les questions d’autorité et de partage

des attributs de la dii~e&tion, ou celles du niveau de contribution technico—

professionnelle à l’entreprise.

CompoJw2~an du po.Ldé .‘~eLa~tLjÇ e-t de La .ôtuLc~tLcke .Ln-tvtne du. pe-tàonneL d’en

cact’temen-t dan4 Le-s deux é-taLW4emen~t6
.4

Corne on a pu le constater précédemment, le poids relatif

du personnel d’encadrement semble plus élevé dans l’établissement français

(22 %) que dans l’établissement allemand (18 %) ; la différence étant ce

pendant moins sensible lorsque l’on considèreles seules unités de produc

tion au sein de ces établissements li % dans le premier cas, 10 % dans le

second cas, mais seulement 6 % si l’on ne retient que le sous—groupe de

produit (équipements d’industrie en continu) le plus comparable à la pro

duction française.

Il semble cependant que les particularités de chaque établis

sement peuvent rendre compte à elles seules mais partiellement des diff é—

rences constatées.

Ainsi, si l’on compare la répartition du personnel d’enca—

drement selon les principales “fonctions” de chaque établissement (cette

distribution est celle fournie par les centres de catit), on constate des

d≤fférences importantes : notamment le poids beaucoup plus fort en France

de l’encadrement affecté à la fonction “Etudes et recherches” (fonction

j!) C~tte ~o.cédwte e€s.t .ôan,s doute d~cwtab~e. MaLs en L’cib~enTdEto,Lj~
d~4Lva-t’on “objec-t<Lve” de-s ca.tégonie.s de L’ encadnemen-t, cette-c-L CL
che.kché ti. concrjen. cette qu-L )teh6o)t.t de4 clat,&L1ÇLcatLon4 covwentLon
nelteé e-t cette de La. “pna~tLque de ge.étLon” de L’ entkep’t.L6e. On )Lev.Len
c&La ult&t.Lewtewen-t 4U~’L Lets “t&iLte&’ de La cornpa~a5Lttt~ de-ô catégon.Zeh
d’encad’temen..t d’un pczy4 a L’autre.
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beaucoup moins développée dans l’établissement allemand (I)), et celui, du

même ordre de grandeur, de l’encadrement affecté aux fonctions “Préparation

du travail et contrSle” dans l’établissement allemand. On peut d’ailleurs

se demander (sans que cela ait pu encore être vérifié) s’il n’y,a pas une

certaine substituabilité entre ces fonctions d’un établissement à. l’autre

(lorsqu’on sait la part que prend le travail de dessinateur dans la prépa

ration de ce type de production (2)).

Tableau 50. LE PERSONNEL D’ENCADREMENT REPARTI SELON LES “FONCTIONS” DE

CHAQUE ETABLISSEMENT

Pkoduc~tLon + Pn~pata-t~on E.tude..é c2 Comme’tc-Lat VJJLeC.tLofl
cn-bLe≠tten du. ttavaLt t keckvtch€. + teckn~Lco- + Paôonne2

- + coyut’tôtq. cornrnen.cja.L + Adni-Ln-L&tt~
tton géné’~a~te

ETABLISSEMENT
FRANCAIS 23% 8% 32% 21% 17% 1OC

E9?AELISSEMENT
ALLEMAND 18% 32% 4% 29% 17% 10(

La comparaison de la structure interne de l’encadrement fournit

une autre perspective pour approcher les différences dans les établissements

étudiés

1) Rctppelon.s cependcuvt qae dczn4 Z’&abtL&éement ,Çn.ançaLé ~ étude.é et
che~ on~t £wtgement un objeeti~Ç p’tapn.e qu2 n’a pa4 tou.jowu~ d’eUet d-btàc-t
4WL La £abfl~cca~twn.

2) Le. Vaectewt. £nduéaLet de. L’éfztbtt&cemevut ~tança~L4 )teeanna2éàaLt qu’~Lt q
aua-2 beausioap de. keta-t~on4 jÇanmette.s et £n1Ço’tmefley4 en~t~.e “Le-5 9ev14 de
p’toducLcon et Le,s “bwteaux d’ étude.6”.
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Tableau 51. STR’PCTURE1NTERNEbEL’ENCADRE&fflNT

MaZt’tL~e de Technc.Len4. e-t Auae4 cad&eÂ
P-todctctLoyj e-t comnwtc2aux moyelva e-t T
d’ Enae-ttapj d’ encac&temen..t 4LLp&z~LeW1s

ETABLISSEMENT
FRZ~NCAIS (95) 21% (143) 32% (205) 47% (443) 100
(N = 2086)

ETABLISSEMENT
ALLEMl~ND (41) 14% (87) 33% (153) 52% (291) 100
(N = 1695)

DEPARTEMENT DE
FABRICATION (70) 65% ( 13) 12% ( 25) 23% (108) 100
(France)
(N = 1035)

*~ITES DE FABRICATION

(ALLEMAGNE)
(N = 1630) (41) 17% ( 74) 31% (144) 55% (243) 100

~ co’vtehponan.t aux 3 4ou4—g~’toupe’s de pkodult.

On remarque, au niveau des établissements, le poids relati

vement plus élevé de la maîtrise en France, et des cadres (hôrs—tarif AT

et LeitendeAngestellte LA) en Allemagne (1).

Lorsqu’on isole les unités de fabrication des autres ser

vices des établissements, ces tendances sont m&ne renforcées ; précisons,

toutefois, qua ces unités sont constituées non seulement des ateliers mais

aussi des services techniques fonctionnaament rattachés à la production

‘(entretien, préparation du travail, ordonnancement) quelles que soient

les modalités de ce rattachement.

Ceci suggère une hypothèse les tâches de fabrication se

raient plus “encadrées” en France qu’en Allemagne, et surtout pour un en

cadrement plus “direct”, celui qu’exerce la maîtrise sur les ouvriers.

(1) Wo.toyu ~toute~Ço.ts, on .‘teu~&nd&a 4LVL ce paLitt, qu’en Atteniagne, La no.tton
de LA e.&t Lan4 doute pLu n.e~&Lc,tLue que celte de cad&eh Lup&L-Leuflh
en Rance. Van.é te ecu pn.é4 en-t, Le po-Ldé de-é L.A. e4.t pILLé ≤a~Lb.te que
cc-Eu-L de~é Â.T. panin-L Le to~tctt de-é “cadn.eé” alie,nandé.
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Inversement, en Allemagne, la fabrication, moins encadrée “directement” par

la maîtrise, le serait davantage mais “indirectement” par du personnel

techni~iue ou des ingénieurs gradués (ayant le statut de “hors—tarif”

A.T., et plus rarement, L.A.).

Sans chercher à. vérifier ici ce type d’hypothèse (ce que

l’analyse plus qualitative des entreprises tentera de faire), l’analyse

statistique de la structure de l’encadrement affecté aux groupes de “pro

duction + entretien” et “Préparation du travail ÷ contr6le” fournit des

informations qui tendent à la renforcer.

Tableau 52. STRUCftRE,.DE L’ENCADREMENT DE LA PRODUCTION ET DES SERVICES

TECHNIQUES

MaZt’tLôe. de p’toducLton Eniptay~.s et Âwt’tes cadn.eé mo~Jen4
- et de-s ~-s eJw~Lce6 techn~Lc~Len.ô e-t éupM~LeWL4 T

ehn-Lque.s d’ encadn.eni en-t

Production FW~NCE 82% 4% 15% 100
+ Entretien aLEMAGNE 66% 9% . . . 100

Préparation FR~NCE 6% 34~ 60% 100
du travail
+ Çontrôle MjLEMAGNE 5% 47% 48% 100

On remarquera le poids particulière élevé de la “maîtrise”,

en France, dans le secteur où dominent les ouvriers, ~t celui des “cadres”

dans celui où dominent les techniciens ces indices vont dans le sens

d’un encadrement relativement “hf~àrchisé”. Le poids plus élevé de l’en

cadrement “technique” en Allemagne, et celui de l’encadrement de “produc

tion” en France, suggèrent’ aussi l’importance en Allemagne d’un encadre

ment “fonctionnel” complémentaire d’un encadrement d’”autorité”.
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Tableau53 P0IDS RELATIF DE L’ENCADREMENT DMq~tAfloDucTIowET-rgs-sERv~c~5
TECHNIQUES

Entjtetteyj PképwuztLoft du. ConaôZe T
aaua.u.

Etablissement FRANCAIS 66% 9% 18% 7% 100

Etabljssement ALIjEMAND 30% 6% 57% 7% 100

Mais les différences essentielles résident sans doute davan

tage encore dans les types de relation existant, dans l’un et l’autre pays,

entre la “Production” d’une part, et les “Services techniques” d’autre

part. C’est aussi, bien entendu, les différences existant au sein même

du”système d’encadrement” qu’il faudra mettre en évidence. Là, sans doute,

s’arr~te l’intérêt d’une analyse purement statistique, souvent fragile,

mais qui a le mérite de mettre en évidence des disparités qu’il reste à

èxpliquer.

Une dernière information permet encore de “relativiser” la

notIon d’encadrement de la “production”, en rapportant celle—ci à la popu—

lation des ouvriers de production + entretien qui constitue, dans ce cas,

une population “encadrée”

PERSONNEL D ‘ENCADREMENT

Ouun2ejz.é de. P.’wductton de; La pttoduetton e~t des 4e.kvZces de
et d’entte.tLeyj de L’enaeLtepj pképaication du

tuzva2L + covvt’tôLe

:ablissement
FRANCAIS 65% 11% 4% 100

:abljssement
ALLEMAND 89% 4% 7% 100

Le tableau ci—dessus met en évidence la structure d’en~

semble de ce que l’on peut considérer comme une unité “technico—produc—

tive” de l’entreprise. Il en ressort le poids un peu plus élevé de la

main d’oeuvre ouvrière dans l’établissement allemand, et un encadrement

technique plus fort ; inversement, un encadrement direct de la production
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plus élevé, dans l’établissement français, alors que le poids de la,main

d’oeuvre ouvrière y est légèrement inférieur.

7. On.gc&2a-t2on du ttaua,U, 6auc,twte d’ ernptøZ, e-t 4y4-t~fl2e d’encadn.vnen-t dan4
Ze4 unLté.~ de pitodu.c~tLon de-s deux enaepkiheh, ~ança-Lée e-t allemande

7. 1. EtabLLé4ernerut ~tançaZ4 (p,n.oupe con4tJuw-tlon mécan~Lgue)

1. 1. 1. Stutc-ttvz.

Considérons d’abord l’établisse-ment A pour lequel les infor

mations statistiques sur la structure du personnel sont les plus précises.

Le secteur de fabrication appelé “groupe industriel”, à lui seul, représen—

te environ la moitié de l’effectif total, soit 1 026 salariés sur 2 086.

Ce groupe, dirigé par un cadre supérieur qui a le titre de

“Directeur industriel” (Position hIC), comprend quatre départements de pro

duction, correspondant à des ateliers (grosse mécanique, mécano—soudage,

mécanique fine, et ateliers annexes + transport), ainsi que deux services

(services généraux, et le “planning central”). (Voir organigramme ci—joint).

Les départements de production et les services sont ratta

chés directement au Directeur industriel, assisté d’un adjoint, lui—idme

cadre hIC. .

La structure d’emploi du “groupe industriel” qui correspond

à. l’ensemble de la fabrication est la suivante
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Organigramme (simplifié) de l’établissement A de construction mécanique

Directeur de l’éta
blissement et

Directeur technique

Service qualité ______________

et contrôle

ServicesDirecteur Services
- - dede gestion generaux• gestion

dont direction du

I Personnel
Groupe Groupe Groupe Groupe Groupes

technique A Technique B Technique C Technique D d’études
techniques

______ _______ et tech—
- nico—com—Directeur ( ).

• • - merciales
industriet I

____________ I I ____________ I —

Planning Départe— Départe— Départe— I Ateliers Groupe
central ment de ment de ment mé— annexes fabri—
ordonnan_ mécaniT grosse cano—sou— et cation

cernent que fine mécanique dage J transport

Organigramme du département Grosse mécanique

Chef du département

ELu~es outil— Chef d’ate— Machines— Chef d’ate— Chef du serviee
lage, méthodes ~lierde outils lier manu— régulation,
et ordonnance— gros usi— ajustage tention, meu— mesures

ment nage traçage lage montage essais.

___ I •I I
Ingénieurs Agents de Agents de Agents d~J
d’études maîtrise maîtrise maîtrise

• _______ démonstration

Ouvriers Ouvriers Ouvriers

(°) Le Directeur industriel, responsable de l’ensemble des fabrications, est au
même niveau hiérarchique (hIC) que les directeurs des différents groupes tech
niques et que le directeur de gestion ; les chefs de départements, étant géné
ralement en position IIIB, et les chefs d’ateliérs en position IIIA
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Tableau 54. STRUCTURE D~.El2LOI DU GROUPE INDUSTRIEt FABRICATION

Ingénieurs et cadres : 25

Maîtrise 70 Encanîeat : 11%

Techniciens et (N = 708)
employés d’enca— -

drement 13

Employés et “Non-ouvIuLVz4
techniciens 131 nopi-cadn.e~6” : 13%
d execut-on (N = 131)

Maîtres—ouvriers 119

Ouvriers 0Lwn~Le.k4 (1) 11%
professionnels (N = 781
(OPi, 0P2, 0P3) 555

OS •et manoeuvres : 113

1026 100

(1) SoLt 15% de Ma2t!t~-oLw#-Lefl4, 11% d’oavn~La6-J*oi1e.&s~LonneL6,
74% d’O-t e-t nlanoQJ.LWLe4.

Le poids de l’encadrement est donc relativement élevé ; par

ticulièrement celui de la maîtrise par rapport aux ouvriers ; on a environ

un agent de maîtrise pour 10 ouvriers, en moyenne.

Il est vrai que les 2/3 environ de l’encadrement du secteur

de fabrication est constitué d’agents de maîtrise:

Maîtrise de production Employés et techniciens Cadres
et d’entretien d’encadrement

65 % 12 % 23 % 100

Par contre, la structure d’encadrement se différencie fortement lorsque

l’on considère les autres secteurs professionnels
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Tableau 55. STRUCTURE D’E~LOI DES $~VICE~ NON PRODUCTIFS

Ma2tU~ tec(nvtqctc. Techrt~Lc..Le.n4 Empfoyé~s IngéPvLeuAh
ou. adnvLaLstjcat.juc d’ encact&emejvt d’ encad&emen.t ett cadke4 T

• Etudes et
recherche 42% 58% 100

• Commercial et
technico—commercial 2% 25% 14% 59% 100

• Direction
.+ Personnel
+ Administration 9% 3% 46% 47% 100

Générale

L’observation des deux principales unités de fabrication

permet une approche plus précis’~ encore de la structure d’encadrement

il s’agit du département de la Grosse mécanique et de celui du mécano—

soudagç~ I

Ces deux départements, qui assurent l’essentiel de la fa

brication, sont géographiquement très imbriqués l’un dans l’autre la

production à l’unité de très gros éléments métalliques implique en effet

non pas le déplacement des matériaux devant des postes de travail, mais

l’inverse, les pièces à usiner ou à souder étant relativement peu mobiles.

Vépattenîen-t Gk04 u.&Lntge. (Voir organigramme ci—dessus).

Ce département est dirigé par un chef de département (ca

dre 111E). Il a sous ses ordres 12 ingénieurs et cadres, 26 agents de

maîtrise, 30 techniciens, 12 employés administratifs, et 391 ouvriers, tous

qualifiés (niveau CAP et au—dessus) ; soit 471 personnes (dont 83 % d’ou

vriers). On retrouve dans ce département la proportion d’un agent de niaî—

trise pour dix ouvriers, en moyenne.

La proportion relativement élevée de techniciens et d’ingé

nieurs se ju~tifie par la présence d’un impoi~tant bureau d’étude et d’or

donnancement, rattaché directement au chef du département gros usinage.

Ce service qui a à sa tête un cadre 111E., comprena 4 ingénieurs, 20 tech

niciens et quelques employés, soit une trentaine de personnes. Il est char—
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gé des études d’usinage et d’outillage, et de la préparation des “gammes”

de fabrication.

La structure hiérarchique des ateliers de ce département

e~t très proche de celle déjà. relevée dans les précédentes entreprises de

métallurgie ; corne l’illustre l’organisatipn de la section “machines—ou

tils, afffltage, traçage”, dont l’effectif est de 203 personnes. Le cadre

IIIA, qui en a la responsabilité, a sous ses ordres

I sous—ingénieur

4 chefs d’atelier

II contremaîtres

180 ouvriers (tous professionnels),

ainsi qu’une équipe de “démonstrateurs” (classés agents techniques) qui in—

terviennent directement en fabrication et dont le r8le sera analysé ulté

rieurement.

C’est d’ailleurs la même structure que l’on retrouve dans

le département usinage de l’établissement E (appartenant à la même société)

dont l’effectif est de 760 personnes

Le chef de fabrication (cadrq 111E) a sous sa responsabilité

directe : un chef d’atelier (11M), ainsi que deux services de “méthode—

outillage”, et !M’ordonnancementlancemeflt”. Les services techniques diri

gés pardeux cadres (11M) ont un effectif d’environ 90 personnes, avec une

forte proportion de techniciens. Le chef d’atelier supervise à son tour

2 ingéniâurs de fabrication, 15 agents techniques, 37 agents de maîtrise,

et environ 560 ouvriers (dont 68 % de professionnels) soit un effectif

de 614 personnes.

On notera ce qui caractérise ce type de structure par rap

port à celle observée jusqu’ici, le poids relativement élevé de l’encadre

ment direct par rapport à la main—d’oeuvre ouvrière, elle—adme constituée

d’une majorité (et même dans certains ateli~rs, en totalité) d’ouvriers

professionnels ; ainsi que l’importance des services techniques qui men_

cadrent” indirectement la production.
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Le dépwut@ment de “mécano-a oudage”

Un chef de département (cadre lira) ayant sous sa responsabi

lité à. la fois un service d’études outillage et de préparation du travail

(23 personnes, dont 3 ingéniéurs de fabrication, 24 agents de maîtrise, 2

“démonstrateurs”, et environ 300 ouvriers.

Au total, la structure d’emploi de ce département est la

suivante

7 ingénieurs et cadres

1 sous—ingénieur

36 techniciens et employés

24 agents de maîtrise soit 18 %

l’effectif ouvrier se décomposant en

maîtrise—ouvriers 30

0P2 + 0P3 : 126

OPJ : III

OS: 35 soit75%

100

Le rapport des agents de maîtrise par rapport aux ouvriers

est ici de I à 12,5.

• De l’ensemb.re de ces informations, reteno~is que la dction”

Fabrication de l’établissement français de gross~ construction mécanique

se caractérise par un taux d’encadrement relativement élevé (11 %) — par

une forte proportion d’agents de maîtrise dans cet endadrement (65 %),

— par un taux très élevé d’ouvriers professionnels (45 % drOP2 et OP3,

12 % de maîtres—ouvriers). De plus, on a pu remarquer l’importance des

services techniques (études outillage, ordonnancement, méthodes, prépa

ration du travail) qui, au sein de chaque département de Fabrication, re

présente environ 6 % des effectifs. Ces services sont sous la responsabi

lité directe des chefs de département (Gros—usinage, mécano—soudage), ce

qui représente une certaine autonomie. On se souviendra cependant que le
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Directeur industriel (qui est le responsable de l’ensemble du groupe Fabxi—

cation) a sous sa responsabilité directe un “planning~:central” qui établit

une liaison entre les bureaux d’études des différents groupes de produits

(hydraulique, nucléaire, etc...) et les bureaux techniques de fabrication

implantés dans les départements •de production. On peut voir là une sorte

de compromis entre une structure centralisée et décentralisée. Cette fonc

tion de coordination est très importante dans une unité de production à

l’unité où l’on a notamment le souci d’abaisser les temps de fabrication,

souvent considérables, et de tenir des délais exigeants, malgré les aléas

et les inconnus qu’implique nécessairement ce type de production.

Mais par delà les caractéristiques d’organisation formelle

et de structures d’emploi et de fonction, il importe d’analyser les moda

lités d’acquisition de la qualification des différentes catégories du per

sonnel ainsi que le processus de mobilité entre catégories. Ceci permettra

d’approcher à la fois le contenu des fonctions, leur marge d’autonomie re

lative, et les questions relatives à la gestion du personnel.

1.1.2. Mode. d’acc~.4 aux €sipZOL6, niobLtLté en.t’te ccc-té~o.’z~Le4, ge&tLon du

.pvthoflfl€2

On se centrera principalement ici sur le secteur “technico—

productif” des établissement A et B de la Société de Construction électro

mécanique française ; en se référant pour l’essentiel aux entretiens effec

tués dans chaque établissement. L’objectif est moins de décrire des struc

tures d’organisation ou d’emploi, que de chercher à mettre en évidence la

“logique” qui sous—tend le système d’encadrement dont on a souligné pré

cédemment les caractéristiques principales.

La spécificité de la production du couple, d’entreprises con

sidéré, en France comme en Allemagne, (production à l’unité de gros équipe

ments métalliques et mécaniques) implique d’une part des taches d’études,

de planification de la fabrication et de préparation du travail, longues

et complexes, et, d’autre part, des travaux d’usinage, de pliage ou de

cintrage de t8les épaisses, de soudure de très haute qualité (souvent ef—
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fectuées sur des métaux spéciaux) ; les pièces ou éléments d’équipements,

qui ont le plus souvent des dimensions considérables, nécessitent néanmoins

une très grande précision dans l’exécution et de multiples contr6les de

qualité et de tolérance.

Cet ensemble de taches exige à tous les niveaux, aussi bien

dans les bureaux d’étude et de préparation du travail, qùe dans les ate

liers, une main d’oeuvre très compétente et de haute qualification. Il

n’est dès lors pas surprenant de constater que, dans les deux pays, ces

entreprises aient cherché à former elles—mêmes une partie de leur main—

d’oeuvre, en organisant des écoles d’apprentissage (ce qui est générale

ment plus fréquent en Allemagne 4u’en France).

Dans les deux établissements français étudiés (A et B), une

école d’apprentissage a été créée dès l’origine (J). Bien qu’essentielle

ment destinée à former des ouvriers qualifiés, qui constituent l’esseiitiel

de la main d’oeuvre ôuvrïèrè, cétte formation professionnelle dè base

(préparation aux CAP de tourneur, fraiseur, soudeur, chaudronnier, qui

n’ont d’ailleurs pas toujours été préparés par les établissements de l’Edu—

cation Nationale) se retrouve dans une partie non négligeable de l’enca—

drenient.

Cela est particulièrement sensible dans l’établissement A,qui

avant son rattachement à la Société de Construction électrique et mécanique,

•avait une politique de promotion inte~rne très développée Ta quasi—

totalité de la maîtrise est “sortie du rang”, comme anciens ouvriers qua

lifiés formés pour la plupart à î’Ecole d’apprentissage de l’entreprise

-on retrouve également une forte proportion d’anciens ouvriers qualifiés

dans les bureaux de préparation du travail, et près de 40 % des cadres

sdnt des “autodidactes”, devenus cadres ~ar promotion interne (l’age

moyen des cadres “autodidactes”, est de 50 ans, celuideidipl6més est de

(J) Vatu L’é-.tabLiôàernestt S, cv~éé au débwt du. 4~i.ècLe, L’écoLe d’apj&ten~tLésa—
ge ~z ceh4é de. ~Çonc-Uonnvt. awtowt. de-s anné@.é 60 au monient oLZ L’EducoLton
Nattonate o. ouvat un coU~ge -techkvcque ; ma~L4 L’enaepn2e L’a )LéOU.
vate. en 1974 du £cL-tt de L’i~2ddéqua,tLon (en quanttté e-t en qunlJ.≠té) de
La 6wuna~tLon donnée au co&~ge £echn.Lque pak )tctppo)ut aux 6e.éobvô de cette
£nduWt.Le.
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43 ans). Ainsi, dans le personnel d’encadrement de l’établissement A, 80 %

de la maîtrise de production et d’entretien a débuté comme ouvrier ; c’est

aussi le cas de 33 % des techniciens d’encadrement. Par contre, si 9 %

seulement des cadres ont commencé comme ouvrier, 26 % d’entre eux ont &é

d’abord technicièns ou employés.

Les effets de la promotion interne se traduisent aussi dans

l’ancienneté (d’entreprise) des différentes catégories

“ont plus de 20 ans d’ancienneté”

— 39 % des ouvriers très qualifiés (0P2, 0P3, maîtres—

ouvriers) -

— 72 Z de la maîtrise de production et d’entretien

— 61 % des techniciens d’encadrement

— 52 % des administratifs d’encadrement

— 47 % des cadres.

Rien que l’actuelle société n’ait pas aujourd’hui la même

politique (1) (31 % de ses cadres sont cependant des “autodidactes”, i.e.

non dipl8més de l’enseignement supérieur), on retrouve une structure d’air

cienneté relativement proche dans les autres établissements.

Notons ici que l’ancienneté semble, dans cet établissement

(A), très liée à la fois au niveau de qualification et à la position hié

rarchique, comme si elle était en elle—même un critère de promotion. On

reviendra sur ce point dans la comparaison avec l’établissement allemand,

où cette tendance semble moins affinée.

Quelles sont donc les modalités d’accès aux différentes

catégories de l’encadrement ‘2 (2)

(J) La poUttqae aaLnrnée pait La cL&t.ection n&utte de La. 4 oc-Lé-té e&t de
n.ec.’w-ten. dcwan.tage de cctdn.e.s d-tptôrné4 ~ toct6 £22 PvtveaLLX.

(2) Touteé Les 1ÇoLs o(i L’on ttaLte.aa dan.é ce chapLtke et Le chccp.ttfte .‘~u-L
pan-t d22 quQJitLofl4 de jÇofl.’~icvtLon e-t d’ accè4 tua empto-L-f3, on poWt.ka 4e
.tepo-’c.ten. uLttemen~t à. La pkem-Wte patte du .&appo-’vt (no-tamnien-t eh. I II)
aOL ce~ qcw2tton4 on-t é~-té Langernen-t dévetoppéeh, b-ten que dan-ô un au-tLe
con-tez.te d’ anaLy-ô e.
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La formation professionnelle est sans doute un critère plus

important ici que dans les entreprises de la métallurgie précédemment

étudiées.

Rappelons ici quelques données qui mettent en évidence les

relations entre les catégories d’emploi et les types et niveaux de formation.

FORMATION PROFESSIONNELLE LA PLUS ELEVEE DANS. L’ENCADREl~NT (1)

Ma-Ztd.ée de. Teckn-Lc%ené EmpZay~ Ing~n-Lewt6 TotaL de
pn.odustLon d’ encad~.e- d’ encctcke- e-t cake~ô L’ encczd&e
e-t d’ enae- ment ment ment

-tLen
Sans formation
professionnelle 16% 4% 27 % 23 Z 18 %

Formation techr
nique courte
(CAP) 37 Z 27 % . 42 % 2% i8 Z

Technico—pro—
fessionnelle
(B.P.) 35 % 36 % 6 %~ 3 % 16 %

Technique long
(B.E.I.—&T.) 11 % 25% 16% 3% .11 %

Technique supé
rieur (B.T.S.Ç
C.N.A.M.,D.U.T.) 1% 6% 3% 3% 3%

Supérieur
Université 1% 6% 6% 7%

Grandes Ecoles
(N=453) . .. * 56% 27%

100 100 100 . 100 100

(1) Ne &Lgun.eftt pas daM ce tabLeau Les “non-)t~ponses”, L e.. Le-s ~
pacvi. LesqueLLes Les ~Zcftes desentkepidses ne. campo)Lta-&nt ~ d’.Ln-(o.’& -‘

mations ou. n’ avctten.t que des -Ln~jann1atton4 no n u.tLttétzbtes. Sachant qu’ une
pcvt~t.Le de ces “non-it~panées” pouvaient ~t’te ass-bv.LL~es a des “.san4 ~Çoit
mation pn.o1Çes4tonneLte” e-t qu’ eLLe-s sont pLus nombn.euses dans Les en.tn.e
p~dze.s ~LançaJÂes, Lewt pnise en compte accen-tue’LaLt enco-’te Les tendan
ces obse-’wées.
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- Si l’onconsidè~e l’ensemble du personnel d’encadrement, de

la maîtrise aux cadres, on constate une certaine polarisation des niv&aux

de formation aux extrémités (sans formation + formation courte 36 %

formation supérieure + grandes écoles 34 %), bien que la proportion

des “sang formation” soit au total relativement faible, notamment parmi

la maîtrise de production et les techniciens d’encadrement. Cette polari

sation est sans doute largement l’effet “structurel” du système éducatif

français le vide relatif créé par l’insuffisance quantitative et qualita

tive d’une formation professionnelle de niveau intermédiaire entre l’ensei

gnement technique qui récupère les !iéchecs” de l’enseignement secondaire,

et la formation supérieure (Université .i- grandes écoles) se traduit au

niveau de la hiérarchie des qualifications.

Il suffit de rappeler ici les données relatives au niveau

de formation générale le plus élevé pour chacune des catégories de l’en—
• cadrement

- Tableau 56 . F0R~4ATIQN GENERÀLE LA PLUS ELEVEE DE L’ENCADR~MEj~T

• MaZtJUhe. de. •Te.chn~Le-Len-6 EINpic y~4 IngépvLetVt~6
P.’wdac-tion e~t d’ encadae- d’ e.ncad&e- e-t cadke.-5
d’Evvt&e-tten -~ ment ment

EtudeS primaires
seulement 63% 21% 15% 28% 27%
(niveau C.E.P.)

Etudes secogdaires 36% 68% 69% 9% 29%
- seulement — —

Technique supérieur
CNAN, p.S.T’., I.U.T. 1% 10% 2% 33%

Etudes Universitaires 10% 62%
et Grandes Ecoles —

100 100 100 100 100

Dans ce cas, la stratification professionnelle apparaît

plus nettement liée à celle des niveaux d’enseignement général ; mais on

notera, la position intermédiaire que tient à cet égard l’encadrement
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moyen (techniciens et employés administratifs d’encadrement) entre la mat—

trise et les cadres ; cette position moyenne est fortement associée au ni

veau de formation général de type secondaire. Les entreprises fraiiçaises

(car c’est là une tendance qui se vérifie dans les autres entreprises et

qui confirment les statistiques nationales) “accueillent” tout particuliè

rement dans l’encadrement moyen (dont on connaît le taux élevé par rapport

à. l’Allemagne) les personnes issues de l’enseignement secondaire.

Le croisement des deux types de formation, professionnelle

et générale, permet de mettre en évidence ce phénomène de stratification

(il ne s’agit pas de pourcentages, mais d’une distribution d’tfectifs).

Tableau 57. FORMATI0~ GENERALE (ET FORMATION PROFflSIQNNELLE)

Le. 4y4.tème ~kançaLé «mène dcLah4en. La ~cvzmation de ~type un~Lue’L6Lta.L&e
et ceLte de2 Qtaride.é Ecotej,, & La ~ÇoLs dan~, La ~ÇonmaXZon “pko1~e46~Lon-
neLte” e1t dczné La 1Ço~’tma-tLon “gén&tate” é..tan-t donné .é e.ô cLvuzc.tén-atcqLLe-6.

4an4 Le4 non-’Lépon4e4.

Sans que l’on puisseattri~iuer i~çi à çhaque croisement les

catégories professionnelles correspondantes, on peut déduire valablement

de ce tableau la relation entre type d’emploi et itinéraire édùcatif : il

P’Uma.&te
(j)

Pnimaiite 4upaLewi. Zeme CycLe UnLVQJL4Lté
+ le.’t cycLe du du. Lecon&UJte +

4econda~iJLe Gde-s.EcoLe-s
(II) ULL~ (Jy)

Q)
-4

Q)

o
‘r4
(o
(o
o)

44
o
k

o
C)

‘ri

C)
Q)
4,)

g
o

‘r-l
4,)
cd

o

Sans Formation (1) i

Technique court — 1
+ professionnel (2) 69 I 62 9
(CAP, BP) L..~.J..
Technique long (3) I
t technique sup. I 13

Université
t Gdes. Ecoles (4) I ±41

2 9

74

140

55

141

N =. 125 79 53 153 41O~
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y a un Lotte probabilité de retrouver en priorité aes agents de maîtrise

dans le cadranli2 les cadres en majorité enIV/4 (bien que les autodidac

tes puissent se retrouver aussi en 1/1 et II/2),Jes techniciens d’encadre

ment surtout enII/2 etIII./3 les employés d’encadrement étant sans doute

plus dispersés dans les divers cadrans, à l’exception des formations su

périeures.

Ces relations qui contribuent fortement au développement

du système de stratification de l’entreprise et à sa hiérarchie mettent

en évidence les interactions entre les effets du système éducatif et la

division du travail dans l’entreptise. Il y a à cet égard une certaine

“cohérence” entre l’organisation de la formation (professionnelle et géné

rale) et l’organisation sociale de l’entreprise.

Avant d’étudier plus directement l’accès aux fonctions

d’encadrement, considérons à nouveau la structure de la main—d’oeuvre

ouvrière dont le niveau moyen de qualification est relativement élevé (1)

OS : 14 %

OBI: * 29% (niveauCAF)

0P2, 0P3 : 45 % (niveau B.?.)

Maîtres—ouvriers : 12 % (équivalent d’ouvriers haute
ment qualifiés)

Total 100

Les ouvriers recrutés comme OS doivent passer un essai pro

fessionnel (qu’ils peuvent préparer dans des cours donnés à l’école d’ap

prentissage en dehors des heures de travail) pour devenir ON. Il en est

de m&iae pour ceux qui, ayant un CAP, désirent passer un B.?. pour atre

classés 0P3. Notons qu’au sein de l’école d’apprentissage, un centre spé

cialisé dans la formation à la soudure a été institué ; “ne trouvant pas

sur le marché des soudeurs de haute qualité, nous les formons avec des mo

u) Ce. n-Lueaw ,sernbtc 4en.é~L6Lernen-t mo.Ln4 é2ev~ do.nh L’ é-tahLL66emen~t E
OS: 32%; OP1 :33%; 0P2 :23%; 03:14%. LLe4~tv)LcL~LqaecVL-
.ta.Ln~~ éLénien-té de La pn.oducLLon 4embtekvt pLu4 4tctndcULd1hé4 ; nû.tani
men-t ceux de •cvt-ta-Lnh~ éLec-ttto-rnécan-Lque4 que L’ on ne )te
titouve. pa4 dané L’ €.tabW.~ernen-t Â.
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niteurs. qui sont eux—mêmes d’anciens chaudronniers ou d’anciens soudeurs”

le type de formation exigée ici est inexistant dans les établissements

puiilics de l’enseignement technique.

- La catégorie des “maîtres—ouvriers” qui a été créée par

cette entreprise (et qui n’existe pas coimne telle dans l’établissement B)

correspond aux exigences de qualité de la production, mais elle traduit

aussi la politique de promotion interne qui caractérisait cette entre

prise jusqu’ici (I).

Deux échelons de maîtres—ouvriers ont été créés ; l’accès

au premier échelon s’effectue uniquement sur proposition de la maîtrise

et du chef d’atelier et nécessite une ancienneté d’au moins six ans dans

la profession. La qualification exigée. est celle d’un 0P3 ayant une par

faite connaissance du dessin industriel,, capable de larges initiatives,

pour des travaux de grande précision. Le deuxième échelon implique, en

outre, des responsabilités importantes conduite de très grosses machine~—

outils, usinage présentant des difficultés particulières, formation et

suryeillance technique d’ouvriers professionnels pour des travaux délicats

d’usin4ge, de montage ou de soudage.

Ces ouvriers, payés au mois (bien avant l’accord sur la men—

sualisation des ouvriers), appartiennent à la catégorie conventionnelle

des ouvriers, et non à celle des agents de maîtrise, bien que leur fonc

tion (surtout au 2e échelon) semble se rapprocher de cette de chefs

d’équipe.

Soulignons ici leur forte compétence professionnelle, qui

constitue les échelons supérieurs de la qualificadon ouvrière, “sans ce

pendant avoir le r6le et la responsabilité d’un agent de maîtr&~e”. Ils

apparaissent dès lors, bien qu’à un tout autre niveau, è’inscrire dans la

même logique que celle de l’institution des “règleurs” dans l’une des

précédentes entreprises de métallurgie, quf n’avaient pas une fonction

(1) Wo-tan,s cep~ndcznt qd~ Z’ezZ&tenc~ de ce-t& ccv~gon~Le d’ouuLLvt hawte—.
men.t qaaU~té.s n’ ~zt pa~ excep-tLonnetf e en Rance dcuu de-é en~t&ep~’tL~ e-é
?t pkodacLton ana’ogue.
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hiérarchique, mais purement technique. N’assiste—t—on pas ici encore à un

dédoublement de la maîtrise, la hiérarchie d’autorité étant en quelque

sorte doublée d’une hiérarchie technico—pntssiOnnelle ? (1). Cette ten

dance semblerait naine confirmée par l’existence, dans la marne entreprise,

d’une autre catégorie dontle r6le reste ambig~i, iname si on lui reconnaît

une efficacité technique et productrice certaine il à’agit des “démons

trateurs”.

Bien que cette catégorie ne représente qu’un effectif rela

tivement faible en production et qu’elle soit spécifique à cet établisse

ment, elle apparaît cependant suffisamment significative pour qu’on expli

cite ici sa fonction ét son statut. D’autant plus que, selon le Directeur

industriel, “la notionde démonstrateur fait tache d’huile actuellement en

France, notamment dans la mécanique lourde” (“Dans certaines usines, ils

•sont rattachés au bureau de préparatidn du travail ; mais j’estime que

c’est une mauvaise formule”). Critiqué~ parfois au sein de la société, la

mise en place dés démonstrateurs a fourni des résultats en gain de produc

tivité ~ommes/machines) tels que d’autres établissements étudient une for

mule analogue.

Qui sont—ils 7 que font—ils 7 Ils n’ont pas le statut ou

vrier comme les maîtres—ouvriers, bien que parfois leurs compétences soient

très proche; l’ambiguité de leur position se traduit d’ailleurs dans l’hé

sitation de leur classification “les •uns sont classés agents techniques,

les autres agents de maîtrise. Les salaires sont comparables (à ceux de

la maîtrise) ; il n’y a pas discrimination, ils sont au naine niveau hié

rarchique”. En fait, cette catégorie contribue à la création d’une filière

issus d’ouvriers qualifiés, les démonstrateurs débutent au coefficient 240

et peuvent évoluer jusqu’au coefficient 340 (celui des chefs d’ateliers).

Le coefficient des maîtres—ouvriers 2e échelon reste inférieur à 231. Ils

éèhappent donc à la “hiérarchie” ouvrière qui, du niveau 100 (celui des

1) Vaiu L’ é.tabW4ement “8”, qwL u-tLU5e deé »wtch-Lne.4 a commande num&L~LqcLe
dctn.é 4on a-tetLen. d’ustnage, La conduLte de ce.s maeh-Lneà échappe même aux
øcLuLca~ quaU~&é4 “Je ne peux pa~ donnen. une M.C.fJ. avec un cct!cuLa~teu.k
~tPvtég)Le QUA. vawt un peu pLu6 d’un mni%&on d’ anc.Len4 ~Çkanc4 a queLqu’un qui
n’ est pa.~ compé.ten≠t poun. ce6 niachine~, Le uén-ttabLe conduc~tewL, e’ eé.t Le
contterna-Ztte ptu.6 un technicien ; Le po4te de n.ehponéabLe, c’est un jeune~
.tngen~ceun. qui Le tLervt c’e4-t un po6te. de j&z4~a9e, £t nen.e.~tena La que
2 ou 3 anS”.
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manoeuvres) monte à 168 (ON), à 209, (0P2) pour atteindre 212 et 231 avec

les maîtres—ouvriers. Maisleur fonction contribue bien, elle aussi, à

“soulager la maîtrise” (expression utilisée pour qualifier la fonction

des règleurs évoquée précédemment).

Insérés directement dans les ateliers de production, ils

interviennent surtout pour rattraper des retards sur des délais souvent

impératifs. Cela peut atre lié à des causes diverses panne d’une machi

ne, aussi bien que retard d’approvisionnemen;, ou marne difficultés techni

ques non prévues dans l’exécution d’une opération d’usinage, de soudage

et de montage. Dans tous les cas, “il n’y a pas de commune mesure entre le

salaire payé aux gens, et le prix derevient de gros moyens”. “Par rapport

à. l’établissement R (où il n’y a pas encore.de démonstrateurs), nous ga

gnons nos temps sur les gros moyens (i.e. grosses machines—outils)”. “Un

démonstrateur, c’est une espèce d’homme de”commanda” qui arrive à réduire

les temps dans une proportion de 30 à 40 Z” (1).

Ainsi, dans un hall de gros usinage pour 160 compagnons, on

trouve une quinzaine d’agents de maîtrise, et un “corps de démonstrateur~”

(environ 7 ou 8). Ils interviennent alors, à la demande du chef d’atelier,

soit au moment de la préparation des pièces (positionnement, réglage, con—

tr6le d’une machine—outil avant usinage), ce qui peut représenter souvent

cinquante pour cent du “temps de coupe”, soit en cours d’opération pour ré

gler ou changer un outillage.,

La qualification d’un démonstrateur est donc relativement

polyvalente très compétent aussi bien dans le règlage que dans la coupê

•des métaux, ou l’affutage d’un outil. Jouant un r5le de conseil, d’expert

technique, il n’hésite pas à “prendre lui—mame les “manivelles” s’il le

juge nécessaire”.

On le considère aussi (d’où sa dénomination) comme un “moyen

de formation” vis à-vis du.compagnon. Sur de grosses machines dont la con—

(J) Un tawL uentLcaf. de. .&Lx rnèt&e.~s (Lt g o. une d-LzaLne de nneh-ù1e4-&tLLôde
ceictrinYpo.’utance dcu’t-ô L! é~tabtLs4emen~t) cottte de tten.te. ~ quwLan.te m-tUe
£kcznc.~s de £‘hewte.
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duite nécessite souvent deux personnes, au lieu de mettre un compagnon et

un manoèuvre (solution la plus courante), on a préféré “mettre les compa

gnons et un démonstrateur qui apporte de la matière grise ; on ne peut pas

dire qu’on a réduit le compagnon à. l’état de manoeuvre, mais il est alors

plut6t un exécutant, et le cerveau, c’est le démonstrateur”. Bien que n’ayant

que des taches techniques, le Directeur industriel, les considère cependant

comme une sorte d’encadrement “Si j’assimile les démonstrateurs à des

agents d’encadrement (1), il y a en moyenne (dans le secteur des “gros

moyens”) un démonstrateur pour six à sept compagnons, ce qui élève nos

ratios par rapport à ceux admis dans la ~rofession ; mais c’est payant

par rapport au résultat f inàl, économique” (2).

Le r6le des démonstrateurs. n’est certainement pas toujours

mesurable ; puisqu’aussi bien ils contribuent, à leur niveau, à l’innova

tion technique ou organisationnelle, “en liaison avec les services de pré

paration, voire les bureaux d’études”.

Comment devient—on démonstrateur ? C’est le r6le des respon

sables de la fabrication (chefs d’atelier, mais plus haut encore dans la

hiérarchie) de “sélectionner les meilleurs compagnons ceux qui, au—delà

de l’habileté manuelle, ont un potentiel de .maière grise ; qui ont des

idées, qui font preuve d’initiative”. Cela demande souvent sept à huit

ans, avant de les “détecter”. “C’est une question d’état d’esprit ce

n’est pas l’habilété manuelle qui compte”. Ils sont formés essentiellement

sur le tas~ une fois choisis. Nais avant d’entrer en fonction, “on les

fait passer deux ou trois ans à. l’école d’apprentissage, au moment où ils

franchissent le... saut, pour éviter qu’ils passent directement d’ouvrhr

à. autre chose, et pour apprendre des rudiments pédagogiques et autres, pas

au point de vue technique ; mais ce n’est pas une règle générale”.

On imagine qu’une telle position puisse créer quelques diffi

cultés dans un système d’encadrement relativement hiérarchisé. S’il ne

semble pas y avoir de problèmes relationnels avec les compagnons qui “ont

(1) Vu. po-Ln-t c& vu.e. du. 4aLaLke.
(2) “Sun. d&-s pZàceÂ ctb4otu~1e.n-t ~Lden~Uqu.e.ô, no4 temp4 40Pt-t de d.-Lx c~L quLtze

poun. cent ~Ln~&z,Leun~6 & ceux. d’antii.e~s abL~emen-t6 de -fa 4OC,Lété”.
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toujours du respect pour la compétence”, il n’en est pas de m&me vis à vis

de la maîtrise. Celle—ci, d’ailleurs, on reviendra sur ce point, semble pro

gressivement dépossédée de ce qui était jusqu’ici son domaine de compétence

et ceci de diverses façons. D’une part, il y a eu une relative “montée” de

la qualification ouvrièr? ; due en partie .à une politique de promotion fon

dée sur la formation en cours d’emploi (CAP, BP, préparés à l’école d’appren

tissage) (1), et dont l’ancienneté des catégories élevées d’ouvriers semble

rendre cômpte (2) ; cela a pu entraîner un certain déséquilibre entre le

niveau de formation professionnelle que la maîtrise avait atteint en début

de carrière et celui atteint plus récemment par une partie des ouvriers

professionnels qu’elle a sous son autorité.

D’autre part, le~développement (lié à une plus grande techni

cité des fabrications) des services techniques, des techniciens des méthodes,

de l’ordonnancement, du contr3le, tend à limiter peu à peu la maîtrise à

son r6le d’autorité et à ses taches administratives. Dans une telle situa

tion, la &réation de~ démonstrateurs n’a pu qu’accentder le “dépérisse

ment” de sa fonction technico—professionnelle.

Malgré les précautions pri&es pour éviter, ce type de diffi

culté, les responsables de l’ei~treprise reconnaissent volont±rs l’existence

d’un certain “malaise de la maîtrise” (3), et qu’il y a une certaine ambi

guïté dans les rapports “démonstrateurs—agents de maîtrise” “.. . de ce

fait—là, les agents de maîtrise ont été r~duits à un rôle administratif

(. . .) il ne peut pas y avoir de jalousie, les salaires sont comparables,

ils sont au m&me niveau hiérarchique”.

(1) lE tau-t .tou.~te1Ço~Lé note&2c-L qu’au momen~t oft cette en ep-’t.L6e é.tatt abLon.
bée pcUt La Soc-Lé.té d’ Uectto-méccuvLque, aatouA de-s Ctnnée6 70, apkèL une
p&uLode de conçÇLLt5 £mpon-tcuvts, une pcvi..tLe du pe~’LLonneL, ouun.La6 e-t
encackemen-t, ct é-té L-Lceneiée paA. La diÀeatton gén&La.te de cette 40e-Lé-té
ce.ta a dOL cwoJJL de_6 eUe-té (non me-&co~é-ô pan. nouL), 4un. L’ aatuelte .étkuc
.twte de_6 ei~ipLo-L.s

(2) ALon_6 que L’ane-Lenne-té moyenne de .t’en..~embLe de_6 ouvn~Len..s (W = 1099) e.ô.t
de 13 an_6, L’anc-Lenneté de_6 ouvnivu, quaLL1Ç-LéL e&t La éwtuante OPI = S
an.é ; Ofl = 13 asu, 0P3 = 16 an_6, maZ-t~e:o~wk.Len. 1e.’~ écheLon = 19 an_6,
MaZt’t.e ouwd~~t 2e échelon : 23 an_ô.

(3) “C’e_6-t une pn.ofieé6.Lon-squ~L 4ouUn.e en ce momen~t can. eLLe ne LaLt paL .t&èL
bZen où. eLLe. ée .&Ctue ~• Phénomène qwL -sembLe 4’WLe gén&ta22_6é ce_é den.
pZè’LeL année-ô en F-tance, au po-Lnt de àe 4ubLtLtueJL au “ma-taLée deà cc.
ckeh”, qwt L’é-ta.&t man-L~5e_6té entke Le_6 année_6 60 e-t 70.
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En fait, la véritable question est sans doute celle de la

qualification des agents de maîtrise par rapport à celle des déinonstra—

teurs les premiers n’ont peut—&tre pas eu la possibilité de maintenir

leur niveau de qualification, du fait notamment des charges administrati

ves qu’ils doivent assumer et de la fonction d’autorité qu’ils détiennent

dans le système d’enc~drement de l’entreprise ; les seconds, en moyenne

plus jeunes, ont pu accroître leur qualification et leur compétence, grâce

à la diversité des questions qu’ils ont eu à résoudre et à leur position

charnière entre les bureaux d’étude, la préparation du travail, et la f a—

brication ; ces relations étant sans douta d’autant plus efficaces qu’elles

• s’établissent de façon relativement informelle et en dehors des structures

hiérarchiques officiels, De ce point de vue, leur position et leur r6le

peuvent ~tre interprétés comme très “fonctionnels” par une organisation

dont les structures et les statuts tendent à restreindre les possibilités

• de coopération. Les démonstrateurs, de ce point de vue, introduisent une

certaIne souplesse dans un système relativement contraignant ; et là, peut—

&re, réside l’efficacité de leur intervention.

Nais cet aspect positif a sans doute aussi un effet “disfonc—

tionnel’ au sein du système d’encadrement et la structure des qualifications

existants. D’où l’ambiguïté de leur statut. Qui sont—ils ? Des super—ou

vriers qualifiés (ne font—ils pas alors double—emploi avec les maîtres—

ouvriers” ?), des techniciens d’atelier (mais leur qualification ne se

développe—t—elle pas alors au détriment de celle des ouvriers qualifiés ?),

des agents de maîtrise à fonction technique (mais alors ne contribuent—ils

pas à l’affaiblissement de l’autorité de la maîtrise ; celle—ci, n’want

plus de légitimation profbssionnelle, risque d’être réduite à sa fonction

de commandement, de discipline, ou dans le meilleur des cas, de “relations

humaines”~?). ..

Le cas des “démonstrateurs” est ain~i r~vélateur de la “lo

gique” d’un système de qualification et d’encadrement.

• Dans une situation “technicoproductive”, fondée sur une

technologie et un système de production qui “appellent” des formes coopé

ratives de travail, l’organisation formelle (avec sa structure hiérarchi—
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que et centralisée, son système de classification rigide, sa gestion sociale

séparée de sa gestion technique) se double nécessairement d’une organisation

non officielle où se développent de multiples relations informelles (ser

vices techniques — ateliers) ; elle doit aussi instituer une élite ouvrière

(maîtres—ouvriers) et ct~er des “commandos” d’intervention technique -

(démonstrateurs) qui introduisent dans les ateliers un supplément de “sa

voir—faire professionnel”, doublant une maîtrise dont la fonction adminis

trative et de commandement tend alors à ~tre prédominante.

Devant le “malaise de la maîtrise”, dont l’autorité est sou

vent en “porte—à--faux”, à. la fois face à de jeunes ouvriers professionnels,

plus compétents, et aux techniciens des bureaux d’études, des méthodes, et

du contr6le, la réponse est de faire de l’agent de, maîtrise un “animateur”,

formé aux techniques de “relations humaines” et à la législation sociale.

Pour compenser un certain déséquilibre entre la production et des services

techniques (ceux—ci créant une zohe~les jeunes profession

nels notamment) un principe de gestion a même été adopté “A valeur égàle,

nous donnons à nos agents de maîtrise et à nos démonstrateurs une rémuné

ration supérieure de dix pour cent par rapport aux autres catégories

agents techniques, dessinateurs” (En quelque sorte, une prime au travail

d’atelier). Dans les bureaux, on le reconnaît, “c’est plus agréable de tra

vailler que dans un atelier, et aussi les débouchés sont plus faciles, les

gens progressent plus vite”.

A l’atelier, les possibilités de promotions sont relative

ment limitées, les évolutions se font alors à l’ancienneté (il y a des

“glissements de salaire à l’ancienneté ; un poste à 271 sera souvent occu

pé par un 290 à l’ancienneté”) ; dans un bureau d’étude, la progression se

fait davantage à la “valeur”. Les débouchés sont plus larges “de dessina

teur, on peut passer à agent commercial ou à technico—commercial”. Ainsi,

au point de vue de la “carrière” ou des “promotions”, les “bureaux” sont

plus attractifs que les “ateliers” dans une situation où la “carrière”

est davantage liée à un système de positions hiérarchisées (ce que traduit

le système de classification lui—même) qu’à des “espaces professionnels”

complémentaires, chacun cherche à se situer dans les filières les plus ré

munératrices. .
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L’étude de l’accès aux fonctions d’encadrement met en évidence

les processus d’interaction entre la formation, le contenu des fonctions,

et leurs effets sur Vorganisation, le système d’autorité et la division

des t2ches dans l’entreprise.

Quelques exemples suffiront ici à fonder notre analyse

La maîtrise 86 % des agents de maîtrise ont débuté dans

èette entreprise, comme ouvrier ou comme apprenti. 82 % ont un CAP, obtenu

soit, avant leur embauche, dans une école professionnelle (souvent une

ENP), soit à l’école d’apprentissage de l’entreprise. Ce n’est qu’après

dix ou quinze années de travail comme ouvriers qualifiés (PI, P2, P3), par

fois comme maître—ouvrier qu’ils ont été “choisis” par la hiérarchie de la

fabrication pour faire partie de la maîtrise, d’abord comme chef d’équipe,

avant de gravir les différents échelons et coefficients propres à la filière

“maîtrise”. Certains d’entre eux après le CAP, ont pu obtenir par des cours

complémentaires un B.P. (Brevet professionnel). Cette “carrière”—type se

traduit par une ancienneté moyenne relativement élevée (24 ans) ; l’Sge

moyen étant de 48 ans. 78 % d’entre eux font partie de la maîtrise depuis

plus de dix ans.

Les critères de choix du passage à la maîtrise sont en prio

rité outre la compétence professionnelle sanctionnée pmle CAP ou le BP,

l’appitude au commandement ; même si, aujourd’hui, plus qu’avant l’accent

est mis davantage sur le rôle d’animateur (on reconnaît que l’exercice de

l’autorité doit évoluer) (I). Mais entre le “choix” par la hiérarchie, et

l’entrée en fonction, les futurs agents de maîtrise reçoivent une formation

ad hoc. Ils suivent des stages de préparation à la fonction de maîtrisa

(organisés par un centre privé inter—entreprise) d’une durée de 8 semaines

étalée sur six mois. Ces stages sont centrés essentiellement sur les capa

cités d’encadrement relations humaines, psychologie de groupe, communi—

cation~, et quelques connaissances d’organisation et de gestion. Selon

l’un des responsables de la formation, lorsqu’on “détecte” un futur agent

de maîtrise, on est sensible à sa “capacité d’évolution” “on considère

(1) “Ce qae L’on o ctppnLs £2 y o.. dLx an~ 4wt. Le command€men-t, ce. &e&t pah
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que sur le plan technique, ils ont atteint un bagagé suffisant, et qu’ils

n’ont plus rien à. apprendre dans. ce domaine”. “Par contre, l’accent est mis

sur les qualités humaines et la culture générale? Une autre voie de forma

tion à la maîtrise est de choisir des ouvriers ayant un Brevet professionnel

et de les envoyer pendant~un an à l’école d’apprentissage “où ils peuvent

se familiariser avec des méthodes de commandement, bien que ce soit sur des

apprentis, c’est tout de même une certaine notion de commandement”. Cela

représente à. la fois une initiation pédajogique et aussi “une coupure par

rapport aux collègues de travail”. Les promotions ultérieures, au sein de

la filière maîtrise (du coefficient 240 à 112) s’effectuent pratiquement à

l’ancienneté. La formation ultérieure n’est pas organisée, sinon sous forme

de stages techniques occasionnellement, considérés davantage comme de l’in

formation (“pour se tenir au courant”). Les taches de la maîtrise, on l’a

vu, ont évolué ces dernières années “il y a beaucoup de responsabilités

qui appartenaient avant à la maîtrise, et maintenant cela a changé”. “Les

gens sont maintenant socialement protégés ; la maîtrise n’a plus le pouvoir

de prendre des mesures de récompense ou de sanction’~. Cela renvoie à la

fois à la gestion du personnel dont le rôle est de veiller à une certaine

“harmonisation” parmi le personnel, et au rôle des délégués du personnel

qui assurent, à leur manière, cette “protection sociale”.

Des décisions plus techniques échappent aussi à la maîtrise

“Le contrôle prend de plus en plus d’importance (rappelons qu’il n’estpas

rattaché à la direction de la fabrication, mais à la direction générale

d~ l’établissement) parce que les produits sont de plus en plus précis.

Avant l’agent disait “Cette pièce, je vais la récupérer de telle ou tel

le manière” ; “aujourdthui ce n’est plus lui qui décide. C’est le contrô—

leur ou le bureau d’études”. Cette remontée des compétences appauvrit

sans doute la fonction de la maîtrise ; elle contribue aussi à hiérarchi

ser et à centraliser les communications “L’ouvrier qui a des embatements

pour une pièce va chercher son agent de maîtrise, lequel va chercher le

contrôleur, ou le préparateur (...). Le danger est que l’agent de maîtrise

s’endésintéresse” (1).

(J) En cas de. con~Çttt, “c’e.&t te. conaôte qwt ~5aLt au-tonité; Le contt6te
p&end La décLsZon £n.&t4ge.nte”.
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Leur fonction est alors soit administrative (les fiches de

charge de travail, les relevés des temps de travail selon les pièces et

les machines” chaque ouvrier est fiché selon ses temps pour que, jar com

paraison, on puisse appr~cier ses progrès”), soit de “conduite du person

nel” (résoudre des conflits, tenir à jour les feuilles d’appréciations in

dividuelles qui servént de base à l’établissement des salaires) ou de sur

veillance de la réalisation du plan de charge des machines.

Le chef d’atelier, avec la maîtrise, s~ccupe.aussi des as

pects disciplinaires (application du règlement intérieur tenue des ho

raires, etc...), et de l’affectation des ouvriers aux différents postes

de travail en fonction du plan de charge des machines. A titre indicatif

voici comment un agent de maîtrise (coefficient 290) d’un atelier d’usinage

apprécia son “budget—temps” — taches administratives : 40 %, — conseils

~echniques : 20 % ; — sécurité :5 % ; — formation iO % ; — délais

10 %. Les taches jugées les plus importantes sont la conduite du personnel

et la tenue des délais. -

Le chef d’atelier, qui est son supérieur-~hiérarchique, est—

time que les aspects les plus importants de sa fonction sont, dans l’ordre

la conduite du personnel, les temps et délais, les taches administratives,

les conseils techniques. Il passe 30 % de son temps en réunions diverses (1),

15 % en résolution de problèmes humains et sociaux, i5 % en organisation

du travail, 20 % en taches administratives, 5 % en relations avec les dé

légués, 15 % en déplacements divers. Un autre chef d’atelier estime passer

près de la moitié de son temps “à des questions de gestion” du personnel

résoudre des conflits de personnes, préparer les notations individuell€s,

recevoir des délégués, discuter de problèmes de salaires. Le reste de son

temps est occupé essentiellement par l’exécution du plan de charge (respect

des délais, tenue du planning, organiser l’intervention des “démonstra

teurs”, discuter avec le service d’ordonnancement ou de contr6le...). (2)

Ainsi, comme l’indiquait un cadre du service formation,

la maîtrise semble “avoir perdu une partie de ses prérogatives, qui ont

(1) SoU avcc -son £upéfl~Leu)L !VWLWLCft-LqtL€., 4o-tt aucc £e.6 4vw~Lce4 tchn~L
QLL@4, 60-U o.uec. La nnttt-Léc. 60a4 4cz 1’tv~pon4abLt&té.

(2) CeS dQuX~çLQJUt&fl6 CXØflJOL€4 4C. étLLePVt dCLVLS L’ btSement B.
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été reprises par d’autres structures”. Même si, dans ce type d’industrie,

la formation professionnelle de l’agent de maîtrise est plus formalisée

que dans les entreprises précédentes (fabrication de roues et de tubes),

puisque la majorité possède un CAP ou un BP, le “passage à la maîtrise,

garde le même caractère d’entrée dans la hiérarchie, et de rupture avec

la main d’oeuvre ouvrière : les stages obligatoires de préparation àla

fonction de maîtrise, on l’a vu, mettent essentiellement l’accent sur les

compétences “relationnelles”, l’art de ~ommander, les communications dans

l’entreprise ; leur objectif est aussi de marquer “une coupure par rapport

à ses collègues (ouvriers)”. En outre, l’accent est mis davantage sur la

“culture générale” que sur les connaissances techniques ainsi on re

proche au Brevet professionnel (qu’il est cependant suuhaitable d’obtenir

lorsqu’on est agent de maîtrise) “d’atre pauvre en cultùre générale il

n’y a pas grand’chose en dehors de la technique ; il n’y a pa~ de fran

çais”. Or, si l’on admet qu’ila certaines facilités pour communiquer avec

ses subordonnés, “le gros problème de l’agent de maîtrise, c’est la communi

cation avec la hiérarchie”. Il est vrai que l’on constate une rupture

entre la maîtrise et l’encadrement moyen lorsqu’on considère leur niveau

respectif de formation générale : 63 % des premiers ont un niveau scolaire

ne dépassant pas le certificat d’études printaires, 68 % des cadres moyens

(techniques et administratifs) ont été scolarisés dans l’enseignement se

condaire ; un autre seuil sépare les cadres moyens et les cadres supérieurs

2 % des premiers, mais 62 Z des seconds ayant eu une formation de niveau

supérieur (Université ou écoles d’ingénieur~). Le niveau de “culture géné

rale” est donc bien l’un des critères d’accès aux échelons de la hiérar

chie” (1).

Comment se constitue l’encadrement technique qui est relati

vement important dans ce type d’entreprise ? Notons d’abord que contraire—

1) Une enquâ.te ncz.ttonaf e aupnLs d’une popuLation de cad’Le-s de V.Lndu4t’zie a&to
nautique £ncUquaLt que ceux-ci enuL5ageaLen~t La. “~oIuna~tLon” davantage coin-
me “cuttwLe gén&tale” que comme “conna2h4ance -théok-Lque” ou. “4péciatt&vtLon”.
Pcutm-L Le-s £n4ujÇ~-L6ance4 de Leuit~Çoiuna~tLon pFtenvtèn.e, Les~ cadke4 awtodi.dacteô
.tndiquct-Lent Le manque de conflatô4ance théôLLque~ de ba.~se (mccthémattque.é no.~zm
ment) e-t Le ,Ça~LbLe n.Lveau de cuttwte gén~’taLe, Le~ cacke2 dipLômé-s )Legke-t
taient Le-ô Lacune-ô de Levs. jÇo-’unatlon, dan.ô Le domaine de La ge-ôtton e-t deh
p&obLàme.ô huma-Ln4 du commctndemen~t.
C1Ç. MÂUR1CE, M., e-t atti, Le-s cacûtes e-t L’ent’tep’ti.ôe, ISST, 196?.
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ment à la maîtrise, une faible proportion du reste de l’encadrement a débu

té sa carrière dans l’entreprise actuelle au niveau ouvrier, proportion

cependaùt nettement plus éievée pour l’encadrement technique moyen

- Cadres moyens teôhniques 23 %

Cadres moyens administratifs 6 %

Ingénieurs et cadres 9 %

Il est vrai que certains techniciens, dessinateurs ou agents

techniques, peuvent venir de l’atelier après avoir été ouvriersqualifiés

(notamment ceux quiont obtenu dans une école professionnelle un CAP de

tourneur, de modeleur, ou un CAP de dessin industriel) ; une partie d’entre

eux pouvant même terminer leur earrière comme cadre (c’est le cas d’une

partie des cadres autodidactes de cette entreprise). Aujourd’hui, ce type

de promotion semble se réduire, alors qu’arrivent sur le marché des “tech

niciens supérieurs” avec un Brevet de technicien supérieur (BTS) ou un

dipl8me universitaire de technologie (D.U.T.) “Ces gens aspirent à des

postes correspondant à. leur niveau de connaissance ; ils coupent l’herbe

sous les pieds des autodidactes”. L’intégration de ces nouveaux techniciens

semble poser quelques problèmes à l’entreprise “Pour essayer de les inté

grer dans la hiérarchie ce n’est pas facile (...) on a l’impression que

c’est quelque chose qui vient détruire un équilibre de salair~. qui s’est

fait par l’usage”. Considérés, sans doute, au début comme “corps étrangers”

qui dérangent l’organisation hiérarchique, l’arrivée de ces techniciens,

qui ne se contenteront pas du statut d’ouvrier”, “qui~

salir les mains”,.crée en quelque sorte une nouvelle strate dans le systè

me d’encadrement, et peut4tre aussi un. cloissonnement supplémentaire en—

• tre les cadres et les ouvreirs, les services techniques et la production.

Certains cadres des services techniques regrettent d’ail

leurs que ces techniciens soient “trop théoriques lorsqu’ils sortent de

l’école. Ils n’ont pas l’expérience d’atelier. Dans un service comme ça

<Bureau de préparation du travail), il y a beaucoup de problèmes de rela—

tions, il faut connaître les gens, connaître l’activité de l’atelier,

c’est essentiel”. Audelà des cadres moyens, l’encadrement supérieur (chefs

de fabrication, chefs de services) est constitué par des ingénieurs qui

ont débuté dans les bureaux d’études, “véritable pépinière pour les cadres
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d’atelier, à partir de chefs de service”.Mais, le plus souvent, le passage

par les ateliers ou les services techniques rattachés à la production ne

constitue qu’une étape dans la carrière des futurs cadres supérieurs,

destinés à des fonctions de direction, soit dans un établissement, soit

au siège social de la société. Il y a là, d’ailleurs, un type de carrière,

pour les ingénieurs dipiSmés des grandes écoles, très différent de celui

des cadres autodidactes qui, on le verra ultérieurement, se retrouvent

plus nombreux en particulier, là où leur carrière ténd à se ralentir,

voire marne, à se terminer à la position IIIA.

Tableau 58. PROPORTION DESTCADRES DE FORMATION SUPERIEURE SELON LA “FONCTION”

DE LEUR SECTEUR D.!ACTIVITE

—Produc— Prépa— Etudes Techni— Person— Admi— Direc— Total
tion ÷ ration et re— co—com— nel nistra— tion
entre— du tra— cher— mercial tion
tien vail ches gle

Universités
+ Ecoles
d’ingénieurs 56 % 40 % 76 % j 64 % 33 % 44 % 100 % 66 %

Marne si cette entreprise se caractérise par un taux relative

ment important de cadres autodidactes, ayant obtenu par promotion interne

leur actuel statut, il n’en demeure pas moins que la majorité des cadres

sont diplornés de l’université ou des Ecoles d’ingénieurs (66 %). Cependant

la répartition des cadres dipl8mé~ est inégale selon les secteurs d’acti

vités tous les cadres appartenant à la direction générale son~t dipl8més,

on en trouve 76 % dans les “Etudes et recherches”, 64 % dans le Technico—

commercial, 56 % dans la Production et l’entretien, 40 ~ à la Préparation

du travail, et 33 % dans les Services du personnel:

Cette répartition inégale des “dipl8més” indique a contrario

les secteurs plus favorables à la promotion la préparation du travail,

et la production et l’entretien ; les services du personnel étant un sec

teur particulier où le nombre de cadres est relativemnet restreint. Cepen

dant, il faut rappeler que dans les activités de production et d’entretien,

les cadres eux—marnes ne représentent que 13 % du total de l’encadrement
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et que m~me dans ce secteur que l’on pour~ait estimer plus favorable que

d’autres à la promotion interne, la majorité des cadres sont dipiSmés.

Cela a été confirmé, d’ailleùrs, au cours d’un entretien, où un respon

sable reconnaissait que pour les cadres, l’atelier était plut6t un “abou

tissement qu’un départ”.: TTon a l’impression qu’on a plus de gens qui vien

nent du bureau d’études à l’atelier que l’inverse”. Mais ceci ne représente

qu’un faible courant, et ne concerne que l’encadrement supérieur de la

production.

Ainsi, on peut estimer qu’au sein marne de l’encadrement

deux seuils significatifs se manifestent : — le passage à la maîttise et

le passage à cadre. Marne dans une entreprise qui a pu connaître une pé

riode de son histoire favorable à la promotion interne, ces deux seuils

sont décelables. Le système d’encadrement, tout en commençant relativement

bas (à partir du chef d’équipe), est loin de se traduire par un continuum.

Des cloisonnements internes existent, et les passages d’une strate à l’au

tre demeurent sflecti±s , d’autant plus que l’on monte dans la hiérarchie.

Il s’agit d’ailleurs d’une sélection peu explicitée et les

seuils eur-mames ne sont pas toujors formalisés. Ainsi, au sein marne du

groupe des cadres positionnés (selon les catégories des conventions cdlec—

tives ces positions s’étalent de I à hIC ; au—delà, il s’agit de positions

supérieures (P.S.) ), le passage de la position IIIA, aux positions 1113,

111G est sans doute très sélectif. Cela correspond généralement à la pro

motion de chef de service ou de département (ces applications varient

d’une entreprise à l’autre), à ceÏle de dii~ecteur (I.e. : niveau de res

ponsabilité juste au—dessus de la direction générale de l’entreprise) (1).

Le tableau suivant met en évidence la structure interne des

cadres, enfonction de leur position, et de leur formation :

1) Cata-Ln4 4ynrUccL~ts de cadkei~ e.6tÛneYzt qu’il. 4’czgLt La d’un ~euLt quL,
poun. L~ d2n.ectLon4 d’ entkepft-L6 e, a une 41gn,L~~LcC2LOn “pottttque”
Lt £inpUqu~ en e~Çet une .Ln.tég’tatÀ.on pfuh ,jona & La potttLque de L’en
acpLLée e,t .ôaaé dowte une ctffégeance pLu pao~Çonde aux vaLewc4 de cette
ci.
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Tableau 59. FORMATION INTERNE DES CADRES SELON LEUR POSITION ET LEUR FORMATION

t
Po4LtLon4 “AwtodZdaate.4s” TOTAL

I — 12% 6%

XI 18% 22% 23%

lIA 15% — 7%

XIB 3% 2% 3%

lIC 13% 1% 7%

nIA 44% 26% 35%

IIIB 6% 32% 20%

100 100 100

Selon la convention collective de la m~ta1lurgie, la position I est réser
vée aux cadres diplômés débutant, la position lIA correspond aux cadres au
todidactes pour lesquels elle peut être un aboutissement de carrière, la
position 11E correspond à des ingénieurs dLétudes sans commandement. La po
sition hIC ne figure pas dans ce tableau ce sont des cadres à responsa
bilité élevée, dont on n’a pas pu ôbtenir le curricutum professionnel.

On constate une proportion plus élevée de cadres autodidac

tes en jiosition IIIA (44 %), par rapport aux cadres diplômés (26 %) ; in

versement ces derniers sont davantage représentés dans la position 111E

(32 %), tandis que les autodidactes ne sont que 6 % dans cette position.

Bien que nous n’ayons pas les ‘données corrès~ondantes pour

l~s positions IIIC et les positions supérieures (les “directeurs”), on peut

supposer que non seulement cette tendance se maintiendrait, mais qu’elle

s’accentuerait.

La position IIIA apparatti’ bien ici comme un seuil significa

tif une minorité de cadres autodidactes seulement peuvent franchir ce

seuil, en accédant à des fonctions de direction. Cès fonctions sont tenus,

en pri.orité par des cadres diplômés (3).

I ~ L’ enquâ.te ncutLo noie jôaftniL Le4 cad~e4 de L. ‘Lndu&&Le a&wnauLLque. (op. cLt.)
me~ttaLt en évZdencc ce m~me pMnowi~nc. Leé cadn.eô 1JIA appCLka~L44a~Len~t
jitu,s atttque4 à L’égcvz.d de L’entftep~’tLôe que L~é auae4 cadke~ ; ce que
L’on pouvcd..t £nvtp”téte~’t comme une ,~éac,tLon à un bLocage de cwut-i~e.
IL~ aua.Len..t au44-L ~tendance à ât&e pfws 7Çctvo.’tabte4 au 4ynd-LcaLLéme.
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La proportion des cadres autodidactes est, dans l’ensemble,

plus forte en fabricatioii que dans les services d’études ou technico—cominer—

ciaux, conne l’indiquent les données suivantes, pour les positions lUTA et

111E

PØ4LtLØ44 CAVRES VE PROVUCTION CÂVRES V’ETUVES ÷ TECH~ICOCOMMERCIAUX

Total Autodidactes Diplômés1 Total Autodidactes’ Diplômés

lITA 14 11 3 29 13 16

111E 5 3 2 19 19

* Il s’agit de deux services appartenant aux principaux groupes du produit.

Ainsi, parmi les cadres de production (TuA + 111E N = 19)

74 % ènnt des autodidactes, tandis que, parmi les cadres d’études et techni—

co—cornmerciaux (N = 48) 73 % sont diplûmés. De plus, parmi l’ensemble des

cadres IIIA (N = 43) 56 % sott des autodidactes, alors que parmi l’ensemble

des cadres 111E (N = 24) 88 % sont des dipl6més. La “discrimination” par

le secteur d’activité est ainsi redoublée par celle qui oppose les cadres

IIIA et ceux en position 111E. On a là un exemple assez significatif du

système d’encadrement et de ses processus de sélection.

Notons enfin que parmi les cadres autodidactes (sur un effec

tif de 65 sur 93 pour lesquels on a pu obtenir cette information), 23 % ont

débuté dans cette entreprise comme ouvriers, 51 % comme agents techniques

ou dessinateurs, 12 % comme agents de maîtrise, 14 % comme employés. Bien

entendu, tous les cadres diplômés ont débuté comme cadres. Pour ces mêmes

èadres, la proportion de ceux qui ont débuté comme ouvrier ou agent de maî

trise est plus forte parmi les positions II et IIIA (34 %), que parmi les

positions 111E (20 %). Lorsque l’on commence sa carrière comme employé ou

technicien la probabilité de franchir le seuil des IIIA est sans doute plus

forte que lorsque l’on a débuté comme otivrier ou agent de maîtrise (les

“bureaux” semblent favoriser dfrvantage la carrière du cadre que les “ate—
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liers”) (1).

Sans doute une éyolution est en train de se faire : les ca

dres autodidactes, au moins dans cette entreprise, seront peut-4tre moins

nombreux à l’avenir qu’ils n’ont été jusqu’ici. Un directeur de l’entre

prise estimait que les autodidactes d’hier; qui sont aujourd’hui soit des

cadres IIIA, soit des chefs d’atelier aux coefficfants 312, 340, et qui sor

taient des Ecoles professionnelles ou de l’Ecoie d’apprentissage de l’entre

prise, seront peu à peu remplacés par des jeunes techniciens avec un Brevet

de Technicien Supérieur ou un Dipl6me Universitaire de Technologie “Ces

gens que j’appelle les “locomotives”, sortis il y a dix ou quinze ans des

ENP ou de l’Ecole”v” (2), auraient aujourd’hui des Bacs techniques ; nous

les retrouverons dans les BTS ou lés lUT”. Nais ce n’est pas sans une cer

taine appréhension que l’on envisage une telle mutation : “Il faut voir

comment l’industrie peut assimiler ces gens—là : on ne peut pas atre para

chuté agent de maîtrise, chef d’atelier bans avoir touché une manivelle,

ni avoir vu ce que c’est qu’un atelier ; des BTS qui acceptent de se salir

les mains, ce n’est pas souvent le cas”. -

Deux types de formation s’affrontent sous ces hésitations

celle, issue récemment d’un enseignement technique long (lycée technique),

mais que l’industrie considère souvent comme trop théorique pour l’utiliser

en production ; l’autre, que l’on a connue jusqu’ici, préparation au CAP

(ou au BP) dans une Ecole professionnelle ou un centre d’apprentissage

d’entreprise, d’où sont sortis une part imporCante des cadres autodidactes,

mais qui ne semble plus fournir aujourd’hui des promotions de qualité

comme dans le passé “Les compagnons d’aujourd’hui qu±~:sont sortis il y

a cinq ans de l’Ecole d’apprentissage n’ont plus le niveau requis pour

faire un agent de maîtrise”.

N’y a—t—il pas cependant dans ces propos une part de ratio

nalisation, lorsque l’on sait que la maîtrise tend à exercer davantage une

fonction d’animation et de relations humaines qu’une fonction technicienne,

et lorsque les statistiques •de l’UINt4 oonstatent une stabilisation de la

(2) R~ZexLon du ke.ôpoiuabZe de. La 1jctbnLcatton “Vau te.é bwoeaax, Lt ,Çaa~t
kecosrnaZtke. que £e4 9ert4 p’Lo~)te44e~vt pfu.é vLte. ~Lt y a une n.otaUon p-tué
g’tande, -L-f ~ o. davan-tage de déboucké&’.

(2) U ,s’agZ~t d’une €eate pnn~eé-s.LonneUe ‘t~g~Lono2e.
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proportion des cadres autodidactes de 3956 à 3970, comme si un équilibre

était “nécessaire” entre ces cadres, et les cadres dipl8més ? Question im

portante sur laquelle on reviendra, dans la comparaison avec le système

allemand qui a, lui aussi, ses propres contradicticns. Mais, si l’on admet

qu’une telle mutation, liée â une élévation générale du niveau de la for

mation, est universellle, la question est çle savoir comment elle peut se

réaliser, dans chaque système, et à quel prix ?

2. ÂnaLg.6e. de £‘ent’oepkL~e. allemande

2.1.. L’étctbtLé4emen.t allemand (gko44e coni,tiutc.’Uon méccuvLgue~

2. 1. 1.. ~&c~tLLk

Comme pour l’établissement français correspondent, nous pré—

senterops ici les caractéristiques principales du système d’encadrement,

en nous référant soit aux entretiens menés dans l’entreprise, soit aux don

nées statistiques sur la base d’informations recueillies dans la même en

treprise.

Nous insisterons à deseeiù sur les aspects qui nous sont ap

parus particulièrement significatifs, tout en centrant nos observations sur

le secteur dc la production et des services techniques qui lui sont rattachés.

On présentera d’abord la ‘stikucture d’emploi de ce secteur,

avant d’analyser plus particulièrement les caractéristiques de l’encadrement.

Si l’on retient de l’établissement observé, les unités de production cbr—

respondant aux trois types de produits fabriqués (qui peuvent comprendre

non seulement de~ ateliers mais des services techniques) on obtient pour

la population d’encadrement la structure d’emploi suivante

Ma,ZtJt-Lée de Yeckn~Lc%en4 Eniptoyé-s Ca.dke4 rnoyenh Ca.ctkeh
PaoductLon e-t (T6) (1(6) (Uon.é-~tcut~Lj5) cwdeeants T
d’Entte~tLen (A.T.) (L.Â.)

41 58 16 83 51 243

17% 24% 7% 34% 21% 100
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L’effectif de l’encadrement de la production (N = 243) re~

présente environ 64 % de ltensemble de l’encadrement de l’établissement

é~tudié. (Proportion plus forte que dans l’établissement français qui com

prenait des services d’études et recherches, plus importants, et à forte

proportion de techniciens et d’ingénieurs faisant partie de l’encadrement).

La production est ici organisée selon les groupes de produit,

au nombre de trois. Chaque unité de produit ayant son secteur de fabrica

tion et ses propres services techniques (bureaux d’études, ordonnancement,

prépâration du travail).

Considérons l’unité de produit (Fabrication de citernes et

d’équipements pour industrie eS continu) ; son effectif total ést de 511

personnes, réparties selon les catégories suivantes

Cctc&eh cWz..tgeantô (L.A.) 14 4øLt 3%

Cadkeé “HoLs-.tcvuL~Ç”(A.TJ 5 1%

Te.chnicien4 d ‘ encad&Qme.n~t 4t6) 3 0, ~ ENCADREMENT = 7%

Ma-ttnJ4~(N) 10 2% (N=32)

Au-t’te.é techn~Lcienii 72 14%
(non eacke,s) “NON-OUVRIER

Àuke~eiiipJLo~’é4 NON-CADRE” = 18%
21 4%

(non cactn.eM
Ouvn~Laé 386 76%

511 iOO

Le personnel d’encadrement représente donc, environ 7 Z

de l’effectif de cette unité de produit ; l’ensemble des non—ouvriers, en

viron 25 Z de l’effectif. Remarquons ièi que par rapport à la structure

d!emploi du départ~ment fabrication de l’entreprise française présentée

précédemment, seule la répartition interne des non—ouvriers diffère ici

on a davantage de “non—ouvriers/non-cadres” ~18 % contre 13 %), mais par

contre le poidsde l’encadrement est inférieur (7 Z aù lieu de 11 Z).

Quel est le poids respectif des diverses catégories de

l’encadrement ?
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14 L.A.
5 A.T.

10 M.

9%

soit 31%

100

t . 6 --Seuls parmi les T ont ete retenus les chefs de groupe.

Rien qu’il soit difficile de faire des comparaisons précises dans ce domaine,—

il semble bien cependant que, dans ce cas, le poids de la maîtrise soit beau

coup plus faible que dans iine unité de production comparable en France

par contre, celui des cadres y est plus élevé.

Alors que dans le département de grosse mécanique de. l’établis

sement français précédent, la proportion de la maîtrise par rapport aux ou

vriers était de .1 pour 12, ici, elle est de I pour 38 en moyenne. Sur l’en

semble des effectifs .des établissements considérés, cette proportion est

d’environ I pour 10 en France, contre I pour 25 en Allemagne.

Il est vrai que la proportion d’ouvriers très qualifiés sem

ble plus forte dans l’établissement français que dans l’établissement alle

mand, du moins à en juger par les équivalences des classifications utilisées

dans chaque pays (I).

1) Vavvô t’é-tabtt54ernen-t a-Uemavtd on.t é-té cJ.cL-56é4 ~non~quctU~Zé4F? Le-ô ou.
vniaô de-s g’wupe4 de 4LzLaL’Leé 2, 3, 4, 5 ; “4eniZ-quaLL1Ç-Lé4”, ceux du.
gn.oupe 6 ; -te-s “quatL1ÇL€.s”, ceux das gnoupe4 7, 8, 9, 10. (Lf. 4’ag-tt de-é
gkoupeé de éaLa.L’te é-tabtté pcut -te-s conventLoné caUectLve~. Vané t’ é-ta
bW4enen-t ~ançaLé Le-6 “non-quaLi~Lé4” 40n-t mctno@uv-’teh et OS, Le-ô “é~m.L
quatL1ÇLé6~Ç Lont OPI, e-t Le-é qucttL1Ç-Léé c~»flpkei-~nen-t Les 0P2, 0P3 e-t .te4~
Ma2ae4-oL~vn.LnÀ.

I..

Sur les 32 personnes qui le constituent, on trouve

soit 44% CADRES 60%
16%

3,T6 *

32

LES OUVRIERS, SELON LEUR QUALIFICATION, DANS LES ETABLISSE~NTSTableau 60

Etablissement
Àllemand

Etablissement
Français

FRANÇAIS ET ALLEMAND
2uvn%en..s non-qaal4Lé.s Ocurniaé 4emZ-quatL3Ç-Lé4 Ouwt~Laé

. . . quaLL(~é4

411 (40%)

140 (14%)

253 (24%)

284 (29%)

375 (36%)

568 (57%)

1039

992
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D’après le responsable du secteur de fabrication de l’unité

du produit “citernes etéquipement pour industrie en continu” “90 % des

ouvrier •de l’entreprise sont des ouvriers de formation professionnelle

courte”. (Ce qui équivaudrait en France au niveau de la “Formation pour

adulte” (FPA) ? Cette catégorie est en fait supérieure en qualification à

celle des OS français ce sont les “- Angelernte Arbeiter que l’on a fait

correspondre aux OP1, français. Les “non—qualifiés” en Allemagne sont les

“Ungelernte Arbeiter” çor.respondant plut6t aux OS. Les ouvriers qualifiés

(Facharbeiter) correspondraient aux 0P2, 0P3. Par contre, on ne trouve pas

ici l’équivalent des maîtres—ouvriérs français.

Mais si l’on considère l’unité de production “Citernes et

équipement pour industrie en continu”, le même responsable estime que

“Dans le secteur de la transformation mécanique, 70 % des ouvriers sont

qualifiés et 30 % ont eu une formation professionnelle courte” (On se sou

vient que dans le département Grosse mécanique de l’établissement français

les ouvreirs se répaictissaient en 16 % d’OS, 66 % de “professionnels” (OPI,

0P2, 0P3) et l~ % de maîtres—ouvriers).

Ces estimations du responsab~ de ~abric~tion de l’unité de

produit considérée laisgeùt’ pehser que la qu~lification des ouvriers serait

moins homogène d’un groupe de produit à l’autre que ce n’est le cas dans

l’entreprise française correspondante (d’autres observations semblent mdi—

quer une gamme de production plus diversifiée dans l’entreprise allemande,

bien qu’il s’agisse dans l’ensemble d’une p~oduction à l’unité du très pe

tite série).

Mais on peut se demander dans quelle mesure le poids plus

élevé des techniciens dans l’entreprise allemande ne compense pas celui,

plus élevé, de certaines catégories d’ouvriers hautement qualifiés que

l’on trouve dans l’entreprise française (maîtres—ouvriers) 7 On reviendra

sur ce point.
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S.tkac..ttVte d’o1’tgctni2atton de. £‘ttnLté de. pitodu.c1tton

- Avant de traiter des modalités d’accès aux fonctions de l’en

cadrement, il est nécessaire de décrire ici rapidement la structure d’orga—

nisation de l’unité de produit considérée (“citernes + équipement pour in

dustrie en continu”).

L’organigrame éimplifîê (page suivante) permettra d’illustrer

l’organisation relativement complexe de ce groupe de produit, imbriquée dans

une entreprise dont on connatt j~importance. On remarquera dans cet organi

gramme l’organisation du groupe de produit ; chaque groupe de produit ayant

ses propres services techniques et son secteur de fabrication (Dans l’éta

blissement français correspondant, les groupes de produit n’apparaissaient

que sous la forme de services d’études — y compris le technico—commercial —,

la fabrication étant unifiée sous la forme d’une divi~ion -industrielle).

On notera également le rattachement direct au responsable du

groupe de produit d’un service de ventes, d’un service contr8le—qualité, et

d’un service “Planification technique” qui est l’équivalent de celui de l’or

donnancement et préparation du travail des entreprises françaises (les ser

vices technico—commerciaux des groupes de produit et le service qualité

sont rattachés, dans l’établissement français, directement à la direction

de l’établissement).

Une réorganisation récente (J970) après consultation d’un ca

binet d’organisation a rattaché directement à la direction du groupe de pro

duit le service de la “Planification technique “ ; ce service dépendait

auparavant du chef de la fabrication lui—m&me (Il est vrai que l’ancien

chef de la fabrication dont dépendait ce service était alors ingénieur—

docteur ; son actuel remplaçant est un ancien ouvrier qualifié).

Comme dans l’établissement français, on retrouve donc l’im—

portance des bureaux d’études et du service~de préparation du travail—or

donnancement (i.e. “Planification du travail”) ; ce qui s’explique par

la production à. l’unité les études préalables représentent en effet une

masse de travail considérable à laquelle s’ajoutent les prescriptions lé—



D
IR

E
C

TI
O

N
DE

L
‘E

N
TR

EP
R

IS
E

D
ir
e
c
ti
o
n

de
la

c
o
n
s
tr

u
c
ti
o
n

de
m

a
ch

in
e
s

(s
o

u
s—

g
ro

u
p

e
)

e
t

a
p
p
a
re

ils

L
te

c
h
n
iq

u
e
s

Sw
Le

cz
ux

d’
éX

ud
e,

~

ck
ejç

du
.

g’
w

up
e

de
p

&
a

du
±

tô
C

Lt
vr

ne
,~

÷
E

qw
L

pe
m

en
.tp

ou
n.

£~
id

w
st

uL
e

€4
1

C
O

J’
Lt

iJ
’L

LL

Ck
e6

d’
w

te
&

e,
’t

~;
;~

tJ
Lc

Lc
tL

ov
L

d’
ct

pp
w

t€
JI

s
-te

ch
aL

qu
e4

Ch
e~

d
’a

&
L

L
vt

Ye
ch

n~
Lq

ue
i~

de
p
’w

du
ct

Lo
a

G
ro

u
~

e
c
o
n
s
tr

u
c
ti
o
n

L
m

éc
a

n
iq

u
e

Ch
e~

du
~

~
v~

ce
C

on
~

e_
t

d~
ve

2o
pp

er
ne

nt

w
-
r

I
I

C4
e1

Ç
du

Le
w

Lc
e

Ch
e~

Ç
du

4e
.k

v.
Lc

e
Ch

e~
Ç

da
4&

’ta
Lc

e
F

ab
ni

jiw
U

on
Ve

nt
e_

s
C

on
a6

Z
e-

qu
aU

t~

I

C
he

6
du

.
S

vw
%

ce
.

P
zc

zp
a

~-
ce

a-
tL

on
te

ch
rU

.q
LL

e
S

&
e
n
ce

4
de

£‘
Zn

gé
n~

Le
w

L.

G
i~

àu
pe

de
~

}
O

ko
up

e
de

~‘
w

up
e

de
G

ko
u

e
4
e

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_
rn

a
~

e
~

J
_
_
_
_
_
_
_
_
_

jC
he

~
j4

d’
~q

w
Lp

e
÷

o
u
a
ia

,s

G
n.

ou
pe

de
~

m
ai

,tk
Ls

e



344

gales de certains produits. La coopération horizontale entre les bureaux

d’éides, le service des “Sctences de l’ingénieur” et le service Qualité

(en particulier avec les ingénieurs spécialistes des questions de soudure)

semble très développée dans cette unité de produit.

La “Planification technique” qui dépend désormais, comme les

bureaux d’études et les services cités ci—dessus, du responsable de l’unité

de produit, comprend elle—même plusieurs secteurs — planification de la

fabrication, — contr6le de la fabrication, — calcul des temps et délais,

— construction de moyens de fonctionnement. Une trentaine de personne ( ou —

vriers, employés et techniciens) font partiede ce service ; parmi les ca

dres, on notei~a la présence d’un ingénieur gradué, spécialisé dans le cal

cul des temps toués, et qui a suivi la formation du REFA (institution pari

taire qui forme des spécialistes de l’organisation du travail et plus par

ticulièrement du calcul des temps) (1). Le responsable de ce service est lui—

marne un ingénieur gradué, classé dans la catégorie des “Hors—tarif”, et qui,

en plus de sa qualification de “mécanicien”, s’est spécialisé comme ingé

nieur—soudeur.

Selon ce responsable, le nouveau rattachement de son service

à la direction de l’unité de produit est lié à une plus forte spécialisation

de la fabrication elle—même, Dans la nouvelle organisation, la fabrication

étant davantage spécialisée dans un type de produit, ne nécessite pas de

la part de son chef une qualification aussi élevée que précédemment (un

ancien ouvrier qualifié, devenu successivement chef d’équipe, technicien

d’atelier, puis chef d’atelier succède à un ingénieur—docteur à la tête de

la fabrication).

Le service “Planification technique” joue un rSle important

par rapport au processus de production. Recevant des bureaux d’études les

dessins et le listing des pièces, ainsi que de la part du service des ven

tes, les spécifications des contrats passés avec les clients, ce service

établit les fiches de travail (où figurent les temps alloués pour chaque

type de tâches), et le plan de capacité ou plan de. charge de chaque machine.

(J) Lei, ccvwc~LétLqcLe6 de. cette £puUtwt%on 4OPLt pflh4efl~téQ.6 da.n,s une au—
~tM. pcvtt& du. n.ctppoa~t.
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Il est aidé dans ce travail par un service informatique qui calcule notam

ment des “temps alternatifs” en fonction de la charge optimale des instal

lations.

L’une des difficultés principales que rencontre ce service

est la tenue des délais. Cela, comme dans l’entreprise française, s’expli

que par des retards qui peuvent s’accumuler aussi bien lors de l’achat de

matières premières ou de matières liées à telle ou telle commande, ou aux

difficultés rencontrées au cours du processus de fabrication lui—même.

Il s’agit d’une fabrication à l’unité qui exclut toute standardisation.

On assiste donc au sein de ce service à une “bagarre perpé

tuelle” (selon l’expression de son responsable) entre la tenue des délais

et les exigences du plan de charge, en vue de la recherche d’une utilisa

tion optimale des hommes et des installations.

Soulignons ici la similitude des problèmes rencontrés, en

Allernagne comme en France la tenue des délais, l’abaissement des temps,

constitue, ici et là, la même préoccupation majeure.

Il semble cependant que l’on ait trouvé, dans chaque cas,

de~ solutions différentes à ces problèmes ; solutions qui tiennent compte

largement des qualifications disponibles et de types spécifiques de coopé

ration entre fonctions hiérarchiques ou entre services techniques et ate

liers de production.

Notons seulement ici l’existence dans les ateliers de l’étaT

.blissement allemand d’une catégorie particulière d’agents, les “distribu

teurs de travail” (sorte de contr6leurs que le chef d’atelier qualifie de

“~hasseurs de délais”) qui, tout en dépendant des contremaîtres de fabri—

catXon, sont “responsables du respect des temps et de la réalisation du

plan de charge”. Ils sont en contact étroit avec le service de la Planifi—

cation technique (qui définit lui—même les temps et les capacités des

machines), ce qui permet en cours de fabrication d’introduire les correc

tions nécessaires. Les “distributeurs de travail” établissent ainsi une

liaison permanente entre la préparation du travail et les ateliers. Les
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informations dont nous disposons actuellement ne nous permettent malheureu

sement pas d’expliciter davantage la fonction de ces”contr6leurs” ou “agents

techniques”, de liaison, qui semblent contribuer efficacement à la “tenue

des délais” et à- l’optimalisation du plan de charge. Nais on ne peut pas

ne pas rappeler ici l’existence d’une autre catégorie d’agents techniques

dans l’établissement français correspondant les “démonstrateurs”. La

différence des appellations traduit sans doute celle, plus profonde, des

solutions spécifiques apportées â un m~me problème.

Dans la situation française, les démonstrateurs constituent

une sorte de “commando d’intervention” au sein de la fabrication ; ne pre

nant que rarement “les manivelles”, leur fonction est davantage de trouver

les meilleures solutions techniques (de montage, d’usinage ou de manuten

tion) pour gagner du temps. Sorte de “super—agent de maîtrise technicien”,

leur efficacité et leur qualité spécifique ne sont que l’envers des lacunes

d’une maîtrise insuffisamment compétente sur le plan technique et d’ouyriers

qui, en dépit d’une haute qualification, n’ont pas la capacité d’initiative,

le “savoir—faire” ou la “matière grise”, suffisants pot~r faire face à des

situations nouvelles ou imprévues. On remarquera que dans ce cas, bien

qu’il soit fait état de relations des démonstrateurs avec le service de

préparation du travail, voire les bureaux d’études, leur rSle est de trou

ver “sur le tas” des solutions pour améliorer les délais et raccourcir les

temps, et non pas, comme dans la situation allemande, de faciliter l’ajus

tement réciproque entre les temps d’atelier et les temps établis’dans les

bureaux, en proposant éventuellement des corrections de temps. Sans doute

des possibilités de correction des temps existent aussi dans l’établisse—

ment français ; mais il semble que l’on n’y recourt qu’en dernière ins

tance. La planification du travail repose en effet sur une ptbcédure for

melle : les agents de maîtrise, après discussion avec le chef de fabrica

tion signent une sorte d’engagemen,t portant sur le respect des délais et

du plan de charge. Ce document fera foi en cas de contestation ou de re

tard. Au cas où le planning n’est pas respecté, interviennent alors les

démonstrateurs. En dernier recours, une intervention est prévue .par la

voie hiérarchique auprès du bureau de préparation pour faire éventuellenient

rectifier les temps. Dans certains cas encore, s’il ne s’agit pas de gros

moyens (ex. : machines—outils n’existant qu’à quelques exemplaires en
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Prance), on fera appel â la sous—traitance. La question des délais est, ici

aussi, très importante elle donne lieu à des réunions et à des négociations

entre les services technico—commerciaux et la fabrication (1). Mais la plani

fication du travail est dans cette entreprise plus centralisée (le service

s’appell~ d’ailleurs “Planning central”) que dans son homologue allemand ,

ce qui amène les responsables de chaque dépârtement de fabrication à avoir de

leur côté leur propre planning dans le bureau de fabrication. Les rapports

entre commerçants et ateliers se font aussi au niveau du planning central,

si bien que la maîtrise d’atelier n’est pas directement concernée par

ces questions “La maîtrise n’intervient pas ; tout cela est traité au

niveau du bureau de fabrication qui distribue le travail à la maîtrise”. Le

seul rôle de la maîtrise est donc, lorsque lés retards sont créés•de faire

appel aux “démonstrateurs” par l’intermédiaire du chef d’atelier.

Mais, par—delà les particularités d’organisation, on peut

se demander si ce n’est pas la gestion du “temps” lui—même qui diffère d’un

pays à l’autre, la notion de “rendement” s’en trouvant affectée. Il est

vrai que la notion de travail au rendement (temps alloués) semble plus ré

pandue en Allemagne qu’en France ; dans l’établissement français ‘~jamais

le bureau de préparation ne fait un chronométrage”. Dans l’établissement

allemand, les temps alloués sont reconnus à tous les niveaux ; établis par

des experts qui ont reçu la formation REFA, ils peuvent faire l’objet de

négociation au sein du conseil d’entreprise, certains délégués du person

nel (les “hommes de confiance” d’atelier) ayant d’ailleurs eux—mêmes reçu

cétte fo~mation, indépenddnte de~ ltentreprise. Dans le système de produc—

tian de l’entreprise française, il est peut—&tre plus “économique” de cher

cher à gagner du temps en trouvant des “astuces techniques” sur le tas,

en’~cours de production, plutôt que de chercher à modifier les temps éta

blis par les “bureaux”. On pourrait interpréter les deux situations en es

timant que les “démonstrateurs” n’interviennent que lorsque les retards

1) “bIou.é avon4 Xotté Ze~ moLs une néun..Lon-davt qwt ‘i.éunLt Zeà gen4 de. La niéca
n~Lque, du rnécano-4oudage, de4 app%ovLs.Lonnenw.nté, deé étudeh e~t du COmmVt
chu. On ttaLte de..s questLoni, de éu~’~-chan.ge ou. de. 4ou4-choitge de4 maclvLne.s.
& une )aufl.chakge 4un. un moyen entuz2ne un ~‘Le..ta’Ld, La mécan.Lque doLt Le jus
tL1ÇLe&. ÂLa’a £t y a néyoc2atton. &Len 4an. Le PLann2ng centiat ci. toujoun.4
quelqae~ nlcLkge4”.
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existent, tandis que les “distributeurs de travail” cherchent plutût à pré

venir les retards. Dans un cas interviéfit la “prouesse techii~tque”, dans

l’autre la coopération horizontale entre ateliers et bureaux.

Il semble bien, en effet, que les relations de coopération

horizontale soient plus développées dans le système allemand, notamment

entre les ateliers de fabrication et les services techniques, par delà les

attributions officielles et les positions prévues par l’organigraTnme.

Ainsi, on l’a vu, les réclamations des ouvriers de fabrica

tion concernant les temps peuv~nt remonter, par l’intermédiaire des “dis

tributeurs de travail” jusqu’au service de la Planification technique de

nouveaux chronométrages sont alors effectués que peuvent contr8ler les

délégués d’atelier ; en effet, dans une entreprise “co—gérée”, comme celle—

ci, le chronométrage fait partie du domaine de la cogestion. Le Conseil

d’entreprise doit ~tre informé avant chaque opération de chronométrage.

Le responsable adtaet d’ailleurs que “lorsque les ouvriers réclament, on

répond souvent de façon positive, car un nouveau chronométrage reviendrait

plus cher à l’entreprise que quelques minutes de plus accordées à un ou

vrier” ; des réunions périodiques sont prévues qui regroupent la maTtrise

d’atelier, le responsable du service de préparation du travail et le chef

de la fabrication : les questions de délais etde temps y sont discutées.

Un autre exemple de coopération entre différents services

est celui des relations que le service des ventes •(ou service commercial)

entretient avec le service de Planification technique et les ateliers de

fabrication eux—mêmes. Le service des ventes, intégré ici~à l’unité de

produit, non seulement a pour fonction de faire rentrer de nouvelles com

mandes de client, mais recherche systématiquement des commandes répondant

aux capacités (ou disponibilités) de la fabrication. Aidé en cela par l’or

dinateur qui calcule les capacités disponibles à terme, le service des

ventes chercher à adapter les commandes aux capacités techniques d~ la

fabrication. Il est vrai que le secteur de la production est toujours ici

très valorisé ; les bureaux techniques apparaissant souvent au service de

la fabrication. Le responsable de la Planification technique se plaignait
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dene pas avoir suffisamment de collaborateurs qualifiés “Ici, on consi—

dère que le service de la Planification technique n’est pas “productif”

la production, elle, est plus valorisée”(fl.

Cette coopération, bien entendu, n’est jas toujours sans pro

blème. Le responsable de la Planification technique reconnaît être souvent

dans une situation conflictuelle entre les ouvriers qui veulent gagner

plus et qui réclament de meilleurs temps, et les clients qui exigent des

devis intéressants. Or les temps alloués servent de référence aussi bien

au devis, qu’à la feuille de paie. “La préparation du travail est ainsi

entre le marteau et l’enclume”. Cette position est d’autant plus inconfor

table que ce service n’a aucun pouvoir exécutif laresponsabilité de la

tenue des délais incombe à la Fabrication.

Un tel système rend dès lors nécessaire la coopératioù entre

la préparation, la vente et la fabrication. Elle existe aussi entre le ser

vice qualité (directement rattaché à la direction du groupe de produit)

et la Fabrication. Bien que situés sur le même niveau hiérarchique et dé

pendant du même directeur, “la coopération entre le service qualité et la

fabrication est souvent si étroite qu’on pourrait parler d’un appui plut6t

que d’un contr8le appotté à la fabrication par le service qualité”, estime

le responsable de ce service. Il indique aussi les relations importantes

qu’il entretient avec le service des ventes, voire même directement avec

les clients, lorsqu’il s’agit de cjuestions de’~prescriptions de fabrication

ekigées par la législation (cf. Sécurité du matériel) “Les problèmes à

résoudre avec les clients lui sont posés soit par le ~ervice des ventes,

soit directement par les clients eux—mêm~s, pour des questions techniques.

Il pratique souvent le conseil aux clients avec les responsables de la

fabrication”. Chaque matin, il y a une réunion entre lui—même et le chef

d’atelier sur les quesînons de qualité Le chef d’atelier de la Fabrication

demande aussi des conseils pour les questions de soudure. En définitive,

(1) &en que L’on n’aLt pas pu. anatyse~ 4uai2ammen~t cette qLLehtLôn, £L
sembLe que dan6 L’ é~tcLbWsemen..t ~5-’tctnçcc2s une telLe p~tocédun.e ne 4oLt
pas hczbLtuelLe; La ~Çctb.’z2cc..tLon sembLe d&va.ntctg e sou-s U dépendaitce
des s w-~ces techn~Lco-comme.ac.Laax, ~ développés e-t tL~.s vtok-Léés
dzns cette enaepn%se, con-s2cté’Lés aus&L comme une “n.ése’we de mczUà.~e
g&.Ls e” e-t une “pép~bvLèite de cackes”.
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le responsable du département Qualité estime passer six heures par jour à

des taches purement techniques et environ deux heures seulement à des taches

de conduite ou de gestion du personnel (y compris le temps qu’il passe dans

les ateliers pour avoir des contacts directs avec le personnel):

Le secteur de la fabrication (qui est au m&me niveau dans

l’organigramme de cetté unité de produit), du fait de la réorganisation ré

cente, n’a plus à sa tate un ingénieur—directeur, mais un ancien ouvrier

• qui a gravi les échelons de lainattrise jusqu’à chef d’atelier. Ce change—

• ment semble justifié par le rattachement des senic~s techniques que nous

venons de présenter non plus au.responsable de la fabrication mais à celui

de l’Unité de produit elle—marne (chaque unité de produit constituant une

quasi~—entreprise avec ses principaux services). On serait .donc passé d’un

type d’organisation correspondant davantage au modèle allemand traditionnel,

à un autre type, plus proche de celui préconisé par les cabinets d’organisa

tion américains (1) c’est à dire d’un modèle dans lequel les services

• techniques sont plus intégrés à la production, et où les qualifications

techniciennes sont en continuité avec celles des ouvriers qualifiés, à un

modèleoù la “départementalisation” de la production, par type de produit,

s’accompagne d’une plus forte division du travail au sein de chaque établis—

• sement entre les ouvriers dont on dévalorise la qualification et les services

techniques, sortis des ateliers pour dépundre directement du chef d’unité

de produit. Dans le second cas, la sépâration s’opère entre les “bureaux”

S et les “ateliers”, selon un modèle bien connu, et la qualification tend

à remonter dans la hiérarchie.

L’existence d’un tel changement, loin de représenter poar

le chercheur un “accident de terrain” qui vient perturber son observation,

permet au contraire de vérifier quélques hypothèses tendancielles, en

contr3lant ce qui peut demeurer du modèle traditionnel par—delà le chan—

1) C’est d’aLfLewz-ô & t’trn deh pfiu cétè&’te,5 dQ. c~ cab~Ln~té-conM-,U6 qae cet&
C. ~ÇaLt appel pouii. 4a ~éa’Lgan~&tLan nécen~te. On .ôaLt que La. .ten

dctnce de ceh ofl~jctn~i~5me4-COn4e-il4 ~L app&quQA.un modèLe d’o.’tganbsatton “un%
~~C’ dani~ toLL6 Le4 pC.y’4 CL 4ouUVé défit deh attLqueh. On ne peu-t que. ken
uoye,’t -Lc% it ceLLe ~Ço’wiwŒe pa~’t Le Pn.ojÇe44eWL H. Hantrnann (Un,Lven4-tté de M(&t&te.&)
au n~tppWt-t d’une 1Ç~ùzme amMdLca?Lne de con&ittaatê, CLLL 4uf e-t de La &&tucîLton du
Managenevi± allemand. C~Ç. Tn.teknattonal S.tud-Leô o1Ç mcLnagemen~t avid o.’tganLzaLLon,

• “Ge.’tman managemen~t”, Sp’L~Lng-Summe)L 1973.
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gement “volontaire”, ou encore dans quelle mesure le nouveau modèle

est amené à. tentr compte du précédent.

On ne reviendra pas sur l’analyse antérieure qui a souligné

déjà les formes de coopération horizontale existant entre fabrication et

services techniques, qui semblent s’être maintenues par delà laréorgani

sation qui a eu lieu en 1970.. La fabrication continue aussi a été valorisée

(ex. les propos du responsable de la Planification technique, à ce sujet),

par rapport aux services techniques, malgré le changement de statut de

son responsable.

Comment se présente donc i’cirganisation de la fabrication, son

encadrement notamment, depuis l~ chef de fabrication jusqu’aux agents

de maîtrise. Notons d’abord le fait significatif du remplacement, à la’ tate

de la fabrication, d’un ingénieuç— docteur (statut relativement élevé,

en Allemagne) par un ancien chef d’atelier, qui a été ouvrier dans une en

treprise il a, comme son prédécesseur le statut de. Leitende Angestellte

(cadre dirigeant). Si l’on peut trouver en France d’anciens ouvriers deve

nus chefs d’atelier, cela est sans doute plus exceptionnel au niveau de

responsabilité considéré ici. Sans doute ce remplacement est—il justifié,

par certains de nos interlocuteurs, par le fait que la réorganisation a

enlevé au chef de la fabrication une partie de ses prérogatives, et que

celui—ci n’a pas besoin d’un niveau élevé de compétence. Il est vrai que

“toutes. les données techniques et tous l2s problèmes de fabrication ont

été résolus par le bureau technique”, et qu’il doit essentiellement éta

blir le plan de charge des ateliers qui sont’sous ~sa responsabilité, con—

tr6ler si les directives établies par le service de Planification techni

que sont respectées par les chefs d’atelier, et veiller lui—mame à la tenue

d@s délais par ces ateliers. L’ensemble de ces tâdies, qu’il estimé lui—

marne faire partie de ses taches de direction, . lui prennent environ 80 %

de son temps ; les 20 % restant étant des tâches pmrement techniques. 0e

quoi s’agit—il dans ce dernier cas ? La question se pose d’autant que

pour l’homologue du chef de fabrication dans un établissement français

(ce qui correspondrait alors à chef d’un départernenxt de grosse mécanique

ou de gros usinage), on devrait réduire sans doute le temps passé à des
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taches techniques, pour augmenter celui consacré à des taches administratives

et aux relations avec le personnel (gestiondu personnel, relations humaines,

discipline, contacts avec les délégués). Dans l’établissement allemand,

le chef de fabrication fournit lui—marne aux services commerciaux les capa

cités de ses ateliers pour une période déterminée (pour faciliter aux com

merciaux le choix de commandes plus adaptées à ces capacités). Plus encore,

il doit “conseiller le service commercial, ainsi que le service Préparation

du travail, à partir des connaissances techniques acquises en fabrication”.

Il doit enfin “développer et mettre en oeuvre des procédés nouveaux de

fabrication, et se préoccuper des questions de gécurité de travail”.

Que pense—t—il lui—marne des compétences exigées par sa fonc

tion ? Il estime que “la promotion jusqu’à la position qu’il occupe est fa—

vorisée pour quelqu’un qui n’a pas fait d’études, par le fait qu~ les con—

naipsancds techniques pures sont de toutes façons suffisantes pour remplir

convenablement les tâches d’un chef de fabrication. Indispensables aussi

sont les qualités de direction, et cela ne s’apprend pas nécessairement

C...) de mâme que ce n’est pas toujours le meilleur ajusteur du point de

vue technique qu’il faut promouvoir dans une équipe ou poste de chef d’é

quipe, mais c’est celui qui prouve qu’il a des qualités de direction en

plus de sa valeur professionnelle”. Au total, le chef de fabrication esti

me donc que ses connaissances techniques sont tout à fait suffisantes pour

tenir sa fonction dans l’entreprise ; tout en reconnaièsant qu’il demande

parfois conseil à d’autres, pour répondre à des questions techniques qui

lui sont posées de l’extérieur par le client.

Notons que, parmi ses tâches de direction, ce responsable

comprend les contacts fréquents qu’il a avec les conseillers d’entreprise

et les “hommes de confiance” des ateliers (i.e. délégués élus par l’en

semble du personnel) “Les conseillers d’entreprise et les hommes de con

fiance doivent être tenus informés au maximum de ce qui se passe dans

l’entreprise”. 1 e niveau d’organisation syndicale de la fabrication est

très élevé (de l’ordre de 90 %) ; lui—marne est membre du syndicat de la

métallùrgie (D.G.B.).

Comment s’articulent les fonctions du chef d’atelier et
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celles de la maîtrise avec les précédentes 7 Considérons l’un des deux chefs

d’atelier qui dépendent du chef de fabrication, ainsi que l’un des cinq

“groupes de maîtrise” (1) que dirige le chef d’atelier.

Le chef d’atelier (“construction d’appareils techniques”) est

un professionnel classé “Hors—tarif” (A.T.) ; les étapes de sa formation

sont à cet égard significatives tout en ayant l’Abitur (Baccalauréat,

obtenu d’ailleurs en Allemagne de l’Est), il a obtenu, après apprentissage,

le diplôme d’ouvrier qualifié, connue ajusteur en construction mécanique

puis il a suivi un •cours de technicien dans une école de construction mé

canique. Mais par—delà cette formation plus formalisée, ce qui lui a été

extraàiement utile, c’est d’avoir travaillé pendant dix ans à la prépara

tion du travail, comme calculateur d’abord, ensuite comme chef du groupe

Planification du travail et enfin comme chef des services de calcul pour

la transformation des tôles. Il estime lui—marne que “les études universi

taires, le diplôme d’ingénieur, cela n’est pas adapté à l’activité effec

tive d’un chef d’atelier (...) les problèmes rencontré~ dans la pratique

tiennent au fait que l’on travail à de très grandes dimensions, mais qu’en

mâme temps il est nécessaire de travailler avec une extrâme précision

en outre, les exigences de qualité, liées elles—mâmes à la sécurité, sont

très élevées”. -

La fonction du chef d’atelier implique trois typ~s de tâches

— technico—professionnelle (conseils techniques aux contremaître\k contrôle

dii travail de la maîtrise, participation à des réunions Qualité du

sécurité) (2),

r taches de planification et de contrôle des coGts, et de prévision des

• investissements,

— direction du personnel, contacts humains, discipline, formation et pro

motion du personnel. Ces trois types de tâches occupent son activité dans

les proportions suivantes

(1) Un tvte&vt 4 ‘appeLLe “Gaoupe de maWt24e” ; ce qu≠L ‘sembLe vc2on~L-s€)L La
jÇonatLan “ma-tt~Ls e” ette-mâme.

(2) C’est Le c&e~ d’wtelten. qwt, £4gatemen~t, est !Lespon4abLe du -‘te6pec~t des
pnzéc.’t.Lp-tton’s de ‘s~ctvi4té dans ‘son a-tettvc.
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— 65 % = taches techniques O)
— 2G Z = prévision et calculs des coGts et des investissements

— 15 % = direction du personnel et gestion.

On ne peut que remarquer, ici encore, l’importance accordée aux taches

technico—professionnelles par rapport à celles, prépondérantes dans les

établissements français correspondants, de direction du personnel (relations

humaines, discipline, gestion), De plus, parmi les taches consacrées au:

personnel, le chef d’atelier indique les problèmes d’apprentissage et de

fdrmation, concernant aussi bien les ouvriers que la maîtrise.. -

A son niveau également se manifeste la coordination avec

les services techniques les contacts sont fréquents avec ]e service qua

lité qui effectue des contr6les permaneiits dans l’atelier au fur et à me

sure du processus de production (entre les contr6leurs de l’entreprise,

interviennent des contr6leurs extérieurs qui peuvent effectuer des mesures

pour le compte de leurs clients) ; l’atelier transmet ainsi à la Prépara

tion du travail et à la Planification technique des informations techniques

ou relatives au personnel.

Enfin, des réunions périodiques sont organisées entre le

chef d’atelier, les contremaîtres et les “d~stributeurs de travail” (qu’il

appelle lui—marne les “cha~eurs de délais”) -pour discuter les questions de

d&lais.

Les contacts sont aussi fréquents avec les conseillers d’en

treprise lui—marne les consulte lorsqu’il veut introduire une nouveauté

quelconque, organisationnelle notamment, ou lorsqu’il a quelques difficul

tés concernant l’ordre et la discipliiie dans l’atelier.

Les taches des contremaîtres z L’activité des contremaîtres

est elle—marne très directement déterminée par la préparation du travail.

Mais leur fonction, tout en incluent des taches de personnel, restent à

dominante “technicoe-professinùel”. Sur les cinq groupes de maîtrise que

(1) Le. che6 d’a~te~t-Lan. .souttgne. t’.Lwpo-~tctnce.. deh connLvL64cLne.e~f\ teckn-Lque4
pou~’i. La pwductton paop-’te à —ion a.-teLWt, épécialemen-t dané Le dorno~Lne
de La soudwte ; de idtve, du 6aZt de La p’toduc.tton à. L’unLté, U~ £ndLque
qu’il do2t pa4-ôe’t beaucoup de -temp~s à. La “d.Laec.tton du p-’toce-54u4 de
paodu.c.tcon”.
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comporte l’atelier, les trois principaux sont dirigés par des .Neister di—

plûmés un est spécialisé dans la soudure, et les deux autres dans l’ajus

tage et la construction mécanique). L’une des tâches essentielles des

contremaîtres est en effet de “trouver des solutions lors de difficultés

techniques” ; dans les cas les plus difficiles, ils feront appel au chef

d’atelier, ou au service Qualité qui a ses propres spécialistes (notamment

en matière de problèmes de métallurgie et de soudure). On notera qu’ici la

fabrication peut recourir au contr8le—qualité pour lui demander des con

seils ; ce service n’exerce donc pas uniquement des tâches de “contrSle”

sur la production.

Le contremaître du soudage, interviewé, qui a deux chefs

d’équipe sous ses ordres, estime que l’essentiel de son activité consiste

à veiller à la qualité de la soudure et à répartir le travail. Une distinc

tion intéressante est faite, au sujet des défauts de qualité, entre ceux

qui sont liés au travail de soudeur et ceux qui dépendent de la qualité du

métal. Le contremaîth n’est directement concerné que parle premier type

de qualité, en tant que qualifié lui—mâme dans la soudure. Dans son groupe

travaillent des ouvriers qualifiés, ajusteurs et soudeurs, certains n’ont

que l’apprentissage court, mais d’autres ont l’apprentissage complet de

soùdeur (en règle générale, les ouvriers ont passé l’examen appelé B/3 ou

3/4 pour aciers spéciaux) (1).

L’implication de la maîtrise dans les questions techniques

se retrouvé aussi bien, bien que d’une autre façon, au niveau des chefs

d’équipe eux—mSmes (classés dans le groupe de salaire 16 — les ouvriers

qualifiés étant eux—m&~es dans le groupe .16 ou .17 — ils perçoivent en plus

un supplément supra—tarifaire). C’est le chef d’équipe qui remet aux ou

vriers la fiche de travail sur laquelle figurent les temps alloués calcu

lés par la Préparation du travail. Cependant, l’ouvrier, ayant achevé sa

tache ne remet pas cette fiche au chef d’équipe, mais au Service Qualité

(J) On. no.Wtcc qae. 25 % de4 ouu&Leiis enuLtOn4on~t £t&angQh4 ; Lct p.fupaÂt oi’vt
ce.p~ndan~t un cLppkePvtL&scLge cou~t, qu~2quefs-un4 £‘app)L€ntL~4age comp&t
danzs ~t’en~t’LepkLse, o~z ~.ncon.e. ww. 1ja’w,atton, appe2~. dan.é £‘cnaepnLôe
“~Ço”Ln2atLon ~ow’z.gwLb&’ (1) (4u~ LaqueLLe naw~ n’cwon/3 pc&s d’i.n,5oknn-
-tc:0n4”.

f .,



356

(dont les contr8leurs sont dans l’atelier) qui, après contr6le, appose son

visa sur la fiche, lui donnant ainsi sa valeur de prix du travail (I). Les

problèmes des temps alloués peuvent être, dans un tel système, source de

éontestations Dans ce cas, l’ouvrier ou le chef d’équipe se rendent au

près du “calculateur d’atelier”, détaché de la Planification technique

(i.e. prép&ation du travail), qui a la possibilité, si c’est justifié,

d’apporte~ un additif de témps sur la fiche de travail. On a là un exemple

à la fois de décentralisation et d’autonomie des fonctions ce type de

décision, qui implique en fait service technique et production, peut être

pris à un niveau relativement bas, sans en référer à la hiérarchie supé—

~ieure, sinon a posteriori. La maîtrise apparaît d’ailleurs comme soli

daire des ouvriers, cherchant en cas de litige à obtenir des “calcula

teurs d’atelier” que des temps supplémentaires soient accordés (“c’est

ma politique régulière”, avoue un contremaître interviewé).

La coopération entre chefs d’équipe et ouvriers est encore

plus manifeste dans le processus de travail lui—même “Les ouvriers atten

dent du chef d’équipe qu’il travaille avant eux (Vorarbeiter signifie “tra—

iailleur avant”) ; c’est —à-~dire qu’il effectue tous les préparatifs qui

rendent possible à l’ouvrier d’exécuter avec le maximum de rapidité des

tâches qu’il doit réaliser, afin de remplir aussi vite que possible 11es

temps alloués” (2).

Dès lors, on comprend que le chef d’équipe cherche à réf lé—

chir de quelle façon il peut constamment (p?u de pièces se ressemblent

dans ce type de production) améliorer techniquement les opérations ou mo

difier l’organisation du trayait (tâche qui dans l’entreprise f rançais~

correspondante est partiellement confiée aux “démonstrateurs”, qui dou

blent pour les questions techniques une maîtrise dont les taches princi

pales sont de commandement ou de relations humaines).

(1) Cc. con,tJtôLe po)t Le Svw~Lce QuaUté. appakatt abv&L comme une gcvtantLe
pwt )tctppofl-t a un Ly4flme de. 4aLCL.&Le. qui pou’tiwLt éventieîLement 3javo-
.4Lôvt Le. n.endenient au dW~~Lmen-t de La quattté.

(2) A~Ln&~L pow~ cata-Lne4 -tacftez dc. 4oudun.e Le che~ d’équipe chauUe ?t
t’avance LeA piècez afÇ~Ln que Le.~ ouu)d.eM puLshent gagnen. du. temps.
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La qualification du chef d’équipe est telle qu’il est capable

d’exécuter tous les travaux qui se présentent dans son domaine en cas de

difficultés particulières rencontrées par un ouvrier, il n’hésite pas à

“mettre la main à la pate” pour montrer la meilleure façon d’opérer. Il

lui arriVe même d’effectuer quelques travaux de répàration (bien qu’off i—

ciellement le service d’entretien soit seul compétént) pour ne pas faire

perdre du temps à ses ouvriers, ou encore d’intervenir lui-ingme dans le

processus de travail pour accélérer la production.

La préoccupation du temps à gagner, par le système des temps

alloués, est donc partagée à tous les niveaux ; conduisant à des formes de

coopération qui semblent peu pratiquées dans les établissements français

corr~spondants. Nais cela ne semble pas contradictoire avec le souci de

la qualité, on l’a vu, ni avec la préoccupation de la formation. Dans l’a

telier de soudage, tous les ouvriers sont polyvalents, et capables d’effec

tuer toutes sottes de soudure. Le chef d’équipe a eu le souci de développer

la qualification des ouvriers lorsqu’un ouvrier effectue un nouveàu type

de soudure, pendant la période de mise au courant, il reçoit la moyenne de

salaire du mois précédent. Dans les réunions de la maîtrise avec le chef

d’atelier,on discuteHrégulièrement des ouvriers qu’il faudra envoyer à

des cours de formation permanente.

Un tel système, que l’on a tenu à décrire, dans la limite

des informations disponibles, avec le plus de précision possible, est sans

doute significatif à la fois d’un type d’organisation du travail et d’un

type de formation (comme pro&essus d’acquisition de la qualification), l’un

et l’autre étant en interdépendance étroite. Ses implications sont multiples,

et se manifestent dans tous les domaines relations entre la maîtrise et

les ouvriers, fonction de la hiérarchie, coopération entre services tech

niques et les ateliers, entre la production et le commercial, entre la pté—

paration et la production.

Bien entendu, le risque, dont nous sommes très conscients,

est d’avoir mis l’accent sur les aspects les plus positifs d’un système

qui ddit avoir ses propres contradictions, ses lacunes et ses zones d’om

bre. Inversement, on est alors porté à être plus critique à l’égard du sys—
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- tème que l’on connaît le mieux. Mais n’est—ce pas une illusion de penser que

le cÏiercheur puisse “se détacher” du système social auquel il appartient,

• pour sauvegarder une soi—disant “objectivité”. L’utilité de la comparaison

ne réside—t—elle pas dans ce cas, dans la “. décentrat~-°fl “ qu’elle opère

et dans la “relecture” qu’êlle permet de situations et de rapports sociaux

que l’on risque continuellement de considérer comme “naturels” ou “univer

sels”, alors qu’ils ne sont que le reflet, ou la traduction, d’un système

social particulier.

2.1 :~

Terminons l’ànalyse de l’entreprise allemande, par quelques

observations relatives à la formation et à l’accès aux fonctions d’encadre

ment. (Ces observations seront d’ailleurs réprises dans la conclusion de

cette partie). Il s’agitde mettre en évidence des éléments de cohérence entre

l’analyse présentée jusqu’ici, de la division des tâches, des niveaux de res

ponsabilité et de l’organisation du travail, d’une part, et les caractéris

tiques d’accès aux fonctions d’encadrement (y compris par la formation),

d’autre part.

Un premier résultat doit être souligné, celui de la large dif—

fusionLdê l’apprentissage (ouvrier ou employé) parmi l’ensemble de l’en

cadrement (1)

Existence d’un apprentissage sancti’onné par un dipl6me

MAÎTRISE

• ENCADREMENT TECHNIQUE 94%

ENCADREMENT ADMINÏSTRATIF 81 %

• CADRES’IIORS—TARIF”(A.T.) 85%

CADRES DIRIGEAi~TS (L.A.) 73% (~)

(1) Noton~s que ce-t appfl.efl-t-L44a9e potLn. te~ catégoL&é non-ouvn>LèMÀ, e-&t en
moyenne, dané 10 % de-é caé env-Or-on, un appaen~t%é4age ouvnLeir- ; un
env-Or-on de-6 non-ouun~LeJz-é ayant un appaenttééage empLoyé (c1Ç. là’r-e pa’r-
t-Le, ch. III).

(2) On )Lema.lr-quVLa c~L-apn-è4 que Leé cad-&e-ô d-Ot.Lgeczn-té de La ?&taoch-&n-Le on-t
ir-an.enivtt ~ÇctLt un app)r-entLé4CLge. La fçonctton un,Lve-té-i--tc&Or-e e-st pLws )r-é
pandue dan-ô cette baanche, e-t Le-ô poé&-Lb-ILL-téh de paomot-Lon -LnWr-ne
donnant accè-s ~ ce nveau d’ encadaemen-t, pEr-té con~t’tâEée-ô paN- Le-ô d-t
pômeé.
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La formation technique la plus élevée pour chaque catégorie

d’encadrement met en évidence l’importance de la formation d’entreprise

(système mixte)

32% pour la MAITRISE

19% pour l’ENCADREMENT TECHNIQUE

60% pour l’ENCADREMENT ADMINISTRATIF

34% pour les cadres “HORS TARIF” (A.T.)

37% pour les cadres dirigeants (L.A.)

La formation professionnelle “moyenne”, supérieure à l’ap

prentissage (prépa~rant aux dipiSmes de Meister, ou de Techniker) caracté

rise l’encadrement moyen

66% parmi la MAITRISE

66% parmi l’ENCADREMENT TECHNIQUE

20% parmi 1’ ENCADREMENT ADMINISTRATIF

22% parmi les cadres Hors—tarif (A.T.)

23% parmi les L.A.

Les niveaux de formation supérieure, non universitaires

(Ingénieurschule) et universitaires, caractérisent davantage les cadres

(ATouLA)

Sapéniewi. Sup&t.LeWL
na n-upvtu a&tta-~e unZv e.~LtaL~g.

Encadrement
technique 11% 1%

Encadrement
administratif 10% 8%

Cadres (A.T.) 35% 9%

Cadres (L.A.) 35% . 22%
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-. Il se dégage de ces données une relation forte entre les ni—

veau* de la formation technico_professionnelle et les niveaux de statut

soulignant toutefois une certaine continuité au sein des niveaux de forma

tion, soit par l’expérience largement répandue de l’apprentissage, soit

du fait d’un échelonnement progressif de la formation professionnelle

• jusqu’au niveau supérieur. Cet échelonnement,~On~le.vemfl, recouvre cepen—

~; ce que l’analyse de l’organisation n’a

pas pu mettre en évidence. Il. restera donc à montrer, dans les conclusions

• générales, comment se combinent stratification professionnelle et stratifi—

• cation sociale au sein de la hiérarchie d’encadrement dans les deux pays.

Qu’en est—il de la mobilité professionnelle dans l’entrepri

se, plus particulièremant des changements de statut (passage d’ouvriers à

non ouvriers, passage à cadre) 2 -

76% des agents de maîtrise (Production + Entretien) ont dé

buté dans l’entreprise comme outier. Très peu de techniciens actuels

semblent avoir été embauchés au niveau ouvrier.

Par cpntre, l’accès aux statuts de cadres (AT ou LA) est

significatif

Ccttégonieh de. .‘oec~’w,temen-t dez, cad&eÂ (A.T. et L.Â.)
- - Non

Ouvrier Naitrise Technicien • .Employe A.T. A.L. -__________ _______ — — Reponse
I (N)

Cadres Hors—Tarif 6% • 45% 17% 24% (7) ibo

Cadres dirigeants
(L.A.) 14% 17% 16% 17% 17% (11) ioo

On notera qué le niveau dè recrutement des cadres est dans

l’entreprise allemande beaucoup plus diversifié que dans l’entreprise française

correspondante. Rappelons ici les données françaises équivalentes
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Ouvrier Maîtrise Technicien Employé Cadres N.R.

Cadres r

(à l’exclusion des 8% 14% 8% 57% (23) ioh
cadres supérieurs)

En cours de carrière, les cadres allemands dans cette entre

prise ont été plus souvent agent de maîtrise que leurs homologues français

Ainsi 67% des cadres “Hors—Tarif”ont été agent de maîtrise

cela se vérifie aussi bien parmi ceux qui actuellement sont dans les services

techniques (notamment Préparation du travail) que parmi les cadres commerciaux

(dans ce dernier •cas il s’agissait sans doute d’un statut de maîtrise adminis

trative).

On trouve encore 4b% a’~nciens agent~ de maîtrise parmi les

cadres dirigeants (L.A.) ; ce qui traduit les possibilités de mobilité

plus grande sans doute dans la métallurgie que celles que l’on trouvera

dans la Pétro—Chimie. Là encore ces cadres exercent actuellement leur fonc—

tiorPdussi bien dans les services techniques qu~ dans les services adminis—

tratifsou commerciaux. Ces possibilités de mobilité sont, on y reviendra,

elies—maines facilitées par l’existence de post—formations ou formations en

cours d’emploi bien plus développées en Allernagne qu’en France.

Si l’on considère l’ensemble du personnel d’encadrement de l’en

treprise allemande 53% exerce ses fonctions dans les services de production

ou les services techniques (cette proportion est plus élevée dans le cas

français 63%).

Les seuls cadres sont moins nombreux dans ces mêmes services en

(1) On u-tt&~se £c-L .& notion de ~ÇoncLLon dctn4 un 4en$ pn~oche de ceLui. de
type d’actLv-tté ; pan.~ÇoL~ La deux ~notion4 4e con1çondeni, e-t L’on pant
Le £ndLsttnc-temen-t de ~5onctLon ou. de Sec..tecÙLZ dl’ activLté (une cen-ta-Lne
amb.LgwZ.té 4’e4~t d’cL-tUeunh ~LntjtoduLte & ce 4u.je.t Lonh du codage de.~
donnéeé).
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Allemagne (39% des A.T. et 46% des L.A.) qu’efl Fr~nce (58%) (1) ; ce qui

confirme ce que l’on avait observé dans l’analyse d’organisation qui manifes

tait un taux d’encadrement supérieur, dans le cas français, dans les services

techniques et de production.

D~ plus il semblerait qu’une relation plus systématique existe en

Allemagne entre le statut de recrutement et la fonction actuellement exer

cée ceux qui ont débuté dans l’entreprise comme ouvrier, agent de maîtrise

ou technicien, ont plus de chances que les autres d’exercer leur fonction

actuelle dans les services techniques ét de production (2). Cette tendance

est moins systématique en Franœ, du fait d’un plus fort recrutement des

cadres à ce même niveau de statut, et aussi parce que çes m&mes cadres (sou

vent issus des écoles d’ingénieurs) sont relativement plus nombreux que

dans le cas allemand dans les secteurs techniques ou de production.

Il y aurait, dans l’entreprise allemande, une relation plus forte

entre type de formation, “professionnalité”, et fonction exercée ; ce qui

n’est pas contradictoire ayec une plus forte dispersion des statuts de re

crutement; lorsque l’on se souvient de l’importance de la formation en cours

de carrière dans la structure allemande. .

Si l’on considère la structure de la formation professionnelle

de l’ensemble du personnel d’encadrement (3) dans les deux entreprises, alle

mande et française, on obtient une “image” significative de ces phénomènes

1) Cette pkopCVUtLoVL efl.aLt r4me de 79% &L L’on ajou~’taLt La ca.tégon~Le de-<s cacbte.s
.techn,oeo-conrnwitc_w.ux qu2 ne. hernbte pcu avo~&r. d’ équ.LvaLenee dctnà L’ entLe
.p~ae a.f2emande ; pewt-~.-t~e da £aLt de ‘telotLon pLuh é~t%oLte4 en AZLenîagne
entite Le-ô VWLCe4 commenciaux e-t Le-ô 4vw~Lce.s .techa-Lqueh e-t de p’todac-ti.on.

~) La tendance £nvejthe 4e v~)t-L,5Ze powt Le-s awt&e4 cvtégok2eh de hecnmtemen-t
(emptoytô, cadfte Honi-Tani,Ç, ou L.Â.) e-t de ~onc-tLopu (eommvLc~i.aLeé, adntt
nLôttatLv e-ô, “manag emeivt”).

3) MaZt’z-L’S e, .technicien cL’ encadaemen-t, empLoy~ cL’ en~ad,~emen~t, cacLke.
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Tableau 61 STRUCTURE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

En.t’~ep’d4e albmctndc Enttep’c24 e. 1Çiutnçctù e

• sans—formation -,

technico—professionnelle 1% 12Z

• Formation professionnelle I

courte 18%

L ~5% 347
• Formation professionnelle G

moyenne 42%) 16%

• Formation professionnelle
supérieure non~universitairea 19%) 14%

- • 24% 50%• Formation superieure uni— î
versitaire (ou Grandes 5%) t 36%
Ecoles) • -~

100 100

Ce renversement de tendance estremarquable ; on notera notam

ment dans le cas allemand l’importance des niveaux intermédiaires de forma

tion professionnelle ; alors que dans le- cas français on observe plut6t une

tendance à la polarisation des niveaux extrêmes, si l’on tient compte des 12%

de “sansformation prof~àsionnelle” (1)

Si- l’on ne considère que les catégories de cadres, on notera des

différences significatives entre les cadres français (nous n’avons dans ce

cas qu’une seule catégorie) et les cadres allemands (AT et LA).

(1) Rappe2on,s que. danô. ce~ tabLeaux Le2 “non-n.épon4 es” (éqwLvaLvvt~ àctné doute
enpantLe à dez “6ans-~Çci?unatLo&’) n’ont pa4 ét€ pn-Lôe..s en compte ; pLu
nom&Letues dan~s Leé enaep)tLôeà ançaLs es, eLte.-s )ten~okcefl.czZent Le
po-Lcts du “4an4 jÇoknatton
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~T~bleau 62 FORMATION p~~j1’E5gi0Nb1ELLE DES CADRES.

• Sctn4 1Ça’wiatLon Foicma.Uon Fa’uviatLan Fonniottûn
• £echnique techn-Lque. 4ap&1iQJVc~.

çou)ute ct ZovigLL~
Wloyenn€.

• Cadres français 24% 5% 5% 66% 100

• Cadres allemands

Hors—tarif (AT) 1% 56% 33% 9% 100

dirigeants (LA) 2% 40% 35% 23% 100

Ces cadres français se caractérisent par le poids des formations

supérieures (surtout des écoles d’ingénieurs), mais aussi par l’importance re

lative des “sans formation professionnelle” ; les cadres allemands, par le

poids des formations professionnelles d’entreprise ou des formations moyennes,

mais aussi par le “supérieur professionnel non—universitaire” (ce qui correspond

notamment à la formation des ingénieurs gradués). Cependant les cadres dirigeant:

(LA) se distinguent des AT par ‘importance plus grande des formations universi

taires (ingénieurs dipl6més, et ingénieurs docteurs). Ces derniers résultats

manifestent un clivage parmi les populations des cadres allemands, entre les AT

et les LA, clivage, on le verra, qui a une signification à la fois prôfessior

nelle et sociale. -

La même analyse par type de fonction (1) révèle des tendances

non moins significatives : l’entreprise allemande semble concentrer davan

tage les formations technicoprofessionnelles supérieures, universitaire

et. non universitaires, dans les fonctions de direction, administratives,

de gestion du persdnnel, commerciales, et détudes. La répartition dans

l’entreprise française semble différente ; les formations supérieures

(1) Cd.- nct~. J, page. 361
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sont concentrées aussidans. les fonctions de direction (dans ce cas, il

s’agit cependant de formations d’ingénieurs de Grandes Ecoles, alors qu’on

trouve davantage de formations spécifiques en Allem~gne : économistes, ju—

ristes,.par exemple) (3), mais aussi dans le service ‘~Contr&le”, “Technico—

commercial”, “Etudes et recherches”~; par contre, elles sont sous représen

tées dans les services du personnel ou de l’administration générale. Si

l’on &onsidère plus précisément encore d’autres foutions, les cadres de

formations supérieures sont plus représentés dans l’entreprise française

dans les services de production et de contr8le, que dans le cas allemand

ce qui vient à. l’appui d’un Tiencadrementil plus fort, dans la situation

française, de la production.

L’analyse de.la rtpartition au sein de l’ensemble de l’encadre

ment des formation~ générales permet de préciser encore les rapports entre

les statuts et les types de formation.

- Si l’on regroupe les niveaux de formation générale en

(1) pn.-imaL’te e’t (awtodZdac2e)
(2) p’i%ma~&e 4ctpéttewt e-t len. cycLe du. àecondcJÀe
(3) 2e cyate du. 4econdojÀe e-t 2e &tecatawt&z.t
(4) e-t cycle 4upéfliewr.

on obtient les résultats suivants

Tableau 63 NIVEAU DE FORMATION GENERALE DE L’ENCADREb~NT (pour l’ensemble

des.catégories-. d’encadrement)

(7h) (2)

ENtREPRISE 63% 23% 5% 10% 100
ALLEMANDE

ENTREPRISE 30% . 20% 13% 37% 100
FRA1~JCAISE — —

(7) IL.1Çau2 en e1Ç~Çet ‘tappeLeit que La ~Ça’unation d’-Lngén.Lewt (4on2an-t de-s Okan
dj2.-6 EcoLe.6) conduLt en F-’uznce & L’e~t-&embLe de—ô £oncfian~6 de. d-Ln.ec-tton,
queL que 4oLa’: Le ec-tewL d’ac-ttvLté, avec une pkédont&iance pou_k Le-é ~Çonc
tton de dL’LectLon gén&taLe ; en À.Uentczgne, .t’exL&tence de jÇoknntLon

pécA’4Lque4 poun. Le-é 1jonc%Lon “rnana~qé~LaLe4” contt-Lbue 4an4 dou—te &
une au-t’.e tttt&écttton de-ô ~Ço.’tniatLoné.
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Bien entendu, comme précédemment, ces distributions sont

fortement liées au poids relatif de chaque catégorie d’encadrement ; cette

répartition n’en est pas moins significatite.

- Ainsi, si l’on considère les seuls cadres, la répartition

des formations générales se présente de la manière suivante

Tableau 64 NIVEAU DE FORMATION GENERALE DES CADRES

(7) _ (2) (3) (4)

ENTREPRISE ALLEMANDE

Cadres Hors—Tarif (AT) 55% 25% 8% 12% 100
Cadres dirigeants (LA) 47%~ 24% 40% 19% 100

ENTREPRISE FRANCAISE

Cadres (t) 23% 3% 7% 67% 100

~ne. .ôon-t paé pflJÂ en compte Le-L L~.é cadke6 en pohLtLOn àupé)t-LeLLke,
ce qwL )L€Jt~ÇOILc VLn t cnco’~e La tendance ci—de~u4

On remarquera l’importance des formations générales “primaire”

et “primaire supérieure” dans le cas allemand, qui caractérise les 3/4 en

viron des AT et (un peu moins) des L.A.

Les cadres français se caractérisent ici encore par une

certaine polarisation ; le poids très important des formations supérieures,

et celui des autodidactes qui représentent ici plus du quart de la popula

tion des cadres.

- On notera quê, du point de vue des “fonctions”, les cadres

avec formations supérieures se concentrent, en France, dans les services

de direction générale, d’administration, et dans les services commerciaux

tandis que les autodidactes sont davantage représentés dans les services

de production et les services techniques annexes de la production. Ce
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clivage est moins sensible, panai la population de cadres de l’entreprise

allemande, du fait notamment du poids plus important dans l’ensemble des

catégories d’encadrement de la formation primaire et primaire supérieure

qui lui assure une plus grande homogénéité (et continuité). On remarque

toutefois une différence à cet égard entre les A.T. et les L.A. .~Parmi ces

derniers, les formations supérieures sont davantage représentées dans les

services techniques (il s’agit sans doute d’ingénieurs dipl8més) tandis

que parmi les A.T., les formations de niveau équivalent snnt davantage

présentes dans les fonctions éomme-rciales et administratives. On peut pen

ser que les rapports entre les types de formations ou leur niveau, et les

fonctions assumées sont plus étroites dans la situation allemande ; de

telles relations contribuent à créer une structure d’organisation à la

fois professionnelle et fonctio’hnelle, spécifique. flans le cas français,

la correspondance entre formation et fonction semble s’établir davantage

à partir de leur “statut” respectif le haut de la hiérarchie des fonc

tions accumulant ainsi les formations supérieures.

On t±ouvera dans le tableau suivant la structure croisée de

la formation générale et de la formation technico—professionnelle d’enca

drement, pour les deux entreprises, française et allemande. Ce tableau met

en évidZènce le poids rèlatif, dari& les deux cas, des différentes filières

de formation.
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Tableau 65. FORMATION TECHNIQUE ET FORMATION GENERALE DE L’ENCADREMENT

[EMTREPRISE ALLEMÂNVE (en eUec≠tL1~6) j
Formation générale

zo

2

I 1i~’

87 19~

29 26

Formation générale

-—----ï-——’
I i

26 j

L — — I

Primaire lerCycie.du 2e Cycle du
secondaire et secondaire
primaire sup. et Grandes

Ecoles

22 I

.5 8

-

Ecole
Primaire

E~ole
Moyenne

Eco le
Secondaire

Supérieur

• Sans formation

Apprentissage

Fachschule

• Ingénieur gradué

Ingénieur diplômé
Université

6 2

6

iTRE~7~ FRÂMCAISE f ait e~ec,tLi~4) (rappel)

Supérieur
lJniversitair

— — — — —I
I

9

42r 1— 24

I 1691

9

• Sans formation

• Technique court
(CAP)

• Technique pro
fessionnel

Technique long
(B.E.I. — B.T.)

Téchnique Sup.

(CNAM, ETS, DUT)
• Supérieur Uni~ersitaire

9

6
q

_~J__i_-~-]

Grandes Ecoles
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Il faut cependant retenir ici une caractéristique importante

du système allei’nand permettant de mieux comprendre les différences analy—.

sées précédemment l’importance de la formation en cours d’emploi qui

sous—tend la carrière et les types d~ mobilité de l’encadrement allemand.

Dans l’ensemble de l’encadrement la répartition des post—for—

mations s’effectue ainsi au sein des deux entreprises, allemande et fran

çaise

Tabteau 66 Ex-L&tence. d’une po&t-iÇokrna.tLon ~Ça’tma.tLéée dan4 L’encadkemekvt
(% calculés pour chaque catégorie prise isolément

Ccu&Leh Cadke4
(À.T.) ~u)bé/L~LewLé

(L.Â.)

- Pour l’ensemble de l’encadrement, les différences demeurent

fortes entre les deux pays, sauf pour les cadres moyens administratifs qui,

dans chaque cas, sont sans doute promus à l’ancienneté et ont acquis par

expérience leur qualification.

Ceci est d’autant plus significatif que l’entreprise fran

çaise considérée ici est connue pour sa politique de promotion interne

(pra~tiquée au moins jusqu’en 1970) et de formation ; mais on sait qu’en

France la “formation—maison” est peu formalisée et n’aboutit que rarement

à~ d’un diplôme reconnu à l’extérieur de l’entreprise. Ce qui

n’est pas le cas dans la situation allemande.

(~) ctp’t~4 exc~fLL4ion de4 “non-népoaée.6” dont La àigatfj.Lcatton e.st doatein,e,
maté qui éont cependant 4upéflieu/Leà en Rance qu’en Àtternaqne 18%
au Liea de 4%.

Technicien
d’ encad’temeivt

Empfo yé
d’ encact&e
ment

T

ENTREPRISE ALLEMAl~IDE 66% 75% 21% 49% 52% 54%

ENTREPRISE FRANCAISE 37% 22% 19% 10% — 19%
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On notera, de plus, que les post—formations se concentrent

surtout en France dans le secteur de la production ou des études et re

cherches (il s’agit dans le premier cas le plus souvent d’anciens ouvriers

qui sont devenus contremaître après avoir passé un CAP. d’ouvriers quali

fiés) ; en Allemagne, les post—formations intéressent l’ensemble des caté

gories d’encadrement (un peu moins les employés d’encadrement administra

tif), et sont concentrées à la fois dans la production et dans les servi

ces techniques annexes (Entretien et surtout Préparation du travail), ainsi

que dans le service commercial.

L’importance de ces post—fcrmations dans le cas allemand rend

compte du fait que l’age d’obtention d’une formation technico—professior

nelle est étalée dans les diverses tranches,alors qu’en France les trois—

quarts de l’encadrement a obtenu ce type de dipiSme avant l’age de 25 ans

Age. d’ob.tentton de. La ~cøvna~tLo~t fechn-Lgtte Lct p&L4 éZe.vée

C 25 ans 25—29 30—34 35—39 ). 40 ans

• Encadrement allemand 54% 28% 13% 3% 2% / 1(

• Encadrement français 73% 16% 5% 3% 3% f R

Par catégories, alors que les résultats sont relativement

homogènes~ ils sont davantage modulés dans le cas allemand. Ainsi la forma

tion est plus étalée dans les tranches d’age pour la maîtrise, mais aussi

pour les cadres dirigeants (L.A.)

Il y a là deux “logiques” de formation dans le cas français

la formation formalisée (scolarisée) précède l’accès aux emplois, elle est

suivie, au sein de l’entreprise et en cours de carrière, par une “formation

maison” dont l’objectif est d’adaptation et d’intégration aux normes socio

professionnelles de l’entreprise. Ce qui explique l’ancienneté nettement

plus forte du personnel d’encadrement : la formation—maison correspond à

une longue “acculturation”.(M~me les cadres dipl6més sont considérés, à cet

égard, comme des autodidactes ; ils doivent, eux aussi s’inftier aux modes

de gestion et d’organisation propres à l’entreprise). Dans le cas allemand,

l’actiàn de l’entreprise est moins importante et ne s’exerce surtout pas
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de la même manière: ; elle fait davantage appel à l’engagement individuel pour

les actions de formation. Les membres de l’encadrement peuvent alors dévelop

per leur propre-stratégie de carrière, de façon plus autonome. A partir de là,

-l’entreprise construit peu à peu ses propres structures, fonctionnelles et

hiérarchiques ; faisant largement correspondre niveaux de formation et statuts

d’emploi ou type de fonction. On conçoit dès lors que l’ancienneté n’ait plus

la même signification dans un tel contexte.

Tableau 67 Ancienne~t~ de Z’ encad&enie.pvt -

5 ans 6—10 ans 11—20 ans 20 ans

Allemagne 3% 7% 46% 44% / 100
• MAITRISE France 4% 3% 21% - 72% / 100

• TECHNICIENS Allemagne 17% 17% 33% 33% / 100
D’ENCADREMENT France 10% 6% 18%- 66% I 100

• EMPLOYES Allemagne 40% 9% 28% 23% / 100
D’ENCADREMENT France . 12% 10% 24%. 54% / 100

• CADRES Allemagne 25% 23% 27% 25% / 100

-: France - 19% 11% 23%’ 47% / 100

Ces quelques résultats relatifs à l’accès aux fonctions d’en

cadrement et àla formation permettent de mieux interpréter l’analyse de la

gestion du personnel et dWi’drjanisation de~ tachès qui précède. -



N 372

On conçoit dès lors que les catégories d’encadrement ne puis

sent pas avoir tout à fait lamême signification dans les deux pays, et qu’elles

ne soient doiic pas tout à fait “comparables”.

Plus encore de telles différences ne peuvent pas te pas influer

sur les rapports socio—professionnels entre les catégories d’encadrement,

et entre celles—ci et les exécutants, ouvriers ou ~mployés.




